
VINGT-HUITIEME ANN~E N? 2z PRIX :265 Francs DU 16 AU 30 NOVEMBRE 1985 

�· .-,, 
,·/�� 

1 • 

DE LA 
r! . ;·'. ' • • 

RBPLBLIQUE POPUAIRE DU CONGO 
- ",, t 

paraissant la l~re et 2~me quinzaine de chaque mois ~ Brazzaville. 

DESIGNATIONS 

REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO •.••..••••••...••.•••. 
GABON, REP. CENTRAFRICAINE, CAMEROUN ' 
TCHAD •• · •.•.•..••..• .' ·: .••••••.•.••.••.•••..••..•••••.. -- ••.• 
ANGOLA, ZAIRE, GUIN~E EQUATORIALE ...............} 
AUTRRES PAYS.D'AFRIQUE ...............s...............so.. 
FRANCE, AFR. DU NOD, ILE MAURICE, MAD. " 
AFRIQUE OCCIDENTALE ........:so.sos.so.s..ss.·s..so«sos... 
DEPARTEMENTS FRANCAIS OUTRE-ME •.••..•••....... 
AMERIQUE ••.•.•....••••...•.•.• ; •••.•••....••.•.•.•.....•••.••••..•••..•. : •.•. 
ASIE ..•.....••.••.•..••.••.... -.··················································· 
AUTRES PAYS D'EUROPE ........sos.so.soi..so...so.sos.so.o.. 

Voie 
ordinaire 

6.335. 

6.840 

ABONNEMENTS + .. .. , 
NUMERO 

1 AN 6 MOIS 

Voie Voie Voie Voie Voie 
avion ordinaire avion ordinaire avion 

7.775 3.170 3.885 + 265 325 

' ; % 

9.215 3.165 »+ 4.605 265 385 
9.215 3.165 4.605 285 385 

· 12.600 3.180 6.300 285 525 

11.160 3.420 5.580 645 

1%% 3.400 7.920 645 
3.420 7.920 285 645 

15.480 .. 3.420 7.740 ; 645 
13.330 3.420 < ·6.625  ,4 

+ +t ° 645 
-· % ' ... 

•· 

-- Annonces judiciaires et l~gales et avis divers ; 180 frs la ligne (il ne sera pas compt~ moins de 1.000 frs par annonce ou avis) ; 
-- Propri~t~ fonci~re et mini~re': 2.400 frs le texte; D~claration d'association : 1.500 frs le texte. 

DIRECTION : BOITE POSTALE : 2.087 A BRAZZAVILLE •. .. 
R~glement :esp~ces, par mandat-postal, par ch~que vis~ pour provision et payable ~ BRAZZAVILLE, Iibell~ ~ l'ordre du Journal 
Officiel et adress~ ~ la direction du Journal Officiel avec documents correspondants. z • ". ·'· 

. • . " ! 

SOM MAIRE 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE ....... 
PREMIER MINISTRE 

 

� \ . - - ] ' � 
DECRET N? 85-1347 du 18 noyembre 1985, portant nomi 

nation ~ titre exceptionnel dans lordre du d~vouement 
congolais. •••.•.••.•••.•·•.••..•...•.....5 

, 
• C,. •• • • � "• • • • - c• •• 

DECRET. N 85-1364 du 28 novembre 1985, portant nomi 
nation ~ titre exceptionnel dans lordre du m~rite con 
golais.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . ,- . 5 · 

PRESIDENCE DU CONSEIL DES MINSTRES 

RECTIFICATIF N? 35-1338 du 16 novembre 1985, au d~ 
cret n? 35.687 du 10 mai 1985, portant nomination 
d'uni agent, en qualit~ dinspecteur des postes diplomati-. 
ques et consulaires au Minist~re des Affaires Etrang~res 
et de la Coop~ration.... .·»··............••.. 5 

· ·. < 

DECRET 95-1336 d 16 novembre 1985, portant d~ta-. 
chement d'un agent, en qualit~ de directeur d~l~gu~ dela 
Soci~t~ Nationale de Transformation des Bois (SONA 
TRAB). • , •• ,., •••• · •. _-.· ••••• ·: • ; •• · •.•• ; : . , •• · 6 

DECRET N? 85-1337 du 16 novembre 1985, portant d~ta 
chement et nomination dun agent, en qualit~ de secr~ 
taire g~n~ral de la Chambre R~gionale de Commerce d' 
Industrie et d'Agriculture de Brazzaville....%...·.... 6 

MINISTERE DE LA DEFENSE ET DE LA 
SECURITE_. 

Acte enabr~g~..................-......•....7 

MINISTERE DES FINANCES ET DU BUDGET 

DECRET N? 85-1356 d 23 novembre 1985, portant reclas 
sement et int~gration dans le domaine priv~ de l'Etat de 
limmeuble cadastr~ section N, parcelle 17 et d~nomm~ 
~cole de la Poste..%...5.........$.,.......,,7 



2 Journal Officiel de la R~publiqu Populaire du Congo Novembre 1985 

DECRET N 85-1357 du 23 novembre 1985, portant cession ~ la Banque des Etats de lAfrique Centrale (BEAC) du 
terrain de l~cole de la Poste cadastr~ section N, parcelle 
17 ·. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 7 

DECRET N 85-1358 du 23 novembre 1985, portant d~cla 
ration d'utilit~ publique pour la reconstruction de l~cole 
de la Poste. . • • • • • • • • • • • • • • • · · 8 

DECRET N 85-1359 du 23 novemtre 1985, portant affec 
tation d'un terrain au Minist~re de lEnseignement Fon 
damental et de lAlphab~tisation................, 8 

Actes en abreg~. .............................. 9 

MINISTERE DE L' ADMINISTRATION 
DU TERRITOIRE ET DU POUVOIR POPULAIRE 

Acte en abr~g~. ......................····.... 0 

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 
ET DE LA COOPERATION 

Acte en abr~g~. ..............................11 

MINISTERE DUTRA VAIL, DE L'EMPLOI, 
DE LA REFONTE DE LA FONCTION PUBLIQUE 

ET DE LA PREVOY ANCE SOCIALE 

DECRET N 85-1327 du 16 novembre 1985, portant titula 
risation et nomination au titre de lann~e 1983, de cer 
tains fonctionnaires stagiaires des cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I de l'Information. ................11 

DECRET N' 85-1328 du 16 novembre 1985, portant - 
inscription au tableau d'avancement, au titre de lann~e 
1983, des fenctionnaires des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I de l'Information. ...·..............12 

DECRET No 85-1329 du 16 novembre 1985, portant pro 
motion au titre de lann~e 1983, des fonctionnaires des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie de l'Information.... 12 

DECRET N 85-1330 du 16 novembre 1985, portant reclas 
sement et nomination d'un Attach~ des Services Admi 
nistratifs et Financiers des cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie II. · 13 

DEC RET N 85-1331 du 16 novembre 1985, portant int~ 
gration et nomination d'un agent, dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des, Services Administratifs et 
Financiers (Administration G~n~rale). •...........14 

DECRET N 85-1332 du 16 novembre 1985, portant radia 
tion dun Ing~nieur des Industrielles stagiaire (Travaux 
Publics) , 15 

DECRET N 85-1333 du 16 novembre 1985, portant verse 
ment et nomination d'un sous Intendant des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseigne 
ment). . , ; • . 15 

DECRET N 1334 du 16 novembre 1985, portant 
reclassement et nomination d'un Instituteur des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (En 
seignement). . ... ·• .................•.... · .. 1€ 

DECRET N 85-1335 du 16 novembre 1985, portant reclas- 
• sement et nomination dun Prcfesseur de C.E.G. des ca 

dres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux 
(Enseignement) , ..............•...... 17 

DECRET N 85-1339 du 16.novembre 1985, portant titula 
risation et nomination au titre de lann~e 1983, dun In 
g~nieur stagiaire des Techniques Industrielles des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Techniques 
(Mines).. r ••••••••••••••••••••• 

DECRET N° 85-1340 du 16 novembre 1985, portant titula 
risation et nomination des Professeurs de Lyc~e stagiai- 
res des cadres de la cat~gorie.A, hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Enseignement) de la R~publique Populaire du 
Congo, au titre de lann~e 1983. ................ 18 

DECRET N 85-1341 au 18 novembre 1985, portant int~ 
gration et nomination dun Agent, dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Techniques (Tra- 
vaux Publics). . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 

DECRET N 85-1343 d 18 novembre 1985, portant titula 
risation et nomination d'un Professeur de Lyc~e sagiaire 
des cadres de la cat~gorie zi, hi~rarchie I des Services So 
ciaux (Enseignement). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 

DECRET N 85-1344 du 18 novembre 1985, portant int~ 
gration et norination d'un Agent, dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Administratifs et 
Financiers (Administration G~n~rale). ............ 20 

DECRET N 85-1345 du 18 novembra 1985, portant int~ 
gration et nomination dun Agent, dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Administratifs et 
Financiers (Administration G~n~rale). ............ 20 

DECRET NO 85-1346 du 18 novembre 1985, portant int~ 
gration et nomination d'un Agent, dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Techniques (Tech 
niques Industrielles).. . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 

DECRET N 85-134& du 18 novembre 1985, portant titula 
risatior et nomination de certains fonctionnaires stagiai 
res des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I......... 22 

DECRET 85-1349 du 18 novembre 1985, portant ins 
cription au tableau davancement, au titre de lann~e 
1981, dun Ing~nieur des cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I des Services Techniques (Travaux Publics). ... 22 

DECRET N 85-1350 d 18 novembre 1985, portant promo- 
tion au titre de lann~e 1981, dun Ing~nieur des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Techniques 
(Travaux Publics) ..••.....•.. , ... • • • • • • • • • • · 23 

DECRET N? 85-1351 du 22 novembre 1985, portant int~ 
gration et nomination de certains candidats sortis de l 
Institut Sup~rieur d'Education Physique et Sportive 
(Universit~ Marien NGOUABI), dans les cadres de la ca 
t~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Jeunesse et 
Sports.)_en t~te un Agent. •.................•. 23 

_J 

DECRET N 85-1352 du 22 novembre 1985, portant int~ 
gration et nomination d'un Agent, dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Techniques (Eaux 
et For~ts). .........................0...· 24 

DFCRET N 85-1353 du 22 novembre 1985, portant titula 
risation et nomination au titre de lann~e 1984, de cer 
tains Administrateurs de sant~ stagiaires des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I, des cadres Administratifs de la 
Sant~ Publique. ..•...................•..•. 25 

DECRET N? 85-1354 du 22 novembre 1985, potant r~vi 
sion de la situation administrative dun Attach~ Sta- 
giaire.. . • . . • . • • • . • . • . . . . • • • . . ••. . . . • • . . • 25 

DECRET 85-1355 du 22 novembre 1985, portant titula 
risation et nomination d'un Professeur de Lyc~e Sta 
giaire, des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, des Ser 
vices Sociaux (Enseignement).. • . . . . . . . . . . . . • . . . 26 

17 



Novembre 1985 - Journal Officiel de la R~publique Populaire du Congo 3 

DECRET ? 85-1360 du 25 noembre 1985, portant inscrip 
tion au tableau davancement au titre de lann~e 1985, 
des fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rar- 
chie I de lInformation et dressant la liste des fonction 
naires de ces m~mes cadres avan~ant ~ lanci~nnet~ ~ 
trois ans. • ..··········+······.······.,,7 

DECRET N? 85-1361/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 25 no 
vembre 1985, portant promotion au titre de lann~e 
1985, des fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, 
hi~ranchie I de l'Information. ..................28 

DECRET N? 85-1362 du 27 novembre 1985, portant inscrip 
tion au tableau d'avancement au titre de lann~e 1985, 
des Professeurs de Lyc~e des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des cadres Sociaux (Enseignement).......29 

DECRET 85-1363 du 27 novembre 1985, portant promo 
tion des Professeurs de Lyc~e des cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I, des Services Sociaux (Enseignement). .. 30 

DECRET N? 85-1365 du 29 noembre 1985, portant int~ 
gration et nomination d'un Agent, dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Administratifs et 
Financiers (Administration G~n~rale). ............31 

DECRET N 85-1366 du 29 novembre 1985, portant int~ 
gration et nomination d'un Agent, dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Administartifs et 
Financiers (Administration G~n~rale). •••••••••••• 31 

DECRET N 85-1367 du 29 novembre 1985, portant int~ 
gration et nomination d'un Agent, dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ Pu 
blique ) .••••..••.••••..• '._ .•.••..••.••..•. 32 

DECRET N? 85-1368 du 29 novembre 1985, portant int~ 
gration et nomination dun Agent, dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des Services du Personnel Diplo- 

, matique et Consulaire •.••••••• .'. • . • • . . . . . • . . . 32 
DECRET N? 85-1369 du 29 novembre 1985, portant int~ 

gration et nomination d'un Agent, dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I, des Services Administartifs et 
Financiers (Admnistration G~n~rale). ....••••••• 33 

DECRET N 85-1370 du 29 novembre 1985, portant int~ 
gration et nomination de certains candidats dans les ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, des Services Sociaux 
(Sant~ Publique). En t~te un Agent. .•.•.•.•.•.•.• 34 

DECRET 85-1371 du 29 novembre 1985, portant verse 
ment, reclassement et nomination dun Attach~ des 
S.A.F...·····.········..··..···.,35 

DECRET N 85-1372 du 29 no»embre 1985, portant int~ 
gration, nomination et titularisation a titre exceptionnel 
dun Agent. • ••••...••••...• • • • • • • • • • • • • • • 35 

DECRET N 85-1373 du 29 novembre 1985, portant titula 
risation et nomination dun Professeur de Lyc~e Sta-. 
giaire dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, des 
Services Sociaux (Enseignement), au titre de lann~e 
1979 •.•••.•.. , ..•.•............•.••.. , , . , 36 

Actes en abr~g. ....+........................ 37 

RECTIFICATIF N? 10022 du 20 novembre 1985, ~ l'arr~t~ 
n? 238-DAAF-SAP, du 19 f~vier 1984, portant inscrip 
tion au tableau davancement au titre de lann~e 1982, 
des fonctionnaires des cadres de la cat~gorie B, des Ser 
vices Techniques (Agriculture, Elevage, G~nie Rural), et 
dressant la liste des fonctionnaires de ces m~mes cadres 
avan~ant ~ lanciennet~ ~ trois ans, en ce qui concerne 
un Agent .••••••••.••.•.••••..•.•• • • • • • • . 38 

RECTIFICATIF N 10023 du 20 novembre 1985, ~ laret~ 
n? 241-DAAF-SAP, du 19 f~vrier 1984, portant nomina 
tion ~ trois ans, au titre de l'ann~e 1982, des fonction 
naires des cadres de la cat~gorie B, des Services Techni 

ques (Agriculture, El~vage, G~nie Rural), en ce qui con- 
cerne un Agent. . •••...• '., .. · •••.•••.•.••••.• 50 

RECTIFICATIF N 10019 du 20 noembre 1985, ~ lanet~ 
n° 2643-MTPS-DGTFF-DFP, 210 du 5 avril 1984, por 
tant r~vision de la Situation administrative de certains 
fonctionnaires des Services de lInformation, en t~te un 
Agent ..•.•.•••••••.••.••.••.•.•..••.•.•. 71 

RECTIFICATIF N 10003 du 19 novembre 1985, ~ l'arr~t~ 
n° 3227-MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 3 avil 1985, 
portant int~gration et nomination de certains candidats 
dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services 
Techniques (Agriculture), en ce qui concerne un Agent: 176 

RECTIFICATIF N? 10473 du 28 novembre 1985, larr~t~ 
n° 10785-MJT-DGTFP-DFP du 27 dcembre 1980, por 
tant int~gration et nomination de certaines El~ves sorties 
du CETFT CHIMPA-VITA de Brazzaville, dans les cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Ser 
vice Social), en ce qui concerne un Agent •.•...••.. ,79 

RECTIFICATIF N 10515 du 29 novembre 1985,~ lanet~ 
? 1579-MJT-DGT-DEGPCE, du 3 avil 1974, portant 
int~gration et nomination dans les cadres de la cat~gorie 
D, hi~rarchie II des Douanes, des candidats admis au 
cours de recrutement direct des Propos~s stagiaires, en ce 
qui concerne un Agent. . .....•....•••..•• _ ... 79 

RECTIFICATIF N 10517 du 29 novembre 1985, ~ l'arr~t~ 
n° 2620-MTJ-SGFPT-DFP du 27 juin 1979, portant in 
t~gration et nomination de certains candidats dans les 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Admi 
nistratifs et Financiers (Administration G~n~rale). •.•79 

RECTIFICATIF N 10474 d 28 novembre 1985, Pan&t~ n? 6056 du 3 juillet 1985, fixant les horaires du travail 
de la Soci~t~ Congolaise de Raffinage (CORAF). ••.. 81. 

MINISTERE DES TRA VAUX PUBLICS 
DE LA CONSTRUCTION, DE 

L'URBANISME ET DE L'HABITAT 

Actes en abrg~. .....··.....................48l 

MINISTERE DE LAJEUNESSE ET 
DES SPORTS 

DECRET 85-1342/MJS-DGS-DAAF-1 du 18 novem 
bre 1985, portant nomination du Docteur (B~noft) 
LOEMBE, en qualit~ de Pl~nipotentiaire de la R~publi 
que Populaire du Congo, aupr~s des Organismes de M~ 
d~cine du Sport. ••.•....•..•..•...••••••. 82 

MINISTERE DE L 'ENSEIGNEMENT 
SECONDAIRE ET SUP~RIEUR 

Actes en abr~g~. .............................82 

MINISTERE DE L'INDUSTRIE ET 
DE L'ARTISANAT 

Acte en abr~g~. •.......••.....•.•.··.·•..... 83 



4 Journal Officiel de la R~publique Populaire du Congo Novembre 1985 

MINISTERE DES MINES ET 
DESHYDROCARBURES 

Acte en abr~g~. ........................·...83 

MINISTERE DE LENERGIE 
ET DE L'HYDRAULIQUE 

Acte en abr~ge............·.................83 

RECTIFICATIF N? 10115 du 21 novembre 1985, ~ l'arr~t 
. '236 du 15 f~vrier 1985, portant composition du ca 

binet du Ministre de l'Energie et de l'Hydraulique. ....83 

MINISTERE DE L'~CONOMIE FORESTIERE 

( 

Acte en abr~g~. .............................. 84 

MINISTERE DE LA JUSTICE, 
GARDE DES SEAUX 

Actes en abr~g~............................·......84 

ADDITIF N 10714-MJ-SGT-DSAF-SP du 5 d~cembre 1985, 

~ l'anet n? 3673-MJ-SGT-DSAF-SP du 9 mai 1984, 
portant inscription au tableau davancement, des Magis 
trats, au titre de lann~e 1983.................. 84 

ADDITIF N 10715-MJ-SGT-DSAF-SP du 5 d~cembre 1985, ~ lar&t¢ n' 6735MJ-SGT-DSAF-SP du 2 aot 1984, 
portant ~levation d'~chelons des Magistrats, en t~te un a 
gent - 84 

MINISTERE DU TOURISME, DES LOISIRS ET 
DE L'ENVIRONNEMENT 

Acte en abr~g~, .........................·...85 

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT 
FONDAMENTAL ET DE L'ALPHABETISATION 

Actes en abreg~.....·..+..+..................85 

MINISTERE DE L'EQUIPEMENT RURAL ET 
DE L'ACTION COOP~RATIVE 

Acte en abr~g~. ......+...................., 88 



Novembre 1985 J al OfT, • l d. ,,. Republique Populaire du Congo ourn mice. e ± 5 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

DECRET N' 851347 du 18 novembre 1985, portant nomina 
tion ~ titre exceptionnel dans lOrdre du D~vouement. Con 
golais. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
GRAND MAITRE DES ORDRES NATIONAUX 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 de la R~publique Popu 
laire du Congo; 

Vu lordonnance nP 019.84 du 28 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution ; 

Vu le d~cret n 59-127 du 6 juillet 1959, d~signant le Chef 
du Gouvernemen t comme gardien de lbrdre du M~rite Congo 
lais et fixant les modalit~s exceptionnelles d'attributions du gra 
de du Grand Croix" 

Vu le d~cret nP 60-203 du 28 juillet 1960, portant cr~ation 
de l'ordre du D~vouement Congolais ; 

Vu le d~cret n? 60-205 du 28 juillet 1960, fixant les moda 
lit~s d'attributions du D~vouement Congolais; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

DECRETE 

Art. 1er. - Sont nomm~s ~ titre exceptionnel dans lordre 
du D~vouement Congolais. 

Au grade d'officier 
MM. BALABANOV (Vladimir), Directeur du Laboratoire 

V~t~rinaire Scientifique. 
PETROVSKI (Victor), candidat es-Sciences, V~t~ri 
naire. 

Au grade de Chevalier 
MM. BADAEV (Fedor), candidat es-Sciences V~t~rinaire. 

GORBONOV (Vladimir), candidat es-Sciences, V~t~ri 
naire. 

Art. 2.- Les droits de chancellerie pr~vus par les textes en 
vigueur ne sont pas applicables. 

Art. 3.- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la 
date de r~ception, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 18 novembre 1985 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

DECRET N? 85.1364 du 28 novembre 1985, portant nomina 
tion ~ titre exceptionnel dans l'Ordre du M~rite Congolais . 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P .C.T ., 
PRESIDENT DE LA R~PUBLIQU, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
GRAND MAITRE DES ORDRES NATIONAUX 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 de la R~publique Popu 
laire du congo ; 

Vu lordonnance n? 019-84 du 28 ao0t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution; 

Vu le d~cret n 59-127 du 6 juillet 1959, d~signant le Chef 
du Gouvernement comme Gardien de lordre du M~rite Congo 
lais et fixant les modalit~s exceptionnelles d'attribution du gra 
de de Grand-Croix ; 

Vu le d~cret 59-54 du 25 f~vrier 1959, portant cr~ation de 
lordre du M~rite Congolais; 

Vu le d~cret n? 59-226 du 31 octobre 1959, fixant les insi 
gnes de l'ordre du M~rite Congolais; 

va1e 'fret n 59-227 du 31 octobre 1959, fiat le mon 
tant des droits de chancellerie et des conditions de r~glement de 
ces droits; 

Vu le d~cret n? 59.228 du 31 octobre 1959, portant cr~a 
tion du Conseil de l'ordre du M~rite Congolais ; 

Vu le d~cret n? 59.239 du 27 novembre 1959, relatif la 
remise des insignes de l'ordre'du M~rite Congolais ; 

Le conseil des Ministres entendu, 

DECRETE : 

Art. 1er. - Est nomm~ ~ titre exceptionnel dans l'ordre du 
M~rite Congolais. 

Au grade de Commander. 
Son Excellence M. SVOBODA (Rarel), Ambassadeur Ex 

traordinaire et Pl~nipotentiaire de la R~publique Socialiste de 
TCHECOSLOVAQUIE, pr~s la R~publique Populaire du Congo. 

Art. 2.- Les droits de chancellerie pr~vus par les textes en 
vigueur ne sont pas applicables. 

Art. 3.- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la 
date de r~ception, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 28 novembre 1985 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

PRESIDENCE DU CONSEIL DES MINISTRES 

RECTIFICATIF N? 85-1338 du 16 novembre 1985, au d~cret 
n° 85-687 du 10 mai 1985, portant nomination de M. 
OKEMBA MORLENDE (Pascal), en qualit~ d'Inspecteur 
des Postes Diplomatiques et Consulaires au Ministere des 
Affaires Etrangeres et de la Coop~ration. 

Au lieu : 
Art. 1er. - M. OKEMBA MORLENDE (Pascal), Inspecteur 

du Travail et des Lois Sociales, est nomm~ Inspecteur des Postes 
Diplomatiques et Consulaires au Minist~re des Affaires Etrang~ 
res et de la Coop~ration. 

Lire : 
Art. 1er. - M. OCKYEMBA MORLENDE (Pascal), Inspec 

teur du travail et des Lois Sociales, est nomm~ Inspecteur des 
Jostes Diplomatiques et Consulaires au Minist~re des Affaires 
Entrang~res et de la Coop~ration avec rang et pr~rogatives 
d'Ambassadeur. 

Le.reste sans changement. 
Fait ~ Brazzaville, le 16 novembre 1985. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
Par le Pr~sident du C.C. du P.CT. 

Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 
Ange Edouard ·POUNGUI. 

Le Ministre des Affaires Etrang~res 
et de la Coop~ration, 

Antoine NDINGA-OBA. 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de l Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 
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Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

PREMIER MINISTRE 

DECRET N9 85-1336 du 16 novembre 1985, portant d~tache 
ment et nomination de M. METOMEBI (Gilbert), en qualit~ 
de Directeur D~l~gu~ de la Socit~ Nationale de Transfor 
mation des Bois (SONA TRAB). 

LE PREMIER MINISTRE; 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n? 76.84 du 7 d~cembre 1984, portant rztifica 

tion de lordonnace n' 01984 du 23 aot 1984, portant modi 
fication de certaines dispositions de la constitution; 

Vu la loi n' 1381 du 14 mars 1981, instituant la Charte 
des Entreprises d'E:at ; 

Vu lordonnance nP 27-70 du 3 ao0t 1970, portant cr~ation 
de la Soci~t~ de Transformation des Bois ; 

Vu le d~cret nP 83-669 du 30 aot 1983, portant transfor 
mation de certaines Entreprises d'Etat en Entreprises dites Re 
group~es; 

Vu le d~cret n? 85-728 du 17 mai 1985, portant attribu 
tions et organisation du Minist~re de lEconomie Foresti~re ; 

Vu le d~cret n' 84.856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 apt 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret nP 84-860 du 20 ao0t 1984, relatif aux int~ 
rims des Membres du Gouvernement · 

Le Conseil de Cabinet entendu : 

DECRETE: 

Art. 1er. - M. METOMEBI (Gilbert), Ing~nieur des-Eaux e 
For~ts de. 2~ ~chelon, est mis en position de d~tachement et 
nomm~ Directeur D~l~gu~ de la Soci~t~ Nationale de Transfor 
mation des Bois. · 

Art. 2.- La r~mun~ration de lint~ress~ sera prise en charge 
par la Soci~t~ de Transformation des Bois, qui est en outre rde. 
vable envers le Tr~sor Public de la Contribution Patronale, pour 

- la Constitution de ses droits ~ pension. 

Art.3.-- Sont abrog~es, toutes dispositions ant~ricures con 
traires au pr~sent d~cret. 

- . 
Art. 4.- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la 

date de prise.se service de lint~ress~, sera publi~ au Journal Of 
ficiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 16 novembre 1985 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre 

Le Ministre de !'Economie 
Foresti~re, 

Henri DJOMBO. 

Le Ministre du Travail, de !'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

DECRET N? 85.1337 du 16 novembre 1985, portant d~tache 
ment et nomination de M. MVOULA-GOMA, en qualit~ de 
Secr~taire G~n~ral de la Chambre R~gionale de Commerce, 
d'Industri~ et d'Agriculture de Brazzaville. 

LE PREMIER MINISTRE 

Vu la constitution du 8juillet 1979; 
Vu la loi n?76.84 du 7d~cembre 1984, portant ratification 

de l'ordonnace n? 019-84 du 23 ao~t 1984, portant modifica 
tion de certaines dispositions de la constitution ; 

Vu la loin'46-83 du 26 mars 1983, portant cr~ation d'une, 
Chambre Nationale de. Commerce d'Industrie et d'Agriculture et 
institution de Chambres R~gionales de Commerce d'Industrie et 
d'Agriculture : 

Vu le d~cret n° 82-251 du 24 mars 1982, portant attribu 
tion et r~organisation du Minist~re du Commerce ; 

Vu le d~cret n' 82-595 du 8 juin 1982, fixant les indemni 
t~s de fonction allou~es ~ certains responsables administratifs ; 

Vu le d~cret n? 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n? 84.858 du 23 ao~t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n? 84-860 du 20 aot 1984, relatif aux int~ 
rims des Membres du Gouvernement ; 

Le conseil des Ministres entendu ; 

DECRETE: 

Art. 1er. - M. MVOULA-GOMA, Administrateur des SAF 
de 2~ ~chelon, est plac~ en position de d~tachement et nomm~ 
Secr~taire G~n~ral de lachambre R~gionale de Commerce, d'In 
dustrie et d'Agriculture de Brazzaville. 

Art. 2.- La r~mun~ration de lint~ress~ sera prise en charge 
par la Chambre R~gionale de Commerce, d'Industrie de Brazza 
ville, qui est en outre redevable envers le Tr~sor Public de la Con 
tribution Patronale, pour la constitution de ses droits ~ pension. 

Art. 3.- Sont abrog~es, toutes les dispositions ant~rieures, 
contraires au pr~sent d~cret. 

Art. 4.- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la 
date de prise de service de l'int~ress~, sera. publi~ au Journal Of 
fciel. 

Fait a Brazzaville, le 16 novembre 1985 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre des Finances 
et du Budget 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 
. 

Le Ministre du Commerce et 
de la Consommation, 

Ambroise GAMBOUELE. 
Le Ministre du Travail, de l' Emploi, 

de la Refonte de la Fonction Publique et 
de la Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

--------------0--------------- 
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MINISTERE DE LA DEFENSE 
ET DE LA SECURITE 

ACTE EN ABREGE 

Personnel 

NOMINATION 

Par arr~t~ n? 9953 du 18 novembre 1985, les camarades 
dont les noms et pr~noms suivent, sont nomm~s Attach~s au 
Cabinet Militaire du Pr~sident du Comit~ Central du Parti Con 
golais du Travail, Pr~sident de la R~publique, Chef du Gouverne 
ment: 

a/- D~fense : 
Capitaine OBAMBO (Jean-Pierre) ; 
Capitaine MBOUSSIMOUKOKO (Maurice); 

- b/-Documentation et S~curit~ : 
Capitaine BIKODI (Bertin) ; 
Capitaine ADOUA (Blaise); 
Lieutenant ANTSONGO (Fran~ois); 
Lieutenant EPELE (Jean-Louis); 
Lieutenant ALLEBA (Gaston); 
Lieutenant MADZAOMBE-M~KE (Lucien); 
Lieutenant AMPHA (Victor); 
Lieutenant NTI (Cl~ment); 
Lieutenant LEBOUNGUI (Joseph) : 
Capitaine ILESSA (Gaston); 
Lieutenant ODZO (C~sar-Bernard) ; 
Sous-Lieutenant KABA-GOLE (Albert) ; 
Sous-Lieutenant MOKANDJA-NDOSSA (Paul); 
Capitaine EBALE (Victor) ; 
Capitaine MPIOULA ; 
Lieutenant MPIKINZA (Florent); 
Sous-Lieutenant NGUEKELE (Martin); 

c/ - Chancellerie : 
Capitaine AYAYOS (Jean-Albert); 
Sergent-Chef NGOUMA (Fran~ois). 

d/- Logistique : 

Capitaine MASSALA-KAYA (Hector); 
e/- Secretariat : 

Adjudant BAYOUNDZA-KIMPOLO (Andr~); 
Les int~ress~s percevront ~ ce titre, lindemnit~ .de 

fonction fix~e par le d~cret n 82-595 du 18 juin 1982. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de prise 
de service des int~ress~s. 

MINISTERE DES FINANCES 
ET DU BUDGET 

DCRET N 85-1356/PM-MFB-DGI-DEDT du 23 novembre 
1983, portant reclassement et int~gration dans le domaine 
priv~ de l'~tat de limmeuble cadastr~, Section N, parcelle 
17et d~nomm~ Ecole de la Poste. 

LE PREMIER MINISTRE 

Vu la bonstitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loin? 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratification 

de lordonnance 019-84 du 23 ao0t 1984, portant modification 
de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 1979 

Vu le d~cret n 84.856 du 8 ao0t 1984, portant nomination 
du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret 84-858 du 13 ao0t 1984, portant nomination 
des Membres du Gouvernement ; 

. Vu le d~cret 84-860 du 20 ao~t 1984, portant organisation 
des Int~rims des Membres du Gouvernement : . I 

Vu la loi n? 52-83 du 21 avril 1983, portant Code doma- 
nial et Foncier en R~publique Populaire du Congo ; 

Vu la lettre n? 0895-MFB-CAB du 17 a00t 1985. du Ministre 
des Finances et du Budget ; ' 

DECRETE: 

Art. ler. - Est prononc~ le d~classement de limmeuble b~ti 
situ~ ~ Brazzaville, d~limit~ par la Rue du Sergent Malamine, la 
Rue Alfassa, et la propri~t~ de la SNDE, dune superficie de 
16.196 m2, cadastr~ Section N,' parcelle 17 d~nomm~ Ecole de la 
Poste. 

Art. 2.- Cet immeuble qui faisait partie du Domaine Public 
fait d~sormais partie int~grante du Domaine priv~ de lEtat. 

Art. 3.- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la 
date de signature,sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 23 novembre 1985 
Ange Edouard POUNGUI. 

Par le Premier Ministre, 
Le Ministre des Finances 

et du Budget, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre de l'Administration 
du Territoire et du Pou»oir Populaire, 

Raymond-Damase NGOLLO. 
Le Ministre des Travaux Publics, 

de la Construction, de P'Urbanisme 
et de l'Habitat, 

Lieut-Colonel Benot MOUNDELE-NGOLLO. 
Le Ministre de l'Enseignement 

Fondamental et de l'Alphabetisation, 
Bernadette BAYONNE. 

---------�--------- 
DCRET N 85-1357/PM-MFB-DGI-DEDT du 23 novembre 

1985, portant cession ~ la Banque des Etats de l'Afrique 
Centrale (BEAC) du terrain de l'Ecole de la Poste cadastr~ 
Section N - parcelle 17. 

LE PREMIER MINISTRE 

Vu la donstitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 076-84 du7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n' 019.84 du 23 aott 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu le d~cret n' 84856 du 8 ao0t 1984, portant nomina- 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n? 84.858 du 13 ao0t 1984, portant nomi 
nation des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret 84-860 du 20 ao0t 1984, portant organisa 
tion des Int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu la loi n? 52-83 du 21 avril 1983, portant Code Doma 
nial et Foncier en R~publique Populaire du Congo; 

Vu la lettre n 895-MFB-CAB du 17 aot 1985, du Mi 
nistre des Finances et du Budget; 

Vu le d~cret n? 85-1356/PM-MFB-DGI-DEDT du 23 no 
vembre 1985, portant d~classement et int~gration dans le do- 
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D~CRET N 85-1359/PM-MFB-DGI-DEDT du 23 novembre 
1985, portant affectation d'un terrain,ai Minist~re de 
!'Enseignement Fondamental et de l'Alphab~tisation. 

« 

Le Ministre de l'Administration 
• du Territoire et du Pouvoir 

Populiaire, 
Raymond Damase NGOLLO. 

Le Ministre des Travaux Publics, 
de la Construction, de l'Urbanisme 

et de l'Habitat, • 
Lieut-Colonel Beno MOUNDELE-NGOLLO. 

Le Ministre de !Inforamation et des 
::Postes et Te~l~communication 

Christian Gil6er BEMBET. 

celles n99 :78-79-80 - 8f- 82- 85 -86 -87, objet du titre 
foncier n? 1934, ~ppart~rant A lOffce National des Postes et 
TEl&communications (ONPT).  

Art. 2.- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la 
date de sa signature, sera publi~ au Journal Officiel, 

Fait ~ Brazzaville, le 23 novembre 1985 

LE PREMIER MINISTRE ·' 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n?076-84 du7 d~cemnbre 1984, portant ratifica 

tion de l'ordonnance n'019-84 du 23 at 1984, portant mo 
difcation de certaines dispositions de la constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu le d~cret nP 84-856 du 8 aoat 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre . 

Vu le d~cret n' 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomina- 
tion des Membres du Gouvernement; .. 

Vu le d~cret n? 84-860 du, 20 ao@t 1984, portant organi 
sation des Int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu la li n? 52.83 du 21 avril 1983, portan t Code Dom~ 
nial et Foncier en R~publique Populaire du Congo ; 
·- Vu la lettre n? 0895MFB-CAB du 17 aoft 1985du Mi 
nistre des Finances et du Budget; .27.. · 

Vu le d~cret PM-MFB-DGL-DEDT portant d~claration d'u 
tilit~ Publique pour la reconstruction de l'Ecole de la Poste; 

Vu larret& n? 10270-MFB-DGL-DEDT du 23 novembre 
1985, portant expropriation pour cause d'utilit~ Publique des 
Immeubles cadastr~s Section.O, parcelles n0°:78 -79 -80 
81- 82- 85 -86 - 87, appartenant ~ POffce National des Postes 
et T~l~communications; 

Ange Edouard POUNGUI. 

Par le Premier Ministre 

Le Ministr e des Finances 
..·77'et du Budget  7..±" ·i .t:.. + 

· LEKOUNDZOU ITIHI OSSETOUMBA 

DECRETE: 

Art. 1er. - Est affect~ au Ministre de l'Enseignerent Fon 
damental et de l'Alphab~tisation pour abriter l'Ecole de la Pos 
te, la propri~t~ b~tie situ~e ~ Brazzaville, d~limit~e par la rue 
de la Musique Tambourin~e, la rue Alphonse Fond~re, la rue 

- Saint-Exupery, dune superficie de 8.048 m2 cadastr~e Section 
• O, parcelles n95 : 78 -79 -80-81 -82-85 -86-87, objet du 

titre fonicier no 1934. . °. ·. :i 

LE PREMIER MINISTRE 

-. Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
· ±Vu la loi n? 076-84 du7 d~cembre 1984, portant ratifica 
tion de l'ordonnance 019-84 du 23 ao~t 1984, portant modifi 
cation de certaines dispositions de la donstitution du 8 juillet 
1979; 

Vu le d~cret n° 84.856 du 8 aott 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; . · 

.Vu le d~cret nP 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ;- . . .» 
.,Vu le d~ctee nP 84-860 du. 20 aotit 1984, portant organi 
tion des Int~rims des Membres du Gouvernement; .. • . 

Vu la loi n? 52-83 du 21 avril 1983, portant Code Doma 
nial et Forcier en R~publique Populaire du Congo; .. 
.., Vu la lettre n? 895-MFB-CAB du 17 aot 1985, du Mi- nistre des Finances et du Budget; •• . 

DECRETE? 

'An. 1e.- st declare d'Utilite Pub]@u¢ 1a Reconstruc 
tion_de ]Ecole de la Poste sur la propri~t~ b~tie situ~e ~ Braz 
zaville d~limit~e par la Rue de la Musique Tambourin~e, la Rue 
Alphonse Fond~re, la Rue Saint Exupery. et la Propri~t~ de 
l'ARC, dune superficie de 8.048 m2, cadastr~e Section.0, par 

D~CRET N9 85-1358/PM-MFB-DGI-DEDT du 23 novembre 
1985, portant declaration d'Utilite~ Publique pour la re 
construction de l'Ecole de la Poste. 

·---·----o 

. . ! . - . . .. . . . . . . 

Fait ~ Brazzaville, le 23 novembre 1985 

Ange Edouard POUNGUI. 

Par le Premier Ministre 

Le Ministre des Finances 
et du Budget 

LEKOUNDZOU ITIHI OSSETOUMB A. 
Le Ministre de l'Administration 

du Territoire et du Pouvoir 
Populaire. 

Raymond Damase NGOLLO. 
• . «> 

Le Ministre des Travaux Publics, 
de la Construction, de !'Urbanisme 

et de l'Habitat, 
Lieut-Colonel Benot MOUNDELE-NGOLLO. 

• i.·. 3w' •.. 

maine priv~·de lEtat de l'immeuble d~nomm~ Ecole de la Pos- 
te. .•.·.v?:.·° 

• ~As·..- .• 

An. 1er. - Est c~d~e ~ la Banque des Etats de lAfri gue 
..Centrale (BEAC), la propri~t~ batie situ~e:~ Brazzaville, d~li 
mit~e par la rue du Sergent Malamine, la rue Alfassa et la pro 
pri~t~ de la SNDE, d'une superficie de 16.196 m2, cadastr~e 

Section N, parcelle 17. . . . 
Art. 2.- En compensation de limmeuble c~d~, la Banque 

des Etats de lAfrique Centrale est tenue de reconstruire l'Eco 
le de la Poste tenue sur le terrain cadastr~ Section O, parcelles 

. 78-79- 80 - 81-82- 85 - 86 - 87, objet du titre foncier n" 
1934..· 

.' ·Art. 3.- Le conservateur de la Propri~t~ Fonci~re proc~ 
dera a~x radiations et inscriptions correspondantes sur les ti 
tres . 
>'·Art. 4.- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la 
dat e de signature, sera publi~ au Journal Officiel. 
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Art. 2. -- Le Conservateur de la Propri~t~ Fonci~re proc~ 
dera aux radiations et inscriptions correspondantes sur les ti 
tres. 

Art. 3.- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la 
date de signature, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 23 novembre 1985 

Ange Edouard POUNGUI. 

Par le Premier Ministre 
Le Ministre des Finances 

etdu Budget 
LEKOUNDZOU ITIHI OSSETOUMBA. 

Le Ministr~ de l'Administration 
du Territoire et du Pouvoir 

Populaire 
Raymond Damase NGOLLO. 

Le Ministre des Travaux Publics, 
de la Construction, de !'Urbanisme 

. et de l'Habitat, 
Lieut-Colonel Benot MOUNDELE-NGOLLO. 

----------0---------- 
ACTES EN ABREGE 

Personnel 

PENSION 

Par arret~ 9984 du 18 novembre 1985, est conc~d~e 
sur la caisse de Retraite des fonctionnaires et asimil~s, la pen 
sion au fonctionnaire, agent de lEtat, ci-apr~s : 
N? du Titre : 5658; 

M. OKIMBI Ange ; 
Grade : Ex Administrateur de 8 ~chelon des cadres de la 
cat~gorie A1 des SAF. ' 
Indice de Liquidation-pourcentage de pension :1540 61%, 
pour compter du ler janvier 1984-56,5%, pour compter 
du 1erjanvier 1985. 
Nature de la pension : Anciennet~, 

-- Montant et date de mise en paiement : 520.600 par an, le 
1er janvier 1984-105.571 par mois, le 1er janvier 1985, 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Rock, n~ le 9 juin 1969 - Berthe, n~e le 8 juin 1970  
Charles, n~ le 24 septembre 1972- Ga~tan, n~ le 7 mars 
1975 -Bernadette, n~e le 3 mai 1977; 
Pensions Temporaires d'Orphelins :jusqu'au 30 septembre 
1984, 
Observations : B~n~ficie d'une majoration pour famille 
nombreuse de 50%,pour compter du 1er janvier 1984,soit 
260.300 par an, 55%pour compter du 1er octobre 1984 
soit 241.400 par an,~t 55%,pour compter du 1er janvier 
1985, soit 58.064 par mois. 

Par arr~t~ no 99985 du 19 novembre 1985, est r~vers~e 
sur la caisse de retraite des fonctionnaires et assimil~s la pen 
sion au fonctionnaire ou les ayants-cause ci-apr~s. 
N? Titre : 5626; 

Mme BANZOUZI n~e ZONGOLO Jos~phine, 
Grade : Veuve dun Ex-Chauffeur M~canicien de 5~ ~che 
lon, 
Indice de liquidation et pourcentage de pension : 306 - 
20%, pour compter du 1er janvier 1984 - 24%, pour comp 
ter du 1er janvier 1985 ; 
Nate de la pension : R~version, 

Montant annuel et date demise en paiement : 20.564, par 
an le 1er janvier 19844.455, par mois le 1er janvier 1985, 
Enfants ~ charge lors de la Liquidation de la pension : 
Daniel, n~ le 10 d~cembre 1964- Rosine, n~e le 18 f~vrier 
1971- Christian, n~ le 18 f~vrier 1971, 
Pensions temporaires d'orph~lins :jusqu'au 30 d~cembre 
1984, 50% 20.564/an le 1er janvier 1984, 50% 4.455/mois 
le 1erjanvier 1985, 40%3.564/mois le 10 d~cembre 1985, 
30% 2.673/mois le le 2 juillet 1987, 20% 1.782/mois le 6 
septembre 19887 10% 891/mois du 12 octobre 1990 au 17 
f~vrier 1992. 
Observations : PTO Susceptibles d'etre ~lev~es au taux des 
allocations familiales avant le 1er ianvier 1985 et cumula 
bles avec les allocations familiales. 

Par arr~t~ no 9986 du 19 novembre 1985, est r~vers~e sur 
la caisse de retraite des fonctionnaires et assimil~s la pension 
aux ayants-cause ci-apr~s: 
N? du Titre :5.630, 

Mme KIBOUCKOU n~e KODILA Philom~ne, 
Grade : Veuve d'un Ex-Instituteur de 6~ ~chelon de la ca 
t~gorie BI des Services Sociaux (SS), 
Indice de liquidation-pourcentage de pension : R~version, 
Montant et date de mise en paiement : 130.032/an, le ler 
avril 1983 - 24.521/mois, le 1er janvier 1985; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Marie,n~e l 19 septembre 1965, jusqu'au 30 septembre 
1983, Eric, n~ le 21 juin 1967, jusqu'au 30 septembre 
1983-von, n~ le 21 novembre 1969, jusqu'au 30 novem 
bre 1984- Guytel, n~ le 7 juillet 1979Christelle, n~e le 5 
mars 1981, 
Pensions temporaires d'orph~lins : 50% 130.032/an le 1er 
avril 1983, 50% 24.521/mois le 1er janvier 1985- 40%: 
19.616/mois le 21 juin 1988- 30% 14.712/mois le 21 no 
vembre 1990- 20% 9.808/mois le 28 octobre 1893 - 10% 
4.904/mois du 7 juillet 2000 au 4 mars 2002. 
Observations : PTO Susceptibles d'etre ~l~v~es aux taux 
'des allocations familiales avant le ler janvier 1985 et cu 
mulables avec les allocations familiales le 1er janvier 1985, 

Par arr~t~ no 9987 du 19 novembre 1985, sont conc~d~es 
sur la Caisse de Retraite des fonctionnaires et assimil~s, la pen 
sion aux fonctionnaires, agents de l'tat, ci-apr~s : 
N? du Titre : 5.637, 

Mme MALANDA n~e SENGA Monique, 
Grade : Ex Instituteur Adjoint de 2~ ~chelon des cadres de 
la cat~gorie C1 des services sociaux (Enseignement), 
Indice de Liquidation-pourcentage de pension : 470 -50% 
pour compter du 1er janvier 1982 et 1er janvier 1985, 
Nature de la pension : R~version, 
Montant et date de mise en paiement : 78.960/an le ler 
janvier 1982, 14.256/mois le 1er janvier 1985, 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Isabelle, n~e le 21 f~vrier 1967,- Brigitte, n~e le 5 septem- 
bre 1969, 
Pensions Temporaires d'orphelins : jusqu'au 30 f~vrier 
1982, jusqu'au 30 septembre 1984, 20% 28.200/an le 30 
d~cembre 1981 - 20% : 31.584/an, le 1er janvier 1982  
20%: 5.702/mois, le 1er janvier 1985-10%: 2.851/mois 
du 21 f~vrier 1988 au 4 septembre 1990. 
Observations : PTO Susceptibles d'~tre ~lev~es au taux des 
allocations familiales avant le 1er janvier 1985 et cumula 
bles avec les PT.O. en janvier 1985. 

N? du Titre : 5.638, 
Mme BOUETOUMINA n~e KOUEDIATOUKA- 

• SONDE ; 
- Grade : Ex Instituteur de 1~ ~chelon des cadres de la cat~ 

gorie Bl des services sociaux (Enseignement), 
Indice de liquidation et pourcentage de pension : 590  
13%, pour compter du 1er mai 1983 - 15%, pour compter 
du 1er janvier 1985; 
Nature de la Pension : R~version, 
Montant et date de mise en paiement : 25.772/an le ler 
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' 
mai 1983, 5.368/mois le ler janvier 1985, 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension: 
Gisle, n~e le 13 juin 1980- Brunel, n~ le 6 f~vrier 1983, 
Pensions Temporaires d'orphelins : 20% 10.308/an le 1er 
mai 1983- 20% 2.147/mois le ler janvier 1985 - 10%: 
1.073/mois du 13 juin 2001 au 5 f~vrier 2004. 
Observations : PTO Susceptibles d'~tre ~lev~es aux taux 
des allocations avant le 1er janvier 1985 et cumulables 
avec les allocations familiales. 

Par arr~t~ n? 9988 du 19 novembre 1985, est conced~e 
sur la caisse de retraite des fonctionnaires et assimil~s, la pen 
sion au fonctionnaire, agent de lEtat ci-apr~s : 
N? du Titre : 5.639, 

Mme MAMADOU Diop n~e NIANGUI KIDZOUA, 
Grade : Veuve d'un ex Attach~ des SAF des cadres de la 
cat~gorie A2 des services de Douanes, . 
Indice de liquidation-pourcentage de pension :1010-75%, 
pour compter du 1er janvier 1984,54%, pour compter du 
1erjanvier 1985, 
Nature de la pension : R~version, · 
Montant et date de mise 'en paiement : 253.264/an le 1er 
janvier 1984-33.087/mois le ler janvier 1985, 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : Guy 
Gervais, n~ le 22 f~vrier 1967, jusqu'au 30 ao0t 1984, d~ 
c~d~ le 26 ao0t 1984, . 
Pensions Temporaires d'orph~lins : 30% : 151.960/an le 
27 d~cembre 1983- 20% : 101.304/an le 1er septembre 
1984- 20% : 13.235/mois le 1er janvier 1985- 10% : 
6.617/mois du 19 juillet 1985 au 17 avril 1990; · 
Observations : PTO Susceptibles d'etre ~l~v~es au taux des 
allocations familiales avant le 1er janvier 1985 et cumula 
bles avec les allocations familiales le 1er janvier 1985, 

Par arr~t& n 9989 du 19 novembre 1985, est conced~e 
sur la caisse de retrait~ des fonctionnaires et assimil~s, la pen 
sion au fonctionnaire, agent de l'Etat, ci-apr~s : 
N? du Titre :5.624, 

Mme SAMBA n~e MOUTINOU Marguerite, 
Grade : Veuve d'un ex-Ouvrier d'Imprimerie de 2~me 

· ~chelon ; 
Indice de liquidation et pourcentage de pension ;: 460  
42%, pour compter du 1er d~cembre 1984 -.45%, pour 
compter du 1er janvier 1985 ; 
Nature de la pension : R~version, 
Montant annuel et date demise en paiement : 64.916/an 
le 1er d~cembre 1984-12.510/mois le 1er janvier 1985. 

Par arr~t& n 10593 du 30 novembre 1985, est conc~d~e 
sur la caisse de retraite des fonctionnaires et assimil~s, la pen 
sion au fonctionnaire, agent de lEtat, ci-apr~s : 

N? du Titre : 5.666, 
Orph~lins de NGOUROU Charles, 
Grade : Enfants dun ex Planton de 5~ ~chelon (du per 
sonnel des services), 
Indice de liquidation-pourcentage de pension : 230- 30% 
pour compter du 1er octobre 1984- 36%,du 1er.janvier 
1985,  
Nature de la pension : R~version ; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Charles, n~ le 12 septembre 1967 -Est~le, n~e le 28 jan 
vier 1970- Armand, n~ le 22 mars 1974, 
Pensions Temporaires d'orph~lins : 70%: 32.400/an le 1er 
octobre 1984 - 70% : 7.032/mois, le 1er janvier 1985  
60%: 6.028, le 12 septembre 1988 - 50% : 5.024/mois 
du 28 janvier 1991 au 21 mars 1995; 
Observations : PTO Susceptibles d'etre ~l~v~es au taux des 
allocations farniliales avant le ler janvier 1985 et cumula 
bles aux allocations familiales le 1erjanvier 1985, 

DIVERS 

Par arr&t¢ nP 10270 du 23 novembre 1985, est prononc~e 
pour cause d'utilit~ Publique, lexpropriation des immeubles 
sis rue de la Musique Tambourin~e, rue Alphonse Fond~re et 
rue Saint Exup~ry ~ Brazzaville, dune superficie de 8.048 m2, 
cadastr~s Section O, parcelles n95 78-79 - 80- 81 -82-85 
86 - 87, objets du titre foncier no 1934, appartenant 3 PO£ 
fice National des Postes et T~l~communications. 

Les frais d'indemnisation ~ventuelle de la pr~sente expro 
priation sont ~ la charge du budget de lEtat. 

Le conservateur de la propri~t~ fonci~re proc~dera aux 
radiations et inscriptions correspondantes sur le titre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de sa 
signature. · 

MINISTERE DE L' ADMINISTRATION 
DU TERRITO IRE ET DU POUVOIR 

POPULAIRE 

ACTE EN ABREGE 

DIVERS 

Par arr~t n 10080 du 20 novembre 1985, ~ titre excep 
tionnel, les personnes dont les noms suivent, sont autoris~es ~ 
acheter et ~ introduire en R~publique Populaire du Congo, les 

d 1 . ' / armes .e classe cr-apres : 
Commandant EKOUOTT (Romain Jean), Directeur du 
Chiffre de lArm~e Populaire Nationale, 
Un (1) fusil de classe calibre 12, 
Une (1) carabine de classe 14m/m, 
M. MISSONGO (Simon), chef Comptable ~ la Banque In 
terationale du D~veloppement du Congo Brazzaville, 
Un (1) fusil de chasse calibre 12, 
M. TCHITEMBO MA VOUNGOU (Bernard), Agent CFCO 
B.P. 651 Pointe-Noire, 
Un (1) fusil de chasse calibre 12, 
M. KANGOU (Auguste), Commer~ant domocili~ 79, rue 
Nzoungou - Bacongo - Brazzaville, 
Un (1) fusil de chasse calibre 12, 
M. MOUTOUARI (C6me), B. P. 3.147 -Brazzaville, 
Un (1) fusil de chasse calibre 12, 
Une (1) carabine de chasse 14m/m, 
M. NGOULOU (Jacques), 49, rue Sibiti ~ Moungali 
Brazzaville, 
Un (1) fusil de chasse carabine 12, 
M. OMONY (Louis), 46, rue Babemb~ ~ Ouenz~ Brazzavil 
le, 
Une (1) carabine de chasse 14m/m, 
M. EBATTA (Victor Lucien), 13, rue K~bara ~ Mikalou 
Brazzaville, 
Un (1) fusil de chasse calibre 12, 
M. TSANA (Pierre), en service au Commissariat Politique 
de la R~gion du Niari B.P. 51 Loubomo, 
Un (1) fusil de chasse calibre 12, 
Une (1) carabine de chasse 14m/m, 

· D~s qu'elles seront en possession de leurs armes, les int~ 
ress~s devront se soumettre ~ la r~glementation en vigueur, no 
tamment se munir des permis de port d'armes r~glementaires 
dans les 48 heures de leur acquisition et les d~poser pour celles 
habitant Brazzaville ~ la Direction G~n~rale de la S~curit~ Pu 
blique et ~ la Direction de la S~curit~ Urbaine pour celles habi 
tant Pointe-Noire, Loubomo sous peine de la confiscation pure 
et simple de cellesci. 

------------·--0--------------- 
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MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 
ET DE LA COOPERATION 

ACTES EN ABREGE 

Personnel 

AFFECTATION 

Par anret~ +° 10061 du 20 novembre 1985, M. SOUKALI 
(Alphonse), chauffeur Contractuel de 3~ ~chelon de la Cat~go 
rie G, ~chelle 17, pr~c~demment en service au D~partement 
des Relations Ext~rieures du Comit~ Central du Parti Congo 
lais du Travail, est affect~ au service P~dagogique de Paris 
(FRANCE), pour n~cessit~ de service. 

L'int~ress~ b~n~ficiera du traitement du personnel admi 
nistratif pr~vu par le d~cret n 82-398 du 5 mai 1982, 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 
prise de service de l'int~ress~ au·service P~dagogique de Paris. 

Par arr~t~ n9 10391 du 27 novembre 1986, M. LADOUM 
(Michel), pr~c~demment en service ~ la R~gie Nationale des 
Travaux Publics (RNTP) de Brazzaville, est affect~ ~ lAmbas 
sade de la R~publique Populaire du Congo ~ Berlin (R.D.A.), 
en qualit~ de Huissier. 

L'int~ress~ b~n~ficiera des avantages pr~vus par le d~cret 
85-1147 du 4 octobre 1985. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 
prise de service de l'int~ress~ ~ Ambassade de la R~publique 
Populaire du Congo ~ Berlin (R.D.A.). 

Par arr~t¢ n? 10394 du 27 novembre 1985,M. IBARA 
(Joseph), Maftre d'Hotel contractuel de 3~me ~chelon de la ca 
t~gorie E, ~chelle 12, pr~c~demment en service ~ l'Ambassade 
de la R~publique Populaire du Congo ~ Kinshasa (Zaire), est 
mut~ ~ 1Ambassade de la R~publique Populaire du Congo ~ 
Bangui. (RCA). 

L'int~ress~ b~n~ficiera des avantages pr~vus par le .d~cret 
n? 85-1147 du 4 octobre 1985. 

. Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 
prise de service de lint~ress~ ~ lAmbassade de la R~publique 
Populaire du Congo a Bangui. 

Par aret~ n' 10598 du 30 novembre 1985, M. 
LOUBIKOU (Joseph), S~cr~taire de Direction Contractuel, en 
service ~ la Soci~t~ Industrielle d'Articles en Papier-CONGO 
(SIAP.-CONGO) ~ Brazzaville, est affect~ ~ Ambassade de la 
R~publique Populaire du Congo ~ Moscou (URSS), en qualit~ 
de Secr~taire Dactylographe. 

L'int~ress~ b~n~ficiera du traitement et avantages pr~vus 
par le d~cret n? 85-1147 du 4 octobre 1985. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 
prise de service de lint~ress~ ~ lAmbassade de la R~publique 
Populaire du Congo ~ Moscou. 

---------------0--------------- 
MINISTERE DU TRAVAIL, DE L'EMPLOI 

DE LA REFONTE DE LA FONCTION PUBLIQUE 
ET DE LA PREVOY ANCE SOCIALE 

D~CRET N 85-1327/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 16 no 
vembre 1985 portant titularisation et nomination, au 
titre de lannee 1983, de certains fonctionnaires stagiai 
res des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I de lInfor 
mation. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi nP 076.84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n' 019-84 du 23 ao0t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loin 15.62 du 3 f~vrier 1962, portant Statut G~n~ 
ral des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu l'arr&t& n? 2087-FP du 21juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n' 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n? 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par laloin' 15-62 du 3 
f~vrier 1962, portant Statut G~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la revocation des fonctionnaires ; . 

Vu le d~cret nP 63-81 du 26 mars 1963, fixant les condi 
tions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires que 
doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses 
articles 7 et 8; 

Vu le d~cret n 65170 FP du 25 juin 1965, r~glementant 
lavancement des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret no 62-196/FP du 5° 
juillet 1962, fixant les ~chelo nnements indiciaires des fonc 
tionnaires; 

Vu le d~cret nP 82-924 du 20 octobre 1982, portant Sta 
tut Particulier des cadres de l'Information ; 

Vu le d~cret n? 84.856 du 8 aot 1984, portant nomiina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n? 84-858 du 13·aot 1984, portant nomi 
nation des Membres du Gouvernement ; 

Vu le rectificatif n9 84.923 du 19 octobre 1984,au d~cret 
n' 84858 du 13 at 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret nP 84-860 du 20 aot 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu les d~crets n's 84-297 et 84-298 du 27 mars 1984, 
portant versement et nomination des fonctionnaires des cadres 
r~guliers des services de lInforination, des services Techniques 
des PTT et des Travaux Publics en service au Minist~re de l'In 
formation et des Postes et T~l~communications dans les cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I du Statut Particulier des cadres 
de l'Information; 

Vu le d~cret nP 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des agents 
de I'Etat ; 

Vu les Proc~s-Verbaux de la Commission Administrative 
Paritaire d'avancement r~unie ~ Brazzaville, le 15 avil 1985.. 

DECRETE: 
Art. ler. - Les fonctionnaires stagiaires des cadres de la ca 

t~gorie A, hi~rarchie I de l'Information,dont les noms suivent, 
sont titularis~s et nomm~s au titre de lann~e 1983. 

I- Journalistes niveau II 
Au 1er ~chelon, indice 830 

MM. AYESSA (Basile), pour compter du 1erjanvier 1983 
ACC : 4 mois 2 jours; 
OSSENZA (Bertin), pour compter du ler janvier 
1983 ACC: 4 mois 2jours; 

II- Ing~nieurs 
Au 1er ~chelon, indice 830 

MM. NGONO (Jean J~r~me), pour compter du 1er janvier 
1983 ACC : 1 an 8 mois 26 jours ; 
MISSAMOU (Joachim), pour compter du ler janvier 
1983 ACC : 1 an 4 mois 23 jours ; 

Mlle MANGASSOUA (Emilienne), pour compter du ler 
janvier 1983 ACC:1 mois 7 jours; 

M. NKAYA (Jacques), pour compter du 1er janvier 1983 
ACC : 8 mois 18 jours ; 
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Art. 2.- Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de 
vue de lanciennet~pour compter des dates ci-dessus indiqu~es 
et de la solde pou, compter du 1er janvier 1984, sera publi~ au 
Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 16 novembre 1985 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

---------0---------- 
i 

DECRET N' 85-1328/MTEFPPS-DGFP-DGPCE du 16 novem 
bre 1985, portant inscription au tableau d'avancement, au 
titre de l'ann~e 1985, des fonctionnaires des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I de l'Information. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi nP 076.84 du7 d~cembre i984, portant ratifica 

tion de lordonnance n? 019.84 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loin 1562 du 3 f~vrier 1962, portant Statut G~n~ 
ral des fonctionnaires de la R~publique P~pulaire du Conga; 

Vu l'arr&t~ nP 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
menc sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n? 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loin 15-62 du 3 
f~vrier 1962, portant Statut G~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n9 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de l~tat ; 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; • 

Vu le d~cret n? 84-856 du 8 ao0t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret nP 84-858 du 13 aott 1984, portant nomi 
nation des Membres du Gouvernement ; 

Vu le rectificatif n 84923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
n9 84.858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des aetes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des agents 
de l'Etat ; 

Vu le d~cret n 82-924 du 20 octobre 1982, portant 
Statut Particulier des cadres de l'Information; 

Vu les Proc~s-Verbaux de la Commission Administrative 
Paritaire d'avancement r~unie ~ Brazzaville, le 15 avril 1985; 

DECRETE: 

Art. ler. - Sont inscrits au tableau d'avancement au titre 
de lann~e 1983, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I de lInformation, dont les noms suivent : 

I- Journalistes niveau III 

Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. NKAKOU (Jean.Claude); 

MBOUKOU (Pierre) ; 
ABANDZOUNOU (Roch-Gabriel) ; 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. ONKO (Antoine); 

KIAMOSSI (Th~dodore) ; 
GOMA (Eugene); 

Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. DIRAT (Pierre Abel) ; 

MABASSI (L~onard) ; 

Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. SAMOVHEY (Eug~ne Guy Noel); 
Mlle DUSSAUD-YAMBO (Paulette) ; 

Pour le 7~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. BIMBAKILA (Andr~); 

MPASSI-MUBA (Auguste) ; 
MALAPET (Gilbert) ; 

II- Ing~nieurs 
Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 

MM. NGOKO (Jean-J~r~me); 
MISSAMOU (Joachim). 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. MIENANDI (Hyacinthe) ; 

SIASSIA (Luc); 
Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 

M. NKOUKA (Jean Pierre) ; 
Art. 2.--Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 16 novembre 1985 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de !'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

_. --------0---------- 

D~CRET N 85-1329/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 16 no 
vembre 1985, portant promotion au titre de lann~e 1985, 
des fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
I de l'Information. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n9 019-84 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 
juillet 1979; 

Vu la loi n° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu larret~ n9 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le rgle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n9 62-130/MF du 9 mai 1962, fxant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n? 62-197/FP du 5 juillet 1962, fxant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n9 15-62 du 
3 fevner 1962, portant statut general des fonctionnaires ; 

Vu le dcret n 62-198/P du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 65-170/FP du 25 juin 1965, r~glemen 
tant lavancement des fonctionnaires ; 
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Vu le d~cret no 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret n9 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant 
d~blocage des avancements des agents de l~tat ; 

Vu le d~cret n' 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 aodt 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n 84.923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
no 84858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret no 84860 du 20 aot 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des agents 
de l'~tat ; 

Vu le d~cret n° 82-924 du 20 octobre 1982, portant sta 
tut Particulier des cadres de l'Information ; 

Vu le d~cret n9 85-1328/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 
16 novembre 1985, portant inscription au tableau d'avance 
ment, au titre de lann~e 1985, des fonctionnaires des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I de l'Information; 

SIASSIA (Luc), pour compter du 24 novembre 1983  
ACC : n~ant. 

Au 4~me ~chelon, indice 1140 
M. NKOUKA (Jean Pierre), pour compter du 27 avril 

1983 - ACC :n~ant. 
Art. 2.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 

de vue de lanciennet~ que de la solde, pour compter des dates 
ci-dessus indiqu~es, sera publi~ au Journal Offciel. 

Brazzaville, le 16 novembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l 'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pre~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

---------0----- 
DECRET N? 85-1330/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 16 no 

vembre 1985, portant reclassement et nomination de Mme 
KAYA n~e KOMBO MATONDO (Jeannette), attach~ des 
SAF des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II. 

DECRETE: 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n? 076.84 du 7 d~cembre 1984, portant rartifi 

cation de lordonnance n 019-84 du 23 ao0t 1984, portant 
modification de certaines dispositions de la constitution du 8 
juillet 1979; 

Vu la loin? 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant Statut G~n~ 
ral des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu larr~t¢ n? 2087-FP du 21 juin 1958, fxant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 59-23-MF du 30 janvier 1959, fixant les 
conditions d'iit~gration dans les cadres des cat~gorie.B, C, D, 
E des fonctionnaires ; · 

Vu le d~cret n? 62-195-MF du 5 juillet 1962, fxant la 
hi~rarchisation des diverses cat~gorie des cadres; 

Vu le d~cret n° 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loin 15-62 du 3 
f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-198-F du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n? 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise deffet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tutions de carri~re et reclassements, notamment en son article 
1er&2;  

Vu le d~cret n?74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dipositions du d~cret 62-196-FP du 5 juillet 
1962, ixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires 

Vu le d~cret n' 84-858 du 13 aott 1984, portant 
nomination des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret n? 80.630 du 27 d~cembre 1980, portant 
d~blocage des avancements des agents de lEtat; . . 

Vu le d~cret 84-856 du 8 ao0t 1984, portant nomination 
du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n' 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret nP 84-860 du 20 ao0t 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif nP 84-923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
84-858 du 13 ao0t 1984, portant nomination des Membres du 
Gouvemement ; _ 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985,d~terminant le 

Au 6~me ~chelon, indice 1400-ACC : n~ant 
SAMOVHEY (Eug~ne Guy-No~l), pour compter du 
6 f~vrier 1983 ; 
DUSSAUD-YAMBO (Paulette), pour compter du 16 
mai 1983. 

Au 7~me ~chelon, indice 1540-ACC :n~ant 
BIMBAKILA (Andr~), pour compter du 28 juillet 
1983; 
MPASSI-MUBA (Auguste), pour compter du 4 septem 
bre 1983; 
MALAPET (Gilbert), pour compter du 12 janvier 
1983. 

II/-- Ing~nieurs 
Au 2~me ~chelon, indice 940 

NGOKO Jear Jerome), pour compter du 1er janvier 
1983-ACC :8 m 26j; 
MISSAMBOU (Joachim), pour compter du 1er janvier 
1983 -ACC:4 m 23j. 

Au 3~me ~chelon, indice 1010 
MIENANDI (Hyacinthe), pour compter du 1er mars 
1983 -ACC:n~ant; 

MM 

MM 

MM 

M. 
Mlle 

MM 

MM 

MM 

Art. 1er. -- Sont promus aux ~chelons ci-apr~s, au titre de 
lann~e 1983, les fonctionnaires des, cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I de lInformation, dont les noms suivent : 

Joumalistes niveau III 
Au 2~me ~chelon, indice 920 - ACC : n~ant 

NKAKOU (Jean Claude), pour compter du 11 juin 
1983 ; 
MBOUKOU (Pierre), pour compter du 7 avril 1983 ; 
ABANDZOUNOU (Roch Gabriel), pour compter du 
16 septembre 1983. 

Au 3~me ~chelon, indice 1010-ACC :n~ant 
ONKO (Antoine), pour compter du 24 janvier 1983 ; 
KIAMOSSI (Th~odore), pour compter du 20 aot 
1983; 
GOMA (Eugene), pour compter du 1er juillet 1983. 

Au 5~me ~chelon, indice 1240-ACC :n~ant 
DIRAT (Pierre Abel), pour compter du 3janvier 1983 ; 
MABASSI (L~onard), pour compter du 1er octobre 
1983. 

/ 
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circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des agents 
de l'~tat; 

Vu le d~cret 71-247 du 26 juillet 1971, modifiant le ta 
bleau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie t des SAF,en ce 
qui concerne les contributions directes, PEnregistrement et le 
Tr~sor, abrogeant et rempla~ant les dispositions des articles 7, 
9, 10, 13, 15, 16, 21 et 22 du d~cret n' 62426 du 29 d~cem 
bre 1962 ; 

Vu l'arr~t~ 0676-MTPS-DGFP-DFP du 10 f~vrier 1983,au 
torisant Mme KAYA n~e KOMBO MATONDO (Jeannette), at 
tach~ des SAF de 2~ ~chelon ~ suivre un stage de formation en 
FRANCE; 

Vu la lettre n? 1422-DG1 du 29 septembre 1984,du Direc 
teur G~n~ral des Imp~ts,transmettant le dossier de lint~ress~e 

Vu larret& n? 812-MFP-DAE-DGI du 30 janvier 1985, 
portant promotion au titre de lann~e 1984, de certains fonc 
tionnaires des cadres des cat~gories AII et B des SAF (Imp~ts) 

DECRETE: 

Art: 1er. -- En application des dispositions du d~cret n 
71-247 du 26 juillet 1971, susvis~, Mme KAYA n~e KOMBO 
MATONDO (Jeannette0, attach~ des Services Fiscaux de 4~ 
~chelon-indice 810,des cadres de la ca~gorie A,hi~rarchie II 
des S.A.F. (Imp~ts), titulaire du Dipl~me de l'Ecole Nationale 
des Imp~ts de Clermont Ferrand (FRANCE), est reclass~e ~ la 
cat~gorie Ahi~rarchie I et nomm~e au grade d'Inspecteur des 
Imp~ts de 2~ ~chelonindice 890 Acc : n~ant. 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~, pour compter du 29 
ao0t 1984, date effective de reprise de service de lint~ress~e ~ 
l'issue de son stage, sera publi~ au Journal Offciel. 
Fait ~ Brazzaville, le 16 novembre 1985 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de !'Emploi , 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MAT SIONA. 

. 
I 

DECRET N? 85-133i/MTERFPPS DGFP-DGPCE du 16 no- 
vembre 1985, portant int~gration et nomination de Mlle 
NGAKALA (Marie Odile), dans les cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des Services Administratifs et Financiers 
SAF (Administration G~n~rale). 

. 
LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 076.84 du' 7 d~cembie 1984, portant rartifi 

cation de lordonnance n 019.84 du 23 aot 1984, portant 
modification de certaines dispositions de la constitution du 8 
juillet 1979; 

Vu laloin 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant Statut G~n~ 
ral des fonctionraires ; V 

Vu l'aet& n? 2087-FP du 21 juin 1958, fxant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62426 du 29 d~cembre 1962, fxant le 
Statut commun des cadres de la cat~gorie A des SAF ; 

Vu le d~cret n 62-195-MF n 5 juillet 1962, fxant la 
hi~rarchisation des diverses cat~gorie es cadres ; 

Vu le d~cret 62-130-MF du 9 mai 1962, fxant le 
r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loin 15.62 du 3 
f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no- 

mination et ~ r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
P~tat; 

Vu le d~cret nO 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent,subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret n 67-50-FP-BE du 24 f~vier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tutions de carri~re et reclassements; 

. Vu le d~cret n? 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dipositions du d~cret 62-196-FP du 5 jillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 84-856 du 8 aodt 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n? 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n? 84.860 du 20 aoat 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n 84.923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
84.858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres du 
Gouvernement; 

Vu le d~cret n? 85-260 du 5 mars 1985,d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des agents  
de l'~tat ; 

Vu le Protocole d'Accord du 5 ao~t 1970, sign~ entre 
PU.R.S.S. et la R~publique Populaire du Congo; 

Vu la lettre n 4069/MESS-CAB-DOB du 24 aot 1985, 
du Directeur de P'Orientation et des Bourses, transmettant le 
dossier de candidature constitu~ par l'int~ress~; 

Vu le d~cret n9 74-229/MJT-DGT-DCGPCE-1-70 du 10 
juin 1974, portant attribution de certains avantages aux Eco 
nomistes, Statisticiens et les Dipl~m~s des Grandes Ecoles et 
Instituts d'Enseignement Sup~rieur de Commerce ; 

DECRETE: 

- Art: 1er. -- En application des dispositions combin~es du 
l~cret no 62-426du 29 d~cembre 1962 et du Protocole d'Ac 
cord du 5 aot 1970,susvis~s, Mlle NGAKALA (Marie Odile), 
titulaire du dipl~me de Master Of Science en Economie, Op 
tion : Finances et Cr~dits, obtenu ~ linstitut des Finances et 
de lEconomie de Lningrad (URSS), est int~gr~e dans les ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie Ides Services Administratifs 
et Financiers SAF (Administration G~n~rale), et nomm~e au 
grade d'Administrateur des SAF Stagiaire, indibe 710. 

Art . 2. -- Conform~ment aux dispositions du d~cret n 
74-229 du 10 juin 1974,lint~ress~e,est class~e Administrateur 
des SAF de 2~ ~chelon Stagiaire, indice 890. 

Art. 3. -- Mlle NGAKALA (Marie Odile), est mise a la dis 
position du Minist~re des Finances et du Budget. 

Art. 4. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~e, sera publi~ 
au J oumal Offciel. 

Fait ~ Brazzaville, le 16 novembre 1985 
Ange Edouard POUNGUI. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

-o------ 
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DECRET N? 85-1332/MTERFPPS-DGFP-DGPCE- SRD-BD1 
du 16 novembre 1985, portant radiation de M. BOUNGOU 

(Antoine), Ing~nieur des Industrielles stagiaire (Travaux" 
Publics). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 ijuillet 1979; 
Vu la loi n' 076.84 du 7 d~cembre 1984, portant rartifi 

cation de lordonnance n 019.84 du 23 aot 1984, portant 
modification de certaines dispositions de la constitution du 8 
juillet 1979; 

Vu la loin? 1562 du 3 f~vrier 1962, portant Statut G~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu larret~ n9 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 60.90 du 3 mars 1960, fxant le Statut 
commun des cadres de la cat~gorie A,hi~rarchie I des Services 
Techniques; 

Vu le d~cret ° 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le 
r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-197-FP du 5 juillet 1962, fxant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loin 15-62 du 3 
f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 74470 du 31.d~cembre 1974 abrogeant 
et rempla~ant les dipositions du d~cret 62-196-FP du 5juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires 

Vu le d~cret n9 84.856 du 8 ao0t 1984, portant nomi 
nation du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84.858 du 13 a0~t 1984, portant nomina- 
tion des Membres du Gouvernement; . 

Vu le rectificatif n? 84-923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
84-858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres du 
Gouvernement; 

Vu le d~cret n° 84-860 du 20 ao~t 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985,d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des dgents  
de P'~tat ; 

Vu le d~cret no 80-345 du 3 septembre 1980, portant re 
versement dans les entreprises d'tat, Etablissements para 
publics, Banques, Assurances et Soci~ts d'Economie Mixte, 
des fonctionnaires d~tach~s ou en disponibilit~ et agents con 
tractuels de l'tat exer~ant dans lesdits Offices, Entreprises, 
Soci~t~s et ~tablissements publics ; 

Vu le d~cret n? 78.675-MTJ-SGFPT-DFP du 15 novembre 
1978, portant int~gration et nomination de M. BOUNGOU 
(Antoine), dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarclie I des 
Services Techniques (Travaux Publics); 

Vu la note de service n 707-MME-RS-SGE du 26 octobre 
1978, du Secr~taire G~n~ral ~ lEnergie au Minist~re des Mines 
et de l'Energie ~ Brazzaville ; 

Vu le certificat de prise de service nP 0193-ES-PFO-RNP 
du 21 novernbl:e 1978, du Chef du Personnel de la Raffinerie 
Nationale de.P~trole ~ Pointe-Noire; . 

Vu la lettre n? 85-027-DAF-SOCES-PFO du 14 janvier 
1985, du Directeur G~n~ral de la Congolaise de Raffinage 
(CORAF) ~ Pointe-Noire, tr~nsmettant la liste des fonction 
naires d~tach~s aupr~s de la CORAF ~ Pointe-Noire ;entre au 
tres M. BOUNGOU (Antoine); 

DECRETE: 

Art. 1er. -En application des dispositions du d~cret 
n? 90-345 du 3 septembre 1980, susvis~, M. BOUNGOU 
(Antoine), Ing~nieur des Techniques Industrielles stagiaire 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Techni 
ques (Travaux Publics), en service d~tach~ aupr~s de la Con 
golaise Raffinage (CORAF) ~ Pointe-Noire, est radi~ des con 
tr~les des cadres de la Fonction Publique Congolaise et rever 
s~ dans les effectifs de la Congolaise de Raffinage (CORAF) 
de Pointe-Noire. 

Art.2. -- Le pr~sent d~cret prend effet pour compter de la 
date effective de prise en charge de lint~ress~ par la Congolaise 
de Raffinage (CORAF) de Pointe-Noire, sera publi~ au Journal 
Offciel. 

Fait ~ Brazzaville, le 16 novembre 1985 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale 
Bernard COMBO.MAT'SIONA. 

o---------- 

DECRET N? 85-1333/MTEFPPS DGFP-DGPCE du 16 no- 
· vembre .1985, portant versement et nomination de M. 
NGAMBOU (L~on Joseph),Sous Intendant de 5~ ~chelon 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services So 
ciaux (Enseignemens). 

LE PREMIER MINISTRE: 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n9076-84 du7 d~cembre 1984; portant ratifica 

tion de l'ordonnance n 019.84 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 juil 
let 1979 ; 

Vu la loi nP 15.62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 
- Vu lart&t~ n? 2087.FP du 21 juin 1958 fxant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 59-23-FP du 30 janvier 1958, fixant les 
conditions d'int~gration dans les cadres des cat~gories BCDE 
des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n9 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n? 62-197-FP du 5juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loin 15-62 du 
3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination 'et ~ la r~vocation des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n? 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tution de carri~re.» et reclassements notamment en son article 
1er&2; . · 

Vu le d~cret nP 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret nP 62-196-FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; , 

Vu le d~cret n? 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant 
d~blocage des avancements des agents de lEtat ; - . 

Vu le d~cret n9 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n9 84858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 84860 du 20 ao~t 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n9 84.923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
n984858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement · 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des agents de 
PEtat : 

Vu le d~cret n? 67304 du 30 septembre 1967 modifiant 
le tableau hi~rarchique des cadres A de l'Enseignement Secon 
daire, abrogeant et rempla~ant les dispositions des articles 19, .n 
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20 et 21 du d~cretn' 64-165 du 22 mai 1964, fxant le Statut 
Commun des cadres de lEnseignement ; 

Vu le d~cret n° 64-165 du 22 mai 1964, fixant le Statut 
Commun des cadres de lEnseignement;  

Vu le d~cret n° 73.143 du 24 avil 1973, fxant les moda 
lit~s de changement de sp~cialit~ applicables aux fonctionnai 
res de la R~publiqe Populaire du Congo; , 

Vu l'arr&t~ 1005-MTPS-DGTFP-DFP du 8 d~cembre 
1983, autorisant M. GAMBOU (L~on Joseph), Sous Intendant 
de 3 ~chelon ~ suivre un stage de formation locale ~ lInstitut 
S~p~rieur des Sciences de l~ducation ; 

Vu laret~ n 7405-MEN-DGAS-DPAA-SP-P4 du 20 sep 
tembre 1983, portant promotion des fonctionnaires des ca 
dres des cat~gories AII et B des Services Sociaux (Enseigne 
ment),au titre de lann~e 1983; 

Vu la lettre n? 191-MESS-DGES- DPAA-SP du 1 juillet 
1985, du Directear du Personnel et des Affaires Administra 
tives transmettant le dossier de lint~ress~ ; 

DECRETE: 

Art. ler. -- An application des dispositions combin~es des 
d~crets n's 67-304 et 73-143 des 30 septembre 1967 et 24 
avril 1973,susvis~s, M. NGAMBOU (L~on Joseph), Sous Int~n 
dant de 5~ ~chelon indice 1020 des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseignement), en service au 
Lyc~e du ler mai ~ Brazzaville, titulaire de la Licence et du 
Certificat d'Aptitude Professionnelle ~ lEnseignement Tech 
nique (CAPET) Option : Sciences et Techniques Economiques 
Sessions de 1983 et 1984,d~livr~s par P'Universit~ Marien  
NGOUABI ~ Brazzaville, est vers~ dans les cadres de lEnsei 
gnement Technique, reclss~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et 
nomm~ Professeur Certifi~ de 4~ ~chelon, indice 1110, Acc : 
n~ant ; . - 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~, pour compter du 14 
septembre 1984, date effective de reprise de service de lint~ 
ress~ ~ l'issue de son stage, sera publi~ au Journal Officiel ; 

Fait ~ Brazzaville, le 16 novembre 1985 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par.le Premier Ministre, 

Le Ministre d~Travail, de !'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

----------0---------- 

DECRET N? 85-1334/MTEFPPS-DGFP-DGPCE du 16 no 
vembre 1985, portant versement, reclassement et nomina 
tion de M. LOBETO (Alphonse), Instituteur de 5~ ~chelon 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services So 
ciaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE: 

Vu la constitution du 8juillet 1979; 
Vu la loi n? 076-84 du7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n' 019.84 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loi n9 15-62 du 3 f~vtier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu larret& n 2087-FP du 21juin 1958, fxant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 59-23-FP du 30 janyier 1958, fxant les 
conditions d'int~gration dans les cadres des cat~gories BCDE 
des fonctionnaires ;  

Vu le d~cret n' 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le'd~cret n9 62-195-FP du 5 juillet 1962, fxant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret n9 62-197FP du 5 juillet 1962, fxant les ca 
t~gories et hi~rar chies des cadres cr~~es par la loin 15.62 du 
3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n? 67-50-FP-BE du 24 f~vtier 1967, rgle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
reglementaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tution de carri~res et reclassements,notamment en son article 
1er&2; . 

Vu le d~cret n? 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n? 62196-FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires; 

• Vu le d~cret n 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant 
d~blocage des avancements des igentsde lEtat ; 

Vu le d~cret n9 84-856 du 8 ao0t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n' 84858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouv~rnement ; 

Vu le d~cret n? 84.860 du 20 aot 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~tcrminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions de situations administratives des ggents de 
PEtat ; 

Vu le d~cret n? 73-143 du 24 avril 1973, fixant les moda 
lit~s de changement de sp~cialit~ applicables aux fonctionnai 
res de la R~publique Populaire du Congo; . 

Vu le d~cret 74454 du 17 d~cembre 1974, modifiant le 
tableau hi~rarchique des cadres A, B, C, et D de l'Enseigne 
ment (Jeunesse et Sports) abrogeant et rempla~ant les disposi 
tions des articles 1, 2, 3, 5, 10, 13, 14, 15, 18, 19 et 20 du d~ 
cret 63-79 du 26 mars 1979, portant statut commun des ca 
dres de lEnseignement (Jeunesse et Sports); 

Vu larr&t~ 978-MEFA-DGAS-DPAA du 5 f~vrier 1985, 
. portant promotion des Instituteurs et Institutrices des cadres 
de la cat~gorie B,hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseigne 
ment) de la R~publique Populaire du Congo,au titre de lann~e 
1984; 

Vu l'an@i n 4261-MTPS DGFP-DFP du 6 juillet 1981, 
autorisant certains Instituteurs admis en l~re ann~e de Profes 
sorat ~ suivre'des cours de formation ~ llnstitut Sup~rieur 
d'Education Physique et Sportive (ISEPS) de Brazzaville (R~ 
gularisation); 

Vu la lettre n? 338-DGS-DAAF4 du 25 juin 1985, du Di 
recteur G~n~ral des Sports, transmettant le dossier de lint~ 
resse ; 

Vu la demande de lint~ress~,en date du 7 avril 1985; 

DECRETE 

_Art. 1er. -- En application des dispositions combin~es des 
d~crets 73-143 du 24 avrl 1973 et 74454 du 17 d~cembre 
1974,susvis~s, M. LOBETO (Alphonse), Instituteur de 5~ ~che 
lop,indice 820 des cadres de la cat~gorie B hi~rarchie I des Ser 
vices Sociaux (Enseignement), en service ~ Brazzaville, titulaire 
du Certificat d'Aptitude au Professoratd'd'Education Physique 

et Sportive (CAPEPS) session 1984, d~livr~ par l'Universi:~ 
Marien NGOUABI de Brazzaville, est vers~ dans les cadres des 
Services Sociaux (Jeunesse et Sports), reclass~ ~ la cat~gorie A, 
hi~rarchie I et nomm~ Professeur Certifi~ d'EPS de 1~ ~chelon 
indice 830 Acc : 4 mois et 1 jour; " 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde quede lanciennet~, pour compter du 2 f¢ 
vrier 1985, date effective de reprise de service de lint~ress~ 
sera publi~ au Journal Offciel; , ' 

Fait a Brazzaville, le 16 novembre 1985 
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Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail,de l Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

----------0---------- 
DECRET N? 851335/MTEFPPS-DGFP-DGPCE du 16 no 

vembre 1985, portant reclassement et nomination de M. 
NANITELAMIO (Simon), Professeur de CEG de 7~ ~che 
lon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services 
Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE: 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; · 
Vu la loi n9 076.-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n° 019.84 du 23 a00t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loi nP 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu larret~ n? 2087-FP du 21 juin 1958,fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 59-23-FP du 30 janvier 1958, fxant les 
conditions d'int~gration dans les cadres des cat~gories BCDE 
des fonctionnaires ; . 

Vu le d~cret n? 62-130-MF du 9 mai 1962, fxant le r~gi- 
me des r~mun~rations des fonctionnaires ; . 

Vu le d~cret nP 62-195-FP du 5 juillet 1962, fxant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret n? 62-197-FP du 5juillet 1962, fxant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loin 15-62 du 
3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n? 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 67.50-FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
rglementaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tution des carri~res et reclassements,notamment en son article 
ler & 2; 

Vu le d~cret n° 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n? 62-196-FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; · 

Vu le d~cret n? 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant 
dblocage des avancements des agents de lEtat ; 

Vu le d~cret nP 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n 84-858 du 1 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n? 84.860 du 20 aot 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions de situations administratives des agents de 
PEtat; 

Vu le d~cret 64-165 du 22 mai 1964, fixant le statut 
commun des cadres de l'Enseignement'; 

Ve le d~cret 85-780 du 4 juin 1985, portant ouverture ~ 
l'institut sup~rieur des Sciences et de l'Education de lUniversi 
t~ Marien NGOUABI, une section pour la formation des Ins 
pecteurs des CEGP et cr~ant les cadres de ces Inspecteurs ; 

Vu l'an&t~ 3259-MTPS-DGTFP-DFP du 30 avil 1983, au 
torisant certains professeurs des services sociaux (Enseigne 
ment) ~ suivre un stage de formation ~ l'Institut Sup~rieur 
des Sciences et de l~ducation (INSSED), en t~te MAMPOU 
YA (Antoine) R~gularisation ; 

Vu lanret~ 10926-MEN-DGAS-DPAA-SP-P2 du 30 d~ 
cembre 1983, portant promotion des Professeurs de CEG des 

cadres de la cat~gorie A hi~rarchie II des Services Sociaux (En 
seignement) de la R~publique Populaire du Congo,au titre de 
lann~e 1982; 

Vu la lettre n? 342-MEN-DGAS-DPAA-SP-P2 du 6 avril 
1984, du Directeur du Personnel et des Affaires Administra 
tives,transmettant le dossier de lint~ress~ ; 

DECRETE: 

. Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret 85 
780 du 4 juin 1985, susvis~, M. NANITELAMIO (Simon), Pro 
fesseur de CEG de 7~ ~chelon,indice 1180,des cadres de la ca 
t~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseignement).en 
service ~ Pointe-Noire, titulaire du Certificat d'Aptitude ~ 
l'Inspectorat dans les coll~ges de l'Enseignemenit G~n~ral (CAI 
CEG) Option Math~matique Physique-Chimie session 1983, 
d~livr~ par PUniversit~ Marien NGOUABI de Brazzaville, est 
reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ Inspecteur 
des CEG de 5~me ~chelon, indice 1240, ACC : n~ant. 

Art.2.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~, pour compter du 15 
septembre 1983,date effective de reprise de service de l'int~ 
ress~, ~ la rentr~e scolaire 1983-1984, sera publi~ au Journal 
Offciel; 
Fait ~ Brazzaville, le 16 novembre 1985 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail,de l'mploi , 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MAT'SIONA. 

----------0 

DECRET N? 85-1339/MTEFPPS DGFP.DGPCE du 16 o 
vembre 1985, portant titularisation et nomination au titre 
de Vann~e 1983, de M. MIAYOUKOU (Jean), Ing~nieur 
Stagiaire des Techniques Industrielles des cadres de la ca 
t~gorie A, hi~rarchie I des Services Techniques (Mines). 

LE PREMIER MINISTRE: 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n9 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n 019.84 du 23 ao0t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loi n9 15-62 du 3 fvrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu laret& n° 2087-FP du 21 juin 1958,frant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut 
commun des cadres de la cat~gorie A des Services Techniques; 

Vu le d~cret n? 62-130MF du 9 mai 1962, fxant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loin 15-62 du 
3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret nP 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
la cat~gorie AI;  

Vi le d~cret n? 63-81 du 26 mars 1963, fixant les condi 
tions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires que 
doivent subir les fonctionnaires stagiaires notamment en ses ar 
ticles 7 et 8; 
Vu le d~cret n? 65-170/FP-BE du 25 juin 1985, r~glementant 
lavancement des fonctionnaires; 
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Vu le d~cret h9 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n? 62-196/FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; · 

Vu le d~cret n' 84856 du 8 ao~t 1984, portant nomina- 
tion du Premier Ministre ; . 

Vu le d~cret n? 84.858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret n? 84860 du 20 aot 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n? 85260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions de situations administratives des Agents de 
l'Etat; 

Vu le rectificati£ n9 84.923 du 19 octobre 1984 au d~cret 
t°84.858 du 13 ao0t 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; 

DECRETE: 

Art. 1er. M. MIAYOUKOU (Jean Baptiste), Ing~nieur 
des Techniques Industrielles, stagiaire de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I des Services Techniques (Mines), en service ~ la Direc 
tion G~n~rale de lindustrie, est titularis~ et nomm~ au ler 
~chelon de son grade, indice 830, pour compter du 2 novem 
bre 1983 ACC :n~ant ann~e 1983. 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de yue de la solde que de lanciennet~, pour compter de la date 
ci-dessus indiqu~e, sera publi~ au Journal Officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 16 novembre 1985 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail,de 1 Bmploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

--0---------- 

DECRET N? 85-1340/MTERFPPS DGFP-DGPCE du 16 no 
vembre 1985, portant titularisation et nomination des 
Professeurs de Lyc~e Stagiaires des cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des serices sociaux (Enseignement) de la 
R~publique Populaire du Congo, au titre de l'ann~e 1983. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n? 076.84 du' 7 d~cembre 1984portant ratifica 

tion de 'ordonnance n9 019-84 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositons de la constitution du 8 
juillet 1979 ; . 

Vu la loi n-15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires des cadres de la R~publique Populaire du 

·Congo; · 
Vu le d~cre: n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 

me des r~riun~rations des fonctionnaires des cadres de la R~ 
publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n? 62-197/FP du 5juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15.62 du 3 
f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires de la 
R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
PEtat; 

Vu laret& n? 2087 du 21 juin 1958, fxant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires des cadres de la R~publique Po 
pulaire du Congo; 

Vu le d~cret n 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret nP 64-165/FP-BE du 22 mai 1964, fixant le 
statut commun des cadres de lEnseignement de la R~publique 
Populaire du Congo . 

Vu le d~cret n 65-170/FP-BE du 25 juin 1965, r~glemen 
tant lavancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n? 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires des cadres de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n 67-304/MJT-DGT du 30 septembre 1967, 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie A, 
de l'Enseignement Secondaire,abrogeant et rempla~ant les dis 
positions des articles 19, 20 et 21 du d~cret n? 64-165/FP-BE 
du 22 mai 1964, fixant le statut commun des cadres de l'Ensei 
gnement; 

Vu le d~cret n9 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomi 
nation des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n? 84-860 du 20 ao0t 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le Rectificatif nP 84.923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret n° 84858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n? 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des agents 
de I'Etat; 

Vu le Proc~s-verbal de la Commission Administrative 
Paritaire d'avancement, en date du 15 juillet 1985 ; 

DECRETE: 

Art. 1er. -- Les Professeurs de Lyc~e Stagiaires des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services sociaux (Enseigne 
ment) de la R~publique Populaire du Congo,dont les noms et 
pr~noms suivent, sont titularis~s au titre de lann~e 1983, et 
nomm~s au 1er ~chelon de leur grade, indice 830. ACC : 
n~ant. 

MM. MOUZITA (Joseph), pour compter du 3 octobre 
1983; 
DINGA-BOUDJOUMBA (Stanislas), pour compter du 
15 mars 1983; 
MIFOUNDOU (Maurice), pour compter du 29 no 
vembre 1983; 
BIDOUNGA (Jean Val~re), pour compter du 10 avril 
1983; 

Mme DIAWA n~e BAZOLO (Lucie Jeannette),pour comp 
ter du 4 octobre 1983; 

M. BOUKAKA (Albert), pour compter du 25 octobre 
1983; 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de lanciennet~ que de la solde,pour compter des dates 
ci-dessus indiqu~es, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 18 novembre 1985 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale 
Bernard COMBO MATSIONA. 

----------0--------- 
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DECRET N 85-1341/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 16 no 
vembre 1985, portant int~gration et nomination de M. 
NKOUA (Charlot) dans les cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I des Services Techniques (Travaux Publics). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n9 076-84 du'7 d~cembre 1984portant ratifica 

tion de lordonnance n' 019.84 du 23 ao0t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions du 8 juillet 1979 ; 

Vu la loi nP 15-62 du 3 f~vtier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires; 

Vu l'arr~t& n 2087 du 21 juin 1958, fxant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n? 62-13/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret nP 62-197/FP du 5juillet 1962, fxant les ca 
t~gorie et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi nP 15.62 du 3 
f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
PEtat; 

Vu le d~cret n? 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret n 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 

- tutions de carri~re et reclassements ; 
Vu le d~cret n? 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 

et rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret nP 84.856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84.858 du 13 aot: 1984, portant nomi 
nation des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n' 84-860 du 20 ao~t 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le Rectificatif n? 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret n 84.858 du 13 aot 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 85.260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des ~gents 
de lEtat ; 

Vu le d~cret n? 60.90 du 3 mars 1960, fixant le statut 
commun des cadres de la cat~gorie AI des Services Techni 
ques ; 

Vu le d~cret n 62-195/FP du 5 juillet 1962, fxant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu Par&t~ n 5193/MEN-CAB-CESC du 23 juin 1983, 
d~terminant les ~quivalences acad~miques des dipl~mes; 

Vu la lettre n 1768/MESS-CAB-DOB du 31 mai 1985, du 
Directeur de l'Orientation et des Bourses, transmettant le dos 
sier de candidature constitu~ par lint~ress~ ; 

DECRETE: 

Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret n 
60.90 du 3 mars 1960 susvis~, M. NKOUA (Charlot), titulaire 
du Dipl~me d'Architecte, obtenu ~ l'Universit~ des Sciences de 
la Technologie d'Oran (ALGERIE), est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Techniques (Tra 
vaux Publics) et nomm~ au grade d'Ing~nieur des Travaux Pu 
blics Stagiaire , indice 710. 

Art.2. -- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re 
des Travaux Publics, de la Construction, de l'Urbanisme et de 
1Ha bitat. 

Art.. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 

la date effective de prise de service de lint~ress~, sera publi~ au 
J ournal Offciel. 

Fait ~ Brazzaville, le 18 novembre 1985 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale 
Bernard COMBO MATSIONA. 

----------0--------- - 

DECRET N? 85-1343/MTERFPPS- DGFP-DGPCE du 18 no 
vembre 1985, portant titularisation et nomination de Mlle 
TCHIFOUMOU NKADI (Josphine), Professeur de Lyc~e 
Stagiaire des cadres de la cot~gorie A, hi~rarchie I des 
services sociaux (Enseignement, Technique) de la R~publi 
que Populaire du Congo, au titre de lann~e 1984. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n? 07684 du 7 d~cembre 1984 portant ratifica 

tion de lordonnance n01984 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979 ; 

Vu la loi n? 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires des cadres de la R~publique Populaire 
du Congo; 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fxant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires des cadres de la R~ 
publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cet n' 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant less ca 
t~gorie et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loin 15-62 du 3 
f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires des ca 
dres de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n' 62198/FP du 5 j~illet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
lEtat; 

Vu l'arr~t~ n 2087 du 21 juin 1958, fxant le r~glemcent 
sur la solde des fonctionnaires des cadres de la R~publique Po 
pulaire du Congo; 

Vu le d~cret n? 6381/FP-BE du 26 mars 1963, fxant les 
conditions dans lesqnelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notarnment en 
ses articles 7 et 8; . 

Vu le d~cret no 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires des cadres de la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n° 67-304/MJT-DGT du 30 septembre 
1967, modifiant le tableau hi~rarchique des cadres de la cat~ 
gorie A, de PEnseignement Secondaire, abrogeant et rempla 
~ant les dispositions des articles 19, 20 et 21 du d~cret no 64 
165/FP-BE du 22 mai 1964, fixant le statut commun des ca 
dres de PEnseignement; 

Vu le d~cret n° 84856 du 8 at 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret no 84-858 du 13 aot 1984, portant nomi 
nation des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n' 84.860 du 20 ao~t 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le Rectificatif n' 84.923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret no 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
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cements et r~visions des situations administratives des agents 
de l'Etat; . 

Vu le proc~s Verbal de la Commission administrative Pa 
ritaire en date du 15 juillet 1985. 

DECRETE: 

Art. 1er. -- Mlle TCHIFOUMOU NKADI (Jo0s~phine), Pro 
fesseur de Lyc~e Stagiaire des cadres de la cat@gorie A, hi~rar 
chie I des services sofaux (Enseignement Technique) de la 
R~publique Populaire du Congo, en service ~ Brazzaville, est 
titularis~e au titre de lann~e 1984 et nomm~e au 1~ ~chelon 
de son grade, indice 830, pour compter du 26 septembre 1984 
ACC : N~ant 
Art.2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point de 
vue de lnciennet~ que de la soldepour compter de la date ci 
dessus indiqu~~, sera publi~ au Journal Offciel. 

Fait ~ Brazzaville, le 18 novembre 1985 

Ange Edouard POUNGUI. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale 
Bernard COMBO MATSIONA. 

----------0---------- 
D~CRET N 85-1344/MTERFPPS-DGFP-DGPCE-28 du 18 no 

vembre 1985, portant int~gration et nomination de M. 
DZOUNDOU-LENDOYE (Joseph),dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Administratifs et 
Financiers SAF (Administration Gen~rale). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; . 
Vu la loi n? 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance nP 019.84 du 23 aot 1984, portant modi 
fication de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; . 

Vu la loi n? 15.62 du 3 f~vier 1962, portant Statut G~n~ 
ral des fonctionnaires; 

Vu l'arr~t& n 2087/FP du 21 juin 1958, fxant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62-426 du 29 d~cembre 1962,fixant le Sta 
tut commun des cadres de la cat~gorie A des SAF ; 

Vu le d~cret n? 62-130/MF du 9 mai 1962, fxant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62-195/FP du 5 juillet, fixant la hi~rarchi 
sation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret n° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
lEtat; 

Vu le d~cret n? 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires notamment en ses 
articles 7 et 8; 

Vu le d~cret nP 67.50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de car 
ri~re et reclassements; 

Vu le d~cret n' 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n' 84.856 du 8 aot 1984, portant niomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n? 84858 du 13 at 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n? 84860 du 20 ao0t 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le rectificatif n° 84.923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
n9 84858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret nP 85.260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
lEtat; 

Vu la lettre nP 3827/MESS-CAB-DOB du 16 ao0t 1985, du 
Directeur de l'Orientation et des Bourses transpettant le dossier 
de candidature constitu~ par lint~ress~ ; 

DECRETE: 

Art. er. - En application des dispositions du d~cret n° 62 
426 du 29 d~cembre 1982 susvis~, M. DZOUNDOU-LENDO YE 
(Joseph), titulaire du Dipl6me de Doctorat de 3me Cycle, Sp~ 
cialit~ :Droit priv~, obtenu ~ l'Universit~ de Paris X (FRANCE), 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Ser 
vices Administratifs et Financiers - SAF (Administration G~n~ 
rale), et nomm~ au grade d'Administrateur des SAF de 2~me 
~chelon Stagiaire, indice 890. 

Art. 2. -- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re 
des Finances et du Budget. 

Art. 3.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~, sera publi~ au 
Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 18 novembre 1985 

Ange Edouard POUNGUI. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, de 
la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MAT SIONA. 

----------0---------- 
DECRET N 85-1345/MTERFPPS DGFP-DGPCE-12 du 18 no 

vembre 1985, portant int~gration et nomination de M. 
ONGOTO-EPOUM4 (Valentin), dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des Services Administratifs et Finan 
ciers SAF (Administration Gen~rale). - . 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n9 076.84 du7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n 019.84 du 23 aot 1984, portant modi  
fication de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n' 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant Statut G~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu l'arr&t¢ n 2087/FP du 21 juin 1958, fxant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-426 du 29 d~cembre 1962fixant le Sta- 
tut commun des cadres de la cat~gorie A des SAF; . 

Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-195/FP du 5 juillet, fixant la hi~rarchi 
sation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret n9 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
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Vu le d~cret n' 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
lEtat; · . 

Vu le d~cret n 63.-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages. probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires,notamment en ses 
articles 7 et 8; 

Vu le d~cret n? 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions, de car 
ri~re et reclassements; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n' 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret nP 84.856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 84.858 du 13 ao~t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n' 84.860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n? 84923 du 19 octobre 11984, au d~cret 
n9 84.858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n? 85.260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
PEtat : V le dossier de candidature constitu~ par lint~ress~ ; 

DECRETE: 

Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret no 62 
426 du 29 d~cembre 1962 susvis~, M. ONGOTO-EPOUMA 
(Valentin), titulaire du Dipl6me de 3me Cycle de lInstitut 
l'Etudes de D~veloppement Economique et Social, obtenu ~ 
P'Universit~ de Paris I Pantheon-Sorbonne (France), est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Admi 
nistratifs et Financiers SAF (Administration G~n~rale) et nom 
m~ a grade d'Administrateur des SAF Stagiaire, indice 710. 

Art.2.-- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re du 
Plan. 

Art. 3.- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la 
date. effective de prise de service de lint~ress~, sera publi~ au 
Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 18 novembre 1985 

Ange Edouard POUNGUI. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, de 
la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MAT SIONA. 

----------0--------- 
DECRET N? 85-1346/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 18 no 

vembre 1985, portant int~gration et nomination de M. 
BITOUMBA (Andr~), dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Services Techniques. (Techniques Indus 
trielles). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n' 076-84 du7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de l'ordonnance n9 019-84 du 2 aot 1984, portant modi 
fication de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi nP 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant Statut G~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fxant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n? 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-195/FP du 5 juillet, fixant la hi~rarchi 
sation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret n9 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi'15-62 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
P'Etat ; 

Vu le d~cret n 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires notamment en ses 
articles 7 et 8 ; . 

Vu le d~cret n9 67.50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions, de car 
ri~re et reclassements; 

Vu le d~cret n° 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n9 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fxant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n? 84.856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n9 84.860 du 20 ao0t 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le rectificatif n° 84-923 du 19 octobre 1984, au d~cret n 84.858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 

Vu le d~cret nP 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
PEtat ; 

Vu le d~cret n° 6090 du 3 mars 1960, fixant le statut 
commun des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services 
Techniques; 

Vu le Protocole d'Accord du 5 aot 1970, sign~ entre 
P'URSS et la R~publique Populaire du Congo; 

Vu l'an~t P 5194/MEN-CAB du 23 juin 1983, d~termi 
nant les ~quivalences acad~miques des diplm~s ; 

Vu la lettre n9 2485/MESS-CAB-DOB du 20 juin 1985, du 
Directeur de l'Orientation et des Bourses transmettant le dossier 
de candidature constitu~ par lint~ress~ ; 

DECRETE: 

Art. ler. -- En application des dispositions combin~es du 
d~cret n' 60-90 du 3 mars 1960 et du Protocole d'Accord du 5 
a0t 1978 susvis~s, M. BITOUMBA (Andr~), titulaire du dipl6 
me de Doctorat d'~tat en Peche Industrielle, obtenu ~ l'Institut 
de Recherche de Peche et Oc~anographie de PURSS, est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Tech 
niques (Techniques Industrielles) et nomm~ au grade d'Ing~ 
nieur Principal des Techniques Industrielles de 4~me ~chelon 
Stagiaire, indice 1140. 

Art. 2.-- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re 
de la Peche et de la Pisciculture. 

Art.3.--'Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ 
au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 18 novembre 1985 

rnge Edouard POUNGUI. 

Par le Premier Ministre, 
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Le Ministre du Travail, de !'Emploi, de 
la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

----------0---------- 

DECRET NO 85-1348/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 18 no 
vembre 1985, portant titularisation et nomination de cer 
tains fonctionnaires stagiaires des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I du Corps des chercheurs et Techniciens de Re 
cherche du Personnel de la Recherche Scientifique. 
(En tete M. NDOUNGA (Mathieu). 

_LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi i° 076.84 du7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n9019.84 du 23 ao0t 1984, portant modi 
fication de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n9 15.62 du 3 f~vrier 1962, portant Statut G~n~ 
ral des fonctionnaires des cadres de la R~publique Fopulaire du 
Congo; 

Vu larret~ n 2087/FP du 21 juin 1958, fxant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires des cadres de la R~publi 
que Populaire du Congo; 

Vu le d~cret nP 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I; 

Vi le d~cret n? 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires notamment en ses 
articles 7 et 8 ; · 

Vu le d~cret n74470 du 31 d~cembre 1974, abroge~int et 
rempla~ant les dispositions du d~cret ' 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires 
des cadres de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n' 84-856 du 8 ao0t 1984, portant ncmina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 ao0t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n? 84-860 du 20 ao0t 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le rectificatif n? 84.923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
nP 84.858 du 13 aott 1984, portant nomina:ion des Membres 
du Gouvernement; 

Vu le d~cret nP 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
PEtat: 

Vi le d~cret n' 60-9G du 3 mars 1960, fixant le statut 
commun des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services 
Techniques; 

• Vu le d~cret n 65-170/FP du 25 juin 1965, r~glementant 
lavancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n' 82-842 du 16 septembre 1982, portant sta 
tut particulier du personnel de la Recherche Scientifique ; 

Vu les Proc~s-Verbaux de la Commission Administrative 
Paritaire d'Avancement r~unie en date du 7 juin 1985. 

DECRETE: 

Art. 1er. --Les fonctionnaires stagiaires des cadres de la ca 
t~gorie A, hi~rarchie I du corps des Chercheurs et Techniciens 

de Recherche du Personnel de la Recherche Scientifique,dont 
les noms suivent, sont titularis~s et nomm~s dans leur grade 
comme suit: 

A]- CHARGES DE RECHERCHE 
Au 1er ~chelon, indice 1240 -ACC :n~ant 

NDOUNGA (Mathieu), pour compter du 28 mai 1985; 
LOUKAKOU (Pierre Eug~ne), pour compter du 4 juil 
let 1985; 

B]- ATTACHES DE RECHERCHE 
Au 2~me ~chelon, indice 920 -ACC : n~ant 

LOEMBA-NDEMBI (Jules), pour compter du 1er jan 
vier 1984 ; 
PANGOU (Valentin), pour compter du 1er janvier 
1984; 

Au 1~ ~chelon, indice 830 ACC : N~ant 
MM MOUKEMBOU (Calvain),pour compter du 18 avril 

1984; 
BIZENGA (Jean Fran~ois), pour compter du 23 no 
vembre 1984; ' 
PANDZOU (Joseph), pour compter du 21 juin 1985; 
MVILA (Armand Claude), pour compter du 7 janvier 
1985 ; 
KELEKE (Simon), pour compter du 1er f~vrier 1985 ; 
POATY (Guy Bernard), pour compter du 6 janvier 
1985; 
Art. 2.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du 

point de vue de la solde que de lanciennet~, pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 18 novembre 1985 

Ange Edouard POUNGUI. 
Pat le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi , de 
. la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

----------0--------- 
DECRET N? 85-1349/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 18 no 

vembre 1985, portant inscription au tableau d 'avancement 
au titre de !'ann~e 1981, de M. MAGNOUNGOU-MAKAYA 
(Jean Nicaise), Inge~nieur des cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I des Services Techniques (Travaux Publics). 

LE PREMIER MINISTRE, 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n9 076-84 du7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n 019.84 du 23 ao0t 1984, portant modi 
fication de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loin 15.62 du 3 f~vrier 1962, portant Statut G~n~ 
ral des fonctionnaires; 

Vu lanet n? 2087/FP du 21 juin 1958, frant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fxant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n9 62-197/FP du 5juillet 1962, fxant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi'15-62 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres 
de la cat~gorie A1 ; 

Vu le d~cret n? 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n? 62-196/fp du 5 juillet 

MM 

MM 
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1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 
Vu le d~cret 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nomination 

du Premier Ministre ; 
Vu le d~cret n? 84.858 du 13 ao~t 1984, portant nomina 

tion des Membres du Gouvernement ; 
Vu le d~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 

tion des int~rims des Membres du Gouvernement ; 
Vu le rectificatif n' 84.923 du 19 octobre 1984 au d~cret 

n' 84.858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
lEtat ; 

Vu le d~cret n9 60.90 du 3 mars 1960, fxant le statut 
commun des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services 
Techniques ; 

Vu le d~cret n? 65-170/FP du 25 juin 1965, r~glementant 
lavancement des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~blo 
cage des avancements des agents de lEtat ; 

Vu les Proc~s-Verbaux de la Commission Administrative 
Paritaire d'Avancement du 14 d~cembre 1984. 

DECRETE: 

Art. 1er. -- M. MAGNOUNGOU-MAKAYA (Jean Nicaise), 
Ing~nieur de 1er ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
I des Services Techniques (Travaux Publics), en service a la 
S.N.D.E ~ Brazzaville, est inscrit au tableau d'avancement au ti 
tre de l'ann~e 1981,pour le 2~ ~chelon de son grade ~ 2 ans. 

Art. 2. -Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 18 novembre 1985 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, de 
la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MAT SIONA. 

----------0---------- 
DECRET N? 85-1350/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 18 novem 

bre 1985, portant promotion au titre de l'ann~e 1981, de 
M. MAGNOUNGOU-MAKAYA (Jean Nicaise), Ing~nieur 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Tech 
niques (Travaux Publics) 

LE PREMIER MINISTRE 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; ' 
V la loi n9 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratification 

de l'ordonnance n 019-84 du 2 ao0t 1984, portant modifica 
tion de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n9 15.62 du 3 f~vtier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut co 
mun des cadres de la cat~gorie A1 des Services Techniques; 

Vu le d~cret 62-130 du 9 mai 1962, fixant le r~gime des r~ 
num~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-197 du.5 juillet 1962, fixant les cat~gories 
et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 du 3 f~vrier 
1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; vi le d~cret n62-198 du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomi 
nation et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de la ca 
t~gorie A1 ; 

Vu le d~cret n? 65-170 du 25 juin 1965, r~glementant 
l'avancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n? 74470 du 31 d~cembre 1974abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret 62-196 du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 80.630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de l'Etat ; 

Vu le d~cret nP 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n? 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant organsa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le Rectificatif n9 84.923 du 19 octobre 1984 au decret 
84.858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des Membres du 
Gouvernement; 

Vu le d~cret n? 85-260 du 5 mars 1985, d~terrinant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
PEtat: 

Vi le d~cret n? 85-1349/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 18 
novembre 1985, portant inscription au tableau au titre de l'an 
n~e 1981, de M. MAGNOUNGOU-MAKAYA (Jean Nicaise), 
Ing~nieur des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services 
Techniques (Travax Publics) ; · 

Vu larret& n' 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

DECRETE: 

Art. 1er. -- M. MAGNOUNGOU-MAKA YA (Jean Nicaise), 
Ing~nieur de 1er ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
I des Services Techniques (Travaux Publics), en service ~ la 
S.N.D.E. ~ Brazzaville, est promu au 2~me ~chelon de son grade, 
indice 940 pour compter du 2 novembre 1981. ACC : n~ant. 

Art.2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~, pour compter de la date 
ci-dessus indiqu~e, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 18 novembre 1985 

Ange Edouard POUNGUI. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

----------0---------- 

DECRET N 85-1351/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 22 novem 
bre 1985, portant int~gration et nomination de certains 
candidats sortis de l'Institut Sup~rieur d 'Education Physi 
que et Sportive (Universit~ Marien NGOUABI), dans les ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Jeunesse et Sports), en t~te :MINKALA (Jacques,). 

LE PREMIER MINISTRE 

Vu la Constitution du 8 ijuillet 1979; 
V la loi n' 76-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratification 

de lordonnance n? 019.84 du 23 ao0t 1984,portant modifica 
tion de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n9 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-130 du 9 mai 1962, fixant le r~gime des r~ 
num~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-197 du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories 
et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi nP1562 du 3 f~vier 
1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; . 

Vi le d~cret n? 62-198 du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomi 
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Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pre~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

DECRETE: 

Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret n 
74454 du 27 d~cembre 1974 susvis~, les candidats dont les 
noms suivent, titulaires du Certificat d'Aptitude au Professorat 
d'Education Physique et Sportive (CAPEPS), Session de sep 
tembre 1984,sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I des Services Sociaux (Jeunesse et Sports) et nomm~s au 
grade de Professeur Certifi~ Stagiaire, indice 790. 

Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret n° 
60-90 du 3 mars 1960 susvis~, M. LOEMBET (Jean Sylvestre), 
titulaire du Dipl6me de Institut de Technologie Agricole de 
Mostagamem (Algerie), Option : For~t, est int~gr~ dans les ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Techniques 
(Eaux et For~ts) et nomm~ au grade d'Ing~nieur des Eaux et 
For~ts Stagiaire, indice 710. 

Art. 2.-- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re 
de l~conomie Foresti~re. 

Art.3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de Service de lint~ress~, sera publi~ au 
Journal Offciel. "7 

Fait a Brazzaville, le 18 novembre 1985 

DECRETE: 

D~CRET N 85-1352/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 22 novem 
bre 1985, portant int~gration et nomination de M. LOEM 
BET (Jean Sylvestre), dans les cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I des Services Techniques (Eaux et Forts). 

LE PREMIER MINISTRE 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; . 
Vu la loin9076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratification 

de l'ordonnance n? 019-84 du 23 ao~t 1984portant modifica 
tion de certaines dispositions de la Constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n° 15.62 d 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu lanret& n? 2087/FP du 3 f~vrier 1962, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; · 

· Vu le d~cret n° 60.90 du 3 mars 1960, fixant le statut 
commun des cadres de la cat~gorie Al des Services Techniques; 

Vu le d~cret 62-130 du 9 mai 1962, fixant le r~gime des r~ 
num~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 62-195/FP du 5 juillet 1962, fxant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret 62-197 du 5 juillet 1962, fxant les cat~gories 
et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi nP 15.62 du 3 I~vrier 
1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vi le d~cret n?62-198 du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomi 
nation et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de lEtat ; 

Vu le d~cret nP 6381/FP-BE du 26 mars 1983, fxant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses 
articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret nP 67-50/FP-BE du 24 f~vier 1967, r~glemen 
cant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements ; - . 

Vu le d~cret n? 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret 62-197 du 5 juillet 1962, 

· fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n 84856 du 8 aot 1984, portant nomina 

tion du Premier Ministre ; . 
Vu le d~cret n° 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomina 

tion des Membres du Gouvernement ; 
Vu le d~cret n' 84860 du 20 ao0t 1984, portant organisa 

tion des int~rims des Membres du Gouvernement ; 
Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 

cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
lEtat; 

Vu le Rectificatif n? 84923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
84.858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des Membres du 
Gouvernement ; 

Vu la lettre n? 6353/MESS-DGEOC-DOB du 23 novembre 
1984,du Directeur de Orientation et des Bourses,transmettant 
le dossier de candidature constitu~ par lint~ress~ ; 

MINK ALA (Jacques); 
MPASSI (Appolinaire). 

nation et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de l~tat ; 
Vu le d~cret n' 74470 du 31 d~cembre 1974,abrogeant et 

rempla~ant les dispositions du d~cret 62-197 du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements' indiciaires des fonctionnaires; 

Vi le d~cret n 84856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret nP 84.858 du 13 ao~t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n? 84860 du 20 ao~t 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le Rectificatif n? 84.923 du 19 octobre 1984,au d~cret 
84-858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres du 
Gouvernement ; 

Va le d~cret n9 85.260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
PEtat ; 

Vu lanret~ n? 2087/FP du 3 f~vrier 1962, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnair.es ; 

Vu le d~cret n9 74454 du 17 d~cembre 1974, modifiant le 
tableau hi~rarchique des cadres des cat~gories A, B, C, et D de 
lEnseignement (Jeunesse et Sports)»abrogeant et rempla~ant les 
dispositions des articles 1, 2, 3, 5, 1013, 14, 15, 18, 19 et 20 du 
d~cret n 63-79 du 2 mars 1963, fixant le statut commun des 
cadres de lEnseignement (Jeunesse et Sports) ; 

Vu le d~cret nP 62-195/FP du 5 juillet 1962, fxant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n 63-81/FP-BE du 26 mars 1983, fxant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses 
articles 7 et 8 ; · 

Vu le d~cret n? 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements ; 

Vu la lettre n° 281/DGF-DAAF du 28 mai 1985,du Direc 
teur G~n~ral des Sports,transmettant les dossiers introduits par 
les int~ress~s ; 

MM 

Art. 2. -- Les int~ress~s sont mis ~ la dispositions du Minis 
t~re de la Jeunesse et des Sports. 

Art.3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter des 
dates effectives de prise de Service des int~ress~s ~ la rentr~e 
Scolaire 1984-1985, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 18 novembre 1985. 
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Ange Edouard POUNGUI. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de 'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

----------0------ ,-- 
DECRET N 85-1353/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 22 novem 

bre 1985, portant titularisation et nomination, au titre de 
ann~e 1984, de certains Administrateurs de Sant~ Stagiai 
res des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des cadres Ad 
ministratifs de la Sant~ Publique, de la R~publique Populai 
re du Congo, en tete : DZON (Pierre). 

LE PREMIER MINISTRE 

Vu la Constitution du 8juillet 1979; · . 
V la loi n 076.84du 7 d~cembre 1984, portant ratification 

de lordonnance n9 019.84 du 23 aot 1984 portant modifica 
tion de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi hn? 15.62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu l'arr&t& n? 2087/FP du 3 f~vier 1962, fxant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires des cadres de la R~publique 
Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret 62-130 du 9 mai 1962, fixant le r~gime des r~ 
num~rations des fonctionnaires des cadres de la R~publique Po 
pulaire du Congo ; . 

Vu le d~cret 62-197 du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories 
et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n15.62 du 3 f~vrier 
1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires de la R~publique 
Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n? 62-198 du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomi 
nation et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de lEtat; 

Vu le d~cret n' 6381/FP-BE du 26 mars 1983, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses 
articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret n° 65-50 du 16 f~vrier 1965, fxant le statut 
commun des cadres administratifs de la Sant~ Publique,de la 
R~publique Populaire du Congo; . 

Vu le d~cret n' 65-170/FP du 25 juin 1965, r~glementant 
lavancement des fonctionnaires de R~publique Populaire du 
Congo; 

Vu le d~cret n? 74470 du 31 d~cembre 1974abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret 62-197 du 5 juillet 1962, 
fix ant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires des ca 

• dres de la R~publique Populaire du Congo; 
· Vu le d~cret n' 84856 du 8 ao0¢ 1984, portant nomina- 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu led~cret n' 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le Rectificatif +° 84923 du 19 octobre 1984au d~cret 
84.858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres du 
Gouvernement; 

Vu le d~cret n' 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
.cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
l'Etat ; 

Vu les proc~s-Verbaux de la Commission Administrative Pa 
ritaire d'avancement r~unie ~ Brazzaville, le 12 juin 1985; 

DECRETE: 

Art. ler. - Les Administrateurs de Sant~ Stagiaires des ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des cadres administratifs de la 

Sant~ Publique, de la R~publique Populaire du Congo, dont les 
noms suivent, sont titularis~s et nomm~s au titre de lann~z 
1984 de leur grade. 

Au 1er ~chelon, indice 830 - ACC :n~ant. 
MM DZON (Pierre), pour compter du 14 novembre 1984; 

GNIMI (Gaston), pour compter du 28 septembre 1984 
LOUFOUMA (Jean), pour compter du 3 novembre 
1984; 

Mlle MBOUKOU (Pauline), pour compter du 11 mai 1984; 
MM NTSIEMO (Sylvain), pour compter du 23 novembre 

1984; 
SAMBA LEVY (Bernard), pour compter du 2 mai 
1984; · 

· Au 2~me ~chelon indice 920 ACC : n~ant 

MM ANDERE (Anatole), pour compter du 3 octobre 
1984; 
BOUKA (Fran~ois Serge), pour compter du 23 juin 
1984; 
MOUNDAYA Louis-DE GONZAGUE Bernard, pour 
compter du 16 mai 1984; 

Art.2. Le pr~sent d~crct qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de l'anciennet~pour compter des dates ci 
dessus indiqu~es, sera.publi~ au Journal Officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 22 novembre 1985 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

----------0--------- 

DECRET N? 85.1354/MTERFPPS-DGTFP.DC du 22 novem 
bre 1985, portant r~vision de la situation admiristramire de 
Mile DZOUMBA (Pauline), Attach~ Stagiaire des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie II de la Recherche Sci~tifique. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n? 076-84 du7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de l'ordonnance n9019-84 du 23 aot 1984, portant modi 
fication de certaines dispositions de la Constitution-du 8 juillet 
1979; .±.±al Vu la loi n? 15.62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~r 
des fonctionnaires ; 

Vu larret~ n? 2087/FP du 21 juin 1958, fxant le r~gle- 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 59-23 du 30 janvier 1959, fixant les condi 
tons d'int~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, E des 
fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62-130/MF du 9 mai 1962, fxant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n? 62-195/FP du 5 juillet 1962, fxant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 
. Vu le d~cret n? 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~is par la loi nP 15-62 du 3 
f~vier 1962, portant statut, G~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d&~ret n? &2.19/FP Hu 5 juillet 1962, relatif a la no- 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 82-842 du 16 septembre 1982, portant sta 
tut particuliers du Personnel de la recherche Scientifique; 

Vu le d~cret n 67-50/FP-BE du 24 f&vier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements, notamment en son article ler et2; 
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Vu le d~cret n 74740 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret nP 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de lEtat ; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n? 84858 du 13 ao0t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; ' 

Vu le d~cret n' 84-860 du 20 ao~t 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n? 84-923 du 19 octobre 1984,au d~cret n 84-858 du 13 ao0t 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; . 

Vu le d~cret n? 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
lEtet; 

Vu l'arr~t& + 7478/MTPS-DGTFP-DFP du 7 aoMt 1984, 
portant versement et nomination de Mlle DZOUMBA (Pauline), 
en service ~ la Direction G~n~rale de la Recherche Scientifique 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II du Corps du Per 
sonnel Administratif et de service ; . 

Vu l'arr~t& 2247/MTPS-DGTFP-DFP du 4 avril 1983, 
portant int~gration et nomination de Mlle DZOUMBA (Pauline), 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Ad 
ministratifs et Financiers SAF (Administration G~n~rale) ; 

Vu larr~t& n? O19/MTERFPPS-DGFP-DFP du 15 octobre 
1984, portant titularisation et nomination de certains fonction 
naires des cadres des cat~gories AII et BI des Services Adminis 
tratifs et Financiers SAF (Administration G~n~rale); 

Vu la lettre nP 0650/DGRST du 30 octobre 1984.du Direc 
teur G~n~ral de la Recherche Scientifique transmettant le dos 
sier de lint~ress~; 

Vu la demande de lint~ress~¢; 

DECRETE: 

Art. 1er. --La situation administrative de Mlle DZOUMBA 
(Pauline), Attach~ stagiaire, des cadres de la cat~gorie A, hi~arar 
chie II de la Recherche Scientifique, est r~vis~e selon le tableau 
ci-apr~s : 

Ancienne Situation 
CATEGORIE A, HIERARCHIE II (SAF) 

Titulaire de la licence en droit, Option : Droit Public, d~li 
vr~e par P'Universit~ Marien NGOUABI de Brazzaville, est 
int~gr~e et nomm~e Attach~ des SAF Stagiaire, indice 580, 
pour compter du 27 d~cembre 1982,date effective de prise 
de service de lint~ress~e. (arr~t~ n 2247/MTPS-DGTFP 
DFP du 4 avril 1983). 

CATEGORIE A, HIERARCHIE II 
(RECHERCHE SCIENTIFIQUE) 

Vers~e et nomm~e ~ concordance de cat~gorie, Attach~ sta 
giaire, indice 650, pour compter du 1erjanvier 1983, (arr~ 
t~ nP 7478/MTPS-DGTFP-DFP du 7 aoit 1984. 

CATEGORIE A, HIERARCHIE II (SAF) 
Titularis~e et nomm~e au 1er ~chelon, indice 620, pour 
compter du 27 d~cembre 1b83, (arret~ n? 8019/ 
MTERFPPS DGTFP-DFP du 15 octobre 1984. 

Nouvelle Situation 
CAT£GORIE A, HIER ARCHIE I 
(RECHER CHE SCIENTIFIQUE) 

Titulaire du Diplome d'Etudes _Approfondies, Option : 
Droit Public, d~livr~ par la Facult~ de Droit des Sciences 
Scolaires de Poitiers (France), est vers~e dans le Corps des 
Chercheurs et Techniciens de Recherche, et nomm~e At 
tach de Recherche de 1er ~chelon, indice 830. 
Lint~ress~e qui b~n~ficie dune bonification dun (1) ~che 
lon, est nomm~e au 2~ ~chelon de son grade, indice 920 

d d, ' ' pour compter u 27 ~cembre 1983. 

Art. 2. -- Le pr~sent d~~cret qui prendra effet du point de 
vue de lanciennet~pour compter de la date ci-dessus indiqu~e, 
et de la solde ~ compter de la date de sa signature, sera publi~ au 
Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 22 novembre 1985 

Ange Edouard POUNGUI. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de !Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

DECRET N? 85-1355 /MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 22 no 
vembre 1985, portant titularisation et nomination de M. 
MAKAY A-MA VOUNGOU (Georges), Professeur de Lyc~e 
Stagiaire des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Ser 
vices Sociaux (Enseignements) de la R~publique Populaire 
du Congo au titre de l'ann~e 1984. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8juillet 1979 ; 
Vu la loi n 076.84 du 7 d~cembre 1984 portant ratifica 

tion de lordonnance n 019.84 du 23 ao0t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loi n° 15.62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires des cadres de la R~publiaue Populaire du 
Congo; 

Vu larrt& n 2087 du 21 juin 1958, fxant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires des cadres de la R~publique Po 
pulaire du Congo; 

Vu le d~cret n' 62-130/MF du 9 mai 1962, fxant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires des cadres de la R~publi 
que Populaire du Congo : 

Vr led~cret n? 74.740 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires 
des cadres de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n' 62-197/FP du 5 juillet 1962, fxant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loin 15.62 du 3 
f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires de la R~ 
publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret nP 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ 
la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
'Etat ; 

Vu le d~cret n' 64-165/FP-BE du 22 mai 1964, fixant le 
statut commun des cadres de lEnseignement de la R~publiaue 
Populaire du Congo_; • 

Vu led~cret n' 65-170/FP-BE du 25 juin 1965, r~glemen 
tant lavancement des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fxant les 
conditions dans lesquelles sont ~ffectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses 
articles 7 et 8; 

Vu 67-304/MT-DGT du 30 septembre 1967, modifiant le 
tableau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie A, de lEnsei 
gnement Secondaire abrogeant et rempla~ant les dispositions des 
articles 19, 20 et 21 du d~cret n 64165/FP-BE du 22 mai 
1964, fixant le statut commun des cadres de lEnseignement : 

Vu le d~cret n? 84.856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n? 84.858 du 13 aout 1984, portant nomina 
tion des Membrrs du Gouvernement : 

, 0 ' Vu le d~cret n' 84-860 du 20 aot 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernemenit ; 
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Vu le rectificatif n? 84.923 du 19 octobre 1984,au d~cret 
? 84858 du 13 aout 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n? 85.260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~gartions, avance 
ments et r~visions des situations 'administratives des agents de 
lEtat ; 

Vu le proc~s-verbal de la commission administrative Pari 
taire davancement en date du 15 juillet 1985; 

DECRETE: 

Art. 1er. -- M. MAKAYA-MAVOUNGOU (Georges), Pro 
fesseur de Lyc~e Stagiaire des acdres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des Services Sociaux (Enseignement) de la R~publique 
Populaire du Congo, en service a Loubomo, est titularis~ au titre 
de lann~e 1984 et nomm~ au 1er ~chelon de son grade indice 
830,pour compter du 7 octobre 1984 ACC : n~ant. 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de lanciennet~ que de la solde,pour compter de la date 
ci-dessus indiqu~e, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 22 novembre 1985 

Ange Edouard POUNGUI. 

Par le Premier Ministre, 
Le Ministre du Travail, de l'Emploi , 

de la Refonte de la Fonction Publique et 
de la Pr~voyance Sociale 

Bernard COMBO MATSIONA. 

-0 

DECRET N' 851360/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 25 no-. 
vembre 1985,portant inscription au tableau d aancement 
au titre de l'ann~e 1985, des fonctionnaires des cadres de la 
cat~gorieA, hi~rarchie I de l'Information et dressant la liste 
des fonctionnaires de ces m~mes cadres avan~ant ~ l'an 
cienne~ ~ trois (3) ans. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 9 076.84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n 19.84 du 23 aot 1984, portant modi 
fication de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loin?15.62 du 3 f~vrier 1962, portant statut G~n~ral 
des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu laret~ n? 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n'62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62-197/FP du 5 juillet 1962 fant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n" 15-62 du 3 
f~vrier 1962, portant Statut G~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n? 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires ; 

- Vu le d~cret n? 80.630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de l'Eat; 

Vu le d~cret n? 65-170/FP du 25 juin 1965, r~glementant 
lavancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; Ve le d~cret n? 84.856 du 8 ao0t 1984, portant nomina- 
tion du Premier Ministre . . 

Vu le d~cret nP 84-858 du 1 ao~t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

MM 

MM 

MM 

MM 

M. 

MM 

Mlle 

MM 

M. 

MM 

IPOSSI (F~lix) ; 
BOUKAR-DIATHEO (Bertin) ; 
MANIONGUI (Jean-Charles) ; 
MP ANDI (Jean); 

A 30 mois 

YILANGO (Jean Jacques Adam) ; 
NZOUZI (Jonathan); 
NTOTO (Roger); 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
NSUZA (Jacques); 
NKAKOU (Jean Claude); 
MBOUKOU (Pierre); . 
ABANDZOUNOU (Roch-Gabriel) ; 
MAFOUTA (Valentin); 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 

FOUTOU (Jean Gilbert) ; 
GOMA (Eug~ne); 
ONKO (Antoine); 

Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
GANKAMA (Albert); 

Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 
DIRAT (Pierre Abel); 
MABASSI (L~onard); 
YEBEKA (Yves Roger); 

Pour le 7~me ~chelon ~ 2 ans 
DUSSAUD-YAMBO (Paulette); 

Pour le le 8~me ~chelon ~ 2 ans 
·MALAPET (Gilbert) ; 
BIMBAKILA (Andr~) ; 
MPASSI-MUBA (Auguste); 
SAMOVHEY PANQUIMA (Guy-Noel); 

II -- Inge~nieurs en Chef 
Pour le 2~me ~chelen ~ 2 ans 

ONDONGO-KOSO (Antoine) ; 

Ing~nieurs 
Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 

NGANIKO (Laurent); 
MBORO-NGUEYE (Casimir) ; 
MANGUILA (Julien); 

DECRETE: 

Art. 1er. -- Sont inscrits au tableau d'avancement au titre 
de l'ann~e 1985, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I de lInformation dont les noms suivent : 

I- Journalistes niveau III 
Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 

Vu le Rectificatif n 84.923 du 19 octobre 1984,au d~cret ° 84858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membrez 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret nP 84.860 du 20 ao0t 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ment et r~visions des situations administratives des agents de 
I'Etat; 

Vu le d~cret nP 82-924 du 20 octobre 1982, portant Statut 
Particulier des cadres de l'Information. 

Vu les Proc~s-Verbaux de la commission administrative Pa 
ritaire d'avancement r~unie ~ Brazzaville, le 15 avril 1985. 
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Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 

M. NGOKO (Jean-J~r~me); 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
MM MAKOSSO (Roger); 

MIENANDI (Hyacinthe) ; 
SIASSLA (Luc); 
LOUNIANGOU (Levy-Salem) ; 

Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
MM NKOUKA (Jean Pierre); 

KOUA (Stephy-Richard) ; 
BOUTSIELE-MAVOULA (Anselme) ; 

Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 
MM HOUE (Jean); 

YILOUKOULOU (F~lix) ; 
Art. 2.-- Avancement en consequence ~ lanciennet~ ~ trois 

(3) ans. 

I-- Journalistes niveau III 
Pour le 2~me ~chelon 

M. NIATY (Nicolas) ; 

Pour le 5~me ~chelon 
MM YEBAZONZILA (Antoine); 

MALONGA-NKOUNKOU (Christophe); 
II -- Ing~nieurs 

Pour le 2~me ~chelon 

Vu le. d~cret nP 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n' 80.630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de lEtat ; 

Vu le d~cret 65-170/FP du 25 juin 1965, r~glementant l'a 
vancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n974470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n' 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n? 84.856 du 8 ao~t 1984, poitant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n' 84.858 du 13 ao~t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le Rectificatif n 84923 du 19 octobre 1984,au d~cret 
n° 84.858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n' 84.860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n9 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ment et r~visions des situations administratives des agents de 
PEtat ; 

Vu le d~cret nP 82.924 du 20 octobre 1982, portant Statut 
Particulier des cadres de l'Information. 

Vu le d~cret nP 85-1360/MTERFPPS DGFP-DGPCE du 25 
novembre 1985, portant inscription au tableau d'avancement au 
titre de lann~e 1985, des fonctionnaires des cadres de la cat~go 
rie A, hi~rarchie I de l'Information et dressant la liste des fonc 
tionnaires de ces m~mes cadres avan~ant ~ lanciennet~ ~ trois 
(3) ans. 

DECRETE: 

Au 4~me ~chelon, indice 1110 ACC: N~ant 

FOUTOU (Jean Gilbert), pour compter du 15 septem bre 1985; 
GOMA (Eug~ne),pour compter du 1er juillet 1985; 
ONKO (Antoine), pour compter du 24 janvier 1985; 

Au 5~me ~chelon, indice 1240 

GANKAMA (Albert), pour compter du 23 ao0t 1985; 
Au 6~me ~chelon, indice 1400 ACC : N&ant 

DIRAT (Pierre Abel), pour compter du 2 janvier 1985 • 
MABASSI (L~onard), pour compter du 1er octobre 
1985; 

Art. ler. --- Sont promus aux ~chelons ci-apr~s au titre de 
Tann~e 1985, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I de l'Information dont les noms suivent : 

I -- Journalistes niveau III 
Au 2~me ~chelon, indice 920 ACC: n~ant. 

IPOSSI (Flix), pour compter du 12 Janvier 1985; 
BOUKAR-DIATHEO (Bertin), pour compter du 14 
janvier 1985; 
MANIONGUI (Jean Charles), pour comter du 11jan 
vier 1985; 
MP ANDI (Jean), pour compter du 12janvier 1985 ; 
YILANGO (Jean Jacques Adam), pour compter du 14 
juillet 1985; 
NZOUNZI (Jonathan), pour compter du 14 juillet 
1985; 
NTOTO (Roger), pour compter du 14 juillet 1985; 

Au 3~me ~chelon, indice 1010 

NSUZA (Jacques), pour compter du 1er jenvier 1985; 
NKAKOU (Jean-Claude), pour compter du 11 juin 
1985; 
MBOUKOU (Pierre), pour compter du 7 avril 1985; 
ABANDZOUNOU (R. Gabriel), pour compter du 16 
septembre 1985;  
MAFOUTA (Valentin), pour compter du 7 novembre 
1985; 

MM 

M. 

MM 

MM 

BADILA (Joseph) ; 

Pour le 3~me ~chelon 

M. 

M. MISSAMOU (Joachim) ; 
Art. 3.-- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 25 novembre 1985 

DECRET N 85.1361/MTERFPPS DGFP-DGPCE du 25 no 
vembre 1985,portant promotion au titre de l'ann~e 1985, 
des fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
de l'Information. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publiqe 

et de la Pr~voyance Sociale 
Bernard COMBO MATSIONA. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; · 
Vu la loi n? 076.84 du'7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance nP 19.84 du 23 ao0t 1984, portant modi 
fication de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; . 

Vu la loin° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut G~n~ral 
des fonctionnaires_de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu l'arr&t~ nP 2087/P du 21 juin 1958, fxant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n? 62-197/FP du 5 juillet 1962 fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi nP 15-62 du 3 
f~vrier 1962, portant Statut G~n~ral des fonctionnaires ; 
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YILOUKOULOU (F~lix), pour compter du 6 juin 
1985; 

Art.2.-Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de l'anciennet~ que de la sold» pour compter des dates 
ci-dessus indiqu~es,sera publi~ au Journa Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 25 novembre 1985 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

----------0------- 

DECRETE: 
Art. 1er. -- Sont inscrits au tableau d'avancement au titre 

de lann~e 1985, les Professeurs de Lyc~e des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement) de 
la R~publique Populaire du Congo, dont les noms suivent : 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans : 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n' 076.84 du' 7 dcembre 1984, portant ratifica 

tion de l'ordonnance n 19.84 du 23 ao~t 1984, portant modi 
fication de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loin?15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut G~n~ral 
des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu larret~ n? 2087/P du 21 juin 1958, fxant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires des cadres de la R~pu 
blique Populaire du Congo; . 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires des cadres de la R~publi 
que Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n' 62-197/FP du 5 juillet 1962 fxant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 du 3 
f~vrier 1962, portant Statut G~n~ral des fonctionnaires de la 
R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n? 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
lEtat; 

Vu le d~cret n? 80.630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de l'Etat ; 

Vu le d~cret 65-170/FP du 25 juin 1965, r~glementant l'a 
vancement des fonctionnaires; 

Vu le d~cret nP 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n? 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires 
des cadres de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n' 84.856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n9 84.858 du 13 a0t 1984, portant nomina 
tion des Membres.du Gouvernement ; . 

Vu le Rectificatif n? 84-923 du 19 octobre 1984 au d~cret 
9° 84.858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 

Vu le d~cret n9 84.860 du 20 ao0t 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret nP 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ment et revisions des situations administratives des agents de 
PEtat; 
Vu le d~cret nP 64-165/FP-BE. du 22 mai 1964, fixant le statut 
commun des cadres de IEnseignement de la R~publique Popu 
laire du Congo; . 

Vu le d~cret n? 67-304/MJT-DGT du 30 septembre 1967, 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie A, 
de lenseignement Secondaire abrogeant et rempla~ant les dispo 
sitions des articles 19, 20, et 21 du d~cret n 64-165/FP-BE du 
22 mai 1964, fixant le statut commun des cadres de l'enseigne 
ment ; . . 

Vu le Proc~s-Verbal de la Commission Administrative Pari 
taire d'avancement r~unie ~ Brazzaville,en date du 15 juillet 
1985; 

YEBEKA (Yves-Roger), pozr compter du 10 ao~t 
1985; 

Au 7~me ~chelon, indice 1540 ACC : N~ant 

DUSSAUD-Y AMBO (Paulette), pour compter du 16 
mai 1985; 

Au 8~me'~chelon, indice 1680 ACC : N~ant 

MALAPET (Gilbert), pour compter du 12 janvier 1985 
BIMBAKILA (Andr~), pour compter du 28 juillet 
1985; 
MPASSI-MUBA (Auguste), pour compter du 4 septem 
bre 1985; 
SAMOVHEY-PANGUIMA (Guy-Noel), pour compter 
du 26 juillet 1985; 

II -- Ing~nieur en Chef 
Au 2~me ~chelon, indice 1680 ACC : N~ant 

ONDONGO-KOGO (Antoine), pour compter du ler 
janvier 1985; 

MM 

Mlle 

M. 

MM 

Ing~nieurs 
Au 2~me ~chelon, indice 940 ACC : N~ant 

NGAMPIO (Laurent), pour compter du 15 f~vrier 1985 
MBORO-NGUEYE (Casimir), pour compter du 4 juin 
1985; 

Au 3~me ~chelon, indice 1010 ACC : N~ant 

NGOKO (Jean J~r~me), pour compter du 5 avril 1985; 
Au 4~me ~chelon, indice 1140 ACC : N~ant 

MAKOSSO (Roger), pour compter du 6 avil 1985; 
MIENANDI (Hyacinthe), pour compter du 1er mars 
1985; 
SIASSIA (Luc), pour compter du 14 novembre 1985; 
LOUNIANGOU (Levy-Salam), pour compter du 30 oc 
tobre 1985; 

Au 5~me ~chelon, indice 1220 ACC : N~ant 

MM NKOUKA (Jean Pierre), pour compter du 27 avril 
1985; 
HOUA (Stephy-Richard), pour compter du 14 septem 
bre 1985 ; 

MM 

M. 

DECRET O 85-1362/MTERFPPS DGFPR-DGPCE du 27 no 
vembre 1985,portant inscription au tableau d'avancement 
au titre de l'ann~e 1985, des Professeurs de Lyc~e des ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services Sociaux (En 
seignement) de la R~publique Populaire du Congo et dres 
sant la liste des fonctionnaires de ces m~mes cadres avan 
~ant ~ l'anciennet~ ~ trois (3) ans. 

M. 
Mlle 
M. 

MM 

. NGATALI (Patrice); 
MABANDZA (Henriette); 
BAHONDA (Blaise Jean Raoul) ; 

A 30 mois 
MABANZA (Raymond) ; 
DIMINA MADINGOU (Victor) ; 
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Pour le 4~me ~chelon 
A2 ans 

MM BEMBA-KOUKA (Basile); 
BOKOKO ILOY (Siron R~n~) ; 
EKOYA (David); 
INKIAMA (Jean) ; 
KAMARA-ASSANA; 
MAPAKOUD (Paulin) ; 
MASSOUKA (C~lestin); 
MBAMA NGAMPORA IBOLAMBWANDE ; 
AMOYO; 
MOUY ABI-MBERI (Fid~le) ; 
MIENANDI (Alexandre); 
NGONGUIA (Christophe); 
NKOUKA ABI (Ahmed) ; 
NZIENGUI (Joseph) ; 

A 30 mois 

MM BOLOKO (Placide Ga~tan); 
EWETE (Jean Florian); 
KIMBEMBE (Nazaire) ; · 

Art.2. -- Avancement en cons~quence ~ lanciennet~ ~ trois 
(3) ans. · 

Pour le 4~me ~chelon 

MM LOUAMBA (Eug~ne); 
LOUFOUA NGOMA (Augustin) ; 

Art. 3.-- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Ofciel. 

Fait ~ Brazzaville, le 27 novembre 1985 

Ange Edouard POUNGUI. 

Par le Premier Ministre, 
· Le Ministre du Travail de l'Emploi, 

de la Refonte de la Fonction Publique 
et de la Pr~voyance Sociale 

Bernard COMBO MATSIONA 

----------0---------- 
DECRET N? 85-1363/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 27 no 

vembre 1985, portant promotion des Professeurs de Lyc~e 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, des tervices So 
ciaux (Enseignement) de la R~publique Populaire du Con 
go, au titre de lann~e 1985. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8juillet 1979; 
Vu la loi nP 076-84 du'7 d~cembre 1984, portant ratifica 

. tion de l'ordonnance n' 019-84 du 23 ao0t 1984, portant modi 
fication de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires des cadres de la R~publique Populaire du 
Congo; 

Vu le d~cret nP 62-130/MF du 9 mai 1962, fxant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires des cadres de la R~publi 
que Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n' 62-197/FP du 5 juillet 1962 fxant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 du 3 
f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires de la R~ 
publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n° 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des foncti onnaires des cadres de 
I'Etat; 

Vu lanet& n? 2087 du 21 juin 1958, fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnnaires les cadres de le R~publique Po 
pulaire du Congo; 

Vu le d~cret n? 64-165/FP-BE du 22 mai 1964, fixant le 

statut commun des cadres de lEnseignement de la R~publique 
Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n 65-170/FP-BE du 25 juin 1965, r~glemen 
tant lavancement des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 74470 du 31 d~cembre 1974,abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n? 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires 
des cadres de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret i? 67304/MJT-DGT du 30 septembre 1967, 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie A, 
de lEnseignement Secondaire abrogeant et rempla~ant les dis 
positions des articles 19, 20, et 21 du d~creet n64-165/FP-BE 
du 22 mai 1964, fixant le statut commun des acdres de lEnsei 
gnement; 

Vu le d~cret n? 80.630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de lEtat; 

Vu le d~cret n' 84.856 du 8 ao0t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 84-860 du 20 ao~t 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membre du Gouvernement; 

Vu le Rectificatif n? 84.923 du 19 octobre 1984,au d~cret 
n° 84.858 du 13 ao0t 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
PEtat: 

Va le d~cret n 85-1362/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 27 
novembre 1985, portant inscription au tableau d'avancement au 
titre de lann~e 1985,des Professeurs de Lyc~e des acdres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Siciaux (Enseignement) de 
la R~publique Populaire du Congo.et dressant la liste des fonc 
tionnaires de ces m~mes cadres avan~ant ~ lanciennet~ ~ trois 
(3) ans. 

DECRETE: 

Art. 1er. -- Sont promus aux ~chelons ci-apr~s au titre de 
lann~e 1985, les Professeurs de Lyc~e des cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement) de la R~pu 
blique Populaire du Congo,dont les noms suivent, ACC. et RSMC 
n~ant. 

Au 3~me ~chelon 
MM MABANZA (Raymond), pour compter du 30 novem 

bre 1985 ; 
NGATALI (Patrice), pour compter du 21 avril 1985 ; 

Mlle MABANDZA (Henriette), pour compter du 27 avril 
1985; 

MM DIMINA MADINGOU (Victor), pour compter du ler 
novembre 1985; 
BAHONDA (Blaise Jean Raoul), pour compter du 20 
avril 1985 ; 

Au 4~me ~chelon 
MM BEMBA-KOUKA (Basile), pour compter du 28 octobre 

1985; 
BOKOKO ILOY (Simon R~n~), pour compter du 1er 
octobre 1985; 
EKOY A (David), pour compter du 7 octobre 1985 ; 
INKIAME (Jean), pour compter du 23 octobre 1985; 
KAMARA-ASSANA, pour compter du 1er d~cembre 
1985; 
MAPAKOUD (Paulin),), pour compter du 18 octobre 
1985; 
MASSOUKA (C~lestin), pour compter du 1er octobre 
1985; 
MBAMA NGAPORO IBOBAMMWANDE, pour comp 
ter du 1er octobre 1985 ; 
AMOYO, pour compter du 1er octobre 1985; 
MOUYABIMBERI (Fidle), pour compter du 1er no 
vembre 1985 ; 
MIENANDI (Alexandre), pour compter du 8 novembre 
1985; 
NGONGULA (Christophe), pour compter du 1er oct 
tobre 1985; 
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NKOUKA ABI AHMED, pour compter du 10 octobre 
1985; 
NZIENGUI (Joseph), pour compter du 1er octobre 
1985; . 

Art. 2.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~, pour compter des dates 
ci-dessus indiqu~es, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 27 novembre 1985 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

" Le Ministre du Travail, de !'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la R~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

----------0---------- 

DECRET N 85-1365/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 29 no 
vembre 1985, portant int~gration et nomination de Mme 
FILA n~e BIDIET (Marie Rose Margueritte} dans les cadres 
de la catngorie A, hi~rarchie I des Services Administratifs et 
Financiers SAF (Administration G~n~rale). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi a9 076.84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de l'ordonnance n019.84 du 23 a00± 1984, portant modi 
fication de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979: · 

Vu la loi n? 15-62 du 3 fvrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret nP 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n? 62-197/FP du 5 juillet 1962fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la lo'n 15-62 du 3 
f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~-at +? 62.19/2 du 5 juilla 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
lEtat; 

Vu l'art&t& n? 2087 du 21 juin 1958, fxant le r~glement 
sur la solde des fonctionnnaires; 

Vu le d~cret n? 74470 du 31 d~cembre 1974,abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n? 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires 
des cadres de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n? 84-856 du 8 ao0t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 ao0t 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membre du Gouvernement; 

Vu le Rectifcatif nP 84-923 du 19 octobre 1984,au d~cret 
9 84.858 du 13 ao0t 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 

Vu le d~cret n? 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
l'Etat ; 

Vu le d~cret n 62-426 du 29 d~cembre 1962, fixant le r~ 
glement sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret nP 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarhisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n? 6381/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoires 
que doivant subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses 
articles 7 et 8; 

Vu le d~cret n? 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise deffet du point de vue de la solde des actes r~gle 

mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carnere et reclassements ; 

Vu le Protocole d'Accord du 29 novembre 1980, sign~ en 
tre la Roumanie et la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n 74229 du 10juin 1974, portant attribu 
ti on de certains avantages aux Economistes, Statisticiens et les 
dipl~m~s des Grandes Ecoles et instituts d'Enseignement Sup~ 
rieur de Commerce; 

Vu le dossier de candidature constitu~ par lint~ress~e ; 

DECRETE: 

Art. 1er. -- En application des dispositions combin~es du 
d~cret n? 62426 du 29 d~cembre 1962 et du Protocole d'Ac 
cord du 29 novembre 1980 susvis~s, Mme FILA n~e BIDIET 
(Marie Rose Marguerite), titulaire du dipl~me d'Etudes Sup~ 
rieur en Sciences Economiques Sp~cialit~ : Commerce, obtenu ~ 
lAcad~mie d'Etudes Economiques de Bucarest (ROUMANIE), 
est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
Services Administratifs et Financiers SAF (Administration G~ 
n~rale) et nomm~e au grade d'Administrateur des SAF Stagiaire, 
indice 710. 

Art. 2. -- Conform~ment aux dispositions du d~cret +' 74 
229 du 10 juin 1974 susvis~, lint~ress~e est class~e Administra 
teur des SAF de 2me ~chelon Stagiaire, indice 890. 

Art. 3. -- Mme FILA n~e BIDIET (Marie-Rose Marguerite) 
est mise ~ la disposition du Minist~re du Commerce et de la 
Consommation. 

Art. 4. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~e, sera publi~ au 
Journal Ofciel. 

Fait ~ Brazzaville, le 27 novembre 1985 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard C OMBO MATSIONA. 

----------0---------- 

DECRET N? 85-1366/MTERFPPS-DGFP-DGPCE 22025-FBG 
du 29 novembre 1985, portant int~gration et nomination 
de Mlle OLLOUMA-EKABA (Georgette) Christiane), dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Admi 
nistratifs et Financiers SAF (Administration G~n~rale). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n' 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance nP019.84 du 23 aot 1984, portant modi 
fication de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n? 15-62 du 3 f&vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n? 62-130/MF du 9 mai 1962, tixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n9 62-197/FP du 5 juillet 1962 fxant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 du 3 

f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu le d~cret n? 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 

nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
I'Etat; 
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Vu le d~cret n° 74470 du 31 d~cembre 1974,abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 84.856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret nP 84.860 du 20 ao~t 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membre du Gouvernement; 

Vu le.Rectificatif n? 84-923 du 19 octobre 1984 ,au d~cret ° 84.858 du 13 ao0t 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit. d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
PEtat ; 

Vu le d~cret n? 62-426 du 29 d~cembre 1962, fixant le sta 
tut commun des cadres de la cat~gorie A des SAF; 

Vu le d~cret n 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; . 

Vu le d~cret nP 6381/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses 
articles 7 et 8; 

Vu le d~cret n? 67-50/FP-BE du 24 f&vrier 1967, r~glemen 
tant la prise deffet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret n? 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n? 74229 du 10 juin 1974, attribuant certains 
avantages aux Economistes, statisticiens et les diplom~s de gran 
des ~coles.et instit~ts de lEnseignement Sup~rieur de Com 
merce ;  

Vu le rectificatif no ,84923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
no 84-858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 

Vu la lettre n? 3563MESS-CAB-DOB du 2 aott 1985, du 
Directeur de P'Orientation et des Bourses,transmettant le dossier 
de candidature constitu~ par lint~ress~ ; 

DECRETE: 

Art. ler. -En application des dispositions combin~es du 
d~cret n° 62-426 du 29 d~cembre 1962 et du Protocole d'Ac 
cord du 5 aout 1970 susvis~s, Mlle OLOUMA-EKABA 
(Georgette Christiane), titulaire du Dipl~me de lInstitut du 
Commerce Sovi~tique de Donetsk (URSS), Sp~cialit~ : Econo 
mie du Commerce, est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Services Administratifs et Financiers SAF 
(Administration G~n~rale) et nomm~e au grade d'Administra 
teur des SAF Stagiaire, indice 710. 

Art. 2. -- Conform~ment aux dispositions du d~cret n?74 
229 du 10 juin 1974 susvis~, lint~ress~e est class~e Administra 
teur des SAF de 2~me ~chelon Stagiaire, indice 890. 

Art. 3. -- Mlle OLOUMA-EKABA (Georgette Christiane) 
est mise ~ la disposition du Minist~re des Finances et du Budget. 

Art. 4. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~e, sera publi~ au 
Journal Offciel. . 

Fait a Brazzaville, le 29 novembre 1985 

Ange Edouard POUNGUI. 

Par le Premier Ministre, 
Le Ministre du Travail, de !'Emploi, 

de la Refonte de la Fonction Publique et 
de la Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO -MATSIONA. 

DECRET N? 85-1367/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 29 no 
vembre 1985, portant int~gration et nomination de M. 
MIANKOUT~ MATHAT (Samuel Palmer),dans les cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ 
Publique). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n9 076-84 du' 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de l'ordonnance n 019-84 du 23 aot 1984, portant modi 
fication de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n? 15.62 du 3 f&vrier 1962, portaat statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu larret¢ n° 2087/FP du 21 juin 1958 fxant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations de: fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n? 62-195/FP du 5 juillet 1962, fxaht la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n? 62-197/FP du 5 jullet 1962fxant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loin 15-62 du 3 
f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n? 62-198/FP.du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
1Etat; 

Vu le d~cret nP? 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fxant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses 
articles 7 et 8; 

Vu le d~cret n? 67.50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise deffet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements ; 

Vu le d~cret n? 74470 du 31 d~cembre 1974,abrogeant et 
rempia~ant les dispositions du d~cret n? 62-196/F.du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 84-856 du 8 ao0t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84858 du 13 ao~+ 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n' 84-860 du 20 ao0t 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membre du Gouvernement ; . 

Vu l Rectifcatif n 84-923 du 19 octobre 1984 au d~cret '° 84858 du 13 aout 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; 
· Vu le d~cret n? 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit dapprobation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
lEtat ; 

Vule d~cret_65-44 du 12 f6vrier 1965, abrogeant et rempla 
~ant le d~cret n 63-376 du 22 novembre 1963 fxant le statut 
des cadres de la cat~gorie AI des Services de Sant~ ; 

Vu le Protocole d'Accord du 29 novembre 1980, sign~ en 
tre la Roumanie et la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le dossier de candidature constitu~ par lint~ress~ ; 

DECRETE: 

Art. ler. -- En application des dispositions combin~es du 
d~cret nP 65.44 du 12 f~vrier 1965 et du Protocole d' Accord 
du 29 novemire 1980 susvis~s, M. MIANKOUTA MATHAT 
(Samuel Palmer), titulaire du dipl~me de Doteur en M~decine 
obtene ~ l'institut de M~decina Din TIMISCii 
(ROUMANIE), Sp~cialit~ ; STOMATOLOGIE, est int~gr~ dans 
les cadres de la cat~gorie A,hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Sant~ Publique) et nomm~ ~u grade de M~decin de 4me ~che 
lon Stagiaire, indice 1110. 

Art. 2. -- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de 
la Sant~ et des Affaires Sociales.  
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Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~, sera publi~ au 
Journal Offciel. 

Fait a Brazzaville, le 29 novembre 1985 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO-MATSIONA. 

----------0---------- 
DECRET N? 85-1368/MTERFPPS/DGFP/DGPCE du 29 no 

vembre 1985, portant int~gration et nomination de M. 
BIYO (Auguste) dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
I des Services du Personnel Diplomatique et Consulaire. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n9 076.84 du' 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de l'ordonnance nP019.84 du·23 aot 1984, portant modi 
fication de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n? 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu larret n 2087/FP du 21 juin 1958, fxant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n9 61-143 du 27 juin 1961, portant statut 
commun des cadres du Personnel Diplomatique et Consulaire ; 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 62-195/FP du 5 juillet 1962, fxant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962,fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi15-62 du 3 f¢ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n? 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
l'Etat ; 

Vu le d~cret n9 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses 
articles 7 et 8 ; · 

Vu le d~cret n' 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de car 
ri~re et reclassements ; . 

Vu le d~cret n? 74470 du 31 d~cembre 1974 abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 84-856 du aot 1984, portant nomination 
du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n9 84-858 du 13 ao0t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n? 84-860 du 20aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif +° 84.923 du 19 octobre 1984 au d~cret 
84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des Membres du 
Gouvernement; 

Vu le d~cret n 85.260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
PEt~t· 

Vu la lettre nP 576/MESS CAB-DOB du 26 f&vrier 1985, du. 
Directeur de lorientation et des Bourses,transmettant le dossier 
de candidature constitu~ par l'int~ress~ ;' 

DECRETE: 

Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret n61 
143 du 27 juin 1961 susvis~, M. BIYO (Auguste), titulaire du 
dipl~me du Centre d'Etudes pr~paratoires aux organisations In 
ternationales de Paris VI (FRANCE) est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services du Personnel, Dipl6. 
matique et Consulaire et nomm~ au grade de S~cr~taire des Af 
faires Etrang~res Stagiaire, indice 710, 

Art. 2. Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
des Affaires Etrang~res et de la Coop~ration. 

Art.3.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~, sera publi~ au 
Journal Officiel. ' 

Fait ~ Brazzaville, le 29 novembre 1985 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l 'Emploi 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MAT SIONA. 

----------0---------- 

DECRET N° 85-1369/MTERFPPS/DGFP/DGPCE du 29 no 
vembre 1985, portant int~gration et nomination de M. 
FILA (Adolphe), dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des Services Administratifs et Financiers SAF (Admi 
nistration G~n~rale). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet·1979; 
Vu la loi n9 076.84 du'7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de l'ordonnance n 019-84 du 23 aot 1984, portant modi 
fication de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 
. Vu la loi n? 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

- des fonctionnaires ; 
Vu larret~ n? 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret n° 62-426 du 29 d~cembre 1962, fixant le sta 

tut commun des cadres de la cat~gorie A des SAF ; 
Vu le d~cret n' 62-130/MF du 9 mai 1962, fxant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret n? 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 

rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 
Vu le d~cret n' 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 

gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi' 15-62 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~ctet n? 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
I'Etat ; 

Vu le d~cret n 63-81/FP-BE du 26 mars 1963,fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses 
articles 7 et 8; 

Vu le d~cret n? 67.50 du 24 fvrier 1967, r~glementant la 
prise deffet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de car 
ri~re et reclassements; 

Vu le d~cret n? 74470 du 31 d&cembre 1974,abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fix'ant les ~chel onnements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n? 84.856 du aot 1984, portant nomination 
du Premier Ministre; . 

Vu le d~cret n 84.858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 84.860 du 20 ao0t 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement ; 
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Vu le rectificatif n? 84.923 du 19 octobre 1984 au d~cret 
84858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des Membres du 
Gouvernement ; - 

Vu le d~cret n9 85260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
l'Etat; • 

Vu le Protocole d'Accord du 29 novembre 1980, sig n~ en 
tre la Roumanie et la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n° 74.229 du 10juin 1974, portant attribu 
tion de certains avantages aux Economistes, Statisticiens et les 
Dipl~m~s des Grandes Ecoles et Instituts d'Enseignement Sup~ 
rieur de Commerce; 

Vu le dossier de candidature constiru~ par lint~ress~ ; 

DECRETE: 

Art._fer. -- En application des dispositions combin~es du 
d~cret n? 62-426 du29 d~cembre 1962 et du Protocole d'Ac 
cord du 29 novembre 1980 susvis~s, M. FILA (Adolphe), titu 
laire du Diplome d'~tudes Sup~rieures en Sciences, Sp~cia 
lit~ : Planification et :ybern~tique Economique, obtenu ~ 
lAcad~mie d'Etudes Economiques de Bucarest (ROUMANIE), 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Ser 
vices Administratifs et Financiers SAF (Administration G~n~ 
rale) et nomm~ au grade d'Administrateur des SAF Stagiaire, in 
dice 710. 

Art. 2. -Conform~ment aux dispositions du d~cret n'74 
229 du 10 juin .1974 suscit~, lint~ress~ est class~ Administra 
teur des SAF de 2~ ~chelon Stagiaire, indice 890. 

Art, 3. -- M. FILA (Adolphe), est mis ~ la diqposition du 
Minist~re du Plan. 

Art. 4.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~, sera publi~ au 
J ournal Offciel. 
Fait ~ Brazzaville, le 29 novembre 1985 

Ange Edouard POUNGUi. 

rar le Premier Ministre, 
Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 

de la Refonte de la Fonction Publique et 
de la Pre~voyance Sociale, 

Bernard COMBO - MATSIONA. 

----------0---------- 

DECRET N? 85-1370/MTERFPPS/DGFP/DGPCE du 29 no 
vembre 1985, portant int~gration et nomination de certains 
candidats dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Sant~ Publique) en t~te MPANZOU 
(Mathieu). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979. 
Vu la loi n? 076.84 du'7 d~cembre 1984, portant ratifica : d 1· rd, o » ton le 'ordonnance n' 019-84 du 23 aot 1984, portant modi 

fication de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 15-62 du 3 f6vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires ; ' 
Vu l'arr&t& n? 2087/FP du 21 juin 1958, fxant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n 6544 du 12 f6vier 1965, abrogeant et rem. 

pla~ant le d~cret n? 63-376 du 22 novembre 1963, fixant le sta 
tut commun des cadres de la cat~gorie AI des Services de Sant~ : 

Vu le d~cret n? 62-130/MF du 9 mai 1962, fxant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires : 

Vu le d~cret n° 62-195/FP du 5 juillet 1962, fxant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu' le d~cret n? 62-197/FP du 5 juillet 1962fxant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n? 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
lEtat ; 

Vu le d~cret n? 6381/FP-BE du 26 mars 1963, fxant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses 
articles 7 et 8; 

Vu le d~cret n' 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise deffet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de car 
ri~re et reclassements ; 

Vu le d~cret n? 74470 du 31 d~cembre 1974 abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 84-856 du ao~t 1984, portant nomination 
du Premier Ministre; 

Vu le d5cret n? 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret n 84.860 du 20 ao0t 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n 84.923 du 19 octobre 1984 au d~cret 
84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des Membres du 
Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations,·avance 
ments et r~visions des!situations administratives des agents de 
l'Etat; 

Vu le Protocole d'Accord du 5 ao0t 1970,sign~ entre 
P'URSS et la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu laet n? 5194GMEN-CAB-CES~ du 23 juin 1983, d& 
terminant les ~quivalences acad~mique des dipl~mes ; 

Vu la lettre n? 3057/DGSP-DAF du 22 aott 1985, du Di 
recteur des Services Administratifs et Financiers du Minist~re de 
la Sant~ et des Affaires Sociales transmettant les dossiers de can 
didature constitu~s par les int~ress~s ; 

DECRETE: 

Art. 1er. -En application des dispositions combin~es du 
d~cret 6544 du 12 f6vrier 1965 et du Protocole d'Accord du 5 
ao0t 1970 susvis~s, les candidats dont les noms suivent, titu 
laires du Dipl~me de Pharmacien, obtenu ~ l'instirut Pharmaceu 
tique de Pyatigorsk (URSS), sont int~gr~s dans les cadres de la 
cat~gorie A,hi~rarchie I des services Sociaux (Sant~ Publique),et 
nomm~s au grade de Pharmacien de 4~ ~chelon stagiaire, indice 
1110. • 
MM MPANZOU (Mathieu); 

NGOMA (Boniface) ; 

Art. 2.- Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minis 
t~re de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Art. 3,-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
date effective de prise de service des int~ress~s, sera publi~ au 
J ournal Offciel. 

Fait a Brazzaville, le 29 novembre 1985 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

----------0---------- 



Novembre 1985 Journal Officiel de la R~publique Populaire du Congo 35 

DECRET N? 85-1371/MTERFPPS/DGFP/DGPCE du 29 no 
vembre 1985, portant versement, reclassement et nomina 
tion de M. OSSETE NIAMBA (S~v~rin Valence), Attach~ 
des SAF de 10 ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; · 
Vu la loi n? 076.84 du'7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonyance n 019-84 du 23 ao0t 1984, portant modi 
fication de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n' 15.62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu l'art@t¢ n? 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n? 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62-195/FP du 5 juillet 1962, fxant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret ? 62-197/FP du 5 juillet 1962,fxant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 59-23 du 30 janvier 1959, fixant les conditions 
d'int~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, E des fonc 
tionnaires; 

Vu le d~cret n' 67-50/FP-BE du 24 f~vier 1967, r~gleme 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des acts r~gle 
mentaires, relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de la carri~re et reclassements, notamment en son article 1er, pa 
ragraphe 2; 

Vu le d~cret n? 71-248 du 26 juillet 1971, modifiant le ta 
bleau hi~rarchique des cadres S~dentaires de la cat~gorie A des 
Douanes et les r~gles de recrutement dans lesdits cadres; 

Vu le d~cret n' 74470 du 31 d~cembre 1974,abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret 62-196/FP du 5 juillet 

· 1962, fxant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n? 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 

blocage des avancements des agents de lEtat ; 
Vu le d~cret n' 84.856 du aot 1984, portant nomination 

du Premier Ministre ; 
Vu le d~cret n' 84.858 du 13 aot 1984, portant nomina 

tion des Membres du Gouvernement ; 
Vu le d~cret n 84.860 du 20 ao0t 1984, portant organisa 

tion des int~rims des Membres du Gouvernement ; 
Vu le rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984,au d~cret 

84858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des Membres du 
Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 85.260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
PEtat ; 

Vu l'anret& n 3810/MTPS DGTFP-DFP du 20 avril 1982, 
autorisant M. OSSETE NIAMBA (S~v~rin), Attach~ des SAF de 
7~ ~chelon ~ suivre un stage de formation dans le domaine des 
Douanes en Belgique; · 

Vu le d~cret n° 73-143 du 24 avril 1973,fixant les modali 
t~s de changement de sp~cialit~ applicables aux fonctionnaires; 

Vu l'arr&t~ n? 8851/MTERFPPS DGFP-DGPCE du 4 octo 
bre 1985, portant promotion au titre de l'ann~e 1985de cer 
tains fonctionnaires des cadres des cat~gories A2 et B des SAF. 
(Travail et Administration G~n~rale), en t~te KOUBA-KEITA 
(Albert) ; 

Vu le dossier de lint~ress~ ; 

DECRETE: 

Art. 1er. -- En application des dispositions combin~es des 
d~crets ns 71-248 du 26 juillet 1971 et 73-143 du 24 avril 
1973 susvis~s, M. OSSETE-NIAMBA (S~v~rin Valence), Attach~ 

de 10 d &chelon,indice 1220,des cadres de la cat~gorie A, hi~rgr 
chie II des Services Administratifs et Financiers SAF (A'minis 
tration G~n~rale),en service ~ la Direction R~gionale des Doua 
nes ~ Brazzaville, titulaire de la Licence Es-lettres Section : G~o 
graphie Option : Enseignement et du Certificat de Fin de stage 
aupr~s de 1Administration des Douanes et Accises ~ Bruxelles 
(Belgique), est vers~ dans les cadres des Douanes, reclass~ ~ la ca 
t~gorie A,hi~rarchie 1 et nomm~ au grade d'Inspecceur de 6 
~chelon, indice 1300. ACC : n~ant. 

Art. 2. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de l'anciennet~,~ compter de la date de sa 
signature, sera publi~ au Journal Offciel. 

Fait ~ Brazzaville, le 29 novembre 1985 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Minirtre du Travail, de !'Emploi 
de la Refnte de l Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MAT'SIONA. 

-0----------- 

DECRET N? 85-1372/MTERFPPS/DGFP/DGPCE -DFP du 29 
novembre 1985, portant int~gration,nomination et titulari 
sation ~ titre exceptionnel de M. NGOMA-NKENZO 
(Bernard), Ex--Etudiant (PCEG Contractuel, titulaire d 
Duel), vers~ ~ la promotion apr~s 1974par d~cret r' 74-410 
du 8 novembre 1974, dans les cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I des Services Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979.; 
Vu la.loi n' 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant rat»fica 

tion de l'ordonnance n° 019.84 du 23 aot 1984, portant modi 
fication de certaines dispositions de la constitution da 8 j ~let 
1979; 

Vu la loi n 15.62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu lanet& n 2087/FP du 21 juin 1958, fxant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n? 62-195/FP du 5 juillet 1962, fxant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret nP 62-197/FP du 5juillet 1962,fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
lEtat; 

Vu le d~cret n 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise deffet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires, relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de la carri~re et reclassements, ; 

Vu le d~cret n' 67-304 du 30 septembre 1967, mcdifant le 
tableau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie A, de Ensei 
gnement Secondaire,abrogeant et replant les dispositions des 
articles 19. 20 et 21 du i~cre " 6-165 du 22 mai 1964, fi ' . xant le statut commun des cadres de 'Enseignement ; 

Vu le d~cret n° 74470 1 dcembre 1974abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnemen&s in'iciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 84.856 du aot 1984, portant nomination 
du Premier Ministre; . 

Vu le d~cret n' 84-858 du 13 ao0t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 
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' Vu le d~cret n? 84-860 du 20 ao~t 1984, portant organisa- 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n 84923 du 19 octobre 1984,au d~cret 
84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des Membres du 
Gouvemement ; 

Vu le d~cret nP 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
lEtat; 

Vu lanret& +? O725/MT-SGFPT-DFP du 23 f&vier 1979, 
ortant engagement de certains candidats du Minist~re de l'Edu 
cation Nationale, en qualit~ de Professeur de CEG Contractuel ; 

Vu la Note de Service n9 1416/MEN-DGAS-DPAM-SP-P2 
du 9 ao0t 1981, d~terminant les conditions d'int~gration, nomi 
nation et de titularisation des Ex-Etudiants vers~s ~ la produc 
tion aprs 1974 conform~ment aux dispositions du d~cret n 
74410 du 8 novembre 1974; 

Vu la lettre n? 002/MEN-DGEF-DPMA-SP-P2 du 2 janvier 
1985, du Directeur du Personnel et des Affaires Administratives 
transmettant le dossier constitu~ par lint~ress~; 

DECRETE: 

Art. 1er. -- En application de la Note de Service nP 1416 
DGAC-DFPA-SP-P2 du 9 aot 1984,M. NGOMA NKENZO 
(Bernard), Professeur de CEG Conctractuel Ex-Etudiant du Duel, 
recrut~ ~ base des dispositions du d~cret n° 74410 du 8 no 
vembre 1974, vers~ ~ la production apr~s 1974 qui a pris le ser 
vice le 3 octobre 1977 au lyc~e E.P. LUMUMBA ~ Brazzaville, 
est int~gr~, nomm~ et titularis~ ~ titre exceptionnel au grade de 
Professeur de lyc~e de 1er ~chelon, indice 830, pour compter du 
3 octobre 1979, dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des Services Sociaux (Enseignements). 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de 
vue de lanciennet~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e 
et de la solde, pour compter de sa date de signature, sera publi~ 
au Journal Offciel. 

Fait a Brazzaville, le 29 novembre 1985 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de Bmploi 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

----------0--------- 

D~CRET N? 85-1373/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 29 no 
vembre 1985, portant titularisation et nomination de 
Mme DIAKABANA n~e MAKOUENDA (Margueritte), Pro 
fesseur de Lyc~e Stagiaire des cadres de la cat~gorie A,hi~ 
rarchie I des Services Sociaux (Enseignement) de la R~pu 
blique Populaire du Congo,au titre de l'ann~e 1979; 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; - · 
Vu la loi n 076-84 du7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de l'ordonnance n 019.84 du 23 aot 1984, portant modi 
fication de certaines dispositions de la constitution du 8 juillet 
1979; 

Vu la loi n' 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires des cadres de la R~publique Populaire du 
Congo; 

Vu larrt& n? 2087/FP du 21 juin 1958, fxant le rgle 

ment sur la solde des fonctionnaires des cadres de la R~publi 
que Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n? 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires des cadres de la R~publi 
que Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret nP 62-197/FP du 5 juillet 1962,fxant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires de la R~ 
publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
lEtat: 

vi le d~cret nP 63-81/FP-BE du 26 mars 1963,fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les atages probatoires 
que doivant subir les fonctionnaires stagiaires,notamment en ses 
articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret n? 64-165/FP-BE du 22 mai 1964, fixant le 
statut commun des cadres de l'Enseignement de la R~publique 
Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n? 65-170/FP-BE du 25 juin 1965, ~glemen 
tant l'avancement des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 74470 du 31 d~cembre 1974,abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires 
des cadres de la R~publiq~e Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n? 67304 du 30 septembre 1967, modifiant le 
tableau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie A, de lEnsei 
gnement Secondaire,abrogeant et rempla~ant les dispositions des 
articles 19, 20 et 21 du d~cret nP 64-165 du 22 mai 1964, f 
xant le statut commun des cadres de lEnseignement; 

Vu le d~cret n 84.856 du ao~t 1984, portant nomination 
du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret nP 84.858 du 13 ao0t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement ; . 

Vu le d~cret n? 84.860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le rectificatif n 84.923 du 19 octobre 1984,au d~cret 
84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des Membres du 
Gouvemement ; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
I'Etat ; 

Vu le proc~s-verbal de la commission Paritaire Administra 
tived'avancement en date du 15juillet 1985 ; 

DECRETE: 

Art. 1er. - Mme DIAKABANA n~e MAKOUENDA 
(Marguerite), Professeur de Lyc~e stagiaire des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des services Sociaux (Enseignement) de la 
R~publique Populaire du Congo, en service ~ Brazzaville, est ti 
tularis~e et nomm~e au 1er ~chelon de son grade, pour compter 
du 3 octobre 1979, au titre de lann~e 1979, indice 830, ACC : 
N~ant. 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de lanciennet~ que de la solde, pour compter de la date 
ci-dessus indiqu~e, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 29 novembre 1985 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de 1'Emploi 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

--- -----0--------- 
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Personnel 

TABLEAU D'AVANCEMENT 

ACTES EN ABREGE 

Par arr~t~ n 9869 du 16 novembre 1985, sont inscrits au 
tableau d'avancement au titre de lann~e 1979, les fonction 
naires des cadres de la cat~gorie C, des services administratifs et 
financiers SAF (Travail et Administration G~n~rale), dont les 

NTSOMO (Elisabeth); 
A30mois 

NGOMA n~e TSILA (Hortense); 
Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 

NGOROT (Marianne); 
Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 

EHIKA (Jean Pierre); 
Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 

SIANARD (Jules); 
SITA (Gaetan); 

A 30 mois 
POCKA (Bernard) ; 

Cat~gorie A, hi~rarchie II 
Ing~nieur des Travaux 

Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 
SITA (Germaine); 

Cat~gorie B, hi~rarchie I 
Journalistes de niveau I 

Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 
DIELLE (Joseph) ; 
LOUKOU (Pierre) ; 
KISSITA (Antoine) ; 
MANGANDZA n~e BAYI (Marie); 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans : 
OKOBE (Hilaire) ; 

B/- Agent Technique de Laboratoire 
Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 

Mme TATY n~e MBONGO (Bernadette) ; 
Art. 2. -- Avancera en consequence ~ lanciennet~ ~ trois 

(3) ans. 

Par arr&t~ n 9851 du 16 novembre 1985, sont inscrits au 
tableau d'avancement au titre de lann~e 1985, les fonction 
naires des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services So 
ciaux (Sant~ Publique) de la R~publique Populaire du Congo, 
dont les noms suivent. 

A]- Agents Techniques de Sant~ 
Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 

Mlle MAMPASSI (Germaine); 
A 30 mois 

Mme NZITOU OULOU n~e PANDOU (Fran~oise); 
MM NGOMA (Oscar Justin) ; 

ONOONGA (Jean Baptiste); 
Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 

M. 

MM 

Mlle 

Mme 

Mlle 

M. 

MM 

Mlle 

Mme 

M. 

II- Cat~gorie D, hi~rarchie I 
b/ Chef Ou»rier d 'Administration 

Pour le 7~me ~chelon ~ 2 ans 
SESSE (Andr~) ; M. 

M. 
Par arr~t~ n 9849 du 16 novembre 1985, les fonction 

naires des cadres des cat~gories C et D des Services Techniques, 
dont les noms suivent, sont inscrits au tableau d'avancement au 
titre de lann~e 1984. 

I- Cat~gorie C, hi~rarchie II 
a/- Agent Technique 

Pour le 7~me ~chelon ~ 2 ans 
MVEMBE (Andr~) ; M. 

Par arr~t~ nP 9817 du 16 novembre 1985, sont inscrits au 
tableau d'avancement au titre de lann~e 1983, les infirmiers 
des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie II des services sociaux 
(Sant~ Publique) de la R~publique Populaire du Congo,dont les 
noms suivent : · 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2ans 
Mme KOUMBA (Honorine); 

Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 
M. MAKOUNDOU (Patrice); 

Par arr~t~ n 9846 du 16 novembre 1985, les fonction 
naires des cadres de la cat~gorie D des Services Techniques dont 
les noms suivent, sont inscrits au tableau davancement, au 
titre de lann~e 1979. 

I-- Hi~rarchie I 
a/ -- Chefs-Ouvriers d'Administration 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
MM NTSIETE (Francois); 

NKOUNKOU (Albert); 
II--- Hi~rarchie II 

b/-- Ouvrier d 'Administration 
Pour le 3me ~chelon ~ 2 ans 

BISSEMBOLA (Jean); 

Par arr~t~ n' 9885 du 18 novembre 1985, les controleurs 
Principaux des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II des SAF 
(Imp~ts), dont les noms suivent, sont inscrits au tableau d'avan 
cement au titre de llann~e 1984: 

Pour le 2me ~chelon ~ 2 ans 
M. BOUOUAYI (Joseph); 

Pour le 3me ~chelon ~ 2 ans 
MM DYMINAT (Georges Claude); 

NGAKOUONO (Francois) ; 
MOUKOKO (Albert); 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
M. BEMBA (Etienne); 

noms suivent : 
A]- Travail 

Hi~rarchie II 
1-Controleur 

Pour le 5~ ~chelon ~ 2 ans 
M. NGOMA (Joseph), Inspection R~gionale de Travail et 

des lois Sociales (IRTLS) Loubomo 
B/- Administration G~n~rale 

Hi~rarchie I 
Secr~taire d' Administration 
Pour le 7~ ~chelon ~ 2 ans 

M. NZAOULT (Albert), S~curit~ Publique de Loubomo ; 

Par arr~t~ n' 9877 du 18 novembre 1985, sont inscrits au 
tableau d'avancement au titre de lann~e 1983,les fonctionnaires 
des cadres des cat~gories A2 et B de l'Information,dont les noms 
suivent : 

M. 

Agent Technique de Sant~ 
Pour le 2~me ~chelon 

KENGUET MOULET (Blaise) ; 
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Mll 

M. 

M. 

Mlle 

DOUKAHA-BOUKINDA; 
A 30 mois 

BAKALE-BISSOUKA (Martine)'; 
Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 

IBARA (Jean-Pierre); 
A 30 mois 

MANKELE (Justine); 
Pour le 4~me ~chelon ~ 30 mois 

Mme NZAMBILA n~e BOSSOUMA-IGNEZOKO (Denise) ; 
Hi~rarchie II 

Pour le 4me ~chelon ~ 2 ans 
M. DIAFOUKA (Joseph) ; 

A 30 mois 
BINENGO (Daubert); 

Pour le 6~me ~chelon ~ 2ans 
MM MAGNANGA (Charles); 

BEMBA-LOUKOU (Jean Andr~) ; 
Pour le 7~me ~chelon ~ 2 ans 

M. LOEMBA (Philippe); 
Au 10 ~me ~chelon 

M. MOUNOUKOU (Gabin), pour compter du 15 juillet 
1985; 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es. 

Par arr&t~ n? 10126 du 22 novembre 1985, M. OSSEBI 
ELO (Christian), V~rificateur de 1er ~chelon des cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie II des Douanes, en service ~ la Direc 
tion R~gionale des Douanes ~ Brazzaville, est inscrit au ta 
bleau davancement, au titre de lann~e 1980, pour le 2~me 
~chelon de son grade, ~ 2 ans. 

Par arr&t~ n? 10133 du 22 novembre 1985, M. NGANGA 
(Norbert), ing~nieur Adjoint de 1er ~chelon des cadres de la ca 
t~gorie A, hi~rarchie II des Services Techniques (Travaux Pu 
blics), en service a la Marine Marchande a Pointe-Noire, est ins 
crit au tableau davancement au titre de lann~e 1979, pour le 2~ 
~chelon de son grade~ 2 ans. 

Par arr&t~ 9 10227 du 22 novembre 1985, M. KOUKA 
(Alphonse), chauffeur de 9~ ~chelon, du cadre particulier des 
personnels de service,en service au Secr~tariat G~n~ral ~ lAdmi 
nistration du Territoire (SGAT), est inscrit au tableau d'avan 
cement au titre de lann~e 1982,~ deux (2) ans,pour le 10~ ~che 
lon de son grade. 

Par arr~t~ n? 10262 du 23 novembre 1985, les Controleurs 
Principaux des Services Fiscaux des cadres de la cat~gorie B des 
SAF (Imp~ts), dont les noms suivent sont inscrits au tableau 
d'avancement au titre de l'ann~e 1985 : 

Hi~rarchie I 
Pour le 2me ~chelon ~ 2 ans 

Par arr~t~ n 10089 du 20 novembre 1985, en applica 
tion du d~cret n 65-50 du 16 f~vrier 1985, Mlle OKALOU 
LA (Brigitte), Aide Soignante Contractuelle de 2~me ~che 

.lon de la cat~gorie F, ~chelle 15,indice 230,en service ~ la Mater 
nit~ Blanche Gomez, titulaire du dipl~me de S~cretaire d'Admi 
nistration Sanitaire et Sociale, obtenu ~ PEcole Jean Joseph 
LOUKABOU, est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie C hi~ 
rarchie I des Services Administratifs de la Sant~ et nomm~e au 
grade de S~cretaire Comptable Stagiaire, indice 110. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ ~ compter du ler octobre 1984, date 
effective de prise de Service de lint~ress~e ~ lissue de son stage. 

Par arret~ n 10024 du 20 novembre 1985, sont inscrits 
au tableau d'avancement, au titre de lann~e 1982, les infir 
miers Brevet~s des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Sant~ Publique) de la R~publique Populai 
re du Congo, dont les noms suivent : 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
Mlle BIFFOU (Marthe) ; 

Pour le 8me ~chelon ~ 2 ans 
M. BAKEMBA (Joseph); 

Pour le 9~me ~chelon ~ 2 ans 
M. EWONG (Joseph); 

B -- Elevage :Hi~rarchie I 
Controleurs d 'Elevage 
our le 2~me ~chelon 

Mile LOUMBOU(Marianne), Brazzaville. 
Le reste sans changement. 

Art. 2. -- Avanceront en cons~quence ~ lanciennet~ ~ trois 
(3) ans. 

Au lieu de: 
A. - Agriculture : Hi~rarchie I 

Conducteurs Pricipaux d 'Agriculture 
Pour le 2~me ~chelon 

Mlle LOUMBOU (Marianne), Brazzaville. 

Lire: 
Art. 2. -- Avanceront en cons~quence ~ lanciennet~ ~ trois 

(3) ans. 

RECTIFICATIF N9 10022 du 20 novembre 1985, a~ l'arr~ n 
238/DA4AF-SAP du 19 janvier 1984, portant inscription au 
tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1982, des fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie B, des Services Techni 
ques (Agriculture, Elevage, G~nie Rural), et dressant la liste 
des fonctionnaires de ces m~mes cadres avan~ant ~ l'an 
ciennet~ ~ 3ans, en ce qui concerne Mlle LOUMBOU 
(Marianne). 

Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
M. LOUKOUARY (Herv~); 

Par arr~t~ n? 9888 du 18 novembre 1985, M. SAFOU 
PAMPA (Donatien), agent Technique de Sant~ de 1er ~chelon 
des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Sant~ Publique), en service au service de sant~ du Kouilou, est 
inscrit au tableau davancement au titre de lann~e 1980, pour le 
2~me ~chelon de son grade. ~ deux (2) ans. 

Par arret~ n 9943 du 18 novembre 1985, M. KIYINDOU 
(Jean Fran~ois), Attach~ des Services Fiscaux de 3~me ~chelon 
des cadres de la cat~gorie A,hi~rarchie II des SAF (Imp~ts), en 
service ~ la Direction G~n~rale des Imp~ts, est inscrit au tableau 
d'avancement au titre de lann~e 1984,~ 2 ans, pour le 4~me 
~chelon de son grade. 

Par ant~t~ n? 10017 du 20 novembre 1985, les fonction 
naires des cadres de la cat~gorie D des Services Techniques,dont 
les noms suivent, sont inscrits au tableau au titre de lann~e 
1983. 

Par an~t nP 10087 du 20 novembre 1985, les Plantons de 2~ 
~chelon du cadre Particulier des Personnels de service.dont les 
noms suivent, sont inscrits au tabmeau d'avancement a u titre de 
l'ann~e 1975,pour le 3~ ~chelon de leur grade,~ deux (2) ans : 
MM MASSAMBA (Michel); 

ONDONGO (Daniel) ; 
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M. 

Mme 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
BENAMIO (Mathias); 
BINSAMOU (Daniel) ; 
ELLION n~e BOUENO-MOWENDOUANGA (Marthe) 
EYIE (Benoit) ; 
GAKOSSO (Philippe); 
GAPO (Barth~lemy);  
IKAMBA (Norbert Blaise); 
KIMBAKALA (Antoine); 
KIMBOUALA-MBOKO (Andr~) ; 

nels de service, en service ~ l'Universit~ Marien NGOUABI, est 
inscri t au tableau d'avancement au titre de lann~e 1984, pour le 
10 ~ ~chelon de son grade ~ deux (2) ans. 

Par art~ n 10272 du 23 novembre 1985, sont inscrits au 
tableau d'avancement au titre de lann~e 1985, les Assistants 
Sanitaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchi~ II des Services 
Sociaux (Sant~ Publique) de l R~publique Populaire du Congo dont les noms suivent. 

Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 
AKOUALA DOUNIAMA ; 
ATALI (Antoine Cyriaque); 
BANDOKOUNDA (Pascal D~nis) ; 
BOUMBOUET (Claude Dominique); 
EWANGA-NDE (prosper); 
GACHAMGARI (Jean Marie); 
ITSOUKOU (Guy Fran~ois) ; 
MAKAYA (Benoit); 
MAMP AKA (Maurice) ; 
BOUMBA-MAHOUNGOU (Alexandre Japhet); 
MIANKOULOU (L~ontine) ; 
MOUDZEO (Henri); 
MOUKOKO-NGONDO (Lambert) ; 
MOUSSONGO (Jean Pierre) ; 
NGOKA (Marcel) ; 
NKOUSSOU (Madeleine); 
NT'SOUMOU (Baudouin); 
NZOUMB A (Sabine) ; 
OKOYO (Benoit) ; 
POZZYS (Anatole R~my); 
SAKAZHBI (Paul) ; 
SITA (Yvette Virginie) ; 

A 30 mois 
ANGORA (Michel); 
BASSOUAMINA (Barth~lemy); 
BIBOKA (Eugene); 
BIT SINDOU (Aim~ Ars~ne) ; 
BOUKOU-GOMA (Ang~le); 
DELLA n~e OBEY A-MPOLO (Pauline) ; 
DIAKAB ANA (Philippe); 
EKEMA-IKANA n~e NTINI (Bernadette); 
FILANKEMBO (Roger) ; 
GANGA (Jean Fulbert); 
GOKANA n~e ITOUA (Marie H~l~ne); 
GUIELLE (Roger) ; 
IT'SOMBO (Jos~phine); 
KIMBOUANI (Clarisse Rose) ; 
KIYINDOU (Fran~ois) ; 
KOUMBA-MOULADY (Sidonie); 
MAHOUNGOU (Narcisse) ; 
MA VE (Victor) ; 
MBOU (Andr~); 
MB OUMA (Fran~oise); 
MIYOUNA n~e BAKOUSSETIBO (Bienvenue 
Yolande); 
MOUTIMA (Gabriel) ; 
NGATSE n~e NDONGO (Am~lie) ; 
NSOUADI n~e LEMBE-BAMBY (Ir~ne Paulette); 
OKOUO (Mathias) ; 
ONKOLI-GANDZOUMOU n~e EFFEINDZOUROU 
GAMPO (Henriette) ; 
YOCKA (Dominique); 

MM 

Mlle 
M. 
Mlle 
MM 

Mlle 
MM 

MM 

Mlle 

M. 

Mme 

M, 
Mmes 

Mlle 
Mme 

Mme 
MM 

MM 

Mlle 
Mme 
M. 
Mme 
MM 

M. 

M. 
Mlle 
MM 

Mme 
M. 
Mlles 

Par arr~t~ n 10264 du 23 novembre 1985, sont inscrits au 
tableau d'avancement au titre de lann~e 1982, les fonction 
naires des cadres de la cat~gorie C et D des services Administra 
tifs et Financiers SAF (Travail et Administration G~n~rale) dont 
les noms suivent : ' 

A /Travail 
Cat~gore C, hi~rarchie II 

1- Controies 
Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans  

GOMA n~e MOUSSOUNDA (Ang~lique) ; 
Pour le 7~me ~chelon ~ 2 ans 

NGOMA (Joseph) ; 
B/ Administration G~n~rale 

Cat~gorie C, hi~rarchie I 
2- Secr~taire d'Administration 
Pour le 2me ~chelon ~ 2 ans 

M. KISSENGOU-KISSENGOU (Pierre) ; 
Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 

M. GOMA (Joseph); 
Cat~gorie D, hi~rarchie II 

Commis 
Pour le 8me ~chelon ~ 2 ans 

M. MAKITA (Jean); 
Avanceront en cons~quence ~ lanciennet~ ~ trois (3) ans. 

A/- Administration G~n~rale 
Cat~gorie C, hi~rarchie I 

2- S~cr~taires d'Administration 
Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 

M. KSSENGOU-KISSENGOU (Pierre) ; 
Pour le 5~me ~chelon~ 2 ans 

✓ 

M. GOMA (Joseph); 

Cat~gorie D, hi~rarchie II 
Commis 

Pour le 8~me ~chelon ~ 2 ans 
M. MAKITA (Jean); 

Avanceront en cons~quence ~ lanciennet~ ~ trois (3) ans. 

A/- Administration G~n~rale 
· Cat~gorie C, hi~rarchie I 

1- Secr~taires d Administration 
Pour le 2~me ~chelon 

MM DIBAKALA (Maurice); 
NTSOUROU (S~bastien) ; 

Pour le 6~me ~chelon 
MM MAMOYE (Andr~); 

OSSALE (Dieudonn~) ; 

B/- hi~rarchie II 
2-Secr~taire d'Administration 

Pour le 8~me ~chelon 
Mlle MABANDZA (Paulette) ; 

Par arr~t~ n9 10267 du 23 novembre 1985, les Plantons de 
S~me ~chelon du cadre particulier des Personnels de service dont 
les noms suivent sont inscrits au tableau d'avancement au titre 
de lann~e 1981, pour le 6~me ~chelon de leur grade ~ deux (2) 
ans; 
MM MASSAMBA (Michel) ; 

ONDONGO (Daniel) ; 

Par arret n? 10269 du 23 novembre 1985, M. NKOKO 
(Jean), Planton de 9~ ~chelon du cadre Particulier des Person 
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A 30 mois 

M. ILOKI(R~n~); 

A 30 mois 
M. MASSAMBA (Donatien); 

Pour le 7~me ~chelon ~ 2 ans 
GATSONO (Fran~ois) ; 
LIKIBI (Gustave) ; 
NINITEL AMIO (HElne) ; 
NKODIA (Bernard);. 
KIESSAMESSO (Madeleine) ; 
TANGA (Bonaventure) ; 

A30 mois 
ALOUNA (Pierre); 
AYOUBA (Nicolas); 
MAKOSSO-DJEKO n~e MIAKAMONA (Yvonne); 
ZINGA-KANZA n~e LONGUI (Antoinette); 

Pour le 8me ~chelon ~ 2 ans 
DIA FOUKA n~e NKOUSSOU (C~line) ; 
GBAGUIDI-GANDIGBE ne LOUYA (Rose); 
KONDA (Jean); 
LOKO ne MOUSSAKANDA (Claude) ; 
NANGA-NANGA n~e NGORI (Firmine) ; 
NGATSE (Alain Emmanuel) ; 
SANGATA (Pierre) ; 

A30 mois 

M. 
Mme 
M. 
Mme 
MM 

Mme 
MM 

MM 

Mme 
MM 

Mlle 
MM 

Mmes 

Mmes 

MM 

M. 
Mmes 

MM 

. M. 

Mlle 
M. 
Mlle 
M. 

MM ATIGHA DAH KANA 
BAKOUIKILA (Fran~ois); 
KIBO (Jean Jacques); 
KISSADILA KOUNKOU (Bernard) ; 
MAFOUNDOU (Jacques);_ 
MVOUAMA (Albert); 

-MBERI(Victor); 
MBOUANGUI-NDOUMA (R~n~); 
MBOUMBA (Jean Baptiste) ; 
NSONDI (Philippe); 
NZOUA-BOULI (Camille) ; 
PASSI (Albert); 
SAMBA (Tbrahim); 
SITA (Andr~); 

Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
BAKALA (Albert); 
DIOGO n~e WILSON (Christine) ; 
KANDZA (Yves C~sar); 
KETA n~e MATOKOT (Marie Honorine); 
KOUETETE (Jean Raphael) ; 
MILONGO (Joseph) ; 
MOUANDZIBI (Paul) ; 
SAMBA (Charles) ; 

A30 mois 
GOMA (Cl~ment); 
GOMA (Appolinaire); 
NGONDO (Jean) ; 
NIAKISSA n~e KOUEDIATOUKA (Sidonie); 
BAKEKOLO (Philippe) ; 
BIKOUTA (Nestor) ; 
BITOUMBOU (Claude Nazaire); 
LOUBELO (Marcel) ; 
LOUHOU n~e SALABANZI (Ang~le) ; 
MAHOUNGOU-NGUIMBI (omer) ; 
MALONGA (Daniel) ; 
MALONGA BIBIMBOU (Jean) ; 
MOUATEKE (Charles) ; 
MOUKOUYOU-KAYA (Albert) ; 
MOULENVO SANSA (Jean Marie) ; 
MOUNTOU (Gabriel) ; 
NZIENGUE-NZOUMBA (Jacqueline) ; 
OKOUERE (Louis) ; 
SINGHA (Simon Pierre); 

KOUA (Pierre); 
KOUENDZET (Jean Jacques); 
MACKITA (Jean) ; 
MACKOUEDY (Prosper) ; 
MATAMA (Camille) ; 
MAZA (Silas) ; 
MFOURGA (Victor) ; 
MOTA (Adolphe); 
MOUKOUAVILLE (Sylvestre); 
HOYINKOULA (Gabriel) ; 
MPORI (Adophe); 
NGANDZIANY (Sylvestre) ; 
NGANGA (Nicod~me) ; 
OKOMBI (Jean Justin) ; 
OKOUNAMENI (Jean) ; 
ONDOUMBOU (Norbert); 
OKANZE (Emmanuel); 
POUELET (Damas) ; 
SA (Jean Marie) ; 
SAMBA (Gaston); 
MOUKOUBOULA (Jonas); 

A 30 mois 
DEFOUNDOUX n~e BIKOUMOU (Firmine) ; 
ALHBE (Jean Bernard) ; 

· OOUGOMA (Camille); 
KANGA n~e SIAMAZA-SUENGE (Graga); 
KIKOUAMA (Jean Omer) ; 
MAHOUNGOU n~e MPASSI (Valentine) ; 
MALOUONA (Pierrette) ; 
GANDZIEME-DIMI (Raymond) ; 
MBEMBA n~e MANNE- BATSCHY (Gis~le Marie) ; 
MOUANGA (Fran~ois); 
NKAYA (Jean); 
IGNONGUI (Philom~ne); 
OUAMBAPIEX 
PEPA-NKOUNKOU (Gerard); 
SALA (Dominique) ; 
SAMBA (Yvette Flore) ; 
SAY A (Delphin); 
MALONGA (Daniel II) ; 
MBOU-ADJOU (Claude Sim~on). 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
AKOLI (Paul); 
ANGNOUA (Jules) ; 
BAKATOULA (Rigobert) ; 
BAN (Philippe) ; 
BASSILOUA-EKISSA (Andr~) ; 
BIKOUTA (Joseph) ; 
NGATSE n~e NGALOUOLI (Cath~rine) ; 
MADO n~e BANGAYILA (Genevive) ; 
DOUNIAMA (Jean L~on) ; 
EBARA (Maurice); 
GAMA-DIMI (Narcisse); 
GATSONO (Fran~ois); 
GOMA (Emmanue II) ; 
LEBOA (Charles) ; 
LIKIBI (Cl~ment) ; 
MABIALA (Blaise Honor~) ; 
MOUKOGOH (Raphael); 
MOUKEKOU (Fran~ois Ange) ; 
MBOUO-LIKIBI (Victor); 
NGALEBALI (Joseph) ; 
NGONGO (Ang~le) ; 
NGONGO-MOUABASSA (Victor) ; 
NKELA (Ange); 
OGNAMI n~e BAGANA (H~l~ne Pierrette) ; 
OKOUO TSIARA.(Gaston) ; 
PEPA n~e MADONGA-NDILOU (Agathe); 
SALA (Dominique); 
TCHITCHELE (Joseph) ; 
TSIBA (Michel); 

Mlle 
MM 

Mme 
MM 

Mme 
M. 
Mme 
Mlle 
M. 
Mme 
MM 

Mlle 
MM 

MM 

MM. 

Mmes 

Mlle 
MM 

Mme 
M. 
Mme 
MM 
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Pour le 9~me ~chelon ~ 2 ans 
MM ATIPO (G~rard); 

MALONGA (L~on); 

Par arr~t n? 10313 du 25 novembre 1985, les Plantons de 
4 ~chelon du cadre Particulier des Personnels de Service dont 
les noms suivent, sont inscrits au tableau d'avancement au titre 
de l'ann~e 1979, pour le 5~ ~chelon de leur grade ~ deux (2) 
ans 
MM MASSAMBA (Michel); 

ONDONGO (Daniel) ; 

Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
LEWERO (Jean Claude) ; 
NDINGA (Henri); 
NSONGA (C6me) ; 

Pour le 7~me ~chelon ~ 2 ans 
BAMBI (Jean Edgard); 

A 30 mois 
NTSIANTSIE (Marcel) ; 
GOUANGA (Z~phirin) ; 

Pour le 8~me ~chelon ~ 30 mois 
POABOU (Marc); 

Contres-Mahtres 
Pour le 7me ~chelon ~ 2 ans 

BAKOTISSA (Dominique); 
LOUZOLO (Jean); 
YOULOU (Benjamin); 
DIZAHELA (Joseph); 

Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
TSASSA (Germain) ; 

A 30 mois 
SILISSILI (Norbert) ; 

b/ Hi~rarchie II 
Agents Techniques 

Pourle 4~me ~chelon ~ 2 ans 
WOGO (Christophe) ; 
MALONGA (Dominique); 
MAKAGNI (Sylvain) ; 

II- Cat~gorie D 
Hi~rarchie I 

a/ Dessinateurs 
Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 

M. SANGOU (Augustin); 
Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 

M. KOUILOU (Casimir); 
b/ Chef Ouvrier 

Pour le 7~me ~chelon ~ 2 ans 
M. MALONGA (Marcel) ; 

Avanceront en cons~quence ~ lanciennet~ ~ trois (3) ans. 
I CATEGORIE C 

a/ Hi~rarchie I 
Agents Techniques 

Pour le 7~me ~chelon 
MM GNALY-MBOUMBA (Salim) ; 

BAZOLO (Auguste); 
b/ Hi~rarchie II 

Pour le 4~me ~chelon 
M. IBOMBO (Joseph); 

Contre - Mantre 
Pour le 7~me ~chelon 

M. MBOKO (Raymond); 
II CATEGORIE D 

Hi~rarchie I 
Chef' Ovrier 

Pour le 5~me ~chelon 
M. BOUKAKA (Lambert); 

Par arr&t~ n 10333 du 26 novembre 1985, les Chauffeurs 
M~caniciens et Chauffeurs du cadre particulier des personnels de 

M. 

MM 

M. 

M. 

MM 

MM 

MM 

M. 

MB AMA (Fran~ois) ; 
SONDZO (Mix-Albert); 
MBONGO (Francois); 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
KAKI (Raymond-Patrice); 
KIBELOLO (Jacques); 
NGAKOSSO (Jean Paul) ; 

A 30 mois 
MABIALA (Antoine); 
OKEMBA (Andr~); 

MM 

Par arr~t~ n' 10317 du 25 novembre 1985, sont inscrits au 
tableau d'avancement au titre de lann~e 1984, les fonction 
naires des cadres des cat~gories C et D des Services Techniques 
(Travaux Publics) dont les noms suivent : 

CATEGORIE C 
a/ Hi~rarchie I 

Agents Techniques 
Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 

M. NGAMPIO (Jacques); 
A 30 mois 

NGASSAKI (Samuel) ; 
MONGO (Fran~ois) ; 

Pour le 3~me ~chelon~ 2 ans 

A 30 mois 
AYANDE (Alphonse) ; 

Art. 2. -- Avanceront en cons~quence ~ lanciennet~ ~ trois 
(3) ans. 

Pour le 3~me ~chelon 
BABADY-NODDY n~e BIAKABA (Pauline) : 
BASSIKIDILA n~e MIABANZILA (Germaine) ; 
BANDZOUZI (Antoine Dieudonn~) ; 
IKOURI (Marie Charlotte) ; 
MOUA YA (Camille); 
NKAKOU-BAMBONGO n~e TAZAKIDIKA (Juli~nne) 
OTSIAMI (Albert); 

MM 

MM 

Mme 

M. 

MM 

MM 
Mlle M. 
Mme 
M. 

Mlle 
Mme 

Mlle 
MM 

Mlle 

MM 

Pour le 4~me ~chelon 
AMIM (Marie Fran~oise); 
BABELA n~e MBOTOUMONA-LOUBIENGA (Clara 
R~b~ca) ; 
KINOUA (Josphine); 
MABIALA MBOUMBA (Fran~ois); 
MBAMA-MANTSALA (Gaston); 
MOUKOLO (Dominique); 

Pour le 7~me ~chelon 
BAMBAGA (Justin); 
KIMBOUALA (Nestor); 
MIENANTIMA (Pierre) ; 
NZABA-MP ANDZOU (Barth~lemy); 

Pour le 8~me ~chelon 
LOUSSALOUSSOUY (Charlotte); 

Pour le 9~me ~chelon 
Mme LOEMBA-PANCOUD n~e BALOU (Juli~nne); 
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Par arr~t~ +P 10339 du 26 novembre 1985, M. iLOKI 
(Bernard), Chauffeur-M~cani cien de 4~ ~chelpn du cadre prti 
culier des personnels de service,en service ~ OWANDO, est ins 
crit au tableau d'avancement au titre de lann~e 1984± deur (2) 
ans pour le 5~ ~chelon de son grade. 

Par anret~ n? 10341 du 26 novembre 1985, le fonction 
naires des cadres des cat~gories C et D des Services Techniques, 
dont les noms suivent, sont inscrits au tableau d'avancement au 
titre de l'ann~e 1980. 

I/- CATEGORIE C 
Hi~rarchie II 

a/-- Agent Technique 
Pour le 5~me ~chelon, ~ 2 ans : 

M. MVEMBE (Andr) ; 
II/- CATEGORIE D 

Hi~rarchie I 
b/ Chef Ouvrier d'Administration 

Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
M. SESSE (Andr~); 

Par arr~t~ n' 10343 du 26 novembre 1985, les fonction 
naires des cadres des cat~gories C et D 'des Services Techniques, 
dont les noms suivent,sont inscrits au tableau d'avancement au 
titre de lann~e 1982. 

I/- CATEGORIE C 
Hi~rarchie II 

a/- Agent Technique 
Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 

M. MVEMBE (Andr~); 
II/ - CATEGORIE D 

Hi~rarchie I 
b/- Chef Ouvrier d'Administration 

Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 
M. SESSE (Andr~); 

Par arr~t& nP 10345 du 26 novembre 1985, les Plantons de 
2~me ~chelon du cadre particulier des personnels de service, 
dont les noms suivent, sont inscrits au tableau d'avancement, au 
titre de lanne 1977, pour le 4~me ~chelon de leur grade ~ deux 
ans. 

Les Plantons de 2~me ~chelon du cadre particulier des per 
sonnels de service, dont les noms suivent,sont inscrits au tableau 
d'av~ncement au titre de lann~e 1977, pour le 4~me ~chelon de 
leur grade ~ deux (2) ans. 
MM MASSAMBA (Michel); 

ONDONGO (Daniel) ; 

Par anr~t¢ n 10347 du 26 novembre 1985, les Plantons de 
6~me ~chelon du cadre particulier des personnels de service dont 
les noms suivent,sont inscrits au tableau d'avancement au titre 
de l'ann~e 1983; pour le 7~me ~chelon de leur grade ~ deux (2) 
ans. 
MM MASSAMBA (Michel); 

ONDONGO (Daniel) ; 
Par arr~t~ n? 10349 du 26 novembre 1985, les Plantons de 

7re ~chelon du cadre particulier des personnels de service, dont 
les noms suivent sont inscrits au tableau d'avancement au titre 
de lann~e 1985 pdur le 8~me ~chelon de leur grade ~ deuix (2) 
ans. 
MM MASSAMBA (Michel); 

ONDONGO (Daniel) ; 

Par anr~t~ nP 10351 du 26 novembre 1985, sont inscrits au 
tableau d'avancement au titre de lann~e.1984,'les Agents Tech 
niques de laboratoire des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 

. Pour le 9~me ~chelon 
GONA (Paul) ; M. 

M. 

Par .arr&t~ n? 10335 du 26 novembre 1985, les fonction 
naires des cadres des cat~gories C et D des Services Techniques, 
dont les noms suivent sont inscrits au tableau d'avancement au 
titre de l'ann~e 1985 : 

I/- CATEGORIE C 
Hi~rarchie II 

a/- Contre Mantre 

Pour le 9~me ~chelon ~ 2 ans 
M. NZALANKAZI (Jean Baptiste); 

II/ - CATEGORIE D 
Hi~rarchie I 

b/- Chef Ouvriers d 'Administration 
Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 

NGOKO (Norbert) ; 
Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 

Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
NGO (Maurice); 
OKOMBI (Gaston); 
BIKOUMOU (Marcel) ; 
MBOULA (Joachim); 

Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 
M. MANKOU (Guy); 

Pour le 7~me chelon ~ 2 ans 
M. MIENANDI (Daniel); 

Pour le 8~me ~chelon ~ 2 ans 
M. MALONGA (Daniel); 

II Hi~rarchie B 
Chauffeur 

Pour le 8~me ~chelon ~ 2 ans 
M. NGANDZIAMI (Pierre); 

MM KOUBEMBA (Dominique); 
NKOUNKOU (Albert) ; 

Pour le 7~me ~chelon ~ 2 ans. 
MM AKOUELET (Jean Fran~ois); 

BABOUTILA (Jean) ; 
WONGA (Paul) ; 

2/- Hi~rarchie II 
a/ Ouvrier d 'Administration 

Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 
M. BISSEMBOLA (Jean); 

Par arr~t~ n' 10337 du 26 novembre 1985, les Plantons du 
cadre particulier des Personnels de Service, dont les noms sui 
vent, sont inscrits au tableau davancement au titre de lann~e 
1982. 

Pour le 10me ~chelon ~ 2 ans 
MM KAYI (Basile); 

MALANDA (Paul); 
Avancera en cons~quence ~ lanciennet~ ~ trois () ans. 

MM 

MM 

service,dont les noms suivent, sont inscrits au tableau d'avance 
meat azu titre de lann~e 1985. 

I/ - Hi~rarchie A 
a] - Chauffeurs-M~carniciens 

Pour le 3~me chelon ~ 2 ans 
KILENDO (Alphonse); 
MATINGOU (Auguste) ; 
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I/- Hi~rarchie I 
Infirmiers Brevet~s 

Pour le 2~me ~chelon 
A 30 mois 

BABELANA (Jacqueline); 
BASSAKININA (Ad~le) ; 
BOUBELO n~e BONAZEBI (Albertine) ; 
BOUSSI (Firmine); 
MOUANGA (Christine) ; 
MANKOU ~e MOUYINGOU (Elisabeth) ; 
NDISSANI (Suzanne); 

Pour le ~me ~chelon ~ 2 ans 
GANGALA (Isabelle); 

Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
BEMBA n~e BAYETELA (Sabine) ; 
EWONOKO (Albertine); 
INGOUAKA n~e MOUSSENI (Victorine); 
MASSAMOUNA (Pierrette) ; 
NDOUDI n~e NGOUAGA (Marguerite); 
PEMBA n~e OUMBA (H~l~ne); 
SAYA n~e BOUANA (Martine); 
BILLO (Cl~mentine); 

A 30 mois 

DIANDABOU n&e NTOMBO (Elisabeth) ; 
BIFFOU (Marthe); 
ILOKI n~e APENDI (Georgine); 

Pour le 8~me ~chelon ~ 2 ans 

NKOUNKOU (Eug~ne) ; 
SITA (Ange); 

A30 mois 

MICKOUNGUILT n~e KOUMBA (Louise); 
NKOUKA (Fiddle) II 

Pour le 9~me ~chelon ~ 2 ans 

BIELL (Edouard) : 
DIELLA (Gabriel) ; 
GOLLO (Joseph); 
OBANDZI (St~phane); 

A 30 mois 

DZOUOLO (Francois); M. 

MM 

Mme, 
M. 

MM 

Mme 
Mlle 
Mme 

Mme 

Mme 
Mlle 
Mme 
Mlle 
Mmes 

Mlle 

Pour le 2me ~chelon 
MM MBOUMBA-MBOUMBA 

SEMO (Laurence); 
MABIALA (Jean Pierre), pour le 3~me ~chelon 
NGALA (Anne); 

Pour le 4~me ~chelon 
IMBONDA (D~sir~ Albert); 
NOUANOUNOU n~e KIANGUEMBENE (H~l~ne); 

Pour le 5~me ~chelon 
Mme AMPAT n~e PEMOT-TCHITOULA (os~phine); 

M. GOKABA (Jean); 

Mme 

NSANGOU (Bernard); 
BOUSSOUKOU (Henri) ; 

Art 2. -- Avanceront en cons~quence ~ lanciennet~ ~ trois 
(3) ans : 

M. 

Par arr~t¢ nP 10358 du 26 d~cembre 1985. sont inscrits au 
tableau d'avancement au titre de lann&e 1984, les fonction 
naires des cadres de la cat~gorie D, des Services Sociaux. (Sant~ 
Publique) de la R~publique Populaire du Congo,dont les noms 
suivent: ) 

MIles 

Mme 
Mlles 

Mme 
Mlle 

A 30 mois 
BIASSALA (Venant); 
LOLA (Nicole Esp~rance); 
MISSAKILA n~e MAYELA (Martine Viviane); 
MOUSSA VOU (Anatole); 
NGOULOU (Pierre); 
YOKA n~e OVOUNDARD (Alphonsine); 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
GALEBAYE n~e APELE-DIONI (L~onie); 
KOUENDZE n~e ODZALA (Marie Claire) ; 
OKABANDE n~e ASSOUNGA (Antoinette); 
OKOMBA (Marguerite Edmonde Yolande); 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
BILONGUI (Clotilde); 
IBOVI (Joseph Adam); 
MA YEMBO (Romain); 
TCHIBINDA (Jean Pascal); 
YASSI-SAMBA (Jos~phine); 
MATOUO (Joel); 
NDEMBE-KIBANGOU n~e TCHICAYA (Charlotte); 
NGASSAKI n~e CARNOY (Jeanne); 
NGUILA (Rolland Pierre); 
NSONDE n~e KATOUKOULOU (Bernadette) : 

A 30 mois 
ADZABI n~e LEFOUNGA (Cath~rine) ; 
LONZANIABEKA n~e NGALA (Henriette); 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
BANTSIMBA (Francoise); 
BU (Mathias) ; 
KIKAMA (Daniel) ; 
KISSAMA n~e BOUBOTE (Marie Jeanne); 
LEBILA (Albert); 
LOUSSIOBO n~e NKOUSSOU (Berthe); 
MABANDA n~e KINANVOUINDI (Claudine); 
MEKANE (Germain); 
NGANDOU-NDOUMOU (Jean Claude); 
NKOUNKOU (David) ; 
ONTANGO (Claire); 
TATY n~e P~MBELLOT (Evelyne); 
TOUKOULA (Francoise); 
ZIMBIKISSA (Albertine). 

A 30 mois 
BAYONNE n~e POUTI (Germaine); 
BOUNDA (Rao0l); 
EBOMOUA n~e BALOUNDAMA (Rosalie); 
ELANGA (Victorine); 
LEMBA n~e MAYELA (Pierrette); 
MALELA n~e MAKAMBO (Marie Gabrielle); 
MIYOUNA (Lucien); 
MOUANGANGA (Marie-Jeannette); 
NGUEFOULI ne ONTSIRA (Marie Madeleine) ; 

Pour le 6~me ~chelon 
A 30 mois 

EKEMA-OKANA (Barth~lemy); 
MATOU (Ambroise); 

MM 

M. 
Mlle 
Mme 

Mme 
M. 
Mme Mlle 
Mmes 

Mlle 
Mme 
Miles 

MM 

Mme 
M. 
Mmes 

Mlle 
MM 

Mmes 

M. 
Mme 

Mlle 
M. 
Mmes 

Mlle 
MM 

Mmes 

Mlle 

Mme 

M. 
Mlle 
Mme 
MM 

des Services Sociaux; (Sant~ Publique) de la R~publique Popu 
lair~du Congo,dont les noms suivent : 

Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 
BATCHI n&e NDEBEKA (Marie Suzanna); 
BOULINGUI-BOULINGUI (Jean Paul); 
INGOUAKA DYTHA {Guillaumette); 
KIMBOUALA (Pierre) ; 
LEMBOUMI (S~bastien); 
LOUZOLO (Gabriel) ; 

Mme MABIALA ne BABELA (Juli~nne); 
M. NKAYA (Faustin); 

Mme 
M. 
Mlle 
MM 
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Pour le 10 ~me ~chelon ~ 2 ans A 30 mois 

BALOKY (Alphonse); 

Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
MABOUEDI (Paul); 
ONKANI (L~on) ; 

Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 
ADZAMOSSAKA GALLELE (Madeleine); 

B-CATEGORIE D 
Hi~rarchie I 

S~cretaires M~dicaux 
Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 

GANKALA (Claudine Bertille); 
KENGUE (Marie Jos~e); 
MAYALA (Prosper) ; 
MOUGAMY (Olivier Edouard) ; 
MPASSI (Ang~lique); 
NOMBO-BOUMBA (Madeleine) ; 
NKENGUE (Honorine); 
SAMBA (Gabriel) ; 
TITI (Germain); 

BIYODI (Fid~le); 
BOGNAELA (Gaston)'; 
DONIAMA (Bernard) ; 
BAKALA (Albert) ; 
GANDZIEN (L~on); 
GAKOSSO (Adolphe) ; 
GOSSINI (Gaston); 
MABIDI (Sylvain); 
KINZONZI (Jacques); 
LOUB AMBA (Antoine) ; 
AMPION (Jacques); 
MASSAMBA (Paul); 

Mlles 

Mlle 

MM 

M. 

MIles 

MM 

Miles 

MM 

A 30 mois 

KEKOLO (Antoinette) ; 
KIMINOU (Alphonsine); 
MAMPOUYA (Sylvestre) ; 
MASSENGO (Daniel Alfred); 
MISSAMOU; 
SAMBA (Louis Jean Baptiste) ; 

Pour le 3me ~chelon ~ 2 ans 
Mme KINA n~e OUMBA (Marie Elise); 

A 30 mois 
M. NSASSA (Dieudonn~); 

MM 

Art. 2.-- Avanceront en cons~quence ~ lanciennet~ ~ trois 
(3) ans. 

CATEGORIEC 
Hi~rarchie I 

Secr~taires-Comptables 
Pour le 2~me ~chelon 

Mlles MABANZA (Elisabeth) ; 
MILEMBOLO (Francoise); 
TATY (L&onie Antoinette); 

Pour le 4~me ~chelon 
M. NZENGUI (Jean Marie); 

Par arr~t~ n? 10371 du 27 novembre 1985, les Instituteurs 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Enseignement), dont les noms suivent, sont inscrits sur la liste 
d'aptitude et piomus au grade d'Instituteur Principal des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie II,au titre de l'ann~e 1985,comme 
suIt: 

Au 1er ~chelon, Indice 710,pour compter du 1er janvier 1985, 
ACC ; N~ant. 

MM 

GALION (Jean Marie) ; 
INGOBA (Th~r~se) ; 
KONGO-DOUANGA (Francoise Romaine); 
SOMAYE n~e LOUKOULA AMINATA ; 
NGAMBA (Jeanne); 
NSIMBA (Daniel) ; 
TAMBIK~ (S~bastien); 
Y ANDZA (Jean Rufin) ; 
ZINGA (Marie Louise): 

A30 mois 

BISSOMBOLO (Pierrette); 
DIAOUA-MILANDOU n~e AKOLI (Th~r~se); 
ESSOULI n~e BAYENI (Christine) ; 
IHOUNGA n~e MASSIKA (Germaine); 
LOUNDOU (Albert) ; 
MASSA (Monique);  
MIKINDOU-MOUELA n~e MOUEME (Pierrette) ; 
MPOMBO (Louise); 
ONIANGUE n~e ITOUA (Cath~rine Flore) ; 
PACKOU (Jacqueline) ; 
POUDI-BOUNGOU n~e MOUANDA (Elisabeth) ; 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
ABBET (Jacques); 
ALAMBOUALA (Jean) ; 
DAMBHAD (Noel) ; 
MOUSSA VOU (Claudine) ; 
NKASSA n&e ONYONGO (Marthe); 
YAOUE (Francoise) Marie Rose) ; 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
EKOUNDZOLA (Aim~ Virgile) ; 
MOUNDELE (Ad~le) ; 
OSSIBI (F~lix) ; 

M. 

M. 
Mlle 
M. 

EWONG (Joseph); 
II/ - Hi~rarchie II 
Infirmiers 

Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 
KILENOO (Athanase) ; 
NGUENIMI (Marie) ; 
NKOUNKOU (Jean Marie); 

Pour le 9~me ~chelon ~ 2 ans 
M. MALIE-NZILA (Joachim); 
Mme MPASSI n~e MANIOUNDOU (Gertrude); 

Art. 2. -- Avanceront en cons~quence ~ lanciennet~ ~ trois 
(3) ans. 

Mlle 
Mmes 

Mlle 

M. 
Miles 

Mme 
Mlle 
MM 

Hi~rarchie I 
Infirmiers Brevet~s 

Pour le 3~me ~chelon 
MIles BIKOUTA (H~l~ne) ; 

MILANDOU (C~line); 
Pour le 4~me ~chelon 

M. KOUANGOU (Gilbert); 

Par arr~t~ n9 10361 du 26 novembre 1985, sont inscrits au 
tableau d'avancement au titre de lann~e 1984, les fonction 
naires des cadres des cat~gories CetD des Cadres. Administratifs 
de la Sant~ Publique de la R~publique Populaire du Congo, dont 
les noms suivent: 

A- CATEGORIE C 
Hi~rarchie I 

a/- Secr~taires Comptables 
Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 

M. Mlle 
Mme Mlle 
Mme 
Mlle 
Mme 

MM 

M. 
Mlle 
M. 

Mlle 
• Mme 

Mlle 
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Mme 
MM 

MIle 
MM 

Mme 
MM 

Mme 
MM 

MASEMBO (Edouard) ; 
MFOURGA (Gilbert) ; 
GOUARI (Jean); 
NGOULOU (Benjamin); 
NKENKO (Andr~) ; 
NOMBO (Gaston); 
OKANA (Henri) ; 
OKANA (Jean); 
OKOMBI (Dominique); 
OKOMO (Joseph); 
SAMBA (Albert); 
SAMBA (Barth~l~my); 
SAMBA (Marcel) ; 
TSINI (Christian); 
TSONO (F~lix) ; 
KIMBEMBE (Georges); 
NGANGA (Daniel) ; 
LEBOS (Jonathan Honor~); 
DIMI (Cyrille); 
NZAMBA (Jean Baptiste); 
BOCKASSA n~e MALEMBE (Clotilde)' 
NKABA (Andr~); 
DIAFOULOUKA (Raymond); 
BAKOUETE (Jean Flix) ; 
KODLA (Michel) ; 
BOUANDZOB-CAMPE (M~dard); 
MPOUA.(Yves) ; 
LOUZALA (Joseph); 
LEKOMBAT (Jean-Albert); 
NGOUAH (Claude-Gisle) ; 
TOUDI (Joachim); 
NZONDO (Vincent); 
LOEMBE n~e MASSAMBA (Suzanne); 
NDJEYI (Romain) ; 
NGOULOUBI (Marc); 
NSANGOULA (Valentin); 
NTSOUMOU (Laurent); 
ODZOUANY (Jean Chrysostome); 
OFOUNGA (Victorien); 
MATALA (Fidle); · 
AKOUALA-OKANA (Rigobert) ; 
MAHOUNGOU (Robert); 
MOUANDA (Camille) ; 
SYLLA-MOUBOUH~ (Raymond); 
ZONZOLO (Toussaint) ; 
OSSEBI-AKOUR (Maurice); 
ALOUNA (Antoine) ; 
GANDZIEN (Antoine) ; 

BASSARILA (Paul) ; 
SEHOLO (Barnab~); 
BANGUI (Antoine); 
NYETE (Gilbert) ; 
DICKEDY (Denis Judes); 
EWANGA (Casimir) ; 
KAHOKO (Michel) ; 
MIKOUNGUI (Appolinaire) ; 
DANDOU (Emmanuel) ; 
LETSO (Raphael) ; 
MBAN (Bernard) ; 
NGAPELA (Philippe) ; 
MBONGO (Dieudonn~); 
SAMBA (Fran~ois); 
OTSOULOU-GA1PIO (Marie-Th~r~se); 
MPASSI (Emmanuel); 
MASSAMBA (Augustin); 
TATY ( C~lestin); 
NGAKOSSO (Albert); 
LABA (Fran~ois); 
YOULU n~e ZALA (Alphonsine); 
BITSHIKOU (Daniel) ; 
LOUSSALA (Omer); 
NKOUETI (Albert); 
NGALIBALE (Alphonse); 
MANZELE (Gaston); 

NGOUADI (G~rard); 
ZINGA (Odette) ; 
MAKA YA (Jean Didier) ; 

Au 2~me ~chelon 

LOEMBA (Bernard) ; 
MASSA (Fran~ois); 
NGALOY GOUALA (Andr~); 
NGNARI (Georges); 
NTIRI (Pierre) ; 
KOUNDISSA (Dominique) ; 
TOUKOU (Antoine); 
BEMBA n~e ZOLABATANTOU (yvonne) ; 
NZALAKANDA (Dominique); 
BASSOUMBA (Fran~ois); 
MOUNTOU (Bernard); 

Au 3~me ~chelon Indice 860 pour compter du 19 avril 1985 
- ACC :N~ant. 

Mlle MEKOYO (Rosalie); 
Au 3~me ~chelon, indice 860 pour compter du 7 septembre 

1985 ACC:1 an. 
M. MONGO (Robert); 
Au 4~me ~chelon, indice 940 pour compter du 1er avril 1985 

ACC : N~ant. 
Mme BOUANGA n~e TAMBAUD (Augustine); 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lancien 
n~t~,pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et de la solde ~ 
compter de sa date de signature. 

Par arr~t~ n° 10373 du 27 novembre 1985, M. OBAMBI 
(Louis), Secr~taire d'Administration Principal de 1er ~chelon 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des SAF (Administra 
tion G~n~rale) en service ~ la Direction G~n~rale de la Fonction 
Publique, est inscrit au tableau d'avancement de lann~e 1985, 
pour le 2~ ~chelon de son grade ~ deux (2) ans. 

Par arr~t~ n9 10420 du 27 novembre 1985, sont inscrits 
au tableau d'avancement, au titre de lann~e 1985, des Manipu 
lateurs de laboratoires des cadres, de la cat~gorie D, hi~rarchie 
Ides Services Techniques (Mines) dont les noms suivent : 

Pour le 6~ ~chelon ~ 2 ans 
MM BILAFOU (Gabriel) ; 

DIAK AYIDIKA (Albert) ; 
MILANDOU (Jean); 

Pour le 8~ ~chelon ~ 2 ans 
M. MPOUTOU (Piere); 

Par arr~t~ n 10435 du 28 novembre 1985, les Infirmieres 
Brevet~es des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Sant~ Publique) de la R~publique Populaire du Congo, 
dont les noms suivent, sont inscrites sur la listed'aptitudeau ti 
tre de lann~e 1985 et promues au grade dAgent Technique de 
Sant~ de 1er ~chelon, de la cat~gorie C, hi~rarchie I indice 440 
Acc : N~ant. 

Pour compter du 1er janvier 1985 
Mme PEMBA n~e OUMBA (H~lne), Infirmi~re Brevet~e de 

4 ~chelon, indice 370 ; 
Pour compter du7 aott 1985 

Mme DIANDABOU n&e TOMBO (Elisabeth), Infirmi~re Bre 
vet~e de 4~ ~vhelon, indice 370 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lancien 
net~,pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et de la solde 
pou r compter de la date de sa signature. 

Par arr&t& n 10440 du 28 novembre 1985, sont inscrits au 
tableau davancement au titre de lann~e 1983, les fonction 

MM 

Mlle 
M. 

Mme 
MM 
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naires des cadres des cat~gories A2 et B de lInformation,dont 
les noms suivent : 

CATEGORIEA 
Hi~rarchie II 

I- Journalistes niveau II 
Pour le 2~me ~chelon, ~ 2 ans : 

M. MAYAMA (Joachim); 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
MM ATARABOUNOU (Jean); 

KETO (Georges); 
Mlles TSIDEKELE (Pauline); 

NKALLA-LAMBI; 
NZEBET (Jeanne) ; 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
M. NANGA-NANGA .(Pascal) 
Mme SAMBA n~e KIDIBA A. (Marie) ; 
MM MALONGA (Eug~ne) ; 

MPAN (Joseph-Gaspard); 

CATEGORIEA 
H~rarchie II 

I- Journalistes niveau II 
Pour le 3~me ~chelon 

MM. OKANA (Roch); 
ZINGA-LOPES (Andr~) ; 

Pour le 5~me ~chelon 

A 30 mois 
NKOMBO (Jean-Louis); 
GOUAMA (Joseph); 
MPOLO- AKOUALA (Marie) ; 
NGAMAGNIE-TSOUMOU (Lucienne) ; 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2ans 
KALAFOUA (Patrick) ; 
ITOUA (Lambert); 
MAKANDA (Th~r~se); 
EKONGOLOKO (Gilbert); 
EKANGA (Jean Marie); 

Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
SAFOUESSE (F~licit~) ; 
NZONZA (Charles); 
BAMBI (Jean Guy); 
OKOBE (Hilaire) ; 

Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 
BAKABADIO (Bernard); 
MALANDA (Edouard) ; 

Pour le 7~me ~chelon ~ 2 ans 
BABET (Martin) ; 

II- Adjoints Techniques 
Pour le 2 ~me-~chelon ~ 2 ans 

TOLO (Alphonse); 
A 30 mois 

• EWOLO (Lucien) ; 
II- Ing~nieurs des Travaux 

Pour le 3me ~chelon 
NTSILA (~r0me) ; 

MM 

Miles 

Mlle 
MM 

MM 

Mlle 
MM 

MM 

M. 

M. 

MM 

Mlle 

MM 

MM 

MM 

BABOUANA; 
Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 

TCHISSABOU-GOMA (Auguste) ; 
MATOKO (Maurice); 
NZOUROUMBI (Anne); 
NGANKIMA (Basile); 

A 30 mois 
NGANTSELE-MIET (S&bastien); 
BINDIKA (Marcel) ; 

Pour le 4me ~chelon ~ 2 ans 
YOMBI (Dominique); 
ENDOMBE (Simeon) ; 

A 30 mois 
' AMBANGOU (Alexandre); 

KIMANI (Dominique); 
TALANTSY (L~on); 
KOUARATA ( GR~goire); 

Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
Mme MAMPOUY A n~e MAYASSI (Fran~oise) ; 
M. KAZOUNA (Th~odore) ; 

Art. 2. -- Avanceront en cons~quence ~ lanciennet~ ~ trois 
(3) ans, " 

M. 

MM 

- 

MPEBO (Gaston) ; 
ONGUET (Blaise); 

Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
MACONDO (David); 

Pour le 7me ~chelon ~ 2 ans 
MATSOKA (Samuel) ; 

Pour le 9~me ~chelon ~ 2 ans 
MALONGA (Luc) ; 

CATEGORIE B 
Hi~rarchie I 

I- J ournalistes niveau I 
Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 

M.MASSENGO (Alphonse); 
Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 

MANGANDZA n~e BAYI (Marie); 

Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
MASSENGO (Cl~ment) ; 
MAVOUNGOU (Armand) ; 
MBEYET (Adrien); 
NGAVOUKA (Albert) ; 

Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 
BAYACK (Germain); 

Pour le 7~re ~chelon ~ 2 ans 
MABIKA (Pierre) ; 

Pour le 8~me ~chelon ~ 2 ans 
KOUAPITI (Jean Marie); 

II- Ing~nieurs des Travaux 
Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 

KABAZOLAKO (Maurice) ; 
MASSENGO (Olivier) ; 
TSIBA (Pelagie M.Reine) ; 
DASSOA (Fran~ois Xavier) ; 
KANGA (Raymond) ; 
NGOTENI (Clestin) ; 
BATOLA (Pierre) ; 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
SITA (Germaine) ; 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans • 

MM 

Mlle 
MM 

M. 

MM 

M. 

M. 

Mlle 

MM 

M. 

M. 

M. 

Mme 
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PROMOTION 

Par arr~t~ ? 9818 du 16 novembre 1985, sont promus aux 
~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 1983, les Infirmiers des ca 
dres de la cat~gorie D, hi~rarchie II, des Services Sociaux (Sant~ 
Publique) de la R~publique Populaire du Congo, dont les noms 
suivent : ACC : n~ant. 

Par arret~ n' 10539 du 30 novembre 1985, sont inscrites au 
tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1985, pour le 2~me 
~chelon de leur grade ~ deux (2) ans, les Monitrices Sociales 
(Option Pu~ricultrice) des cadres de la cat~g orie C, hi~rarchie I 
des services sociaux (Sant~ Publique) de la R~publique Populaire 
du Congo, dont les noms suivent : · 
Mme LENDE n~e MATOUMPA (Bernadette) ; 
MIles LOCKO (Solange Viviane); 

MALONGA-BUESSO (Evelyne); 
MATSANGA (Albertine); 
MOUSSOUNDA (Pauline) ; 
MOUTSAMBOTE (Rose); 
OUMBA-MAHINDOU (Euphrasie); 

Par arr~t& n? 9889 du 18 novembre 1985, M. SAFOU 
PAMPA (Donatien), Agent Technique de Sant~ de 1er Echelon 
des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Sant~ Publique), en service au Service de Sant~ du Kouilou, est 
promu au titre de lann~e 1980, au 2~me ~chelon de son grade, 
pour compter du 28 d~cembre 1980, ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lancien 
net~,pour compter de la date ci-dessus indiqu~e, et de la solde 
pou compter du ler janvier 1981. 

Par arr~t¢ n? 9850 du 16 npvembre 1985, les fonction 
naires des cadres des cat~gories C et D des Services Techniques, 
dont les noms suivent, sont promus au titre de lann~e 1984, 
ACC : n~ant. 

I/- CATEGORIE C 
Hi~rarchie II 

a/- Agent Technique 
Au 7~me ~chelon 

M. MVEMBE (Andr~), pour compter du 1er d~cembre 
1984; 

I/- CATEGORIE D 
Hi~rarchie I 

b/ Chef Ouvrier d 'Administration 
Au 7~ ~chelon 

M. SESSE (Andr~), pour compter du 1er novembre 194; 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de l'an 

ciennet~ que de la solde, pour compter des dates ci-dessus indi- 
qu~es., 

Par arr~t n 9852 du 16 novembre 1985, sont promus aux 
~chelons ci-apr~s au titre de l'ann~e 1983, les fonctionnaires des 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ 
Publique) de la R~publique Populaire du Congo, dont les noms 
suivent : ACC : n~ant. 

A/- Agents Techniques de Sant~ 
Au 2~me ~chelon 

Mlle MAMPASSI (Germaine), pour compter du 1er d~cem 
bre 1983; 

Mme NZITOUMOULOU n~e PAMBOU (Germaine), pour 
compter du 15 mars 1984; 

MM NGOMA ( Oscar Justin), pour compter du 1er juin 
1984; 
OKONGA (Jean Baptiste), pour compter du 25 avril 
1984; 

solde que de lanciennet~, pour compter des dates ci-dessus in 
diqu~es. 

Par arr~t~ n? 9847 du 16 novembre 1985, les fonction 
naires des cadres de la cat~gorie D des Services Techniques, dont 
les noms suivent, sont promus au titre de lann~e 1979, ACC: 
N~ant. 

I/- Hi~rarchie I 
a/ Chefs-Ouvriers d'Administration 

Au 3~me ~chelon 

MM .NSIETE (Fran~ois), pour compter du 18 f~vier 1979; 
NKOUNKOU (Albert), pour compter du 18 f~vrier 
1979; 

II/ - Hi~rarchie II 
b/ Ouvrier d'Administration 

Au 3~me ~chelon 
M. BISSEMBOLA (Jean), pour compter du 7 mars 1979; 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lancien 
net~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, et de la solde 
pour compter du 1er janvier 1981. 

MAMPOUY A (Xavier) ; 
DISSA (Raphael) ; 
BAKOULA (Jacques); 

Pour le 4~me ~chelon 
MABIALA (Isidore) ; 
SAMBA (Ferdinand) ; 
AYESSA ALINGUI (Seyes); 

Pour le 6~me ~chelon 
TSINDA (Gilbert) ; 
OLESSA (Alain-Joseph); 

Pour le 7~me ~chelon 
KODIA (Alain); 
MIANKOUIKILA (Georges); 

Pour le 8~me ~chelon 
NGAYI-VOUEMBE (Cyrile); 

CATEGORIE B 
Hi~rarchie I 

Au 3~me ~chelon 
KOUMBA (Honorine), pour compter du 22 novembre 
1983; ' 

Au 6~me ~chelon 
MAKOUNDOU (Patrice), pour compter du 8 aot 
1983. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

Mme 

I- Journalistes niveau I 
Pour le 3~me ~chelon 

DIELE (Joseph); 
Pour le 4~me ~chelon 

NOUKOUNON COMLAN (Jean-Constant); 
NSONA (Madeleine); 
MBEMBA (Albert) ; 

Pour le 5~me ~chelon 
NTSIENEMONI (Joseph) ; 

II- Adjoints Techniques 
Pour le 2~me ~chelon 

GAZANIA (Daniel-F~licien); 
Pour le 3~me ~chelon 

M. MALONGA (Vincent); 

M. 

M. 

M. 

M. 

MM 

MM 

MM 

M. 
Mlle 
M. 

M. 



48 Journal Offciel de la R~publique Populaire du Congo Novembre 1985 

Par arr~t~ n 9886 du 18 novembre 1985, les Controleurs 
Principaux des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II des SAF 

CATEGORIEC 
Hi~rarchie I 

I. - Journalistes. 
Au 2~me ~chelon 

BANGA (Antoine), pour compter du ler janvier 1983 ; 
SOUKAMI (Auguste), pour compter du 14juille: 1983 
LIKIBI-OKONO (Alphonsine), pour compter du 1er 
janvier 1983 ; . 
LOPEZ-PEMBA (Elisabeth), pour compter du 27 mai 
1983; 
MOUBARI (Angle), pour compter du 1er janvier 
1983; 
NZALAKANDA (Colette), pour compter du 1er jan 
vier 1983; .. 
KOG-BE TOMBAS (Christian Joseph), pour compter 
du 1er janvier 1983; 
AMBA, pour compter du 1er janvier 1983; 
TALIBO (Jos~phine), pour compter du 1er juillet 1983 
NGOUNGA (C~line), pour compter du 1erjuillet 1983 
CYABI (F. Cybel), pour compter du 1er juillet 1983 
YOUBAKINA (Emmanuel), pour compter du 1er juil let 1983; 

Par arr~t~ n 9190 du 24 octobre 1985, sont promus aux 
~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 1983, les fonctionnaires des 
cadres des cat~gories C et D de l'Information, dont les noms sui 
vent: 

(Imp~ts), dont les noms suivent, sont promus aux ~chelons ci 
apr~s, au titre de l'ann~e 1984, ACC : N~ant. 

Au 2~me ~chelon 
M. BOUOUAYI (Joseph), pour compter du 28 f~vrier 

1982; 
Au 3~me ~chelon 

MM DYMINAT (Georges-Claude), pour compter du 6 juin 
1984; 
NGAKOUONO (Fran~ois), pour compter du 9 septem 
bre 1984; 
MOUKOKO (Albert), pour compter du 9 septembre 
1984; 
MBEMBA (Etienne), pour compter du 9 septembre 
1984; 

Au 5~me ~chelon 
M. LOUKOUARY (Herv~), pour compter du 15 mai 

1984; 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de lan 

ciennet~ que de la solde, pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es. 

Par arr~t~ nP 9891 du 18 novembre 1985, sont promus aux 
~chelons ci-apr~s au titre de l'ann~e 1982, les fonctionnaires des 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ 
Publique) de la R~publique Populaire du Congo, dont les noms 
suivent ACC : N~ant. 

A]- Agent Technique de Sant~ 
Au 3~me ~chelon 

M. SAFOU-PAMPA (Donatien), pour compter du 28 d¢ 
cembr e 1982; 

B]- Agents Techniques de Laboratoire 
Au 3~me ~chelon 

Mme LONZANIABEKA n~e NGALA - (Henriette), pour 
compter du 5 d~cembre 1982; 

Au 4~me ~chelon 
M. MIYOUNA (Lucien), pour compter du 9 ao0t 1982; 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es. 

MM 

Mlles 

MM 

Mlles 

MM 

Au 3~me ~chelon 
NGOMA n~e NTSILA (Hortense), pour compter du 1er 
f~vrier 1984; 
NTSONO (Elisabeth), pour compter du ler juillet 
1983; 

Au 4~me ~chelon 
NGOROT (Marianne), pour compter du 22 d#cembre 
1983; 

Au 5~me ~chelon 
EHIRA (Jean Pierre), pour compter du 19 d~cembre 
1983; 

M. 

Mlle 

MM 

Au 6~me ~chelon 
POCKA (Bernard), pour compter du 22 mai 1984; 
SIANARD (Jules), pour compter du 1er mars 1983; 
SITA (Ga~tan), pour compter du 12 avil 1983 ; 

B]- Agent Technique de Laboratoire 
Au 2~me ~chelon 

Mme TATY n~e MBONGO (Bernadette), pour compter du 
1er septembre 1983; 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es. 

Par aret~ n? 9853 du 16 novembre 1985, M. KENGUET 
MOUELLET (Blaise), Agent Technique de sant~ de 1er ~chelor 
des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux 
(Sant~ Publique), en service au service de san~ de la Bouenza, 
est promu au titre de lann~e 1983 au 2~me ~chelon de son gra 
de,pour compter du 3 novembre 1984 ACC :n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tent du point de vue de la 
solde que de l'anciennet~ pour compter de la date ci-dessus indi 
qu~e. 

Par arr~t~ n.9878 du 18 novembre 1985, sont promus au 
titre de lann~e 1983,aux ~chelons ci-apr~s, les fonctionnaires 
des cadres des cat~gories A2 et B de l'Information dont les noms 
suivent: 

CATEGORIEA 
Hi~rarchie II 

I- Ing~nieurs des Tra»aux 
Au 2~me ~chelon,indice 780 

Mlle SITA (Germaine), pour compter du ler janvier 1983 
ACC : 1 an 7m 28 j ; 

CATEGORIEB 
Hi~rarchie I 

II- Journalistes niveau I 
Au 2~me ~chelon,indice 640 

MM DIELLE (Joseph), pour compter d 1er janvier 1983, 
ACC:18J.; 
LOUKOU (Pierre), pour compter du 1er janvier 1983, 
ACC: 18J.; 
KISSITA (Antoine), pour compter da 1er janvier 1983, 
ACC:18J.; 

Mme . MANGANDZA n~e BAYI (Marie), pour compter du 
1er janvier 1983, ACC: 1 an 1m. 12j. 

Au 4~me ~chelon indice 760 
M. OKOBE (Hilaire), pour compter du 1er janvier 1983 

ACC:1an5m2j; · 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lancien 

net~, pour compter de la date ci-dessus indiqu~e et de la solde 
pour compter du 1er janvier 1984. 

Mme 

Mlle 
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CATEGORIED 
Hi~rarchie I 

I- Journalistes Auxiliaires 
Au 2~me ~chelon 

OYOUKOU (Jacqueline), pour compter du 1er janvier 
1983; 
MBAMA (Marguerite), pour compter du ler janvier 
1983 ; 
MATINGOU (Yvette), pour compter du 1er janvier 
1983. 

Au 4~me ~chelon 
BAKABANA (Paul), pour compter du 1er ao0t 1983; 

Au 5~me ~chelon 
TATY (Jean Louis), pour compter du 5 juillet 1983 ; 
NGOUALA (Gaspard), pour compter du 30 septembre 
1983; 

Au 6~me ~chelon 
MB AMA-MALOUALAT (Gilbert Franck), pour comp 
ter du 1erjuin 1983. 

II- Op~rateurs 
·Au 2~me ~chelon 

LIKOKO (Emmanuel), pour compter du ler janvier 
1983; 
KINKONDA (Joseph), pour compter du 1er Janvier 
1983. 

Au 3~me ~chelon 
KISSITA (Abraham), pour compter du 27 d~cembre 
1983; 
MOKANA (Benoit), pour compter du ler novembre 
1983; 

MM 

Mlles 

M. 
Au 4~me ~chelon 

DIAKAKA (F~lix), pour compter du 4 juillet 1983; 
Au 5~me ~chelon 

NZALABAKA (M~dard), pour compter du 1er mai 
1983; 
BAKISSI (Eugene), pour compter du 5 juillet 1983 ; 

Au 7~me ~chelon 
M. HERNALSTENS (oliveira Alphonse), pour compter 

du 5 juin 1983; 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 

net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et de la solde ~ 
compter du 1er janvier 1984: 

MM 

M. 

MM 

M. 

MM 

Par arret~ n' 9911 du 18 novembre 1985, sont promus aux 
~chelons ci-apr~s au titre de l'ann~e 1981,les Agents Techniques 
de Sant~ des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Sant~ Publique) de la R~publique Populaire du Congo, 
dont les noms suivent ACC : n~ant. 

Au 2~me ~chelon 
Mme NGOMA n~e NTSILA (Marie Hortense), pour compter 

du 1er aot 1981; 
Au 4~me ~chelon 

M. EHIKA (Jean Pierre), pour compter du 19 d~cembre 
1981; 

Le pr~sent arr~t~ prendra cffet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es. 

/ Par aet¢ n 9944 du 18 novembre 1985, M. KIHNDo? 
(Jean Franc;ois), Attache des Services: Fiscaux de 3eme echelon �es I cadres de la cat~gorie A,hi~rarchie II des SAF (Imp~ts), en service ~ la Direction G~n~rale des Imp~ts, est. promu au titre de lann~e 

Au 6~me ~chelon 
ELENGABEKA (Joseph), pour compter du 17 ao~t 
1983 ; 

Au 9~me ~chelon . 
NTOUMI (Andoche), pour compter du 19 juillet 
1983; 

Au 4~me ~chelon 
MILANDOU (Prosper), pour compter du 4 juillet 
1983; 
BOUHOUAYI n~e NZOUMBA (Suzanne), pour comp 
ter du 1er janvier 1983; 

Au 5~me ~chelon 
NDIOULOU (Donatien), pour compter du 1er janvier 
1983; 
MOUKOUBA (Paul), pour compter du 19 juillet 1983; 

Au 6~me ~chelon 
BEMBA (Jean Roell Pierre), pour compter du 9 juin 
1983; 
MOUNDELE (Emili~nne), pour compter du 7 octobre 
1983; 

Au 7~me ~chelon 
MBOUNGOU (Moise), pour compter du 24 septembre 
1983; 
MABA (Pierre Clovis), pour compter du 19 juillet 
1983; 

II- Op~rateurs Principaux 
Au 2~me ~chelon 

BOUANGA (Madeleine), pour compter duS octobre 
1983; 
LOUFOUA (Cl~mentine) pour compter du 1er juillet 
1983; 
MABOUNDA-BASSO (Elisabeth). 

Au 3~me ~chelon 
BOUEYA (Albert), pour compter du 3 mai 1983; 

Au 4~me ~chelon 
OKOUMBA (Jean Baptiste), pour compter du 10 mai 
1983; 
ELENGA (Daniel), pour compter du 19 janvier 1983; 
PINDOU-TCHICAYA (JEan), pour compter du 18 no 
vembre 1983; 
MIAKANDA (Florent), pour compter du 19 janvier 
1983; d€ BAHAMBOULA (Gustave), pour compter du 27 l~ 
cembre 1983; 

Au 5~me ~chelon 
BALANGA (B. F~lix), pour compter du 14 octobre 
1983; J% LABACKY M. (Ang~le), pour compter du 14 octobre 
1983; d 193il BATOUKOUNOU (Vincent), pour compter tu Ju 
let 1983; 
ZATONGA (Agathe), pour compter du 19 juillet 
1983; 

M. 

M. 

MIles MOUNDELE (Yvonne), pour compter du 1er juillet 
1983; 
NKOUNKOU (H~l~ne Fran~oise), pour compter du 1er 
juillet 1983; 

Au 3~me ~chelon 
OKUYA (J. Pierre), pour compter du 12 janvier 1983 ; 
BONAZEBI (Jean Chabert), pour compter du 4 sep 
tembre 1983 ; 

M. 
Mlle 

M. 
Mlle 

M. 

M. 

MIles 

MM 

MM 

Mme 

MM 

M. 

MM 
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RECTIFICATIF N? 10023 du 20 novembre 1985, ~ l'arret~ n' 
241/DA4AF-SAP du 19 janvier 1984, portant promotion ~ trois 
(3) ans, au titre de l'ann~e 1982, des fonctionnaires des cadres 
de la cat~gorie B, des Services Techniques (Agriculture, Eleva 

ge, Genie Rural, en ce qui concerne Mlle LOUMBOU 
(Marianne). 

II/ - Hi~rarchie II 
b / Ouvrier d 'Administration 

Au 5~me ~chelon 
M. BISSEMBOLA (Jean), pour compter du 7 mars 1983 ; 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de l'an 
ciennet~ que de la solde, pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es. 

Par arr~t~ n° 10134 du 22 novembre 1985, M. NGANGA 
(Norbert), Ing~nieur Adjoint de 1er ~chelon des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie II des Services Techniques (Travaux Publics), en 
service ~ la Marine Marchande ~ Pointe-Noire, est promu au 2~me 
~chelon de son grade, indice 780 pour compter du 16 f~vrier 1979. 
ACC : N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lancienne 
t~, pour compter de la date ci-dessus indiqu~e, et de la solde, pour 
compter du ler janvier 1981. 

Au 2~me ~chelon : 
Mlle LOUMBOU (Marianne), pour compter du 10 novembre 

1983; 
Le reste sans changement. 

Par arr&t~ n 10025 du 20 novembre 1985, sont promus aux 
~chelons ci-apr~s, au titre de l'ann~e 1982, les Infirmiers Brevet~s 
des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Sant~ Publique) de la R~publique Populaire du Congo, dont les 
noms suivent : ACC : N~ant. 

Au 4~me ~chelon 
Mlle BIFFOU (Marthe), pour compter du 11juin 1982; 

Au 8~me ~chelon 
M. BAKEMBA (Joseph), pour compter du 1er janvier 1982; 

Au 9~me ~chelon 
M. EWONG (Joseph), pour compter du 1er janvier 1982 ; 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la solde 
que de lanciennet~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr~t~ n' 10088 du 20 novembre 1985, les Plantons de 
2~me ~chelon du cadre particulier des Personnels de Service, dont 
les noms suivent, sont promus au titre de lann~e 1975, au 3~me 
~chelon de leur grade ACC :n~ant. 
MM MASSAMBA (Michel), pour compter du ler mars 1975; 

ONDONGO (Daniel), pour compter du 25 mars 1975; 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de lan 

ciennet~ que de la solde, pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es. 

Par arr~t~ n9 10127 du 22 novembre 1985, M. OSSEBI 
(Christian), V~rificateur de 1er ~chelon des cadres de la cat~gorie 
B, hi~rarchie II des Douanes, en service ~ la Direction R~gionale 
des Douanes ~ Brazzaville, est promu au titre de lann~e 1980, au 
2~me ~chelon de son grade, pour compter du 17 septembre 1980. 
ACC : N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lanciennet~, 
pour compter de la date ci-dessus indiqu~e, et de la solde pour 
compter du 1er janvier 1982. 

I/- Hi~rarchie I 
a/- Chefs-Ouvriers d 'Administration 

Au 5~me ~chelon : 
NTSIETE (Fran~ois), pour compter du 18 f~vrier 1983; 
NKOUNKOU (Albert), pour compter du 18 f~vrier 1983; 

MM 

M. 

l
1984 

au 4~me ~chelon cle son grade, pour compter du 8 novembre 
}' r! 1984 ACC :N~ant. • » 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de lan 

ciennet~ que de la solde,pour compter du 8 novembre 1984. 

P At' no 9981 du 18 novembre 1985, sont promus aux ar arrete 1e ¢, .. .:. d ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 1979, tes tonctionnnares_IS 
cadres de la cat~gorie 

C 

des SAF (Travail et Administration G~n~ 
rale), dont les noms suivent : 

A]- Travail 
Hi~rarchie II 

1- Controleur 
Au 5~me ~chclon 

NGOMA (Joseph), pour compter du 24 septembre 1979, 
ACC: 10 mois et 2 jours 

B/- Administration G~n~rale 
Hi~rarchie I 

2/- Secr~taire d'Administration 
Au 7~me ~chelon 

M. NZAOULT (Albert), pour compter du 15 juillet 1979; 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lanciennet~ 

pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, et de la solde pour 
compter du 1erjanvier 1981. 

P: arr~t&'n? 10018 du 20 novembre 1985, les fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie D des services Techniques, dont les noms 
suivent, sont promus au titre de lann~e 1983, ACC: n~ant. 

M 

Art. 1 er. : . 

Au lieu de : 

A. - Agriculture : Conducteurs Principaux d 'Agriculture 
Hi~rarchie I 

Au 2~me ~chelon 
Mlle LOUMBOU (Marianne), pour compter du 10 novembre 

1983; 
Lire: 

Art. ler. - ....••............•...•..•......... 

B.- Ele»age : Contrleurs d Elevage 
Hi~rarchie I 

tar anet& n? 10228 du 22 novembre 1985, M. KOUKA 
(Alphonse), Chauffeur de 9~me ~chelon du cadre particulier des 
personnels de·setvice, en service au Secr~tariat G~n~ral ~ l Adminis 
tration du Territoire (SGAT), est promu au titre de l'ann~e 1982, 
au 10 ~chelon de son grade, pour compter du 1er mars 1982,AC 
N~ant : 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la solde 
que de l'anciennet~, pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

Par arr~t~ n 10239 du 22 novembre 1985, sont promus aux 
~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 1984, les Adjoints Techniques 
des cadres de la cat~gorie B, des Services Techniques (Travaux Pu 
blics), dont les noms suivent : ACC :N~ant : 

Adjoints Techniques 
a/- Hi~rarchie I 

Au 5~me ~chelon 
SIKEZ (Alphonse), pour compter du 8 avril 1985; 
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Mme 

MM 

Mlle 

Mme 

MM 

Mlle 

Mme 

M. 

Mlle 
MM 

Mlle 

MM 

Mmes 

MM 

Mme 

MM 

BANDOKOUBA (Pascal D~nis), pour compter du 29 ao~t 
1985; 
BOUMBOUET (Claude Dominique), pour compter du 20 
d~cembre 1985; . 
EWANGANDE (Prosper), pour compter du 1er ao~t 1985 
GACHAMGARD (Jean Marie), pour compter du 27 ao0t 
1985; 
GOKANA n~e ITOUA (Marie H~l~ne), pour compter du 2 
octobre 1985; 
GUIELLE (Roger), pour compter du 10 ao0t 1985 ; 
ITSOUHOU (Guy Fran~ois), pour compter du 19 septem 
bre 1985; 
MAKAYA (Beno~t), pour compter du 15 d~cembre 1985; 
MAMP AKA (Maurice), pour compter du 7 juillet 1985 ; 
MBOUMBA-MAHOUNGOU (Alexandr Japhet), pour 
compter du 27 d~cembre 1985; 
MIANKOULOU (L~ontine), pour compter du17 ao~t 
1985; 
MIYOUNA n~e BAKOUSSETIBO (Bienvenue Yolande), 
pour compter du 17 ao~t 1985; 
MOUDZEO (Henri), pour compter du 13 d~cembre 1985; 
MOUKOKO NGONDO (Lambert), pour compter du 12 
septembre 1985 ; 
MOUSSONGO (Jean Pierre), pour compter du 8 septem 
bre 1985; 
NGOKA (Marcel), pour compter du 9 novembre 1985 ; 
NKOUSSOU (Madeleine), pour compter du 1er octobre 
1985; 
NSOUADI n~e LEMBE-BAMBY (Ir~ne Paulette), pour 
compter du 9 septembre 1985 ; 
NTSOUMOU (Baudoin), pour compter du 12 d~cembre 
1985· 
NZOUMBA (Sabine), pour compter du 20 d~ce~bre 1985 
OKOUO (Mathias), pour compter du 17 septembre 1985 ; 
OKOYO (Benoft), pour compter du 7 septembre 1985 ; 
POZZYS (Anatole R~my), pour copter du 17 d~cembre 
1985; . 
SAKAZEBI (Paul), pour compter du 8 octobre 1985 
SITA (Yvette Virginie), pour compter du 7 juillet 1985. 

Au 3~me ~chelon 
BENAMIO (Mathias), pour compter du 9 septembre 1985 
BINSAMOU (Danie), pour compter du 2 septembre 1985 
DEFOUDOUX n~e BfKOUMOU (Firmine), pour compter 
du 12 novembre 1985 ; 
ELION n~e BOUENO MOWENDOUANGA (Mathe), pour 
compter du 7 juillet 1985; • . 
EYIE (Benoft), pour compter du 18 f~vrier 1985; 
GAKOSSO (Philippe), pour compter du 1er aot 1985 ; 
GAPO (Barth~l~my), pour compter du 30 juin 1985; 
IKAMBA (Norbert Blaise), pour compter du 12 septembre 
1985: 
ALEBE (Jean Bernard), pour compter 28 novembre 1985 
DOUGOMA (Cam~lpe), pour comp~r du 26 octobre 1985 
KIKOUAMA (Jean Omer), pour compter du 6 juillet 1985 
KIMBAKALA (Antoine), pour compter du 15juin 1985; 
KIMBOUALA-MBOKO (Andr~), pour compter du 1er oc- 
tobre 1985; • . 
KOUA (Pierre), pour compter du 18 f~vrier 1985; 
KOUNDZE (Jean Jacques), pour compter du 10 ao~t 
1985; 
MACKITA (Jean), pour compter du 1er f~vrier 1985 ; 
MACKOUNDY (Prosper), pour compter du ler septembre 
1985; 
GANDZIEME DIMI (Raymond), pour compter du 19 no- 
vembre 1985; 
MATAMA (Camille), pour compter du 21 mai 1985 ; 
MAZA (Silas), pour compter du 17 mars 1985; 
MBEMBA n& MANNE BAT'SCHY (Gis~le Marie Th~r~se), 
pour compter du 8 juillet 1985; . 
MFOURGA (Victor), pour compter du 7 janvier 1985; 
MOTA '(Adolphe), pour compter du 5 octobre 1985 ; 
MOUKOUA VILLE (Sylvestre), pour compter du 15 sep- 
tembre 1985; ; 

MM 

Mmes 

MM 

Mlle 
MM 

Mme 

M. 

Mme 
MM 

M. 

MOUKOUBOULA (Jonas), pour compter du 13 septem 
bre 1985; 
MOYIKOULA (Gabriel), pour compter du 22 octobre 
1985 ; 
MPORI (Adolphe), pour compter du 30juin 1985; 
NGANDZIAMY (Sylvestre), pour compter du 15 juin 
1985; 
NGANGA (Nicod~me), pour compter du 30 octobre 1985 
OKOMBI (Jean Justin), pour compterdu 5 octobre 1985; 
IGNONGUI (Philom~ne), pour compter du 2 novembre 
1985; 
OKOUNAMENI (Jean), pour compter du 11 f~vier 1985 
ONDOUMBOU (Norbert), pour compter du 21 septembre 
1985; 
OKANZE (Emmanuel), pour compter du 6 ao~t 1985; 
POUELE (Damas), pour compter du 30 juillet 1985; 
SA (Jean Marie), pour compter du 19£~rier 1985; 
SAMBA (Gaston), pour compter du 4 f~vrier 1985 ; 
MALONGA (Daniel II), pour comter du 27 ao0t 1985 ; 

Au 4~me ~chelon 
AKOLI (Paul), pour compter du 10 fvrier 1985 ; 
ANGNOUA (Jules), pour compter du 6 ja~vier 1985 ; 
ATIGHA DAH KANA,pour compter du 10 ao0t 1985 ; 
BAKATOULA (Rigobert), pour compter du 3 septembre 
1985; 
BAN (Philippe), pour compter du 20 ao~t 1985 ; 
BASSILOU~ EKISSA (Andr~), pour compter du 17 d~ 
cembre 1985 ; 
BIKOUTA (Joseph), pour compter du 24 aot 1985 ; 
NGATSE ne NGALOUOLI (Cathrine), pour compter du 
12 juin 1985; 
DAMO n~e MANGAYILA (Genevieve), pour compter du 
8 octobre 1985 ; 
DOUNIAMA (Jean L~on), pour compter du 23 octobre 
1985; 
EBARA (Maurice), pour compter du 19 novembre 1985; 
GAMA DIMI (Narcisse), pour compter du 10 aott 1985; 
GATSONO] (Fran~ois), pour conpter du 24 juillet 1985 ; 
GOMA (Emmanuel II), pour coppter du 11 juin 1985 ; 
NKOUNKOU (Bernard), pour compter du 30 novembre 
1985 ; 
LEBOA (Charles), pour compter du 5 mars 1985; 
LIKIBI (Cl~ment), pour compter du 21 septembre 1985; 
MABIALA (Blaise Honor~), pour compter du 1er octobre 
1985; 
MAFOUNDOU (Jacques), pour compter du 5 octobre 
1985; 
MOUKOGOH (Rapha~l), pour compter du 10 f~vrier 
1985; 
MOULIKOU (Fran~ois Ange), pour compter du 11 d~ 
cembre 1985; 
MPOUO LIKIBI (Victor), pour compter du 20 septembre 
1985; • 
NGALIBALI (Joseph), pour compter du 10f~vier 1985; 
NGONGO (Ang~le), pour compter du 5 d~cembre 1985 ; 
NGONGO MOUAKASSA (Victor), pour compter du 12 
aot 1985 ; 
NKELA (Ange), pour compter du 27 novembre 1985; 
OGNAMI n~e B~GANA (H~l~ne Pierrette), pour compter 
du 10 f~vier 1985; 
OKOUO TSIARA (Gaston), pour compter du 19 novem 
bre 1985;  
PELA n~e MALONGA NDILOU (Agathe), pour compter 
du 9 septembre 1985; 
PASSI (Albert), pour compter du 10 aott 1985 ; 
SALA (Dominique), pour compter du 29 ao~t 1985; 
SITA (Andr~), pour compter du 10 aot 1985 ; 
TSIBA (Michel), pour compter du 10 f~vtier 1985; 
TCHITCHELLE (Joseph), pour compter du 10 f~vrier 
1985. 

l 

Au 5~me ~chelon 
BAKALA (ALbert), pour compter du 10 f~vrier 1985 ; 
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B/- Administration G~n~rale 
Cat~gorie C, 
Hi~rarchie I 

Secr~taires d 'Administration 
Au 2~me ~chelon 

KISSENGOU-KISSENGOU (Pierre), pour compter du 4 
f~vrier 1982; 

M. 

M. 

Au 5~me ~chelon . 
GOMA (Joseph), pour compter du 15janvier 1982; 

Cat~gorie D, 
Hi~rarchie II 

Commis 
Au 8me ~chelon 

M. MAKITA (Jean), pour compter du 31juillet 1982; 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la solde 

que de lanciennet~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par anret~ n° 10268 du 23 novembre 1985, les Plantons de 
5~me ~chelon du cadre particulier des Personnels de service, dont 
les. noms suivent, sont promus, au titre de lann~e 1981, au 6~me 
~chelon de leur grade. ACC : n~ant. 
MM MASSAMBA (Michel), pour compter du 1er mars 1981; 

ONDONGO (Daniel), pour compter du 25 avril 1981; 
Le pr~sent.arr~t~ prendra effet tant du point de vue de l'an 

ciennet~ que de la solde, pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es. 

Par anret& n' 10266 du 23 novembre 1985, sont promus aux 
~chelons ci -apr~s au titre de lann~e 1982, les Secr~taires d Admi 
nistration des cadres de la cat~gorie C, des Services Administratifs 
et Financier: SAF (Administration G~n~rale), dont les noms sui 
vent :ACC : n~ant. 

A 4Hi~rarchie I 
Au 2~me ~chelon 

MM DIBAKALA (Maurice), pour compter du 5 septembre 
1983; 
NTSOUROU (S~bastien), pour compter du 7 avil 1983; 

Au 6~me ~chelon 
MM MAMOYE (Andr~), pour compter du 4 f~vrier 1983; 

OSALE (Dieudonn~), pour compter du 4 f&vrier 1983; 
B/- Hi~rarchie II 
Au 8~me ~chelon 

Mlle MABANDZA (Paulette), pour compter du 4 janvier 1983; 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la solde 

que de l'anciennet~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr&t¢ n 10271 du 23 novembre 1985,M.NKOKO (Jean), 
Planton de 9~me ~chelon du cadre Particulier des Personnels de ser 
vice, en serice ~ PUniversit~ Marien NGOUABI, est promu au titre 
de lann~e 1984, au 10~me ~chelon de son grade, pour compter du 
1er juillet 1984. ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la solde 
que de l'anciennet~, pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

Par arr~t~ n 10273 du 23 novembre 1985, sont promus aux 
~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 1985, les Assistants(es) Sani 
taires de Sant~.des cadres de la cat~gorie A, hi~rarche II des ser 
vices sociaux (Sant~ Publique) de la R~publique Populaire du 
Congo, dont les noms suivent : ACC : N~nat. 

Au 2~me ~chelon 
MM AKOUALA DOUNIAMA, pour' compter du 7 octobre 

1985; . 
ANGORA (Michel), pour comp:er du 2 d~cembre 1985; 
ATALI (Antoine Cyriaque), pour compter du 27 d&cm 
bre 1985; 

Au 6eme ~chelon 
M. OCKO (Marc Marie), pour compter du 16 mai 1985 ; 

Au 7~me ~chelon 
M. OBITA (Nestor), pour compter du 24 juin 1985; 

b/- Hi~rarchie II 
Au 4~me ~chelon 

M. MPASSI (Albert), pour compter du 1erjanvier 1985; 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la rolde 

que de lanciennet~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr~t¢ a9 10243 du 23 novembre 1985, en application des 
dispositions combin~es du d~cret n9 67-272 du 2 septerbre 1967 
et de l'arr&t& h 5194/MEN-CAB-CESC du 23 juin 1983, Mlle 
MELA (Delphine), titulaire du dipl~me de l'Ecole P~dagogique de 
V-lsk (URSS) sp~cialit~ : Enseignement dans les ~tablissements 
maternels, est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie A,hi~rarchie 
If des Services Sociaux (Enseignement),et nomm~e au grade d'Insti 
tuteur Principal Stagiaire, indice 650. 

Lint~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re de lEnsei 
gnement Fondamental et de l Alphab~tisation. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date eff ective 
de prise de service de lint~ress~e. 

Par arr~t~ n 10263 du 23 novembre 1985, sont promus aux 
~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 1985, lesControleurs Princi 
paux des cadres de la cat~gorie B des SAF (Imp~ts), dont les noms 
suivent. ACC N~at. 

1-Hi~rarchie I 
Au 2~me ~chelon 

M. DOUKAHA-BOUKINDA, pour compter du 13 novembre 
1985; 

Au 3~me ~chelon 
M. IBARA (Jean Pierre), pour compter du 4 d~cembre 1985; 

Au 4~me ~chelon 
Mme NZAMBILA n~e BOSSOUMA-IGNEZOKO (Denise), pour 

compter du 25 ao0t 1985 ; 
2-Hi~rarchie II 

Au 4~me ~chelon 
M. DIAFOUKA (Joseph), por compter du 28 ao0t 1985; 

Au 6~me ~chelon 
MM MAGNANGA (Charles), pour compter du 15 mai 1985; 

BEMBA-LOUKOU (Jean Andr~), pour compter du 15 no 
vembre 1985; 

Au 7~me ~chelon 
M. 'LOEMBE (Philippe), pour compter du 20janvier 1985; 

Pour le 10~me ~chelon,.~ 2 ans 
M. MOUNOUKOU (Gabin) ; 

Par arr~t~ n 10265 du 23 novembre 1985, sont promus aux 
~±helons ci-apr~s au titre de lann~e 1982, les fonctionnaires des 
zadres des cat~gories C et D des Services Administratifs et Finan 
iers SAF (Travail et Administration G~n~rale), dont les noms sui 
vent : ACC:N~ant. 

A]- Travail 
Cat~gotie C 

Hi~rarchie II 
I/- Contrleun 
Au 5~me ~chelon 

Mme GOMA n~e MOUSSOUNDA (Ang~lique), pour compter du 20 aot 1982; 
Au 7~me ~chelon 

M. NGOMA (Joseph), pour compter du 22 novembre 1982; 
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M. 

M. 

MM 

MM 

Au 2~me ~chelon 
ASSESSE (Marie Pascaline), pour compter du 7 octobre 
19854 ; 
AKOUABOTH (Nestor), pour compter du ler octobre 
1985; 
ANTOLLO (Marcellin), pour compter du 2 novembre 
1985; 
AWINA (Adolphe), pour compter du ler octobre 1985 ; 
ABANGO (Rosalie), pour compter du 6 octobre 1985; 
AMBENDE (Jules), pour compter du 2 octobre 1985; 
ATIPOT-DZOBABELA (Auguste), pour compter du ler 
octobre 1984 ; 
ANKINA MBAN (Jean Serge), pour compter du 1er oc 
tobre 1984; 
AMBOU (Ang~le Berlioz), pour compter du 1er octobre 
1984; . > 
ANGANI, pour compter du ler octobre 1984; 
APENDI (Jeanne), pour compter du 5 octobre 1984 ; 
ANKOLI (Th~r~se), pour compter du 1er octobre 1984; 
BANZOULOU (Charles), pour compter du 15 octobre 
1985; 
BAKOUMA (Cl~mentine), pour compter du 3 octobre 
1984; 
BAMA (Brigitte), pour compter du 1er octobre 1984, 
BANZIYEMO (Norbert), pour compter du 5 octobre 
1984 ; 
BABEBO (Pauline), pour compter du ler octobre 1984; 
BAKALA (Cath~rine), pour compter du 1er octobre 
1984; 
BAZAKILA (Julienne), pour compter du 9 octobre 
1984; 
BANDZOUZI (Antoinette), pour compter du 5 octobre 
1984; 
BIKOUTA (Marthe), pour compter du 1er octobre 1984 ; 
BOUESSO (Julienne), pour compter du 1er octobre 
1984 ; 
BAKARILA (Germain), pour compter du 1er octobre 
1984; 
BAKOUIKILA (Alfred), pour compter du 6 octobre 
1984; 
BASSISSA (C~lestine), pour compter du 1er octobre 
1984; 
BITSINDOU (Victor), pour compter du 6 octobre 1984 
BALOSSA (Rose), pour compter du 18 octobre 1984; 
BIVIHOU-IWANGOU, pour compter du 12 octobre 
1984; 
BIHEMY-SAMBA (Jos~phine), pour compter du 6 octo 
bre 1984; 
BAKOTANA (Nestor), pour compter du 12 octobre 
1984; . 
BOUKOUNGOU (Jean), pour compter du 1er octobre 
1984; 
BASSANGUI (Victor), pour compter du 9 octobre 1984 
BOUHOULOU (L~onard), pour compter du 5 octobre 
1984; 
BITSINDOU (Lydie Marguerite), pour compter du 5 oc 
tobre 1984; · 
BANABADIABO (Albert), pour compter du 14 octobre 
1984; 
BIYEKOULE (Victor), pour compter du 1er octobre 
1984 ; 
BOUITHY-GOMEZ (Herman Robert), pour compter 
du 5 octobre 1984 ; · 
BOUSSOUHOU (Samuel), pour compter du 1er octobre 
1984; 
BOUMBA OUTASSA (Joseph), pour compter du 1er oc 
tobre 1984 ; 
BAKONDOUA (Fid~le), pour compter du 1er octobre 
1984; 
BIENE MOUYABI (Ambroise), pour compter du 1er oc 
tobre 1984 ; 

Mlle 

MM 

Mlle 

M. 

M. 
Mlle 

MM 

MM 

M. 
MIles 

Mlle 

M. 
Miles 

Mlle 
MM 

Mlle 

MM 

ciaux (Enseignement) de la R~publique Populaire du Congo, 
dont les noms suivent, ACC :n~ant : 

M. 

-· Mlles 

DIOGO n~e WILSON (Christine), pour compter du 1er 
aott 1985 ; 
KANZA (Yves C~sar), pour compter du 10 f~vrier 1985:; 
KETA n~e MATOKOT (Marie Honorine), pour compter 
du 7 septembre 1985; . 
KOUETETE (Jean Raphael), pour compter du 4 avril 
1985; 
MILONGO (Joseph), pour compter du 1er avril 1985 ; 
MOUANDZIBI (Paul), pour compter du 22 septembre 
1985; 
NGONDO (Jean), pour compter du 3 novembre 1985; 
SAMBA (Charles), pour compter du 8 ao~t 1985; 

Au 6~me ~chelon 
BAKEKOLO (Philippe), pour compter du 14juin 1985; 
BIKOUTA (Nestor), pour compter du 15 juillet 1985 ; 
BITOUMBOU (Claude Nazaire), pour compter du 7 f% 
vrier 1985; 
LOUBELO (Marcel), pour compter du 21 f~vrier 1985 ; 
LOUHOU n~e SALABANZI (Ang~le), pour compter du 
4 avril 1985 ; 
MAHOUNGOU NGUIMBI (OMer), pour compter du 22 
octobre 1985 ; , 
MALONGA (Daniel), pour compter du 12 ao~t 1985 ; 
MALONGA BIBIMBOU (Jean), pour compter du 10 0c 
tobre 1985; 
MOUATEKA (Charles), pour compter du 11 aot 1985 ; 
MOUKOUYOU KA YA (Albert), pour compter du 23 sep- 
tembre 1985 ; . 
MOULENVO SANSA (Jean Marie), pour compter du 20 
octobre 1985 ; 
MOUNTOU (Gabriel), pour compter du 1er octobre 1985; 
NZIENGUE NZOUMBA (Jacqueline), pour compt~r du 
18 janvier 1985; 
OKOUERE (Louis), pour compter du 5 f~vrier 1985; 
SINGHA (Simon Pierre), pour compter.du 3 aout 1985; 

Au 7~ ~chelon 
AYOUBA (Nicolas), pour compter du 31 juillet 1985; 
GATSONO (Fran~ois), pour compter du 15 septembre 
1985; . 
LIKIBI (Gustave), pour compter 14juin 1985; 
MAKOSSO-DJEKO n~e MIAKAMONA (Yvonne), pour 
compter du 16 ao0t 1985 ; 
NANITELAMIO (H~l~ne), pour compter du 3 d~cembre 
1985; 
NKODLA (Bernard), pour compter du 27 f~vrier 1985 ; 
KIESSAMESSO (Madeleine), pour compter du 19 jan 
vier 1985 ; 
TANGA (Bonaventure), pour compt~r du 10 avril 1985; 
DIA FOUKA n~e NKOUSSOU (C~line), pour compter du 
27 septembre 1985 ' 
GBAGUIDI-GANDIGBE n~e LOUYA (Rose), pour 
compter du 5 septembre 1985 ; 
KONDA (Jean), pour compter du 31 janvier 1985 ; 
LOKO n~e MOUSSAKANDA (Claude), pour compter du 
8 novembre 1985; 
NANGA-NANGA n~e NGOBI (Firmine), pour compter 
du ler octobre 1985; 
NGATSE (Alain Emmanuel), pour compter du 4 d~cem 
bre 1985; 
SANGATA (Pierre), pour compter du 9 d~cembre 1985; 

Au 9 ~chelon 
MM ATIPO (G~rard), pour compter du 17 juillet 1985; 

AYANDE (Alphonse), pour compter du 6 d~cembre 
1985 ; 
MALONGA (L~on), pour compter du 31 janivier 1985; 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter des dates ci-dessus in 
diqu~es. 

Mmes 

Mmes 

Mlle 

Par arr~t n? 10280 du 23 novembre 1985, sont promus 
aux ~chelons ci-apr~s au titre de lanne 1984, les Instituteurs 
et Institutrices de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services So 

Mme 

MM 

M. 
Mlle 

Mlle 

MM 

Mme 

MM 

MM 

Mme 

Mme 

M. 
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MM 

Mme 

MM 

Mlle 
Mme 

MM 

Mlle 
MM 

BIKANDOU (Emmanuel), pour compter du 9 octobre 
1984; 
BILEMBOLO FOUNDOUSSOU (Bernard), pour comp- 
ter du 9 octobre 1984 ; • 
BOPOUNDZA (Constant), pour compter du 9 octobre 
1984; 
BILAMPASSI (Jean Jacques), pour compter du 1er oc 
tobre 1984; • 
BITOHI (Jean Blaise), pour compter du 1er octobre 
1984 ; 
BINDIKA (Vincent), pour compter du 24 octobre 1984 
BOUNGOU (Louis), pour compter du 1er octobre 1984 
BOUMBA (Anselme), pour compter du 1er octobre 
1984; 
BOUSSOUNGOU-NZOLLO (Isidore), pour compter du 
1er octobre 1984; 
BED! (Maurice), pour compter du ler octobre 1984 ; 
BACKOUS (JUstice Christian Edouard), pour compter 
du ler octobre 1984 ; 
BAKEKOLO (Louis), pour compter du ler octobre 
1984; 
BOUITY (Adrien), pour compter du 6 octobre 1984; 
BAKALA (Thomas), pour compter du 1er octobre 1984 
BOKOYI (Dominique), pour compter du ler octobre 
1984; 
BALEKELE (Emmanuel), pour compter du 1er octobre 
1984; 
BATISSA (S~bastien), pour compter du 3 octobre 1984 
BOSSIAUD (Jean Didier), pour compter du ler octobre 
1984; 

Au 2~me ~chelon 
BABASSANA (Etienne), pour compter du 1er octobre 
1984; 
BERI-KALA .(Jean Pierre), pour compter du ler octo 
bre 1984; . 
BASSANGUI (Jean F~lix), pour compter du 1er octo 
bre 1984; 
BIEDI (Faustin), pour compter du ler octobre 1984; 
BISSILA ZEBO (Jean Marie), pour compter du 1er oc 
tobre 1984; 
BIA YOKILA (Gervais Alain), pour compter du 1er oc 
tobre 1984 ; 
BOUASSI MOYIKOUA (Fran~ois), pour compter du 8 
octobre 1984; 
BOUZANDA (Barth~l~my), pour compter du 13 octo 
bre 1984; 
BIKELO n~e BILECKOT (Rosa Yolande), pour comp 
ter du 1er octobre 1984; 
BOUKAKA (Joseph), pour compter du 1er octobre 
1984; 
BATSALA (Euzebe Armand), pour compter du 1er oc 
tobre 1984; 
BAZAKILA (Juli~nne), pour compter du 9 octobre 
1984; 
BOUTSANA n~e DIAMONEKA (Jacqueline), pour 
compter du 7 octobre 1984 ; 
BASSOUAMINA (Marcel Ludovic), pour compter du 
1er octobre 1984 ; 
BANGANA (Jo~l), pour compter du 1er octobre 1984 
DIASSOUASSOUANA (Ad~le), pour compter du 1er 
octobre1984 ; 
DOUKAKINI (Fran~ois Am~d~), pour compter du 1er 
octobre 1984 ; 
DONGUILA (Henri), pour compter du 12 octobre 
1984; 
DIBALA (Alphonse), pour compter du 8 octobrel1984 
DIOZEYE (Augustin Bertrand), pour compter du 4 oc 
tobre 1984 ; 
DIANAMONA (Anasthase Claude), pour compter du 
1er octobre 1984; 
DEKAMBI, pour compter du 3 octobre 1984 ; 
DJEMBO (Jean F~lix), pour compter du 3 octobre 
1984; 
DAMBA (L~onard), pour compter du 1er octobre 1984 

Mme 

MM 

Mmes 

M. 
Mlle 
MM 

Mlle 
MM 

Mlle 
MM 

Mlle 
MM 

Mlle 

DZABA (L~on), pour compter du ler octobre 1984; 
DIVONDO (S~bastien), pour compter du 13 octobre 
1984; 
DENGA n~e TATI SOUAMI (Eurydice Franoise), 
pour compter du 1er octobre 1984 ; 
DIALEMBO (Basile), pour compter du ler octobre 
1984; 
DJELA (Anatole), pour compter du 29 octobre 1984; 
DZANGA (Sylvestre), pour compter du 3 octobre 
1984; 
DZOUAVELE (Jean Jacques), pour compter du 3 oc 
tobre 1984; 
ESSOU II, pour compter du 12 octobre 1984; 
ELEMBA n~e MBOCAUD (Marie Odette), pour comp 
ter du 1er octobre 1984; 
EMA n~e GHAMA (Ang~le), pour compter du 1er oc 
tobre 1984; 
EBANDA PEYA (Christian Bernard), pour compter du 
30 septembre 1984; 
EWE (Veronique), pour compter du 5 octobre 1984 ; 
ELONGO (Edmond), pour compter du ler octobre 
1984; 
ELENGA (Rigobert Marius), pour compter du ler oc 
tobre 1984; 
EBEMBY ONDZ E (Daniel), pour compter du 20 octo 
bre 1984; 
ELENGA (Fran~ois), pour compter du 1er octobre 
1984; 
ESSAKA (Abraham), pour compter du 14 octobre 
1984; 
EYOBELE OMIOKOUELE (L~onide Rodrigue), pour 
compter du 12 octobre 1984; 
ELENGA DZIAN, pour compter du ler octobre 1984; 
EBALAMPE (Anatole), pour compter du 7 octobre 
1984; 
EKIBA (Jean Louis), pour compter du 1er octobre 
1984; 
FOULANDE (Patrick), pour compter du 2 octobre 
1984; 
FILANKEMBO (Gis~le), pour compter du 1er octobre 
1984; 
GA YOUMA (Maurice S~daret), pour compter du 8 oc 
tobre 1984; 
GAMPOUROU-MPOLO, pour compter du 14 octobre 
1984; 
GOMA (Luc G~rence), pour compter du 6 octobre 
1984; 
GOLENGO (R~gis Paul), pour compter du 1er octobre 
1984; 
GONDA MOUKETO (Aim~e), pour compter du 1er 
octobre 1984 ; 
GOMA THETHET (Romain Parfait), pour-compter du 
ler octobre 1984; 
GANGOUE (Alphonse), pour compter du 1er octobre 
1984; . 
GOMA (Joseph), pour compter du ler octobre 1984 
GAMBOU (Jocelin), pour compter du 1er 'octobre 
1984; 
GHOMA (Nicolas), pour compter du 1er octobre 1984 
GAMPOUROU (Bertin), pour compter du 30 octobre 
1984; 
GANDZIEN ONDZI (Albert), pour compter du ler oc 
tobre 1984; 
GOMA (Romuald), pour compter du ler octobre 1984 
GONGOLO (Eudoxie Yolande), pour compter du ler 
octobre 1984; . · 
GUEMBILA (Victor), pour compter du ler octobre 
1984; 
GALIBA YE (Antoine), pour compter du ler octobre 
1984; 
GANGA (David), pour compter du 1er octobre 1984 ; 
IBARESSONGO LETCHO (Gaston), pour compter du 
8 octobre 1984; 
INIANGA (Josephine), pour compter du ler octobre 
1984; 
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MM 
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MM 
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MM 

Mlles 

MM 

ITOUA OKANDZE ONDAYE, pour compter du ler 
octobre 1984; 
ILOYE (Jean Jacques), pour compter du 8 octobre 
1984; 
ITOUA (David), pour compter du 10 octobre 1984 ; 
IBOMBO (Edmond), pour compter du 17 octobre 
1984; 
IBOUANGA (Augustin), pour compter du ler octobre 
1984; 
IMBIORO (Pierre Castenet), pour compter du ler oc 
tobre 1984; 
IBOMBO MBOUSSA, pour compter du 8 octobre 1984 
KITSOUKOU n~e MBOUMBA (Pauline), pour compter 
du 1er octobre 1984; 
KINANGA (Molse), pour compter du 1er octobre 1984 
KITEMBO (Albert), pour compter du 13 octobre 1984 
KIPOUTOU (Raymond Ray), pour compter du 8 oc 
tobre 1984; 
KENGE (Elie), pour compter du 4 octobre 1984; 
KIBA n~e MACKET (Germaine Ghisline), pour comp 
ter du 23 octobre 1984 ; 

KENANDOKO (Pierre), pour compter du ler octobre 
1984; 
KIMBANGUI (Thomas), pour compter du 9 octobre 
1984; 
KOUTANA (Constant Andr~), pour compter du 6 octo 
bre 1984; 
KIBAKIDI (Delphin Roger), pour compter du 2 octobre 
1984; 
KIMINOU (S~bastien), pour compter du ler octobre 
1984; 
KABOUKOUSSOU DIKIADI (Cl~mentine), pour comp 
ter du 13 octobre 1984; 
KECKET BAKER (Michelle Yolande), pour compter du 
1er octobre 1984; 
KIBOUNOU NGOMA (Bernard), pour compter du 14 
octobre 1984; 
KODIA- n~e KEKOLO (C~lestine), pour compter du 1er 
octobre 1984 ; 
KIVOUELE (F~lix), pour compter du 5octobre 1984; 
KINZONZI n~e NANITELAMIO (Gis~le), pour compter 
du ler octobre 1984 ; 
KANDOU (Maurice), pour compter du 5 octobre 1984; 
KOUMOU (Jean Didier), pour compter du 3 octobre 
1984; 
KOUMB A (Jonas), pour compter du 1er octobre 1984 ; 
ABANGO (Rosalie), pour compter du 6 octobre 1984 ; 
KITS I KOU (Bertille), pour compter du ler octobre 
1984; 
KIBA ITAKA (Fran~ois), pour compter du 5 octobre 
1984; 
LOEMBET (Andr~ Ghislain), pour compter du 1er octo 
bre 1984 ; 
LOUHOUIDIMIO (Bernard), pour compter du 6 octobre 
1984; 
LEKANGA (Fran~ois), pour compter du 3 octobre 1984 
LEMPOUROU (Maurice), pour compter du 1er octobre 
1984; 
LESSELE (Andr~), pour compter du 4 octobre 1984 ; 
LEZONO (Boniface), pour compter du 3 octobre 1984 ; 
LOUYINDOULA MBEMBA (Victor), pour compter du 
2 octobre 1984 ; 
LOUNDA (Pascal), pour compter du ler octobre 1984; 
LOUKOMBO (Etienne), pour compter du ler octobre 
1984 ; 
LOUBAKI (Mathieu), pour compter du ler octobre 
1984; 
LOUMOUAMOU (Gr~goire), pour compter du 25 sep 
tembre 1984; 
LILEMBELE (Hilaire), pour compter du ler octobre 
1984; 
LEMBA (Victor), pour compter du 1er octobre 1984 ; 
MALONGA (Cyrille), pour compter du 1er octobre 
1984; 

Mme 

MM 

Mlles 

MM 

Mlle 

M. 
Mlles 

MM 

MAMPOUYA n~e MLAZONZAMA (C~line), pour comp 
ter du ler octobre 1984; 
MOUNKOTA (Andr~), pour compter du 1er octobre 
1984; 
MIAKATSINDILA (Gr~goire), pour compter du 6 octo 
bre 1984; 
MBABOU (Pual), pour compter du ler octobre 1984; 
MPASS(Ignace), pour compter du 3 octobre 1984; 
MBOU (Jos~phine), pour compter du 1er octobre 1984; 
MAKOKOU (Julienne), pour compter du 1er octobre 
1984; 
NKOROGO (Phil~mon), pour compter du 2 octobre 
1984; 
MADOUKA (Gr~goire), pour compter du 12 octobre 
1984;  
BOUANISSA (Isidore), pour compter du ler octobre 
1984; 
MALONGA (Faustin), pour compter du ler octobre 
1984; 
MAKIMOUNA (Eug~ne), pour compter du 26 octobre 
1984; 
MFOUMOU (Emmanuel), pour compter du 8 octobre 
1984; 
MALANDA (Michel Patrick), pour compter du ler oc 
tobre 1984; 
MIAKALOUKARIDI (Albert), pour compter du ler oc 
tobre 1984 ; 
MAZITA (Marcel), pour compter du 5 octobre 1984; 
MALONGA (Antoine), pour compter du ler octobre 
1984; 
MALONGA MASSED (Z~phirin), pour compter du 2 oc 
tobre 1984; 
MPOUAVOULI (Marcel), pour compter du 16 octobre 
1984; 
MOUTOU (Marcel), pour compter du 15 octobre 1984; 
MOUNDOUNGAS (Jules), pour compter du 3 octobre 
1984; 
MABIALA BAZIKA, pour compter du ler octobre 1984 
MBOUMBA (Jean Chrisostome), pour compter du 1er 
octobre 1984; 
MABIKA NTSONI (V~ronique), pour compter du 12 oc 
tobre 1984; 
MOUKALA (Edouard S~raphin), pour compter du 1er 
octobre 1984; 
MAPAHA (Monique), pour compter du ler octobre 
1984; 
MION AMBOU (M~lanie), pour compter du 1er octobre 
1984; 
MOUSSOKI (Nestor), pour compter du 18 octobre 1984 

" MAKOUNDI (Jean Christophe), pour compter du 1er 
octobre 1984 ; 
MAYANGA (Bernard), pour compter du 13 octobre 
1984; 
MABIALA (Fran~ois), pour compter du 9 octobre 1984 
MBAN (Maurice Victorien), pour compter du 25 no 
vembre 1984; 
MOBANDA (Joseph), pour compter du 1er octobre 
1984 ; 
MOUANDA (Fid~le), pour compter du 1er octobre 1984 
MOUKOUKOULOU (Marie Jean Pierre), pour compter 
du ler octobre 1984 ; 
MOYO (Alphonse), pour compter du 5 octobre 1984; 
MADINGOU KIMBATSA (Joel), pour compter du 1er 
octobre 1984 ; 
MANSO~AKA (Norbert), pour compter du 5 octobre 
1984; 
MOUKASSA (David), pour compter du ler octobre 
1984; 
MPASSI (Pascal), pour compter du 1er octobre 1984; 
MONKA MBANI (Anatole), pour compter du ler octo 
bre 1984; 
MBELANI (Pierre Marie L~onard), pour compter du 1er 
octobre 1984 ; 
MOUSSOUAMI (Brice Franceli), pour compter du ler 
octobre 1984; 
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MIETE (Bernard), pour compter du 7 octobre 1984; 
MOUAGNI NGATSE (Daniel), pour compter du 1er oc 
tobre 1984; 
MANANGA (Gilbert), pour compter du 3 octobre 1984 

Mlle MOUTOULA (Georgette), pour compter du ler octobre 
1984; 

MM MAHOUNGOU (Thomas), pour compter du ler octobre 
1984; ' 
MBEMBA (Bernard), pour compter du 12 octobre 1984 

MIle MAMBOUENI (Bernadette), pour compter du 2 octobre 
1984; 

MM MILANDOU (C~lestin), pour compterdu 3 octobre 1984 
MOUAYA (Lambert), pour compter du ler octobre 
1984; 
MPEMBA MIALEBANA (Gilbert), pour compter du ler 
octobre 1984; 
MATOMONA (Andr~), pour compter du 1er octobre 
1984; 
MAMONOK.ENE (Jean), pour compter du ler octobre 
1984; 
MABIALA (Michel), pour compter du 1er octobre 1984 
MOUSSOUNDA (Albert), pour compter du ler octobre 
1984; 
MOUTEDIKA (Daniel), pour compter du ler octobre 
1984; 
MIFIONI (Boniface), pour compter du ler octobre 1984 
MOUKANDA (David), pour compter du ler octobre 
1984; 
MAKOSSO (Zacharie), pour compter du ler octobre 
1984; 
MOKOKO (Guy Fran~ois), pour compter du 14 octobre 
1984;  
MAKAMBA (Andr~), pour compter du 1er octobre 1984 
MAHOUKOU (Michel Bruno), pour compter du 12 oc 
tobre 1984; 
MILANDOU (Pierre), pour compter du 1er octobre 

1984; 
MM MAYOYO (R~my Pierre), pour compter du 1er octobre 

1984; 
MBOU, pour compter du ler octobre 1984; 
NGANDZI (Jean Paul), pour compter du ler octobre 
1984; 
NTSEKA YOULOU MBANI, pour compter du ler octobre 
1984; 
NGANGA (Justin), pour compter du 1er octobre 1984 ; 

Mme NTIRI n~e NSINGANI (Augustine), pour compter du 1er 
octobre 1984 ; 
NSONDE (Odile), pour compter du ler octobre 1984; 
NZELI NGOUKA (Christine), pour compter du 19 octo 
bre 1984; 

Mme NSIMBOU MA KOMBI n~e MOUROKO (Rose Marie), 
pour compter du ler octobre 1984; 

M. NGANT'SELE (Ren~), pour compter du 3 octobre 1984; 
Mlle NGAMBOUNI (Victorine), pour compter du ler octobre 

1984; 
MM NDZINDZELE (Ean Marie), pour compter du ler octo 

bre 1984 ; 
NKOUA (H~liodore), pour compter du 5 octobre 1984; 
NTSIBA (Blaise), pour compteer du 5 octobre 1984 ; 
NSAYI (Blaise), pour compter du 5 octobre 1984; 
NKOUKA (Jacques), pour compter du ler octobre 1984; 
NGOMO (Albert), pour compter du 1er octobre 1984; 
NGUIE (Samuel), pour compter du ler octobre 1984 ; 
NZANGA (Daniel), pour compter du 1er octobre 1984 ; 
NKOUYOU (Joseph), pour compter du 19 octobre 1984; 
NZIHOU (Jean Claude), pour compter du 9 octobre 1984 
NGOKA (Antoine), pour compter du 2 octobre 1984 ; 
NAKA VOUA (Hyacinthe), pour compter du ler octobre 
1984; 
NGOUALA (Joseph), pour compter du 1er octobre 1984; 
NKOUA (Daniel), pour compter du 1er octobre 1984; 
NGOUMA (Paul), pour compter du 1er octobre 1984; 

Mlle NZILA (Germaine), pour compter du.1er octobre 1984, 
MM NZONDO (Antoine), pour compter du 2 octobre 1984, 

NZAOU (Albert), pour compter du 1er octobre 1984: 
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MM 
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NGASSA (Antoine), pour compter du 31 octobre 1984; 
NKOUAYOUO (Jeanne), pour compter du ler octobre 
1984; 
NGOMA (Jean Pierre), pour compter du 9 octobre 1984; 
NGAKOMO YIMBA, pour compter du 1er octobre 1984; 
NGATSE (Marcellin), pour compter du 1er octobre 1984 ; 
NGONGA (Appolinaire), pour compter du 5 octobre 
1984; 
NGALA (Jeanne), pour compter du octobre 1984 ; 
NDONGUI (Fran~ois), pour compter du 1er octobre 1984 
NKABA OMBA, pour compter du ler octobre 1984 ; 
NGALA (Joseph), Pour compter du ler octobre 1984 ; 
NGOULOU MOUKASSA (Jean), pour compter du ler oc 
tobre 1984 ; · . 
NGAMPIKA (Joseph), pour compter du 2 octobre 1984; 
NGOMA (Jean Pierre), pour compter du 9 octobre 1984; 
NZOUMBA KOUARI (Th~r~se), pour compter du 15 oc 
tobre 1984; · . 
NDZEBET (Prosper), pour compter du 1er octobre 1984; 
NGOUNGDE (JEan Abdoulaye), pour compter du 9 oc 
tobre 1984 ; 
NDOKO (Nazaire), pour compter du 7 octobre 1984 ; 
NGOYI (Gabriel), pour compter du 1er octobre 1984 ; 
NGOMA (Pascal), .pour compter du ler octobre 1984 ; 
NGOMA (Jean Baptiste), pour compter du 2 octobre 
1984; 
NGOMA (J~r~me), pour compter du 1er octobre 1984; 
OKOYA (S~bastien Jules), pour compter du 2 novembre 
1984; · 
OBAMBI ALLA (Pascal), pour compter du ler octobre 
1984; 
OUAKOUMBOUA (Dieudonn~), pour compter du 1er oc 
tobre 1984; 
OMBAMBA n~e NGAMPOUROU (Th~r~se), pour comp 
ter du 1er octobre 1984 ; 
NIMI (Maurice), pour compter du ler octobre 1984 ; 
OLENDE (Daniel), pour compter du 1er octobre 1984 ; 
OMFOUR~ (Antoine Walker), pour compter du 1er octo 
bre 1984; 
ONOON MBOUSSA, pour compter du 2 octobre 1984; 
OKONDZA (Maryon Charles), pour compter du 13 octo 
bre 1984; 
OSSOUBY OTONENI, pour compter du 1er octobre 1984 
OTPUMBA KEHOUNA (Michel), pour compter du ler 
octobre 1984 ; 
OLENDO (Anselme), pour compter du 15 octobre 1984; 
NGOUONO (Antoine), pour compterdu 2 octobre 1984; 
OBOUBA (Bernard), pour compter du 15 octobre 1984; 
OTIELI (Charles Chamel), pour compter du 22 octobre 
1984; 
OYOBE (Emma Julienne), pour compter du 2 octobre 
1984; 
ONDONGO (Pierre II), pour compter du 3 octobre 1984; 
ONTOURIYA (Raoul), pour compter du ler octobre 
1984; 
POATY PANDA (Basile), pour compter du 13 octobre 
1984; 
POMBO (Juliette), pour compter du 1er octobre 1984 ; 
PETA (Raoul), pour compter du 1er octobre 1984; 
PEMBETH (Dominique), pour compter du 1er octobre 
1984; 
PADOU (Germaine), pour compter du 1er octobre 1984 ; 
PAMBOU NOMBO, pour compter du ler octobre 1984; 
SABOUKOULOU (Joseph), pour compter du 5 octobre 
1984; 
MBOUMBA n~e PASSY (Jacqueline), pour compter du 2 
octobre 1984; . 
SAFOU (Daniel), pour compter du 1er octobre 1984 ; 
ONDZIE (Raphael), pour compter du 9 octobre 1984; 
TSATY BOUNDA (Denise), pour compter du 5 octobre 
1984; 
TSATSA (Marie Franqoise), pour compter du 1er octobre 
1984; 
TSOKO (Josette Caroline), pour compter du 14 octobre 
1984; " 
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TANAHOU (Daniel), pour compter du ler octobre 1984 ; 
TCHIBINDA (Geramin), pour compter du 5 octobre 1984 
TATY (Jean Baptiste), pour compter du 5 octobre 1984; 
TCHILOEMBA (JEan Baptiste), pour compter du 1er oc 
tobre 1984 ; . 
TALAMAKOU (Anne), pour compter du 1er octobre 
1984; 
TSIMBA n~e MAFOUTA (Marie), pour compter du 1er 
octobre 1984 ; 
WAGA OBAMY, pour compter du 3 octobre 1984 ; 
VOUIDIBIO n~e MAKIZA (Sidonie Lucile), pour comp 
ter du ler octobre 1984 ; 
YOLOLO (Michel), pour compter du 11 novembre 1984; 
YIMA (Germain), pour compter du 5 0ctobre 1984; 
YILOUKOULOU MFOUMOU (Nestor), pour compter du 
ler octobre 1984; 
YEKE KOKOLO (Jean Baptiste Boniface), pour compter 
du ler octobre 1984 ; 
ZAOU MADYA (Marie), pour compter du ler octobre 
1984; 
TSOUADIABANTOU (Patrick MONTON Didier), pour 
compter du ler octobre 1984; · 

Au 3~me ~chelon 
BANZOULOU (Ferdinand), pour compter du 2 octobre 
1984; 
BOLOKO (JEan Claude), pour compter du 1er octobre 
1984; 
BITEKI (Dominique), pour compter du 14 octobre 1984 ; 
BISSILA MBOKO (Andr~ Jean Marc), pour compter du 3 
octobre 1984 ; 
BITSINDOU MOUNZEBO (Barth~l~my), pour compter 
du 1er octobre 1984 ; 
DIBONGO (Urbain Paulin), pour compteer du 3 octobre 
1984; 
MAPAGA. n~e MAKATEGOUNZAMBA (Monique), pour 
compter duler octobre 1984;° 
KIBI BIKINDOU (Norbert), pour compter du 24 octobre 
1984; 
LOUSSAKOU (Barth~l~my), pour compter du 15 octobre 
1984; 
MVOUMA (Philippe), pour compter du ler octobre 1984 
MALANDA (Laurent), pour compter du 1er octobre 1984 
MALONGA (gn~vi~ve), pour compter· du 1er octobre 
1984; 
NGOMA (Gabriel), pour compter du 3 octobre 1984 ; 
MADILA (Samuel), pour compter du ler octobre 1984; 
NGOULOU (Emile), pour compter du 1er octobre 1984 ; 
NKEMBI MALONGA (Antoinette), pour compter du 1er 
octobre 1984 ; 
OSSOBE n~e SITA (Blanche Annette), pour compter du 
ler octobre 1984 . 
LOUZOLO n&e TONGO PONGUI (Monique), pour comp 
ter du 1er octobre.1984 ; 
KIYINDOU BABINDAMANA (Ange), pour compter du 
13 octobre 1984, · 
MBAKI (Fran~ois), pour compter du 2 octobre 1984; 
BADZOUKILA (Marcel), pour compter du 1er octobre 
1984; 
NKETANI (Germaine), pour compter du 1er octobre 
1984; 
NKOUKA (F~lix), pour compter du 10 octobre 1984 ; 
BAKINGA (Michel), pour compter du 1er octobre 1984; 

Au 4me ~chelon 
AMPION (Lucien), pour compter du 5 octobre 1984; 
KOUNGA (Victor), pour compter du 23 octobre 1984; 
MAYALA (Fid~le), pour compter du 3 octobre 1984 ; 
NGUEMPIO (Gaston), pour compter du 25 novembre 
1984; 
ETOUA (Jean Jos~), pour compter du 1er octobre 1984 ; 
NKODLA (JEan), pout compter du 3 octobre 1984 ; 
KIMBATTA MOUTINOU (Ang~lique), pour compter du 3 
octobre 1984; 
BOTSOUSSA (Daniel), pour compter du 33 octobre 1984; 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de. la 
solde que de lanciennet~, pour compter des dates ci-dessus in 
diqu~es. ' 

Par arr~t~ n 10281 du 23 novembre 1985, sont promus 
aux ~chelons ci-apr~s au titre de l'ann~e 1984, les instituteurs et 
institutrices des cadres de la cat~g:ie B, hi~rarchie Ides Services 
Sociaux (Enseignement) de la R~publique Populaire du Congo, 
dont les noms suivent, ACC :n~ant. 

Au 2~me ~chelon 
Mle ASSOMO (Marie Chantal), pour compter du 5 avril 

1985; 
Mme AMPAKI n~e APENDI (Isabelle), pour compter du 1er 

avril 1985; ' 
Mlles AYANGUE (Bernadette), pour compter du 1er avril 

1985; 
APENDI (Julienne), pour copter du 5 avril 1985; 

MM ANDEMBO (Bruno Serge), pour compter du 9 avril 
1985; 
ABANZA BOUYA, pour compter du 1er avril 1985; 

Mlle BIHAMBOUDY (No~lie Marie Claire), pour compter 
du 2 avril 1984; 

Mmes BOUKOULOU n~e MOUSSINDA PEMBA (Ida), pour 
compter du 1er avril 1985; 
BALOSSA n~e EDZEBE (Marie Antoinette), pour 
compter du 1er aveil 1985; 

M. BIANGANA (Justin), pour compter du 1er avril 1985 ; 
Mlles BABINGUI (Bernadette), pour compter du 1er avril 

1985; 
BIDOUNGA (Christine), pour compter du 1er avril 
1985; 

MM BITTE (Pierre), pour compter du 10 avril 1985 ; 
BANSAKININA (Cardinaux), pour compter du 16 avfl 
1985;  

Mlles BAKETANA (Alphonsine), pour compter du 1er a:il 
1985; 
BIDIE (Sabine B~atrice), pour compter du 1er avril 
1985; 

MM BASSIAMINA PAMBOU (L~on), pour compter du 1er 
avril 1985 ; 
BAHOUNIKINA (Simon), pour comp:er du 3 ail 
1985; 
BITEKI (Dominique), pour compter du ler avril 1985 ; 
BOUETOUMOUSSA (Pascal), pour compter dn 1er 
ail 1985 ; 
BIDOUNGOU (Maurice), pour compter d 1er avril 
1985; 
BANZOUZI (JEan Pierre), pour compter du 4 mai 
1985; 
BIKINDOU (Maurice), pour compter du 9 avail 1985; 

Mlles BIGEMI (Christine), pour compter du 1er avti} 1985 ; 
Mme DIAMESSO n~e DALWA (Marie Elvira), pour compter 

du 1er avril 1985; 
MM DJIMBI TCHITEMBO (Der.is). pour compter du 2 avril 

1985; 
DIANTOUARI (Camille}, pour compter du 1er avril 
1985; 
DIBOUILOU (Albert), pour compter du 1er avrl 1985 
EMPOUON (Paul), pour compter du 1er avrl 1985 ; 
ELION SOU3SA (Andr~), pour compter du 1er avril 
1985; . 
EKOMBE (Pierre), pour compter du 13 av~l 1985; 

Mme FOUTI (Bernadette), pour compter du 1er avril 1985 ; 
MM GOUMA (Gr~goire), pour compter du 1er avril 1985 ; 

GATSE (Ncod~me), pour compter du 1er avril 1985 ; 
GOUEMO (Gaspard), pour compter du 3 avril 1985 ; 
GOLO MOUKOKI, pour compter du ±er avril 1$85 ; 
GOUIMA (Olivier), pour compter du 1er ail 1985; 
HOUALEMBO NKOU MBON (Jacques), pour com;ter 
du 1er avrt! 1985; 
IBATA OSSETE APENDY , pour compter dn 5 av 
1985; 
IBARESSONGO (J~r~me), pour compter du 14 avril 
1985; 
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KOKO (Paul), pour compter du ler avril 1985 ; 
KIBOT~ (Nestor), pour compter du 8 avril 1985; 
KOUELOLO (Damas), pour compter du 13 avil 1985 ; 
KOMBO MINA (Albert), pour compter du 4 avril 1985 
KIBA (Martin),pour compter du 5 avril 1985; 
KONO (Gr~goire), pour compter du 3 avril 1985; 
KIMBATSA(Richard), pour compter du 2 avril 1985; 
KIMONA (Bernard), pour compter du ler avril 1985; 
KOKOLO MANTINA (Nicolas), pour compter du ler 
avril 1985; 
KIKOLE (Daniel), pour compter du 1er avril 1985 ; 
KOUBA (Marcel), pour compter du 1er avril 1985 ; 
KIBONGUI (Pierrette), pour compter du ler avril 1985 
KIBAYA (Faustin Victor), pour compter du 5 avril 
1985; • 
KEMBO (Thomas), pour compter du 7 avril 1985; 
KOUAHI (Nicolas), pour compter du 1er avril 1985; 
KAYA (Fran~ois), pour compter du 1er avril 1985 ; 
KIMBOUALA (Andr~), pour compter du 1er avril 
1985; 
KONDI (Samuel), pour compter du 1er avril 1985; 
KOUDIMBA BOUNZOU (Bernadette), pour compter 
du 1er avril 1985; 
KOUWATILA (Valentin), pour compter du 1er avril 
1985; 
LOUBAKI (Pauline Ad~le), pour compter du 12 avril 
1985; 
LEMBELELA MASSAMBA (Blaise), pour compter du 
13 avril 1985; 
LOUNDOU NGOMA (Serge Fabrice), pour compter du 
ler avril 1985; 
LIKIBI TSOUMOU (Anatole), pour compter du 1er 
avril 1985 ; 
LOUBAKI (Jean Paul), pour compter du 1er avil 1985 
LOUSSOUASSOUANI (Paul), pour compter du 1er 
~vril 1985 ; 
LONDOMBET (Alphonse), pour compter du 1er avril 
1985; 
MAKIONA (Alphonse), pour compter du 13 avril 1985 
MBOURANGON ETOU (Camille), pour compter du 3 
avril 1985 ; · 
MASSENGO (Edwige Flore), pour compter du ler avril 
1985 ; 
MIAKAYIZILA n~e KIKOULOU (Anne), pour comp 
ter du ler avril 1985; 
MAYOUKOU (Jean), pour compter du 23 avril 1985; 
MASSASSE (Honorine), pour compter du 13 avril 
1985; 
MONGONDZA MOYENGUET (Sophie Valerienne), 
pour compter du ler avril 1985; 
MBONG~ n~e MIASSALA (Th~r~se), pour compter du 
1er avril 1985 ; 
MBENGUE (C~line), pour compter du 1er avril 1985 ; 
MANDOSSI (Victorine), pour compter du 13 avril 
1985; 
MVILA n~e NGONDZA (Yvonne),pour compter du 
1er avril 1985 ; 
MPOUNGUI NTOBI, pour compter du ler avril 1985; 
MOUTHEMBE IMBA (Paul), pour compter du 6 mai 
1985; 
MOUANGA (Antoine), pour compter du 5 avril 1985; 
MISSONGO (Henriette), pour compter du 1er avril 
1985; 
MINZELE (Denise), pour compter du 5 avril 1985; 
MIKIA (Yves Charles), pour compter du 5 avril 1985; 
MOUNDOUNGA (Ange), pour compter du 5 avril 
1985; 
MAKAYA (Jos~phine), pour compter du 1er avril 1985 
MIAYOUKOU (Jos~phine), pour compter du 12 avril 
1985; 
MFOUKOU (Mariane), pour compter du 12 avil 1985 
MADINGOU (Rose), pour compter du ler avril 1985; 
MOKASSALA (Henriette), pour compter du 6 avril 
1985 : 
MBOUY A (Claude Alexis), pour compter du 10 avril 

MIles 
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MM 
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1985; . 
MUKASSA MBANI (Jacques), pour compter du 4 
avril 1985; 
MOUKANDA (Jacob D~sir~), pour compter du 1er 
avril 1985; . 
MBOUKOU NGOMA (Philippe Sylvain), pour compter 
du 15 avril 1985; 
MILANDOU (Philom~ne), pour compter du 1er avril 
1985; 
MOUKENGUE n~e KENGUE MASSALA (Albertine), 
pour compter du 15 avril 1985 ; 
MPANI, pour compter du 13 avril 1985; 
MATOUMONA (Antoine), pour compter du 3 avril 
1985·· · 
MALONGA (Charles), pour compter du 1er avril 1985 
MBOUKOU (Joseph), pour compter du 3 avril 1985 ; 
MAKITA (Christophe), pour compter du ler avril 1985 
MAKONDZO (Henri Joseph), pour compter du ler 
avril 1985;  
VOUO (Maurice), pour compter du 1er avril 1985; 
MOUKOLO (F~lix), pour compter du 8 avril 1985; 
MABOUNDOU DIT LOSSELE, pour compter du 1er 
avril 1985 ; 
MALONGA (Bruno), pour compter du 2 avril 1985; 
MOUENE (Aim~),pour compter du 6 avril 1985 ; 
MABIKA (Albert), pour compter du 2 avril 1985 ; 
MASSAMBA (Etienne Bienvenu), pour compter du ler 
avril 1985 ; 
MOUSSOUNDA MOUSSOUNDA, pour compter du 
1er avril 1985 ; 
MABIALA (Bernard), pour compter du 1er avril 1985 ; 
MPIKA (Appolinaire), pour compter du 10 avril 1985; 
MASSEO (Albert), pour compter du 1er avril 1985; 
MBONGO (Franc;ois), pour compter du ler avil 1985; 
MBOUMBA (Pierre), pour compter du 1er avril 1985 ; 
MISSIETO (Hyacinthe), pour compter du 1er avril 
1985; 
MOUKASSA (Jean Pierre), pour compter du 1er avril 
1985; 
MOUNGBENKHA (Andr~ Roche), pour compter du 
ler avril 1985; 
MINKALA (Prosper), pour compter du 10 avril 1985; 
MOUNDZIA (Martial Joseph), pour compter du 10 
avril 1985; 
MBANI (Bernard), pour compter du 1er avril 1985; 
MBOUMBA (Hilaire), pour compter du ler avril 1985; 
MISSAMOU (Jos~phine), pour compter du 1er avril 
1985 ; 
MAHOUNGOU MA MBEMBA ( Samuel), pour compter 
du 1er avril 1985; · 
MATSIONA MABANZILA (Gis~le), pour compter du 
1er avril 1985 ; 
MASSENGO (Jean Jacques), pour compter du ler avril 
1985; 

MOUPELO (Auguste), pour compter du 3 avril 1985; 
- MBOUKOU MIVOUTOUKIDI (Delphin), pour comp 
ter du ler avril 1985; 
MOUANGA (Claire), pour compter du 1er avril 1985; 
MBIZI (Patrice Jean Peerre), pour compter du ler avril 
1985; 
MINGA, pour compter du 4 avril 1985; 
MANGALA (M~dard), pour compter du 7 avril 1985; 
MAKOUNDOU (Philippe), pour compter du 12 avril 
1985; 

MBOUKOU n~e NGOMA (Jacqueline), pour compter 
du 1er avril 1985; . 
MAMBEKE ELONDOMBONDO (Edouard), pour 
compter du 12 avril 1985 ; ; 
MBELA (Michel), pour compter du 3 avril 1985. 
MAMINA (Daniel), pour compter du 12 avil 1985; 

· MONGO (Jonathan), pour compter du 1er avril.1985;' 
MIASSOUNDA (Jonathan), pour compter du 3 avril 
1985; 
MOUELE (Andr~), pour compter du 3 avril 1985; 
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MABIALA (Hyacinthe), pour compter du 1er avril 
1985; 
MBOKO (Mathieu), pour compter du 1er avril 1985 ; 
MIANTOUDILA (Joachim), pour compter du 12 avil 
1985;  
MISSI (Anatole Amour), pour compter du 5 avril 1985 
MIAKA n~e MAYOULA (Elisabeth), pour compter 
du ler aril 1985; 
MINDONDO (Anselme), pour compter du ler avril 
1985; 
MVOUTOU (Jean), pour compter du 1er avril 1985; 
MIZINGOU (Jean Paul), pour compter du 2 avril 1985 
MISSOUKA (Joseph), pour compter du 2 avril 1985; 
NGOYI (Gabriel), pour compter du 1er avil 1985 ; 
MOUANDA (Gaston Georges), pour compter du 1er 
avril 1985; 
MBOUMBA (Marie Jeanne), pour compter du ler avril 
1985; . 
MAMPOUYA (Gr~goire), pour compter du 1er avril 
1985; 
MAZONGO (Nestor), pour compter du 5 ail 1985; 
MOUTSINGA SAFOU (Camille), pour compter du ler 
avril 1985; 
MABEKE NGOYE, pour compter du 19 avril 1985 ; 
MVOUENDE MIOKO, pour compter du 13 avril 1985 
NZINGOULA (Simon), pour compter du 1er avril 
1985 ; • 
NKOUNKOU (Gaston), pour compter du 12 avril 1985 
NGOMA KANDA (Lambert), pour compter du 6 avril 
1985; 
NGOULOU KINANA (Joseph), pour compter du 5 
avril 1985 ; 
NDZOULOUMBI, pour compter du 14 avril 1985 ; 
NK.ABA (Philibert), pour compter du 5 avril 1985 ; 
NKOUKA (Norbert), pour compter du 3 avril 1985 ; 
NYOUNDOU (Jean), pour compter du 1er avil 1985 ; 
NIMY MATSOUELE (Fid~le),pour compter du 1er 
avril 1985; 
NDOUNGUI (Brice Juvhet Celestin), pour compter du 
1er avril 1985; 
MOKOURI n~e MOUKOURI (Alphonsine), pour 
compter du 5 avril 1985; . 
MB AMA MBENDZE (Dominique), pour compter du 5 
avil 1985; 
NDZALABAKA (Samuel), pour compter du 1er avril 
1985 ; 
NGOMA NZILA n~e PACKAT (Adelaide), pour comp 
ter du ler avril 1985; 
NGOUALA (Esale), pour compter du 1er avril 1985 ; 
NIANGA (Etienne), pour compter du 5 avril 1985; 
NDALA (Albert), pour compter du 14 avil 1985; 
NDOULOU (Pauline), pour compter du 5 avril 1985 ; 
NZOULOU (Gabriel Naby), pour compter du ler avril 
1985; 
NKOMBO (JOseph), pour compter du 1er avil 1985; 
NDAMALIA (Paum), pour compter du 1er avril 1985; 
NKEWA (Victor), pour compter du 1er anil 1985 ; 
NTSOUSSOUMOUNA (Antoine), pour compter du ler 
avril 1985; 
NDZKA NDZAKA (Nestor), pour compter du 1er avril 
1985; 
NKOYI (Th~ophile), pour compter du 7 avil 1985; 
NDZALA (Gr~goire), pour compter du 8 avril 1985; 
NGANGA (David), pour compter du 1er avril 1985; 
NGOULI (Valentin), pour compter du 1er avril 1985 ; 
NZAOU (Jacques), pour compter du 13 avril 1985 ; 
NIENGO (Gaston), pour compter du 1er avril 1985; 
MIANTAMA (Gr~goire), pour compter du 3 avril 1985 
NTSEKA YOULOU MBANI, pour compter du 1er avril 
1985; 
NZAHOU (Bernard), pour compter du 1er avil 1985; 
OYOBE (Emma Julienne), pour compter du 22 avril 
1985; 
OKOUELE n~e NGAZILA (L~onie B~atrice), pour 
compter du 1er avril 1985; 
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ONDON n~e MBAN (Isabelle), pour compter du 1er 
avril 1985; 
OPOYE (Micheline), pour compter du 1er avril 1985 ; 
OSSEBI (Hypolyte), pour compter du 1er avril 1985; 
OBA (Basile), pour compter du 1er avril 1985; 
OKAMI (Guillaume), pour compter du 1er avril 1985; 
ODZONGA (S~raphin), pour compter du 13 avil 1985 
OKO (Gabriel), pour comptr du 5 avril 1985 ; 
ONDOU (Alphonse), pour compter du 5 avril 1985 ; 

. OKANA GAMBOMI, pour compter du 5 avril 1985; 
OLABE (Jean Noel), pour compter du 2 avril 1985 ; 
ONDZOUA (Jean de Dieu), pour compter du 1er avril 
1985; 
OKADINA N&e MOULOUNDOU (Marie Louise), pour 
compter du 2 avril 1985 ; 
OTIMBA (Georges), pour compter du 2 avril 1985; 
OLENGOBA (Basile), pour compter du 5 anvil 1985; 
ONANGA (Th~og~ne), pour compter du 1er avril 1985 
ONDZE (Damase), pour compter du 5juin 1985; 
POUROU (Antoine), pour compter du 12 avril 1985; 
PAMBOU MAKANGA ALLY (M~dard), pour compter 
du 1er avril 1985; 
POUNI MOUKOUYOU, pour compter du 1er avril 
1985; 
PONGUI (Guy Claude), pour compter du 1er avril 
1985; 
PANDY (Jean Jacques), pour compter du 1er avril 
1985; 
PANGOU MOUTOU (Jean Louis), pour compter du 
1er avril 1985; 
SITA (Antoine), pour compter du 1er avril 1985 ; 
SAH (Ren~), pour compter du 5 avril 1985; 
SOUSSA (Victor), pour compter du 1er avril 1985 ; 
SAHMADZOU (Alain), pour compter du 1er avril 
1985; 
SAMBA BABAKISSINA (Gen~vi~ve), pour compter du 
ler avril 1985; 
POUMBOU BEKA (Gaston), pour compter du ler avril 
1985; 
BOTOKET (Armand Marie Joseph), pour compter du 8 
avril 1985; 
TATI (L~opold), pour compter du 8 avril 1985; 
TSOUGA (Gisle), pour compter du 1er avil 1985 ; 
TSIAHOU (H~l~ne), pour compter du 1er avril 1985; 
TOUNGOU (Andr~), pour compter du 9 avril 1985; 
TCHJAKAKA MASSINGA (Josephine), pour compter 
6 avril 1985; 
TSENGUE (Jean), pour compter du 1er avril 1985 ; 
TCHISSAMBOU (Louis Marie), pour compter du 5 
avril 1985; 
TCHIZ NGA KOKOLO (Gilbert), pour compter du 13 
avril 1985; 
TATI COSTODES (Jean Claude), pour compter du 1er 
avril 1985; 
TCHISSAMBOU (Pierre), pour compter du 1er avril 
1985; 
TASSILAKA\(Paulin), pour compter du 1er avril 1985 
TSAKABAKA (Victorine), pour compter du 1er avril 
1985: 
TCHIDUNDU YESSA (Jean Franck), pour compter du 
ler avril 1985; 
TSEKE n~e MASSA (Elisabeth), pour compter du 15 
avil 1985; 
TONGO (Emile), pour compter du 1er avil 1985; 
TSANGA (Jean Marie), pour compter du 1er avil 1985 
TSAKALA (Antoine), pour compter du 7 avril 1985; 
THONGO PEMBE (Marie Delphine), pour compter du 
avil 1985; 
TENGO BIYENGO (Albert Henrie), pour compter du 
5aril 1985; . • 
TCHIKAYA (Bernard Romain), pour compter du 1er 
avril 1985; ' 
VOUKA (Samuel) pour compter du ler ail 1985; 
VILA (Albert), pour compter du 1er avil 1985; 
YENOBA (Romaine), pour compter du 20 avril 1985; 
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Au 2~me ~chelon 
BIAMESSO (Louis), pour compter du 1e octobre 
1985; 
KILOEMBA (Jean), pour compter du 1er octobre 1985 
KENDE (David), pour compter du 1er octobre 1985 ; 
KOUNINGUININA (Isaac), pour compter du ler octo- 
bre 1985; . 
KOU SOUNGA (Janson), pour compter du 1er octo 
bre 1985 ; 
LOKO (Marie Joseph), pour compter du 5 octobre 
1985; 
LOSSELE (Marie Jeanne), pour compter du ler octo 
bre 1985; 
LOUMBA (Marie Jos~phine), pour compter du 1er oc 
tobre 1985; . 
LOEMBET (Jean Joseph), pour compter du 8 octobre 
1985; 
LOEMBET (Georgette), pour compter du 1zr octobre 
1985; 
LOUVOUEZO (JOseph), pour compter du 1er octobre 
1985; 
LOUGOGO (Antoine), pour compter du 6 octobre 
1985; . 
LOUBASSOU (Marguerite Aim~e), pour compter du 
1er octobre 1985 ; 
LEBONGUI (Ghislain Ulrich), pour compter du 3 oc- 
tobre 1985; . 
LINT'SOUE (Saint Barnab~), pour compter du 1er oc 
tobre 1985 ; 
LOUMBA (Ad~le), pour compter du 19 octobre 1985; 
MAKOSSO (Zacharie), pour compter du 1er octobre 
1985; 
MIZERE n~e BAKANIKINA (Adolphine), pour comp 
ter du octobre 1985; 
MABIKA MBERY n~e NGALA (Jos~phine), pour 
compter du 16 octobre 1985; 
MATSANGA (V~ronique), pour compter du 15.octo 
bre 1985; 
MIAMBANZILA (Yolande), pour compter du 1er oc 
tobre 1985 ; 
MOSSOLO (C~lestine), pour compter du 1er octobre 
1985; 
MAKOUANGOU MANTSOUNA (Joseph), pour comp 
ter du 1er octobre 1985 ; 
MABLALA (Pual), pour compter du 1er octobre 1985; 
MOUELET SEYNIMANGHA, pour compter du 1er oc 
tobre 1985; 
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MIENANDI (Michel), pour compter du 1er octobre 
1985; · 
MIKAMON NGANGA NKOUSSOU (Rynha), pour 
compter du 2 octobre 1985 ; 
MILANDOU LOKO (Joachim), pour compter du 7 no 
vembre 1985; 
MANIANGA (Christophe), pour compter du 1er octo 
bre 1985; 
MOUANGOLI (Hortense), pour compter du 1er octo- 
bre 1985; . 
MBANZOULOU (Paul), pour compter du 1er octobre 
1985; . 
MABIRI (Marie), pour com~ter du 1er octobre 1985; 
MALONGA (Fulgence), pour compter du 12 octobre 
1985; 
MIAKAYIZILA (Martine), pour compter du 2 octobre 
1985; 
MOUKO (Henriette), pour compter du 1er octobre 
1985; 
MAHOUA (Joel), pour compter du 1er octobre 1985; 
MADOUNI (V~ronique), pour compter du 1er octobre 
1985; 
MAKELA (Jos~phine), pour compter du 1er octobre 
1985: 
MALONGA (Gertrude), pour compter du 26 octobre 
1985: ·' 
MANGOMO n~e MOUSSOUNDA (Henriette), pour 
compter du 1er octobre 1985; . 
MOUNGALET (Ernestine), pour compter du ler octo 
bre 1985; 
MADLA (Isabelle), pour compter du 15 octobre 1985 ; 
MANKITA (Andr~), pour compter du 16 octobre 1985 
MPELIKALI n~e OBOULOUO LILABO (L~onie), pour 
compter du 13 octobre 1985; 
MOUKOKO (Joachim), pour compter du 1er octobre 
1985; 
MATONGO (Pierre), pour compter du 5 octobre 1985 
MOUTOMBO (Jacqueline), pour compter du 23 octo 
bre 1985 ; 
MISSENGUE (Gilbert), pour compter du 7 octobre 
1985; 
MIT'ORI (Charles), pour compter du 1er octobre 1985 
MADAMI (Scholastique), pour compter du 1er octobre 
1985;. ' 
MPASSI (Romain), pour compter du 1er octobre 1985 
MALONGA (Michel), pour compter ud 1er octobre 
1985; 
MAKAYA (Justin), pour compter du 1er octobre 1985 
MFOUTOU (Cl~mentine), pour compter du 1er octo 
bre 1985; 
MVOUALA (Gilbert), pour compter du 1er octobre 
1985; 
MBANDI (Alphonse), pour compter du 1er octobre 
1985; 
MPAMBOU (Antoinette), pour compter du ler octobre 
1985; 
MOUBE (Marcel), pour compter du ler octobre 1985; 
NGALO (Jean), pour compter du 5 octobre 1985; 
NKANI OKOUA (Dunglo Bernard), pour compter du 
22 octobre 1985 ; · 
NGOMA IBINGA n~e IBONI NZIHOU (Claudine), 
pour compter du ler octobre 1985 ; 
NZELI (Pascaline), pour compter du 1er octobre 1985 
NGOUALA (Anatole), pour compter du 16 octobre 
1985: 
NDZELI (Marguerite), pour compter du 2 novembre 
1985; 
NKOUA (Julien Pastiana), pour compter du 1er octo 
bre 1985; 
NYANGA (Jean Marie), pour comhpter du 5 octobre 
1985; 
NGOMA (J~r~me), pour compter du 1er octobre 1985 
NIEME n~e NIONGUI (Colette), pour compter du 24 

• octobre 1985; 

M. YELI (Edouard), pour compter du 1er avril 1985 ; 
Mme YOKA MONIKONGA MOROBE n~e APENDI 

(Henriette), pour compter du ler avril 1985; 
MM YOUNGA (Noel Samuel), pour compter du 1er avril 

1985; . 
YAMIDZALA (Honor~), pour compter du 1er avril 
1985; 
ZABA (Paulin), pour compter du 6 avril 1985 ; 
ZENGOUMO~NA (Paul), pour compter du 1er avril 
1985; 

Au 3~me ~chelon 
MM MIKOLA (Daniel), pour compter du 10 avril 1985; 

MAPEMBI KOUMBA (Guy Nadison), pour compter du 
25 avril 1985;  
MAKADLAMA (Prosper), pour compter du 1er avril 
1985; 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es. 

Par arr~t~ n' 10282 du 2 novembre 1985, sont promus ~ 
trois (3) ans aux ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 1984, les 
Instituteurs et Institutrices des cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie I des services sociaux (Enseignement),dont les noms sui 
vent : ACC :n~ant. 
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Au 7~me ~chelon 
Edgard), pour compter du 1er f~vrier 

Au 5~me ~chelon 
TSASSA (Germain), pour compter du 31 juillet 1984; 
SILISSILI (Norbert), pour compter du. 17 octobre 
1984 ; 

BAMBI (Jean 
1984 ; 
NTSIANTSIE (Marcel), pour compter du 21 juillet 
1984; 
GOUANGA (Z~phirin), pour compter du 21 juillet 
1984; 

b/ Hi~rarchie II ' 
Agents Techniques 
Au 4~me ~chelon 

WOGO (Christophe), pour compter du 9 janvier 1984; 
MALONGA (Dominique), pour compter du 19 avril 
1984 ; 
MAKAGNI (Sylvain), pour compter du 7 janvier 1984 ; 

Au 5~me ~chelon 
LEWERO (Jean Claude), pour compter du 26 juillet 
1984; 
NDINGA (Henri), pour compter du 25 novembre 1984 

• NSONGA (Cme), pour compter du 20 juillet 1984 ; 

a/ Hi~rarchie I 
Agent Technique 
Au 2~me ~chelon 

M. NGASSAKI (Samuel), pour compter du 9 mars 1985 ; 
b/ Hi~rarchie II 

Agent Technique 
Au 8me ~chelon 

M. POABOU (Marc), pour compter du 1er avril 1985 ; 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es. 

Par arret~ nP 10320 du 25 novembre 1985, sont promus 
aux ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 1984, les fonctionnaires 

Contres Maftres 
Au 7~me ~chelon 

BAKOTISSA (Dominique), pour compter du 21 janvier 
1984; · 
LOUZOLO U ean), pour compter du 21 janvier 1984; 
YOULOU (Benjamin), pour compter du 29 juin 1984; 
DIZAHELA (Joseph), pour compter du 29 juin 1984; 

II/ - CATEGORIE D 
Dessinateurs 

a/ Hi~rarchie I 
Au 4~me ~chelon 

SANGOU (Augustin), pour compter du ler ja.nvier 
1984 ; 

Au 6~me ~chelon 
KOUILOU (Casimir), pour compter du 17 mai 1984; 

» 
b I · Chef Ouvrier 
Au 7~me ~chelon 

M. MALONGA (Marcel), pour compter du 1er janvier 
1984; 

Le pr~sent arr~et~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es. 

Par arr~t~ nP 10319 du 25 novembre 1985, sont promus 
aux ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 1984, les fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie C des Services Techniques (Travaux 
Publics), dont les noms suivent ACC : N~ant. 

CATEGORIE C 

M. 

MM 

MM 

M. 

MM 

MM 

MM 
TNSONDE (Denise), pour compter du 1er octobre 
1985; 
NTOUNTA (Edouard), pour compter du 1er octobre 
1985; 
NDEBELE (M~dard), pour compter du 2 octobre 1985 
NDZOBAZOLO (Emili~nne), pour compter du 3 octo 
bre 1985; 
NDEMBE MOUSSAHOU (Wilfrid), pour compter du 
1er octobre 1985; 
NYOUROBIA (Brigitte Victorine), pour compter du 
1er octobre 1985 ; 
NZOUSSI MANDOUNOU (Bernadette), pour compter 
du ler octobre 1985 ; 
NDOUAMORO (Julienne), pour compter du 5 octobre 
1985; 
OUGNOUNZA, pour compter du 1er octobre 1985; 
OVOTO YOUMOU, pour compter du ler octobre 
1985; 
ONKA MBOU (Patrice), pour compter du ler octobre 
1985; 
OKOMBI AMBANGO (Gen~vi~ve), pour compter du 2 
octobre 1985 ; 
SAMBA (Roger), pour compter du 10 octobre 1985 ; 
VOUANZI (Marie Rose), pour compter du ler octobre 
1985 ; 
MBOUSSOU (Nestor), pour compter du ler octobre 
1985; 

MM 

MM 

Agents Techniques 
a/ Hi~rarchie I 

Au 2~me ~chelon 
MM NGAMPIO (Jacques), pour compter du 28 ja.nvier 1984 

MONGO (Fran~ois), pour compter du 21 juillet 1984; 
Au 3~me ~chelon 

MBAMA (Fran~ois), pour compter du 1er octobre 
1984; 
SONDZO (Mix Albert), pour compter du ler octobre 
1984; 
MBONGO (Fran~ois), pour compter du 1er octobre 
1984; 

Au 4~me ~chelon 
KAKI (Raymond Patrice), pour compter du 23 mars 
1984. · 
KIBELOLO (Jacques), pour compter du 5 f~vtier 1984 
NGAKOSSO (Jean Paul), pour compter du 26 d~cem 
bre 1984; 
MABIALA (Antoine), pour cmpter du 2 septembre 
1984; 
OKEMBA (Andr~), pour compter du5 aot 1984; 

Au 3~me ~chelon 
M. KOUEDIATOUKA (Antoine), pour compter du 13 oc 

tobre 1985; 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de l'anciennet~, pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es. 

Par arr~t& n? 10314 du 15 novembre 1985, les Plantons de 
4~ ~chelon du cadre particulier des Personnels de service dont 
les noms suivent, sont promus au titre de lann~e 1979'au 5~ 
~chelon de leur grade ACC : ACC : N~ant. 
MM MASSAMBA (Michel), pour compter du ler ma.rs 1979 

ONDONGO (Da.niel), pour compter du 25 avril 1979; 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de l'an 

ciennet~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et de la sol 
de pour compter du 1er janvier 1981. 

Par arr~et~ n? 10318 du 25 novembre 1985, sont promus 
aux ~chelons ci-apr~s au titre de l'ann~e 1984, les fonctionnaires 
des cadres des cat~gories C et D des Services Techniques (Tra 
vaux Publics), dont les noms suivent : ACC : N~ant. 

I. - CATEGORIE C : 

Mlle 

M. 

Mlle 

MM 

Mlle 

MM 

Mmes 

Mlle 

M. 
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Par arr&t~ n? 10340 du 26 novembre 1985, M. ILOKI 
(Bernard), Chauffeur M~canicien de 4~ ~chelon du cadre parti 
culier des personnels de service, en service ~ Owando, est promu 
au titre de lann~e 1984, au 5~ ~chelon de son grade, pour 
compter du 17 mars 1984,ACC : N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~pour compter de la date ci-dessus indi 
qu~e. 

Par arr~t¢ n? 10338 du 26 novembre 1985, les Plantons du 
cadre particulier des personnels de service, dont les suivent. sont 
promus au titre de lann~e 1982, ACC : N~ant. 

Au 9~me ~chelon 
M. GOMA (Paul), pour compter du 1er janvier 1983; 

Au 10~ ~chelon 
MM KA YI (Basile), pour compter du 1er janvier 1982 ; 

MALANDA (Paul), pour compter du 1er janvier 1982; 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de lan 

ciennet~ que de la solde, pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es. ' 

dont les noms suivent, sont promus au titre de lann~e 1985, 
ACC: N~ant. 

I/- CATEGORIE C 
Hi~rarchie II 

a/- Contre Mattre 
Au 9~me ~chelon 

M. NZALANKAZI (Jean Baptiste), pour compter du 1er 
janvier 1985; 

II/ - CATEGORIE D 
Hi~rarchie I 

. d]- Chefs Ouvriers d'Administration 
Au 5~me ~chelon 

M. NGOKO (Norbert), pour compter du 30 juin 1985; 
Au 6~me ~chelon 

MM KOUBEMBA (Dominique), pour compter du 18 f~vrier 
1985; 
NKOUNKOU (Albert), pour compter du 18 fvrier 
1985; 

Au 7~me ~chelon 
MM AKOUELET (Jean Fran~ois), pour compter du 1er 

janvier 1985; 
BABOUTILA (Jean), pour compter du ler janvier 
1985; 
WONGA (Paul), pour compter du 1er janvier 1985; 

2/- Hi~rarchie II 
d/- Ouvrier d'Administration 

Au 6~me ~chelon 
M. BISSEMBOLA (Jean), pour compter du 7 mars 1985; 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
lanciennet~ que de la solde pour compter des dates ci-dessus in 
diqu~es. 

Par arr~t n9 10342 du 26 novembre 1985, les fonction 
naires des cadres des cat~gories C et D des Services Techniques, 
dont les noms suivent, sont promus au titre de lann~e 1980, ACC : N~ant. 

I-CATEGORIE C 
Hi~rarchie II 

a/- Agent Technique 
Au 5~me ~chelon 

M. MVEMBE (Andr~), pour compter du 1er d~cembre 
1980; 

b/ Hi~rarchie II 
Agents Techniques 
Au 4~me ~chelon 

IBOMBO (Joseph), pour compter du 9 juillet 1985; 
Contre Maftre 

Au 7~me ~chelon 
MBOKO (Raymond), pour compter du21 janvier 
1985; 

M. 

M. 

MM 

des caares des cat~gorie C et D des Services Techniques (Tra 
vaux Publics) dont les noms suivent : ACC : N~ant. 

I-CATEGORIE C 
a/ Hi~rarchie I 

Agents Techniques 
Au 2~me ~chelon 

GNALY MBOUMBA (Salin), pour compter du 1er ao0t 
1985; 
BAZOLO (Auguste), pour compter du 22 novembre. 
1985; 

II-CATEGORIE D 
Hi~rarchie I 
Chef Ouvrier 

Au 5~me ~chelon 
M. BOUKAKA (Lambert), pour compter du 1er juillet 

1985; 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de l'anciennet~,pour compter des dates ci-dessus indi 
quees. 

Par arr~t~ n 10334 du 26 novembre 1985, sont promus 
aux ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 1985, les Chauffeurs 
M~caniciens et Chauffeurs du cadre particulier des Personnels de 
Service, dont les noms suivent : 

I- Hi~rarchie A 
a/ - Chauffeurs M~caniciens 

Au 4~ ~chelon 
MM KILENDO (Alphonse), pour compter du 1er janvier 

1985; 
MATINGOU (Auguste), pour compter du 26 mai 
1985; 

Au 5~ ~chelon 
MM NGO (Maurice), pour compter du lerjanvier 1985; 

OKOMBI (Gaston), pour compter du 1er janvier 1985; 
BIKOUMOU (Marcel), pour compter du 1er janvier 
1985; 
MBOULA (Joachim), pour compter du 23 mai 1985 ; 

A 6~ ~chelon 
M. MANKOU (Guy), pour compter du 30 septembre 

1985; 
Au 7~ ~chelon 

M. MIENANDI (Daniel), pour compter du 5 octobre 
1985, 

Au 8~ ~chelon 
M. MALONGA (Daniel), pour compter du 8 juillet 1985; 

II/- Hi~rarchie B 
b/- Chauffeur 
Au 8~ &chelon 

M. NGANDZIAMI (Pierre), pour compter du 1er avril 
1985; 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de ve de la 
solde que de lanciennet~, pour compter des dates ci-dessus in 
diqu~es. 

Par arr~t¢ n 10336 du 26 novembre 1985, les fonction 
naires des cadres des cat~gories C et D des Services Techniques 
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II/ - CATEGORIE D 
Hi~rarchie I 

d/- Chef Ouvrier d'Administration 
Au 5~me ~chelon 

M. SESSE (Andr~), pour compter du 1er novembre 1980; 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lancien 

net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et de la solde 
pour compter du ler janvier 1981. 

Par arr~t n 10344 du 26 novembre 1985, les fonction 
naires des cadres des cat~gories C et D des services Techniques, 
dont les noms quivent, sont promus au titre de lann~e 1982 
ACC : N~ant ; 

I/- CATEGORIE C 
Hi~rarchie II 

a/- Agent Technique 
Au 6~me ~chelon 

M. MVEMBE (Andr~), pour compter du 1er d~cembre 
1982; 

II CATEGORIE D 
Hi~rarchie I 

b/- Chef Ouvier d'Administration 
Au 6~me ~chelon 

M. SESSE (Andr~), pour compter du 1er novembre 1982; 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de lan 

ciennet~ que de la solde pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es. 

Par arr~t n' 10346 du 26 novembre 1985, les Plantons de 
3~me ~chelon du cadre particulier des personnels de service, 
dont les noms suivent, sont promus au titre de lann~e 1977, au 
4~me ~chelon de leur grade ACC : N~ant. 
MM MASSAMBA (Michel), pour compter du ler mars 

1977; 
ONDONGO (Daniel), pour compter du 25 avril 1977; 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de l'an 
ciennet~ que de la solde, pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es. 

Par arr~t~ nP 10348 du 26 novembre 1985, les Plantons de 
6~me ~chelon du cadre particulier des personnels de service, 
dont les noms suivent, sont promus au titre de lann~e 1983, au 
7me ~chel~n de leur grade ACC : N~ant. 
MM MASSAMBA (Michel), pour compter du ler mars 

1983; 
ONDONGO (Daniel), pour compter du 25 avril 1983; 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
lanciennet~ que de la solde, pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es. 

Par arr~t~ nP 10350 du 26 novembre 1985, les Plantons de 
7~ ~chelon du cadre particulier des personnels de service, dont 
les noms suivent,sont promus au titre de lann~e 1985, au 8 
~chelon de leur grade ACC : N~ant. 
MM MASSAMBA (Michel), pour compter du ler mars 

1985; 
ONDONGO (Daniel), pour compter du 25 ail 1985; 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de l'an 
ciennet~ que de la solde, pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es. 

Par arr~t~ a 10352 du 26 novembre 1985, sont promus 
aux ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 1984, les Agents Tech 
niques de Laboratoire des cadres de la cat~gorie C, Hi~rarchie I 
des services sociaux (Sant~ Publique) de la R~publique Populaire 
du Congo, dont les noms suivent : ACC :N~ant. ' 

Au 2~me ~chelon 
Mme BATCHI n~e NDEBEKA (Marie Suzanne), pour comp 

ter du 2 novembre 1984 ; 

MM 

MIle 
MM 

Mlle 

M. 
Mmes 

MM 

Mme 

Mmes 

Mlle 

Mme 

Mlle 
MM 

Mme 

M. 
Mlle 

M. 
Mmes 

M. 

Mme 

Mlle 

Mme 

M. 

M. 
Mme 

Mlle 

M. 
Mme 

M. 
Mmes 

BIASSALA (Vonant), pour compter du 10 octobre 
1984. 
BOULINGUI BUOLINGUI (Jean Paul), pour compter 
du 12 janvier 1984; · 
INGOUAKA DYTHA (Guillaumette), pour compter du 
14d~cembre 1984; 
KIMBOUALA (Pierre), pour compter du 22 janvier 
1984; 
LEMBOUMI (S~bastien), pour compter du 15 avril 
1984; 
LOLA (Nicole Esp~rance), pour compter du 9 juin 
1985; 
LOUZOLO (Gabriel), pour compter du 16 janvier 1984 
MABIALA n~e BABELA (Julienne), pour compter du 
6 mars 1984; 
MISSAKILA n~e MAYELA (Martine Viviane), pour 
compter du 9 juin 1985; 
MOUSSAVOU (Anatole), pour compter du 17 juillet 
1984 ; 
NGOULOU (Pierre), pour compter du·8 juin 1985; 
NKAYA (Faustin), pour compter du 18 janvier 1984; 
YOKA n~e OVOUNDARD (Alphonsine), pour comp 
ter du 21 juin 1985; 

Au 3~me ~chelon 
GALEBAYE n~e APELE DIONI (L~onie), pour comp 

KOUENDZE ne ODZALA (Marie Claire), pour comp 
ter du 3 d~cembre 1984 ; 
OKABANDE n~e ASSOUNGA (Antoinette), pour 
compter du 5 d~cembre 1984 ; 
OKOMBA (Marguerite Edmonde Yolande), pour comp 
ter du 13 novembre 1984. 

Au 4~me ~chelon 
ADZABI n~e LEFOUNGA (Cathrine), pour compter 
du 2 mars 1985; 
BILONGUI (Clotilde), pour compter du 1er juin 1984 ; 
IBOVI (Joseph Adam), pour compter du 8 mars 1984 ; 
MA YEMBO (Romain), pour compter du 11 novembre 
1984; 
LONZANIABEKA n~e NGALA (Henriette), pour 
compter du 5 juin 1985; 
TCHIBINDA (Jean Pascal), pour compter du 28 janvier 
1984;  
YASSI SAMBA (os~phine), pour compter du 9 f~vrier 
1984; 
MATOUO (Joel), pour compter du 19 jnavier 1984; 
NGASSAKI n~e CARNOY (Jeanne), pour compter du 
10 janvier 1984; 
NDEMBE KIBANGOU n~e TCHICAYA (Charlotte), 
pour compter du 21 ao~t 1984; 
NGUILA (Rolland Pierre), pour compter du 15 mai 
1984; 
NSONDE n~e KATOUKOULOU (Bernadette), pour 
compter du 12 mai 1984 ; 

Au 5~me ~chelon 
BANTSIMBA (Fran~oise), pour compter du 7 d~cem 
bre 1984; 
BAYONNE n~e POUTI (Germaine), pour compter du 
19 juin 1985; 
BOUNDA (Rao~l), pour compter du 19 'd~cembre 
1984; 
BU (Mathias), pour compter du 22 d~cembre 1984; 
EBOMOUA n~e BALOUNDAMA (Rosalie), pour 
compter du 25 mai 1985 ; 
ELANGA (Victorine), pour compter du 19 d~cembre 
1984; 
KIKAMA (Daniel), pour compter du 19 jui 1984; 
KISSAMA n~e BOUBOTE (Marie Jeanne), pour comp 
ter du 19 juin 1984; • • 
LEBILA [Albert), pour compter du 19 d~cembre 1984 
LEMBA n~e MAY~LA (Pierrette) pour compter du 19 
juin 1985; 
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M. 
Mme 

Mlles 

Mmes 

BOUBELO n~e BONAZEBI (Albertine), pour compter 
du 2 septembre 1984; 
BOUSSI (Firmine), pour compter du 24 ao0t 1984 ; 
MOUANGA (Christine), pour compter du 2 septembre 
1984; 
MANKOU n~e MOUYINGOU (Elisabeth), pour comp 
ter du 24 aot 1984; 
NDISSANI (Suzanne), pour compter du 30 juillet 
1984; 

Au 3~me ~chelon 
GANGALA (Isabelle), pour compter du 21 juin 1984; 

Au 5~me ~chelon 
BEMBA n~e BAYETELA (Sabine), pour compter du 
11d~cembre 1984; 
DIANDABOU ne NTOMBO (Elisabeth), pour comp 
ter du 11 d~cembre 1984 ; 
BIFFOU (Marthe), pour compter du 11 d~cembre 
1984; 
EWONOKO (Albertine), pour compter du 11 d~cembre 
1984; 
ILOKI n~e APENDI (Georgine), pour compter du 11 
juin 1985; 
INGOUAKA n~e MOUSSENI (Victorine), pour comp 
ter dull juin 1984; 
MASSAMOUNA (Pierrette), pour compter du 11 d~ 
cembre 1984 ; 
NDOUDI n~e NGOUNGA (Marguerite), pour compter 
du 11juin 1984; 
PEMBA n~e OUMBA (H~l~ne), pour compter du 11 
juin 1984 ; 
SAYA n~e BOUANA (Martine),pour compter du 11 
d~cembre 1984 ; 
BILLO (Cl~mentine), pour compter du 11. d~cembre 
1984; 

Aa 8~me ~chelon 
MICKOUNGULT n~e KOUMBA (Louise), pour comp 
ter du 1er janvier 1985; 
NKOUKA (Fid~le II), pour compter du 1er juillet 1984 
NKOUNKOU (Eugene), pour compter du 1er aril 
1984; 
SITA (Ange), pour compter du 1er janvier 1984 ; 

Au 9me ~chelon 
BIELL (Edouard), pour compter du 1er janvier 1984; 
DIELLA (Gabriel), pour compter du 1er janvier 1984 ; 
DZOUOLO (Fran~ois), pour compter du 1er janvier 
1985; 
GOLLO (Joseph), pour compter da 1er juillet 1984; 
OBANDZI (St~phane), pour compter lu 1er juillet 
1984; 

Mlle 

Mmes 

Mlle 

Mme 

Mlle 

Mlles 

Mme 

MIles 

Mmes 

Mlle 

Mmes 

Mme 

MM 

Au 10~me ~chelon 
M. EWONG (Joseph), pour compter du 1er janvier 1984; 

II- Hi~rarchie II: 
Infirmiers 

Au 6me ~chelon 
M. KILENDO (Athanase), pour compter du 28 aot 1984 
Mlle NGUENIMI )Marie), pour compter du 30 octobre 1984 
M. NKOUNKOU (Jean Marie), pour compter du 14 d6 

cembre 1984 ; 
Au 9~me ~chelon 

M. MALIE NZILA (Joachim), pour compter du 1er sep 
tembre 1984; 

Mme MPASSI n~e MANIOUNDOU (Gertrude), pour comp 
ter du 1er mars 1984; 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~,pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es. 

Par anet~ n 10360 du 26 novembre 1985, sont promus ~ 
trois (3) ans au titre de lann~et984les Infirmiers Brevet~s des 

MM 

. 
LOUSSIOBO n~e NKOUSSOU (Berthe), pour compter 
du 19 juin 1984; 
MABANDA n~e KINANVOUIDI (Claudine), pour 
compter du 19 juin 1984; 
MALELA n~e MAKAMBO (Marie Gabrielle), pour 
compter du 25 novembre 1984 ; 
MEKANE (Germaine), pour compter du 19 juin 1984; 
MIYOUNA (Lucien), pour compter du 9 f~vier 1985 ; 
MOUANGANGA (Marie Jeannette), pour compter du 
8 juin 1985; 
NGANDOU NDOUMOU (Jean Claude), pour compter 
du 16 juillet 1984 ; 
NGU~FOULI n~e ONTSIRA (Marie Madeleine), pour 
compter du 21 juillet 1984; 
NKUNKOU (David), pour compter du 19 juin 1984 ; 
ONT'ANGO (Claire), pour compter du 4 octobre 1984 ; 
TATY n&e PEMB~LLOT (Evelyne), pour compter du 
19 jun 1984; 
TOUKOULA (Fran~oise), pour compter du 11 juin 
1984 ; 
ZIMBIKISSA (Albertine), pour compter du 19 juin 
1984 ; 

Au 6~me ~chelon 
MM EKEMA OKANA (Barth~lemy), pour compter du 1er 

juin 1985; · 
MATOU.(Ambroise), pour compter du 14juillet 1984 ; 
NSANGOU (Bernard), pour compter du 12 avril 1985 ; 
BOUSSOUKOU (Henri), pour compter du 1% janvier 
1985; 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue d e la 
solde que de lanciennet~, pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es. 

Par arr~t~ nP 10353 du 26 novembre 1985, sont promus ~ 
trois (3) ans aux ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 1984, les 
Agents Techniques de Laboratoire, des cadres de la cat~gorie C: 
Hi~rarchie I, des Services Sociaux (Sant~ Publique) de la R~pu 
blique .Populaire du Congo, dont les noms suivent, ACC : N~ant. 

Au 2~ ~chelon 
M. MBOUMBA MBOUMBA, pour compter du 4 d~cembre 

1985; 
Mlle SEMO (Laurence), pour compter du 21 avil 1985 ; 

Au 3 ~chelon 
M. MABIALA (Jean Pierre), pour compter du 8 mai 1985 
Mlle NGALA (Anne), pour compter du 26 juin 1985 ; 

Au 4~ ~chelon 
M. IMBONDA (D~sir~ Albert), pour compter du 23 no 

vembre 1985; 
Mme NOUANOUNOU n~e KLANGUEBENE (H~l~ne), pour 

compter du 12 mai 1985.; 
Au 5~ ~chelon 

Mme AMPAT n~e PEMOT TCHITOULA (Josphine), pour 
compter du 19 d~cembre 1985; 

M. GOKABA (Jean), pour coppter du 21 juillet 1985;; 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de lanciennet~, pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es. 

Par arr&t~ n' 10359 du 26 novembre 1985, sont promus 
aux ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 1984, les fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie D, des Services Sociaux (Sant~ Publi 
que) de la R~publique Populaire du Congo,dont les noms sui 
vent. ACC : N~ant. 

I/ - Hi~rarchie' I 
Infirmiers Brevet~s 

. Au 2~me ~chelon 
Mlles BABELANA (Jacqueline), pour compter du 2 septem 

bre 1984; . 
BASSAKININA (Adle), pour compter du 2 septembre 
1984; 

M. 
Mlle 
Mme 

Mlle 
M. 
Mle 
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Mlle 

Mmes 

M. 
Mme 

MMles 

Mme 

M. 
Mlle 
Mme 

Miles 

M. 
Mme 

Mlle 
Mme 

MM 

Mlle 

MM 

Mlle 

Mme 

Mlle 

A/ CATEGORIE C 
Hi~rarchie I 

Secr~taires Comptables 
Au 2~ ~chelon 

BISSOMBOLO (Pierrette), pour compter du 1er juin 
1985; 
DIAOUA MILANDOU n~e AKOLI (Th~r~se), pour 
compter du ler juin 1985; 
ESIOULI n~e BAYENI (Christine),pour compter du 
ler juin 1985 ; 
GALION (Jean Marie), pour compter du 1er septembre 
1984 ; 
IHOUNGA n~e MASSIKA (Germaine), pour compter 
du 10 septenbre 1984; 
INGOB~ (Th~r~se), pour coppter du 17 novembre 
1984; 
KONGO BOUANGA (Fran~oise Romaine), pour 
compter du 6 d~cembre 1984; 
SOMAYE n~e LOUKOULA (Aminata), pour compter 
du 31 aot 1984; 
LOUNDOU (Albert), pour compter du 1er mars 1985, 
MASSA (Monique), pour compter du 3janvier 1985; ' 
MIKOINDOU MOUELA n~e MOUEME (Pierrette), 
pour compter du 30 mai 1985; .. 
MPOMBO (Louise), pour compter du 26 juin 1985 ; 
NGAMBA (Jeanne), pour compter du 30 novembre 
1984; 
NSIMBA (Daniel), pour compter du 3 d~cembre 1984; 
ONIANGUE n~e ITOUA (Cath~rine Flore), pour 
compter du 9 septembre 1984; . 
PACKOU (Jacqueline), pour compter du 30 mai 1985; 
POUDI BOUNGOU n~e MOUANDA (Elisabeth), pour 
compter du 7 mars 1985; 
TAMBIKA (S~bastien), pour compter du 14 d~cembre 
1984; 
YANDZA (Jean Rufin), pour compter du 26 novembre 
1984; . 
ZINGA (Marie Louise), pour compter du 8 mai 1984 ; 

Au 3~ ~chelon 
ABBET (Jacques), pour compter du 15 septembre 
1984; 
ALAMBOUALA (Jean), pour compter du 1er ao~t 
1984; b DAMBHAD (No~l), pour compter du 1er septembre 
1984· · 
MOUSSA VOU (Claudine), pour compter du 17 d~cem 
bre 1984; 
NKASSA n~e ONYONGO (Marthe), pour compter du 
1er aot 1984 ; 
YAOUE (Francoise Marie Rose), pour compter du 19 
novembre 1984; 

MM 

Mlle 

M. 

MM 

Mlle 

Au4~~chelon " : :. 2, 
• ·» ..e .-,·.+ ? • , 

BALOKY (Alphonse), pour compter du 22 f~vrier 
1985; ' • ·..., 
EKOUNDZO (La Aim~ Virgile), pour compter du4 
aot 1984; · . 
MOUNDELE (Adle), pour cmnpier du 22 d~cembre 
1984. . ·•. 
OSSEBI (F~lix), pour compter du 19 aot 1984; "3° 

Au 5~ ~chelon 
MABOUEDI (Paul), pour compter du 19 d~cembre 
1984; • :. 
ONKANI (L~on), pour compter du 1er avril 1985; 

Au 6~ &chelon 
ADZAMOSSAKA GALLELE (Madeleine), pour comp 
ter du 10 ao~t 1984; 

cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie Ides Services Sociaux (Sant~ 
Publique) de la R~publique Populaire du Congo, dont les noms 
suivent ACC :n~ant. 

Au 3~me ~chelon 
MIles BIKOUTA (H~l~ne), pour compter du 10 octobre 1985 

MIL ANDO~ (C~line), pour compter du 2 juillet 1985; 

Au 4~me~chelon 
M. KOUANGOU (Gilbert), pour compter du 6 octobre 

1985; 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de lanciennet~,pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es. 

Par arr~t~ n 10362 du 26 novembre 1985, sont promus 
aux ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 1984, les fonctionnaires 
des cadres des cat~gories C et D des Cadres Administratifs de la 
Sant~ Publique de la R~publique Populaire du Congo, dont les 
noms suivent ACC :N~ant. 

B/- CATEGORIE D 
Hi~rarchie I 

Secr~taires Medicaux 
Au 2~ ~chelon 

Mlles GANGALA (Claudine Bertille), pour compter du 27 
avril 1984; 
KEKOLO (Antoinette), pour compter du 13 novembre 
1984; 
KENGUE (Marie Jos~e), pour compter du 4 mai 1984; 
KIMINOU (Alphonsine), pour compter du 4 novembre 
1984; 

MM MAMPOUYA (Sylvestre), pour compter du 2 septem 
bre 1984; 
MASSENGO (Daniel Alfred), pour compter du 6 no 
vembre 1984; 
MAYALA (Prosper), pour competr du 4 mai 1984; 
MISSAMOU, pour compter du 27 octobre 1984; 
MOUGAMY (OLivier Edouard), pour compter du 12 
mai 1984; 

Mlles MPASSI (Ang~lique), pour compter du 26 maj 1984; 
NOMBO BOUMBA (Madeleine), pour compter du 25 
mai 1984; 
KENGUE (Honorine), pour compter du 5 mai 1984; 

MM SAMBA (Louis Jean Baptiste), pour compter du 13 
novembre 1984 ; 
SAMBA (Gabriel), pour compter du 18 mai 1984; 
TITI (Germain), pour compter du 18 mai 1984; 

Au 3~ ~chelon 
Mme KINA n~e OUMBA (Marie Elise), pour compter du 27 

juin 1984; 
M. NSASSA (Dieudonn~), pour compter du 2 avril 1985; 

Art. 2.-- Le pr~sent arr~t~ prendra effet, tant du point de 
vue de la solde que de lanciennet~, pour compter des dates ci 
dessus indiqu~es. 

Par arr~t~ n' 10363 du 26 novembre 1985, sont promus ~ 
trois_(3) ans aux ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 1984, les 
Secr~taires Compatbles des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I, 
des Cadres Administratifs de la Sant~ Publique de la R~publique 
Populaire du Congo, dont les noms suivent ACC : N~ant. 

Au 2~me ~chelon 
Mlles MABANDZA (Elisabeth), pour compter du 5 mars 

1985; 
MILEMBOLO (Fran~oise), pour compter du 10 mars 
1985; 
TATY (L~onie. Antoinette), pour compter du 2 d~ 
cembre 1985; 

Au 4~me ~chelon 
M. NZENGUI (Ean Marie), pour compter du 16 aot 

1985; 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de l'anciennet~, pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es. 
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Par arr~t~ n 10441 du 28 novembre 1985, sont promus 
aux ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 1983, les fonctionnaires 
des cadres des cat~gories i2 et B de l'Information, dont les noms 
suivent : 

Au 8~me ~chelon, indice 1280: 
KOUAPITI (Jean Marie), pour compter du 19 juillet 
1983 

II- Ing~nieurs des Travaux 
Au 2~me ~chelon, indice 780 

KABAZOLAKO (Maurice), pour compter du 16 mai 
1983; .. 
MASSENGO (Olivien), pour compter du 8 janvier 1983 
TSIBA (P~lagie M. Reine), pour compter du 22 octobre 
1983; 
KANGA (Raymond), pour compter du 3juillet 1983 ; 
NGOTENI (Clestin), pour compter du 1er octobre 
1983; 
BAT~LA (Pierre), pour compter du 1er octobre 1983; 

Au 3~me ~chelon, indice 860 
SITA (Germaine), pour compter du 3 mai 1983 ; 

Au 4~me ~chelon, indice 940 
MPEBO (Gaston), pour compter du 25 juillet 1983; 
ONGULT (Blaise), pour compter du 16 aot 1983; 

Au 5~me ~chelon, indice 1020 
MACONDO (David), pour compter du 1er janvie 
1983; 

Au 7~me ~chelon, indice 1180 
MATSOKA (Samuel), pour compter du 19 juillet 
1983; 

Au 9~me ~chelon, indice 1360 
MALONGA (Luc), pour compter du 11 avril 1983; 

CATEGORIEB 
Hi~rarchie I 

I Journalistes niveau I 
Au 2~me ~chelon, indice 640 

MASSENGO (Alphonse), pour compter du ler janvier 
1983; 

Au 3~me ~chelon, indice 700 
MANGANDZA n~e BAYI (Marie), pour compter du 19 
novembre 1983; 
NKOMBO (Jean Louis), pour compter du. 6 juillet 
1983 ; 
GOUAMA (Joseph), pour compter du 6 juillet 1983; 
NGAMAGNIE TSOUMOU (Lucienne), pour compter 
du 6 juillet 1983; . 

Au 4~me ~chelon, indice 760 
KALAFOUA (Patrick), pour compter du 22 d~cembre 
1983; 
ITOUA (Lambert), pour compter du 1er janvier 1983; 
MAKANDA (Th~r~se), pour compter du 22 d~cembre 
1983; •. 
EKONGOLOKO (Gilbert), pour compter du 20 mai 
1983; 
EKANGA (Jean Marie), pour compter du 3 octobre 
1983; 

Au 5~me ~chelon,indice 820 
SAFOUESSE (F~licit~), pour compter du 1er janvier 
1983; 
NZONZA (Charles), pour compter du 15 juillet 1983; 
BAMBI (Jean Guy), pour compter du 21 juillet 1983; 
OKOBE (Hilaire), pour compter du 29 jillet 1983; 

Au 6~me ~chelon, indice 860 
BAKABADIO (Bernard), pour compter du 19 juiller 
1983; 
MALANDA (Edouard), pour compter du 1er janvier 
1983; 

Au 7me ~chelon, indice 920 : 
BABET (Martin), pour compter du 1er janvier 1983 ; 

M. 

M. 

M. 

Mlle 

Mlle 
MM 

MM 

M. 

M. 

MM 

MM 

Mlle 

MM 

Mlle 
MM 

Mlle 

MM 

MM 

M. 

CATEGORIE A 
Hi~rarchie II 

I.- Journalistes niveau II 
Au 2~me ~chelon, indice 780: 

MAY AMA (Joachim), pour compter du 9 janvier , 
1983; 

Au 3me ~chelon, indice 860 

ATARABOUNOU (Jean), pour compter du 2 ao~t 
1983; 
KETO (Georges), Pour compter du 25 f~vrier 1983 ; 
TSIDEK.ELE (Pauline), pour compter du 2 mai 1983 ; 
NKALLA LAMBI, pour compter du 4 aot 1983; 

NDZEBET (Jeanne), pour compter du 18 avril 1983; 

Au 4~me ~chelon, indice 940 : 
NANGA NANGA (Pascal), pour compter du 1er janvier 
1983; 
SAMBA n~e KIDIBA (Anne Marie), pour compter du 
22 d~cembre 1983; 
MALONGA (Eugene), pour compter du 1er janvier 
1983; 
MPAN (Joseph Gaspard), pour compter du 4 avril 
1983; 

Au 5~me ~chelon, indice 1020 : 
MASSENGO (Cl~ment), pour compter du 1er janvier 
1983; 
MAVOUNGOU (Armand), pour compter du 1er avril 
1983; 
MBEYET (Adrien), pour compter u 19 juillt 1983; 
NGAVOUKA (Albert), pour compter du 19 juillet 
1.983; 

Au 6~me ~chelon, indice 1090 : 
BAYACK (Germain), pour compter du 19 juillet 
1983 ; 

Au 7~me ~chelon, indice 1180: 
MABIKA (Piere), pour compter du 19 juillet 1983; 

MM 

M. 

Mne 

M. 

MM 

MM 

MM 

Au 6~ ~chelon 
BILAFOU (Gabriel), pour compter du 18 f~vrier 1985 
DIAKAYIDIKA (Albert), pour comipter du 18 f~vrier 
1985· · 
MILANDOU.(Jean), pour compter du 18 f~vrier 1985; 

Au 8 ~chelon 
M. MPOUTOU (Pierre), pour compter du 30 novembre 

1985; 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de lanciennet~, pour compter des dates ci-dessus indi 
q~~es. 

Mlle M. Mlle 

M. 

M. 

Par arr~t~ n? 10374 du 27 novembre 1985, M. OBAMBO 
(Louis), Secr~taire d'Administration Principal de 1er ~chelon 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des SAF (Administra 
tion G~n~rale), en service ~ la Direction G~n~rale de la Fonction 
Publique, est promu au titre de l'ann~e. 1985,au 2~ ~chelon de 
son grade pour compter du 11 octobre 1985 ACC: N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter de la date ci-dessus in 
diqu~e. 

par arr~t~ n? 10421 du 27 novembre 1985, sont pro 
mus aux ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 1985, les Manipula 
teurs de laboratoire des cadres, de la cat~gorie D, hi~rarchie I 

. des Services Techniques (Mines), dont les noms suivent ACC : 
Naft. 
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KAZOUNA (Th~dore), pour compter du 21 juillet 
1983; 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lancien 
net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et de la solde 
pour compter du 1er janvier 1984. 

Au 7~me ~chelon, indice 1180 
KODIA (Alain), pour compter du 26 janvier 1984; 
MIANKOUIKILA (Georges), pour compter du 19 d~ 
cembre 1984; 

Au 8me ~chelon, indice 1280 
NGAYI VOUEMBE (Cyril), pour compter du 11 avril 
1984; 

CATEGORIEB 
Hi~rarchie I 

I- Journalistes Niveau I 
Au 3~me ~chelon, indice 700 

DIELE (Joseph), pour compter du 6 janvier 1984; 
MPOLO OKOUALA (Marie), pour compter du 6 jan 
vier 1984; ' 

Au 4~me ~chelon, inlice 760 
MOUKOUNON COMLAN (Jean Constant), pour 
compter du 18 mai1984; 
NSONI (Madeleine), pour compter du 1er juillet 1984; 
MBEMBA (Albert), pour compter du 21 juillet 1984 ; 

Au 5~me ~chelon 
NT'SIENEMONI (Joseph), pour compter du 1er octo 
bre 1984; 

II Adjoints Techniques 
Au 2~me ~chelon 

GAZANIA (Daniel F~licien), pour compter du 22 juil 
let 1984; 

Au 3~me ~chelon 
MALONGA (Vincent), pour compter du 2 d~cembre 
1984; 
BINDIKA (Marcel), pour compter du 27 juin 1984; 

Au 4~me ~chelon 

M 

MM 

M. 
Mlle 

M. 
Mlle 

M. 

M. 

MM KIMANI (Dominique), pour compter du 14 mai 1984; 
TALANTSY (L~on), pour compter du 1er janvier 
1984; 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de l'an 
ciennet~ que de la solde, pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es. ' 

MM 

Par arr~t~ ' 9819 du 16 novembre 1985, M. 
TARANGANKION (Henri), Ing~nieur des Techniques Indus 
trielles Stagiaire des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
services Techniques, en service ~ la SOTEXCO ~ Brazzaville, est 

Par anret~ n 10540 du 30 novembre 1985, sont promus au 
2~me ~chelon au titre de lann~e 1983, les Monitrices Sociales 
(Option Pu~ricultrice) des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
des Services Sociaux (Sant~ Publique) de la R~publique Popu 
laire du Congo, dont les noms suivent : ACC : N~ant. 
Mme LENDE n~e MATOUMPA (Bernadette), pour compter 

du 26 aott 1983 ; 
Mlles LOCKO (Solange Viviane), pour compter du 15 juin 

1983; 
MALONGA BOUESSO (Ev~lyne), pour compter du 27 
mai 1983 ; 
MATSANGA (Albertine), pour compter du 4 avril 
1983; 
MOUSSOUNDA (Pauline), pour compter du 21 juin 
1983; 
MOUT'SAMBOTE (Rose), pour compter du 10 juin 
1983; . 
OUMBA MAHINDOU (Euphrasie), pour compter du 8 
mai 1983 ; 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es. 

TITULARISATION 

II. Adjoints Techniques: 
Au 2~me ~chelon, indice 64° 

TOLO (Alphonse), pour compter du 1er janvier 1983; 
BABOUANA, pour compter du 28 septembre 1983 ; 

Aa 3~me ~chelon, indice 700 : 
TCHISSAFOU GOMA (Auguste), pour compter du 6 
janvier 1983; 
MATOKO (Maurice), pour compter du 6 janvier 1983; 
NZOUROUMBI (Anne), pour compter du 6 janvier 
1983; 
NGANKIMA (Basile), pour compter du 3 mars 1983; 
NGANTSELE MIET. (S~bastien), pour·comper du 6 
juillet 1983; 

Au 4~me ~chelon, indice 760: 
YOMBI (Dominique), pour compter du 18 mai 1983; 
ENDOMBE (Sim~on), pour compter du 21 janvier 
1983; 
AMBANGOU (Alexandre), pour compter du 18 no 
vembre 1983;  
KOUARATA (Gr~goire), pour compter du 1er juillet 
1983; 

Au 5~me ~chelon, indice 820 : 
MAMPOUYA n~e MAYASSI (Fran~oise), pour comp 
ter du 21 juillet 1983; 

II Ing~nieurs : 
Au 2~me ~chelon, indice 780 

DASSOA (F. Xavier), pour compter du ler octobre 
1984; 

Au 3~me ~chelon, indice 860 
NTSILA (J~r~me), pour compter du 23 janvier 1984; 
MAMIOUYA (Xavier), pour compter du 1er juillet 
1984; 
DISSA (Raphael), pour compter du 1er juillet 1984 ; 
BAKOULA (Jacques), pour compter du 1er juillet 
1984; 

Au 4~me ~chelon, indice 940 
MABIALA (Isidore), pour compter du 16 ao0t 1984; 
SAMBA (Ferdinand), pour compter du 16 ao0t 1984; 
AYESSA ALINGUI S~YES, pour compter du 16 aot 
1984; 

Au 6~me ~chelon, indice 1090 
TSINDA (Gilbert), pour compter du 6 d~cembre 1984 
OLESSA (Alain Joseph), pour compter du 6 d~cembre 
1984; 

MM 

MM 

MM 

MM 

Mme 

Mlle 

MM 

MM 

M. 

MM 

MM 

Par arr~t~ n 10442 du 28 novembre 1985, sont promus 
aux ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 1983, des fonction 
naires des cadres des cat~gories A2 et B de l'Information,dont 
les noms suivent ACC :n~ant. 

CATEGORIEA 
Hi~rarchie II 

I-Journalistes Niveau II 
Au 2~me ~chelon, indice 860 

OKANA (Roch), pour compter du 29 janvier 1984 ; 
ZINGA (Lopes Andr~), pour compter du 27 d~cembre 
1984; 

Au 5~me ~chelon, indice 1020 
EWOLO (Lucien), pour compter du 1er avil 1984; M. 
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M. 

Mlle 

Mme 

Mlle 
Mme 

Mlle 
MM 

Mlle 

MM 

Par arr~t¢ n? 10247 du 23 novembre 1985, les fonction 
naires stagiaires des cadres des cat~gories A2 et BI de l'Informa- 

Au 1er ~chelon, indice 300 ACC: N~ant. 
Mlle BATANGOUNA GOMBO (Marie France),pour comp- 

ter du 7 octobre 1983; . 
M. NKENZO MAFOUNDU, pour compter du 14 d~cem 

bre 1983; 
Mlle NIANTOUALA (Honorine), pour compter du 14 d~ 

cembre 1983 ; 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de lanciennet~, pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es. 

Par arr~t~ ' 10112 du 21 novembre 1985, les fonction 
naires stagiaires des cadres des cat~gories C et D, des cadres ad 
ministratifs de la Sant~ Publique de la R~publique Populaire du 
Congo, dont les noms suivent, sont titularis~s et nomm~s au ler 
~chelon de leurs grades, comme suit. ACC : N~ant. 

A/ CATEGORIE C 
Hi~rarchie I 

Secr~taires Comptables 
Au 1er ~chelon, indice 440 

Mlle POUDI BOUNGOU n~e MOUANDA (Elisabeth), pour 
compter du 7 septembre 1982; 

M. YANDZA (Jean Rufin), pour compter du 26 novembre 
1982; 

B/ CATEGORIE D 
Hi~rarchie I 

Secr~taire Medical 
Au 1er ~chelon, indice 300, ACC : n~ant. 

M. MISSAMOU,pour compter du 27 avril 1982 ; 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de lanciennet~,pour compter des dates ci-dessus indi 
quees. 

Par arret~ n 10120 du 21 novembre 1985, M. ITOUA 
LEKANDZA (Bernard), Adjoint Technique du Machinisme 
Agricole des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services 
Techniques (G~nie Rural),en service ~ MOKEKO (R~gion de la 
Sangha)yest titularis~ et nomm~ au 1~ ~chelon de son grade, in 
dice 590, au titre de lanne 1982, pour compter du 16 septem 
bre 1982, ACC : N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prenlra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter de la date ci-dessus indi 
qu~e. 

Par anret¢ n 10248 du 23 novembre 1985, les Secr~taires 
Comptables Principaux Stagiaires des cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des caates administratifs (Sant~ Publique) de la R& 
publique Populaire du Congo, dont les noms suivent, sont itu 
laris~s au tite de lann~e 1985 et nomm~s au 1er ~chelon de 
leur grade, indice 590. ACC : n~ant. 
Mlle AGNIO (Jeanne), pour compter du 30 janvier 1985 ; 
MM AKEBE OLOUKA (Z~phirin Pascal), pour compter du 

4 f~vier 1985; . 
BASEKA (J~r~me)pour compter du 27 janvier 1985; 
BOYA OGNE (Elise), pour compter du 30 janvier 1985 
MAHOUA (F~lix), pour compter du 7 mars 1985; 
MASSAMBA (Victor), pour compter du 27 janvier 
1985; 
MATALA MILANDOU (Marie H~l~ne), pour compter 
du 30 janvier 1985; 
MAYABELA (Stepby Samuel), pour compter du 30 
janvier 1985 ; 
MOUNTATA (R~n~), pour compter du 21 f~vrier 1985 
NKODIA (L~on), pour compter du 30 jancier 1985 ; 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~,pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es. 2 -CATEGORIE D 

Hi~rarchie I 
Secr~taires M~dicaux 

titularis~ au titre de lann~e 1980 et nomm~ au 1er ~chelon de 
son grade, indice 710, pour compter du J f~vrier ACC : N~ant. 

Le Pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue dela 
solde que de lanci~nnet~, pour compter de la date ci-dessus in 
diqu~e. 

Par anret~ a° 9887 du 18 novembre 1985, M. SAFOU 
PAMPA (Donatien), Agent Technique de sant~ stagiaire des ca 
dres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ 
Publique) de la R~publique Populaire du Congo,cn servi ce au 
service de Sante du Kouilou, est titularis~ et nomme au ler 
~chelon de son grade, pour compter du 28 d~cembre 1978, indi 
ce 440, ACC :n~ant :Ann~e 1978, . 

Le pr~sent arr~t~ prendr~a ertet tant du point de vue de la 
solde' que de lanciennet~ pour compter de la date ci-dessus jndi 
qu~e. 

Par aret¢ n? 9912 du 18 nevembre 1985, M. NGAMBA 
(GUY Claude France), Agent Technique des Travaux Publics de 
2~ ~chelon stagiaire des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
Services Techniques (G~nie Rural),)en service ~ Mouyondzi (R~ 
gion de la Bouenza), est titularis~ et nomm~ au 2~ ~chelon de 
son grade, indice 470,au titre de lann~e 1981,pour compter du 
28 novembre 1981. ACC : N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter de la date ci-dessus indi 
qu~e. 

Par arr~t~ n? 9951 du 18 novembre 1985, Mlle OKANDZA 
(Christine), Attach~ des Douanes Stagiaire des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie II, 'en service ~ la Direction R~gionale des 
Douanes ~ Brazzaville, est titularis~e et nomm~e au titre de} 
lann~e 1983, au 1er ~chelon de son grade, indice 620, pour 
compter du 1er d~cembre 1983, ACC : N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lancien 
net~, pour compter de la date ci-dessus indiqu~e et de la solde ~ 
compter du 7 aot 1984. 

Par arr~t n' 9983 du 19 novembre 1985, les Adjoints 
Techniques Stagiaires des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des Services Techniques (Travaux Publics), dont les noms sui 
vent, en service ~ la Direction de lEiergie et des Hydrauliques ~ Brazzaville, sont titularis~s et nomm~s au titre de lann~e 
1984, au 1er ~chelon de leur grade, indice 590 ACC : N~ant. 
MM MABIKA (C~lestin), pour compter du 30 avril 1984; 

SIASSIA (Ghislain Leopold Bruno Dahira), pour 
compter du 30 avril 1984; 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter de la date ci-dessus indi- 
qu~e. • 

Par anet~ n' 10064 du 20 novembre 1985, les fonction 
naires stagiaires des cadres des cat~gories C et D des cadres ad 
ministrat'fs de la Sant~ Publique de la R~publique Populaire du 
Congo, dont les noms suivent, sont titularis~s et nomm~s au ti 
tre de l'ann~e 1983, dans leurs grades. ACC :n~ant. 

1-CATEGORIEC 
Hi~rarchie I 

Secr~taires Comptables 
Au 1er ~chelon, indice 440 : ACC : n~ant. 

ANVOULI n~e MOULOUNA (Monique), pour compter 
du 1er septembre 1983; 
YOUNGO (Jeanne), pour compter du 25 mars 1983 ; 
BI VOUMA n~e NLANGUI (Madeleine), pour compter 
du 13 d~cembre 1983; 
MBOUKOU BAKALA (Albert), pour compter du 30 
juillet 1983; 
YAHBOA (Jos~phine), pour compter du 23 aodt: 
1-983; 
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tion dont ies noms suivent, sont titularis~s et nomm~s au titre 
- de lanne 1983. 

RECLASSEMENT 

MM 

CATEGORIE A, 
Hi~rarchie II. 

Journalistes niveau II 
Au 1er ~chelon, indice 710: 

GAMBOMI (Marcel), pour compter du 20 septembre 
1983, ACC :n~ant; 
LOUKAKOU (Th~odore), pour compter du 14 janvier 
1983, ACC :n~ant ; 
BASSILA KIMENI, pour compter du 22 f~vrier 1983. 
ACC :n~ant. 

Par arr&t n 9916 du 18 novembre 1985, ~n application 
des dispositions de l'arr~t~ n 2153-FP du 26 juin 1958, M. 
NKAYA (Maurice), Secr~taire d'Administration de 5~ ~chelon 
indice 550, des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des Ser 
vice Administratifs et Financiers (Administration G~n~rale), en 
service ~ la Direction R~gionale du Commerce des Plateaux ~ 

Djambala, admis au concours professionnel de pr~s~lection et 
qui a suivi un stage de recyclage ~ lEcole Nationale Moyenne 
d'Administration, est reclass~ ~ la cat~gorie B, hi~rarchie II et 
nomm~ Secr~taire d'Administration Principal de 2~ ~chelon, in 
dice 590 ACC. N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter du 11 octobre 1982, 
date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ lissue de son 
stage. 

Par arr~t~ n' 9982 du 18 novembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n? 64-165 du 22 mai 1964, M. 
NIANGA (Jean Bernard), Instituteur Adjoint de 3~ &chelon, in 
dice 490 des cadres de la cat~gorie C hi~rarchie I des Services 
Sociaux (enseignement),en service ~ Brazzaville, admis au Certi 
ficat de fin d'Etudes des Ecoles Norniales (CFEEN), session de 
septembre 1984, est reclass~ ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et 
nomm~ Instituteur de 1er ~chelor,indice 590 ACC : N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, ~ compter de la date effective de 
reprise de service de lint~ress~ ~ la rentr~e scolaire 1984 - 1985. 

Par arr~t n 10027 du 20 novembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n? 64.165 du 22 mai 1965, les Insti 
tuteurs Adjoints des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Enseignement), dont les noms suivent, admis 
au Certificat de fin d'Etudes d'Ecoles Normales (CFEEN), ses 
sions de septembre 1983 et du 31 janvier 1984, sont reclass~s ~ 
la cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~s comme suit : 

Instituteur de 1er ~chelon, indice 590, ACC : n~ant 
M. KASSA (Claude Omer), Instituteur Adjoint de 2~me 

~chelon ; 
Institutrice de 2~me ~chelon, indice 640, ACC : n~ant 

Mme BEMBA n~e OMBESSA (Laurentine), Institutrice Ad 
joint de 6me ~chelon. 

M. KASSA (Claude Omer); 
Instituteur de 2~ ~chelon, indice 640 ACC : N~ant. 

Mme BEMBA ne OMBESSA (Laurentine); 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de lanciennet~, pour compter des dates effectives de 
reprise de service des int~ress~s ~ la rentr~e scolaire 1983- 1984. 

Par arr&t¢ n? 10122 du _21 novembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n? 74454 du 17 d~cembre 1974, les 
fonctionnaires des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Ser 
vices Sociaux (Jeunesse et Sports), dont les noms suivent, titu 
laires du Dipl~me de Conseiller Sportif (Session de 1984), d~li 
vr~ par l'Universit~ Marien NGOUABI ~ Brazzaville, sont reclas 
s~s ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~s par Assimilation 
Professeurs Adjoints dEPS comme suit : 

Au 1er ~chelon, indice 710 
DIBALA DINGA (Dominique) : 
DIKOTEKE (Marius); 
FILA (Gabriel) ; 
NGONDO (Pierre) ; 
SAYA NGATALI (Ferdinand); 
TOMBE (Jean Herv~); 
AMP A GAMPOH (Omis Michel) ; 
BILALA (Ang~lique) ; 
DOGBO (Dieudonn~); 
MALANDA (Jean) : 

CATEGORIE B, 
Hi~rarchie I 

Journaliste niveau I 
Au 1er ~chelon, indice 590: 

M. KISSITA (Antoine), pour compter du 1er janvier 
1983, ACC :2 ans 18 jours. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de l'an 
ciennet~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et de la 
solde, pour compter du 1erjanvier 1984. ' 

Par arr~t~ n? 10372 du 27 novembre 1985, M. OBAMBO 
(Louis), Secr~taire d'Administration Principalstagiaire, indice 
530 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie Ides SAF (Adminis 
tration G~n~rale), en service ~ la Direction G~n~rale de la Fonc 
tion Publique, est titularis~ au titre de lann~e 1983 et no1am~ 
au 1er ~chelon de son grade, indice 590, pour compter du 11 
octobre 1983 ACC : N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de lan 
ciennet~ que de la solde, pour compter de la date ci-dessus indi 
qu~e. 

NOMINATION 

. Par arr~t~ n 10469 du 28 novembre 1985, sont nomm~s 
Membres du Conseil d'Administration de la Caisse Nationale de 
Pr~voyance Sociale :. 

Au Titre du P.C.T. 
MM NGASSAKI (Athanase); 

ALIOUNOU (Emmanuel) ; 
Au Titre des Employeurs 

MM BITA (Francois), ; 
OKABE (Saturnin); 
MA VO UN GOU (Dominique) ; 
LERGES (Fran~ois); 
HUGUET (Jacques); 
FORET (Albert); 
SEGGA (Charles); 
REYRAUD (Michel) ; 

Au Titre de l'Etat 
MM Minist~re du Plan : BOKATOLA (J. Emmanuel) ; 

Minist~re des Finances : NOMBO TCHISSAMBOU; 
Mlle Minist~re de la Sant~ : SAMBA (Marie-Paule) ; 

Minist~re du Travail : Directeur (G~n~ral du Travail) 
L'Assemble Nationale Populaire 

MM KIMINOU (Fulbert) ; 
NSANGATA (Gilbert) ; 

Au Titre des Travailleurs 
MM OSSEBI OKO ; 

NSANA (Ange Michel) ; 
MASSENE (Emmanuel) ; 
MBONQ (Denis) ; 
LEKAKA] (Fran~ois); 
OSSIE (Bruno); 
DINGA (Dominique); 

Mlle NTOUMI (Laurentine); 

MM 

Mlle 
MM 
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Au 2~me ~chelon, indice 780 ACC : N~ant. 
MM LOEMBE (Jean Elvis) ; 

OMBISSA (Albert); 
ETABIRI (Jacques) ; 
YAMBA (Thomas); 
NGOUMA (Jean); 
MABEMBE (G~rard); 
LOUHOUAMOU (Jacques); 
DZIORO (Eug~ne); 

Au 3~me ~chelon, indice 860 ACC : N~ant. 
MM BIAWA (Marcel); 

MPAMA (Alfred) ; 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de lanciennet~, pour compter des dates effectives de 
reprise de service des int~ress~s ~ la rentr~e scolaire 1984-1985. 

Par art& nP 10252 du 23 novembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n9 5945 du 12 f~vier 1959, M. 
KASSA (Richard), Agent Technique Principal de 7me ~chelon, 
indice 920, des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services 
Techniques (Eaux et Forts), en service ~ Brazzaville, titulaire du 
Certificat d'~tudes Sp~ciales,en Economie et Sociologie Rurales, 
d~livr~ par la'Facult~ de Sciences Agronomiques de l'Etat ~ 
GEMBLOUX (Belgique), est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie 
II et nomm~ Ing~nieur des Techniques Foresti~res de 4~ ~che 
lon, indice 940, ACC :N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~,pour compter du 4 s~ptembre 1979, 
date effective de reprise de service de linteress~ ~ lissue de son 
stage. 

Par arret~ n' 10253 du 23 novembre 1985, en applica 
tion des dispositions du d~cret n9 67-272 du 2 septembre 1967, 
M. MADOUNGA KANGA (Jean Pierre), Instituteur de 3~ ~che 
lon, indice 700, des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Enseignement), en service au CEGP Stade de 
la R~volution ~ Brazzaville, titulaire du Certificat d'Aptitude au 
Professorat dans les coll~ges d'Enseignement G~n~ral Option : 
Anglais Fran~ais (Session 1983), d~livr~ par l'Universit~ Marien 
NGOUABI de Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rar 
chie II et nomm~ Professeur des CEG de 1~ ~chelon, indice 710, 
ACC: 1 an 6 mois 2 jours. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter du 5 octobre 1983, 
date effective de reprise de service de linteress~ ~ la rentr~e sco 
laire 1983-1984. 

Par arr~t& n? 10254 du 23 novembre 1985, M. BAKOU 
BOUKILA (Calixte), instituteur de 3~me ~chelon, indice 
700, des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services So 
ciaux (Enseignement), en service ~ la Direction R~gionale de 
P'Enseignement Fondamental du Premier Degr~ de la R~gion du 
Pool, titulaire du dipl6me de Conseiller P~dagogique Principal 
(session de juin 1983), d~livr~ par Universit~ Marien  
NGOUABI ~ Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie 
II et nomm~ Instituteur Principal de 1~ ~chelon, indice 710 
ACC : 11 mois 26 jours. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de ~anciennet~, pour compter du 28 septembre 1983, 
date effective de reprise de service de linteress~ ~ la rentr~e sco 
laire 1983-1984. 

Par arr~t~ n 10255 du_25 novembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n 74454 du 17 d~cembre 1974 M. 
MAYEKOU-KOUNGA (Proch Omer), Maftre d'Education Phy 
sique et Sportive de 3~ ~chelon, indice 700, des cadres de la ca 
t~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Jeunesse et Sports), 
en service ~ Brazzaville, titulaire du Certificat d'Aptitude au 
Professorat Adjoint d'Educaeion Pyhsique et Sportive (session 
1984), d~livr~ par l'Universit~ Marien NGOUABI ~ Brazzaville 
est _reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II etnomm~ Professeur 
Adjoint d'±ucation Physique et Sportive de l~ ~chelon, indice 
710, ACC : 1 an 5 mois et 28jours. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter du 1er avril 1985,date 
effective de reprise de service de linteress~. 

Par arret~ n? 10256 du _23 novembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret nP 74454 du 17 d~cembr~ 1974 M. 
KOMBO (Pascal), Ma~tre d'EPS de 4 ~chelon, indice 760, des 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Jeu 
nesse et Sports), en service ~ l'Ecole Normale d'Instituteurs de 
Brazzaville, titulaire du Certificat d'Aptitude au Professorat 
Adjoint d'Education Physique et Sportive (session 1983), d~livr~ 
par.l'Universit~ Marien NGOUABI de Brazzaville, est reclass~ ~ 
la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ Professeur Adjoint d'EPS 
de 2~ ~chelon, indice 780, ACC : N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~,pour compter du 6 octobre 1983 date 
effective de reprise de service de linteress~ ~ la rentr~e scolaire 
1933-1984. 

Par arr~t& n? 10257 du 23 novembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret 5945 du 12 f~vrier 1959 M. 
NGOUALA (Jacques), Conducteur Principal d'Agriculture de 4~ 
~chelon, indice 760, des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
Services Techniques (Agriculture), en service ~ Brazzaville, titu 
laire du dipl~me d'Ing~nieur des Travaux de D~veloppement 
Rural, d~livr~ par l'Universit~ Marien NGOUABI de Brazzaville, 
est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ Ing~nieur 
des Travaux Agricoles de 2~ ~chelon, indice 780. ACC :N~ant: 

ie pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de l'anciennet~, pour compter du 27 mars 1985, date 
effective de reprise de service de lint~ress~ ~ lissue de son stage. 

Par alt&t¢ n 10258 du 23 novembre 1985,en. application 
des dispositions du d~cret n 63410 du 12 d~cembre 1963 M. 
MOUKETO IGNOUMBA (Alexis Meackael), Adjoint Technique 
de 1er ~chelon, indice 530, des cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie II des Services Techniques (Statistique), en service au Mi 
nist~re du Plan, titulaire du dipl~me de cadre Technique du D¢ 
veloppement, Option : D~veloppement R~gional et Planifica 
tion, d~livr~ par l'Institut Panafricain pour le D~veloppement : 
R~gion Afrique Centrale Francophone Douala (cameroun);ez: 
reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ au graded1n. 
g~nieur des Travaux Statistiques de 1er ~chelon, indice 710. 
ACC :n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ qui pr~ndra effet tant du point de vue de 
la solde que de lanciennet~,pour compter du 4 septembre 1983, 
date effective de reprise de service de l'interess~ ~ lissue de son 
stage. 

Par arr&t¢ n? 10259 du 23 novembre 1985, en applica 
tion des dispositions de larret n 2160/FP du 26 juin 1958, 
M. MOMBO NZENGUI (Bonaventure), Conducteur d'Agricul 
ture de 3~ ~chelon, indice 490, des cadres de la cat~gorie C, hi~ 
rarchie I des Services Techniques (Agriculture), en service a 
Nkayi, admis au concours Professionel de Pr~s~lection et qui a 
suivi un stage'de recyclage, est reclass~ ~ la cat~gorie B, hi~rar 
chie II et nomm~ Conducteur Principal d'Agriculture de 1~ 
~chelon, indice 530. ACC : N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de l'anciennet~ pour compter du 4 aot 1983, date ef 
fective le reprise de service de linteress~ ~ lissue de son staoe. 

Par arr&t± n? 10260 du 23 novembre 1985, en applica 
tion des dispositions du d~cret n 5945 du 12 f~vier 1959, M. ANDELE (Jean), Conducteur Principal d' Agriculture de 5 
~chelon, indice 820,des cadres de la cat~gorie B hi~rarchie I des 
Services Techniques (Agriculture); en service ~ 1a Direction R~ 
gionale de PO.C.C. Cuvette, adms au concours Professionnel de 
Pr~s~lection et qui a suivi un stage de recyclage, est reclass~ ~ la 
cat~gorie A hi~rarchie II et nomm~ Ing~nieur des Travaux Agri 
coles de 3~ ~clelon, indice 860. ACC : N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vu de la 
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Vers~ ~ concordance de 
cat~gorie et d'~chelon et 
nomm~ Journaliste ni 
veau I de 5~ ~chelon, in 
dice 820, pour compter 
du 1er janvier 1983. ACC 
3 mois. 

Vers~ ~ concordance de ca 
t~gorie et d'~chelon et nom 
m~ Jour aliste niveau I de 
3~me ~celon, indice 700, 
pour compter du ler octo 
bre 1983. ACC : n~ant. 

NTADI (Marcel) 

Vers~ ~ concordance de ca 
t~gorie et d'~chelon et nom 
m~ Journaliste niveau I de 
4~me ~chelon, indice 760 
pour compter du 3 octobre 
1983. ACC : N~ant. 

M. MANIKA -(Alfred) 

Vers~ ~ concordance de ca 
t~gorie et d'~chelon et nom 
m~ Journaliste niveau I de 
2~me ~chelon, indice 640 
pour compter du 20 sep 
tembre 1983. ACC : N~ant. 

M. YOMVOULA (Basile D~sir~) 

Promu Instituteur de 5 ~che-  
lon, indice 820pour compter du 
du 1er octobre 1982. · 

Promu Instituteur de 3~me 
~chelon, indice 700, pour 
compter du ler octobre 
1983. 

Promu Instituteur de 2~me 
~chelon, indice 640, pour 
compter du 20 septembre 
1983. 

Promu Instituteur de 4~me 
~chelon, indice 760,pour 
compter du 3 octobre 
1983. 

Promu Instituteur de 3~me -Vers~ ~ concordance de ca 
~chelon, indice 700 pour t~gorie et d'~chelon et nom 
compter du 3 octobre 1981. m~ Journaliste niveau I de 

3~me ~chelon, indice 700 
pour compter du 3 janvier 
1983, ACC. 1 an, 2 mois, 
28 jours. 

M. OBOULHAS (Maurice) 
Promu Instituteur de 3~ ~che Vers~ ~ concordance de 
lon, indice 700 pour compter cat~gorie et d'~chelon et 
du 3 octobre 1981. nomm~ Journaliste ni 

veau I de 3~ ~chelon, in 
dice 700 pour compter 
du ler janvier 1983 ACC 
1 an 2 mois 28 jours. 

M. MIKOUNGUI (Michel) 

Vers~ ~ concordance de cat~gorie et d'~chelon, et nomm~ 
Ing~nieur des Travaux de l'Information de 1er ~chelon, in 
dice 710, pour compter du ler janvier 1983 ACC : 1an 3 
mois. 

Le reste sans changement. 

Par arr~t~ nP 10249 du 22 novembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n 82-924 du 20 octobre 1982, les 
fonctionnaires des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie Ides Ser 
vices Sociaux (Enseignement), dont les noms suivent, en service 
au Minist~re de l'Information et des Postes et T~l~communica 
tions, sont vers~s ~ concordance de cat~gorie et d'~chelon dans 
les cadres des services de l'Information et nomm~s comme suit : 

M. ZOLA (Edouard) 
Ancienne situation Nouvelle situation 

Promu Instituteur de Vers~ ~ concordance de ca- 
2~me ~chelon, indice 640, t~gorie et d'~chelon et nom-, 
pour compter du 18 mars m~ Journaliste niveau I de 
1982. 2~me ~chelon, indice 640, 

pour ccmpter du ler Janvier 
1983. ACC:9 mois, 13j. 

M. ETOUA GOKABA 

Nouvelle Situation 
Cat~gorie A, Hi~rarchie II 

des Services de l'Information 
Titulaire du Dipl~me de l'Ecole Sup~rieur/Polytechnique 
des Tl~communications de KIEV (URSS), est int~gr~ et 
nomm~ Contrleur Technique Stagiaire, indice.650, pour 
compter du 1er octobre 1980, date de prise de service de 
linteress~. 
Titularis~ et nomm~ au 1er ~chelon, indice 710, pour 
compter du ler octobre 1981. 
Vers~ ~ concordance de cat~gorie et d'~chelon, et nomm~ 
Ing~nieur des Travaux de ]Information Stagiaire, indice 
650, pour compter du ler janvier 1983, ACC : 1 an et 3 
mois. 

Lire : 
Ancienne Stuation 

Titulaire du Dipl~me de lcole Sup~rieure Polytechnique 
des T~l~communications de KIEV (URSS), est int~gr~ et 
nomm~ Adjoint Technique Stagiaire, indice 530, pour 
compter du 1er octobre 1980, date de prise de service de 
l'interess~, (arr~t¢ nP 3138/MTPS.DGTFP.DFP.PT.DAAF 
du 30 novembre 1980). 

Nouvelle Situation 

Titulaire du Dipl6me de l'~cole Sup~rieure Polytechnique 
des T~l~communications de KIEV (URSS), . est int~gr~ et 
norm~ Controleur Technique Stagiaire, indice 650, pour 
compter du 1er octobre 1980, date·de prise de service de 
linteress~ 
Titularis~ et nomm~ au 1rer ~chelon, indice 710, pour 
compter du lrer octobre 1981. 

Titularis~ et nomm~ au 1rer ~chelon, indice 590, pour 
compter du 1er octobre 1981, (arr~t~ n' 12265/MININFO/ 
DAAF du 30 d~cembre 1982. 

REVISION DE SITUATION 

solde que de lanciennet~ pour compter du 18 mai 1984, date 
effective de reprise de service de linteress~ ~ lissue de son stage. 

Par art¢ n' 10354 du 26 novembre 1985, M. SAMBA 
(Daniel), Instituteur de 3~ ~chelon,indice 700,des cadres de la 
cat~gorie B,hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement), en 
service ~ Ecole Normale des Instituteurs d'Owando, titulaire 
du dipl~me de Conseiller P~dagogique Principal (session 1984), 
d~livr~ par l'Universit~ Marien NGOUABI de Brazzaville, est re 
class~ ~ la cat~gorie A,hi~rarchie II et nomm~ Instituteur Princi 
pal de 1~ ~chelon,indice 710. ACC:1an 17 jours. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter du 18 octobre 1984, 
date effective de reprise de service de linteress~ ~ la rentr~e sco 
laire 1984- 1985. 

RECTIFICATIF N? 10019/MTERFPPS/DGFP/DC, du 20 no 
vembre 1985, ~ l'arr~te n 2643/MTPS.DGTFP.DFP.210 
du 5 avril 1984, portant r~vision de la situation administra 
tive de certains fonctionnaires des services de l'Information, 
en t~te DOURDOU (Jean Basile) en ce qui concemne M. 
DASSOA (Francois Xavier). 

Au lieu de : 
Ancienne Situation 

Cat~gorie B, Hi~rarchie I 
-- Titulaire du Dipl~me de l'~cole Sup~rieure Polytechnique des 

T~l~communications de KIEV (URSS), est int~gr~ et nomm~ 
Adjoint Technique Stagiaire, indice 530, pour compter du ler 
octobre 1980, date de prise de service de linteress~, (arr~t~ ° 3138/MTPS/DGTFP/PT/DAAF du 30 novembre 1980. 
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M. BOUZIKA (Antoine) 

M. MASSAMBA-MA-MBAALA 

M. EKIA (Jean-De-Dieu) 

M. YOKA (Emmanuel Jean Bedel) 
- Vers~ ~ concordance de 

cat~gorie et d'~chelon et 
nomm~ Journaliste ni 
veau I de 4 ~chelon, in 
dice 760, pour compter 
du 1er janvier 1983. ACC 
N~ant. 

cat~gorie et d'~chelon et 
nomm~ Journaliste ni 
veau I de 2~ ~chelon, in 
dice 640, pour compter 
du 1erjanvier 1983. 
ACC : 2 ans, 29 j. 

M. AMPONKIELE (Michel) 

Promu Instituteur de 4~ ~che 
lon, indice 760,pour compter 
du ler octobre 1983. 

lon, indice 640,pour compter 
du 2 octobre 1980. 

Promu Instituteur de 2~ ~che 
lon, indice 640,pour compter 
du 7 septembre 1983. 

M. MFROUNGA (Fid~le Gaetan) 

Reclass~ ~ la cat~gorie B, hi~- Vers~ ~ concordance de 
rarchie I et nomm~ Instituteur cat~gorie et d'~chelon et 
de 1er ~chelon, indice 590,pour nomm~ Journaliste ni 
compter du 6 septembre 1982. veau I de ler ~chelon, in 

dice 590, pour compter 
du 1er janvier 1983. ACC 
3 mois, 25 jours. 

• 
M. EMPOUA (Bernard) 

Reclass~ ~ la cat~gorie B, hi~- - Vers~ ~ concordance de 
rarchie I et nomm~ Instituteur cat~gorie et d'~chelon et 
de 1er ~chelon, indice 590,pour nomm~ Journaliste ni 
compter du 1er octobre 1981. veau I de ler ~chelon, in 

dice 590, pour compter 
du ler janvier 1983. 
ACC: 1 an, 2m, 29j .. 

M. BASSA-NGOUALA (Leon Prosper) 

-- Vers~ ~ concordance de 
cat~gorie et d'~chelon et 
nomm~ Journaliste ni 
veau I de 2~ ~chelon, in 
dice 640, pour compter 
du 7 septembre 1983. 
ACC : Nant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de lan 
ciennet~, pour compter des dates de versement ci-dessus indi 
qu~es de la solde ~ compter de sa date de signature. 

Vers~ ~ concordance de 
cat~gorie et d'~chelon et 
nomm~ Journaliste ni 
veau I de 5~ ~chelon, in 
dice 820, pour compter 
du 3 octobre 1984. ACC 
N~ant. 

- Vers~ ~ concordance de 
cat~gorie et d'~chelon et 
nomm~ Journaliste ni 
veau I de 2~ ~chelon, in 
dice 640, pour compter 
du 1er janvier 1983. ACC 
2 mois 29 jours. 

- Vers~ ~ concordance de 
cat~gorie et d'~chelon et 
nomm~ Journaliste ni 
veau I de 4 ~chelon, in 
dice 760, pour compter 
du 3octobre 1983. ACC: 
N~ant. 

- Vers~ ~ concordance de 
cat~gorie et d'~chelon et 
nomm~ Journaliste ni- 
veau I de 2~ ~chelon, in 
dice 640, pour compter 
du 1er janvier 1983. ACC 
9 mois 28 jours. 

M. ITOUA (Victor) 

- Vers~ ~ concordance de 
cat~gorie et d ~chelon, et 
nomm~ Journaliste ni 
veau I de 3~ ~chelon, in 
dice 700, pour compter 
du ler janvier 1983. ACC 
8 mois, 28 jours. 

M. OKO (Nol Emmanuel) 

Promu Instituteur de 5~ ~che 
lon, indice 820,pour compter 
du 3 octobre 1984. 

Promu Instiruteur de 2~ ~che 
lon, indice 640,pour compter 
du 3 mars 1982. 

Promu Instituteur de 3~ ~che 
lon, indice 700,pour compter 
du 3 avril 1983. 

Promu Instituteur de 3 ~che 
lon, indice 640,pour compter 
du 2 octobre 1982. 

Promu Instituteur de 4~ ~che 
lon, indice 760,pour compter 
du 3 octobre 1983. 

M. IKOUNA (Jean Norbert) 

Promu Instituteur de 2~ ~che- -- Vers~ ~ concordance de 

Par arr~t~ h 10526 du 29 novembre 1985, la situation ad 
ministrative de certains fonctionnaires des cadres de la cat~go 
rie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Sant~ Publique), est r~ 
vis~e selon le tableau ci-apr~s : 

Mme NSILA NLEMVO n~e BOBOTI (Rose Marie Th~rse) 
Ancienne Situation 

Cat~gorie B, Hi~rarchie I 
Infirmi~re dipl~m~e d'Etat de 3~ ~chelon, indice 700, pour 
compter du 9 mars 1977, (arr~t~ nP 8498/MSAS-DGSP 
SAF-SP du 23 septembre 1978). 

Cat~gorie A, Hi~rarchie II 
- Titulcire du Diplome d'Etat d'Assistant Sanitaired~livr~ par 

]Ecole Jean Joseph LOUKABOU, est reclass~e et nomm~e 
Assistante Sanitaire de 1er ~chelon, indice 710, pour comp 
ter du 15 octobre 1979, date effective de reprise de service 
de lint~ress~e ~ lissue de son stage ACC : N~ant '(arr~t~ n 
8021/MJT-DGFP-DFP du 18 septembre 1980). 

-- Vers~ ~ concordance de 
cat~gorie et d'~chelon et 
nomm~ Journaliste ni 
veau I de 4~ &chelon, in 
dice 760, pour compter 
du 2 octobre 1984. ACC: 
N~ant. 

-- Vers~ ~ concordance de 
cat~gorie et d'~chelon, et 
nomm~ Journaliste ni 
veau I de 2¢ &chelon, in 
dice 640, pour compter 
du lerjanvier 1983. ACC 
2 mois, 29 jours. 

M. ONTSOUKA-NGOULOU (Joseph) 

Promu Instituteur de 2~ ~che 
lon, indice 640,pour compter 
du 3 mars 1982. 

Promu Instituteur de 4~ ~che 
lon indice 760,pour compter 
du 2 octobre 1984, 
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Cat~gorie B, Hi~rarchie I 
Promue Infirmi~re dipl~m~e d'Etat de 4~ ~chelon, indice 
760, pour compter du 9 septembre 1979, (arr~t~ nP 5520/ 
MSAS-DGSP-DSA-SP du 11 aott 1981). 

Cat~gorie A, Hi~rarchie II 
Promue Assistante Sanitaire de 2~ ~chelon, indice 780, pour 
compter du 15 avril 1982, (arret~ n? 0355/MSAS-DGSP 
DSAF-SP du 27 janvier 1983). 

Nouvelle Situation 
Cat~gorie B, Hi~rarchie I 

Promue Infirmi~re diplm~e d'Etat de 4~ &chelon, indice 
760, pour compter du 9 septembre 1979. 

Cat~gorie A, Hi~rarchie II 
Titulaire du Dipl~me d'Etat d'Assistant Sanitaire, d~livr~ 
par I'Ecole Jean Joseph LOUKABOU, est reclass~e et 
nomm~e Assistante Sanitaire de 2~ ~chelon, indice 780, 
pour compter du 15 octobre 1979, date effective de reprise 
de service de lint~ress~e ~ lissue de son stage ACC : N~ant. 
Promue au 3~ ~chelon, indice 860, pour compter du 15 
avril 1982. 

M. OKOMBI (Jean Justin) 
Ancienne Situation 

Cat~gorie B, Hi~rarchie I 
Agent Technique Principal de 3~ ~chelon, indice 700, pour 
compter du 14 janvier 1979, (an&t& n? 5520/MSAS-DGSP 
DSAF-SP du 11 aout 1981). 

Cat~gorie A, Hi~rarchie II 
Titulaire du Dipl~me d'Etat d'Assistant Sanitaire, d~livr~ 
par l'Ecole Jean Joseph LOUKABOU, est reclass~ et nom 
m~ Assistant Sanitaire de 1er ~chelon, indice 710 pour 
compter du 5 octobre 1981, date effective de reprise de 
service de li~t~ress~ ~ lissue de son stage ACC: N~ant (ar 
r&t& n' 7340/MTPS-DGTFP-DFP du 7 ao0t 1982). 

Cat~gorie B, Hi~rarchie I 
Promu Aget Technique Principal de 4~ ~chelon, indice 760 
pour compter du 14 janvier 1981, (arr~t& n' 0023/MSAS 
DGSP-DSAF-SP du 13janvier 1983). 

Cat~gorie A, Hi~rarchie II 
Promu Assistant Sanitaire de 2~ ~chelon, indice 780, pour 
compter du 5 octobre 1983,(arr&t¢ n? 5795/MSAS-DGSP 
DSAF-SP du 17 juillet 1984). 

Nouvelle Situation 
Cat~gorie B, Hi~rarchie I 

Promu Agent Technique Principal de 4~ ~chelon, indice 
760, pour compter du 14 janvier 1981. 

Cat~gorie A, Hi~rarchie II 
Titulaire du dipl~me d'Etat d'Assistant Sanitaire d~livr~ par 
P'Ecole Jean Joseph LOUKABOU, est reclass~ et nomm~ 
Assistant Sanitaire de 2~ ~chelon, indice 780,pour compter 
du 5 octobre 1981,date effective de reprise de service de 
lint~ress~'~ lissue de son stage ACC : N~ant. 
Promu au 3~ ~chelon, indice 860,pour compter du 5 octo 
bre 1983. 

Mme TCHISSAMBOU n~e TAMBAUD (Antoinette Denise). 
Ancienne Situation 

Cat~gorie B, Hi~rarchie I 

Sage-Femme Dipl6m~e d'Etat de 3~ ~chelon, indice 700, 
pour compter du 8 octobre 1979,(arr~t~ n? 5520/MSAS- 

DGSP-DSAF-SP du 11 ao0t 1981). 
Cat~gorie A, Hi~rarchie II 

Titulaire du Dipl6me d'Etat de Sage-Femme Principale, d~ 
livr~ par l'Ecole Jean Joseph LOUKABOU, est reclass~e et 
nomm~e Sage--femme Principale de 1er ~chelon, indice 710, 
pour compter du 19 octobre 1981, date effective de reprise 
de service de lint~ress~e ~ l'issue de son stage ACC :n~ant. 
(arret~ n? 0170/MTPS-DGTFP-DFP/16 du 24 janier 
1983). 

Cat~gorie B, Hi~rarchie I 
Promue Sage-Femme Dipl6m~e d'Etat de 4~ ~chelon, indice 
760, pour compter du 8 octobre 1981 (arret~ 0023/ 
MSAS-DGSP-DSAF-SP du 13 janvier 1983). 

Cat~gorie A, Hi~rarchie II 
Promue Sage-Femme Principale de 2~ ~chelon, indice 78G 
pour compter du 19 octobre 1983,(arr~t~ n 5795/MSAS 
DGSP-DSAF-SP du 17 juillet 1984). 

Nouvelle Situation 
Cat~gorie B, Hi~rarchie I 

Promue Sage-Femme Diplm~e d'Etat de 4~ ~chelon, indice 
760,pour compter du 8 octobre 1981. 

Cat~gorie A, Hi~rarchie II 
Titulaire du Diplome d'Etat de Sage-Femme Principale d~li 
vr~ par lEcole Jean Joseph LOUKABOU, est reclass~e et 
nomm~e Sage-Femme Principale de 2 ~chelon, indice 780, 
pour compter du 19 octobre 1981, date effective de reprise 
de service de lint~ress~e ~ lissue de son stage ACC : N~ant. 
Prmue au 3~ ~chelon, indice 860,pour compter du 19 octo 
bre 1983. 

Mlle TOUSSEHO (Henriette) 
Ancienne Situation 

Cat~gorie B, Hi~rarchie I 
Sage-Femme Dipl~m~e d'Etat de 3~ ~chelon, indice.700, pour 
compter du 2i juin 1970, (anet¢ n? 1227/MSAs sP 
DSAF-SP du 30 mars 1979). 

Cat~gorie A, Hi~rarchie II 
Titulaire du Dipl~me d'Etat de Sage-Femme Principale, d~li 
vr~ par 1Ecole Jean Joseph LOUKABOU, est reclass~e et 
nomm~e Sage-Femme Principale de 1er ~chelon, indice 710, 
pour compter du 28 ao~t 1980,date effective de reprise d~ 
service de lint~ress~e ~ lissue de son stage ACC : N~ant (ar 
1et& n? 7784/MTPS-DGTFPDSAF du 23 septembre 1981). 

Cat~gorie B, Hi~rarchie I 
Promue Sage-Femme Dipl~m~e d'Etat de 4~ ~chelon, indice 
760,pour compter du 21 juin 1980,(arr&t n? 12018/DSAS 
DGSP-DSAF-SP du 22 d~cembre 1982). 

Cat~gorie A, Hi~rarchie II 
Promue Sage-Femme Principale de 2~ ~chelon, indice 780, 
pour compter du 28 f~vrier 1983, (arr~t~ n 8411/MSAS 
DGSP-DSAF-SP du 2 novembre 1984). 

Nouvelle Situation 
Cat~gorie B, Hi~rarchie I 

Promue Sage-Femme Diplom~e d'Etat de 4~ .~chelon, indice 
760,pour compter du 21 juin 1980. 

Cat~gorie A, Hi~rarchie II 
Titulaire du diplme dEtat de Sage-Femme Principale d~livr~_ 
par P'Ecole Jean Joseph LOUKABOU, est reclass~e et nom 
m~e Sage-Femme Principale de 2~ ~chelon, indice 780,pour 
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compter du 28 ao~t 1980,date effective de reprise de service 
de l'int~ress~e ~ lissue de son stage ACC : N~ant. 
Promue au 3~.~chelon, indice 860, pour compter du 28 f~ 
vrier 1983. 

Mme OUALEMBO n~e ~e MENDA (Louise) 
Ancienne situation 

Cat~gorie B, Hi~rarchie I 
Sage-Femme Diplom~e d'Etat de 4~ ~chelon, indice 760,pour 
compter du 9 novembre 1979, (arret~ nP 5520/MSAS-DGSP 
DSAF-SP du 11 aot 1981). 

Cat~gorie A, Hi~rarchie II 
Titulaire du Dipl~me d'Etat de Sage-Femme Principale d~li 
vr~ par PEcole Jean Joseph LOUKABOU, est reclass~e et 
nomm~e Sage-Femme Principale de 2~ ~chelon, indice 780 
pour compter du 5 d~cembre 1981, date effective de reprise 
de service de lint~ress~e ~ lissue de son stage ACC:n~ant. 
(an~t& n? 7013/MTPS-DGTFP-DFP du 26 juillet 1982). 

Cat~gorie B, Hi~rarchie I 
Promue Sage-Femme Diplom~e d'Etat de 5 ~chelon, indice 
820,pour compter du.9 novembre 1981,(arr€t~ n? 0023/ 
MSAS-DGSP-DSAF-SP du 13 janvier 1983). 

Cat~gorie A, Hi~rarchie II 
Promue Sage-Femme Principale de 3~ ~chelon, indice 860 
pour compter du 5 d~cembre 1983,(arr&t nP 5795/MSAS 
DGFP-DSAF-SP du 17 juillet 1984). 

Nouvelle Situation 
Cat~gorie B, Hi~rarchie I 

Promue Sage-Femme Diplom~e d'Etat de 5 ~chelon, indice 
820,pour compter du 9 novembre 1981. 

Cat~gorie A, Hi~rarchie II 
Titulaire du Dipl~me d'Etat de Sage-Femme Principale, d~li 
vr~ par l'Ecole Jean Joseph LOUKABOU, est reclass~e et 
nomm~e Sage-Femme Principale de 3~ ~chelon, indice 860 
pour compter du 5 d~cembre 1981, date effective de reprise 
de service de lint~ress~e ~ lissue de son stage ACC : n~ant 
Promue au 4~ ~chelon, indice 940 pour compter du 5 d~cem 
bre 1983. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effe du point de vue de l'ancien 

net~,pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et de la solde ~ 
compter de la date de sa signature. 

Par arr~t¢ nP 10527 du 29 novembre 1985, la situation ad 
ministrative de M. LOCKO (Christin), Agent Technique Princi 
pal de 1er ~chelon, des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
Services Techniques (Eaux et For~ts), est revis~e selon le tableau 
ci-apr~s : 

Ancienne Situation 
Cat~gorie B, Hi~rarchie I 

Titulaire du dipl~me de Technicum, d~livr~ ~ Belgarod 
DNESTROVSKY (URSS) sp~cialit~ : Ichtyologie et pisci 
culture, est int~gr~ et nomm~ Agent Technique Principal 
stagiaire, indice 530 pour compter du 2 novembre 1982, 
date effective de prise de service de lint~ress~ (arr~t~ n 
2574/MTPS-DGTFP-DFP du 11 avril 1983). 
Titularis~ et nomm~ au 1er ~chelon, indice 590 pour comp 
ter du 2 novembre 1983 (arr~t& n' 663/MEF-SGEF-DAAF 
du 6 f6vrier 1984). 

Nouvelle Situation 
Cat~gorie A, Hi~rarchie II 

Titulaire du dipl~me de Technicum Maritime des p~ches, 
d~livr~ ~ Belgarid DNESTROVSKY (URSS), sp~cialit¢ : 
Ichtyologie et pisciculture, est int~gr~ et nomm~ Ing~nieur 
des Travaux des Eaux et For~ts stagiaire, indice 650 pour 
compter du 2 novembre 1982, date effective de prise de 
service de lint~ress~. 
Titularis~ et nomm~ au 1er ~chelon, indice 710 pour comp 
ter du 2 novembre 1983. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lancien 

net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, et de la solde ~ 
compter de la date de sa signature. 

INTEGRATION 

Par arr~t& n? 9848 du 16 novembre 1985, MM BAKALA 
(Michel Anatole) et NTADI(Jean Gilbert), titulaires de la Licen 
ce-ES Lettres (Option : Sociologie) obtenu ~ l'Universit~ Marien 
NGOUABI, sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie II des Services Administratifs et Financiers SAF (Admi 
nistration G~n~rale) et nomm~s au grade d'Attach~ des SAF Sta 
giaire, indice 580. 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minist~re du 
Plan. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 
tives de prise de service des int~ress~s. 

Par arret~ n 9863 du 16 novembre 1985, en application 
des dispositions combin~es de l'arr~t n° 2161-FP du 26 juin 
1958 et du d~cret n° 71-352 du 2 novembre 1971, M. 
MBOUSSA OSSIBY (Gilbert), titulaire du Brevet d'Etudes 
Moyennes G~n~rales et ayant manqu~ le dipl~me de sortie de 
I'Ecole Nationale des Eaux et For~ts (Mossendjo), est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Tech 
niques (Eaux et For~ts), et nomm~ au grade d'Agent Technique 
Stagiaire, indice 410. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de lEcono 
mie Foresti~re. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ n 9878 du 16 novembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n? 65-50 du 16 f~vrier 1965, les can 
didats dont les noms suivent, titulaires du dipl~me de Secr~taire 
d'Administration Sanitaire et Sociale, obtenu ~ lEcole Natio 
nale de Formation Para-M~dicale et M~dico-Sociale Jean-Joseph 
LOUKABOU de Brazzaville, sont int~gr~s dans les cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Administratifs (Sant~ Pu 
blique), et nomm~s au grade de Secr~taire Comptable Stagiaire, 
indice 410. 
Mlles IBARESSONGO (Marie Noelle); 

GOLLO (Georgine Lucie); 
ALONGOPOUROU; , 
NGANGA n~e MASSOLOLA (Henriette); 
NIEBELA (Georgine) ; 
YETA n~e NGOMA (Emilienne) ; 
MONION (Anne-Marie) ; 
BAGNOUKOU (Henriette) ; 
PIMABEKA (Antoinette); 
TATY-PEMBA (Aline Judith) ; 
DIABOUNA (Ang~lique); 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minist~re de la 
Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 
tives de prise de service des int~ress~s. 

Par anr~t n 9884 du 18 novembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n' 62-426 du 29 d~cembre l962, M, 

M. 
Mme 
Mlle 
Mme 
MIles 
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MOUSSAVOU-MOUSSAVOU, (~r6me), titulaire du Brevet de 
Technicien Sup~rieur (BTS), option : Comptabilit~ et Gestion 
d'Entreprise, obtenu ~ lUniversit~ Marien NGOUABI, est int~ 
gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services 
Administratifs et Financiers SAF (Administration G~n~rale) et 
nomm~ au grade d'Attach~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re des Petites 
et Moyennes Entreprises ; 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. 

INSCRIPTION 

Par arr~t n? 9890 du 18 novembre 1985, sont inscrits au 
tableau d'avancement au titre de lann~e 1982, les fonction 
naires des Cadres de la Cat~gorie C, Hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Sant~ Publique) de la R~publique Populaire du Congo, 
dont les noms suivent. 

A/- Agent Technique de Sant~ 
Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 

M. SAFOU-PAMPA (Donatien); 
B]- Agents Techniques de Laboratoire 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
Mme LONZANIABEKA n~e NGALA (Henriette). 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
M. MIYOUNA (Lucien) ; 

INTEGRATION 

Par arr&t~ n 9913 du 18 novembre 1985, en applica 
tion des dispositions du d~cret n9 82842 du 16 septembre 
1982, Mlle. MICKOLLOT (Henriette), Assistant d'Elevage Con 
tractuel de 1er ~chelon de la cat~gorie D, ~chelle 9, indice 440, 
en service ~ la Direction G~n~rale de la Recherche Scientifique 
et Techniquie, est int~gr~e dans les cadres de la Cat~gorie C,hi~ 
rarchie I du Corps des Chercheurs et Techniciers de Recherche 
du Personnel de la Recherche Scientifique et Technique et nom 
m~e,au grade d'Agent Technique Stagiaire, indice 430. 

L'int~ress~e b~n~ficiera dune indemnit~ compensatrice, 
conform~ment ~ la r~glementation en vigueur. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lancien 
net~ pour compter du 2 novembre 1983, date effective de re 
prise de service de lint~ress~e, ~ lissue de son stage, et de la 
solde pour compter du 1er janvier 1984. 

Par arr~t¢ n? 9914 du 18 novembre 1985, en application ' 
des dispositions de l'arr~t~ 2161-FP du 16 juin 1958,Mlle 
MB OUMBOU (Jos~phine), titulaite du Brevet d'Etudes Moyen 
nes Techniques Agricoles (BEMTA), obtenu au Coll~ge d'Ensei 
gnement Technqiue d'Elogo (SANGHA), est int~gr~e dans les 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Techniques 
(Agriculture) et nomm~e au grade de Conducteur d Agriculture 
Stagiaire, indice 410. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re de lA 
griculture et d l~levage. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~e. 

Par arret~ nP 9915 du 18 novembre 1985, en applica 
tion des dispositions des d~crets no° 64-165 et 71-352 
des 22 mai 1964 et 2 novembre 1971, M. EKOUMBANGA 
(Oscar), titulaire du Brevet d'Etudes Moyennes G~n~rales 
(BEMG), et ayant manqu~ le baccalaur~at P~dagogique, session 
de juin 1984, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie.C, hi~ 
rarchie I des Services Sociaux (Enseignement) et nomm~ au gra 
de d'Instituteur Adjoint Stagiaire, indice 410. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de l'Ensei 
gnement Fondamental et de lAlphab~tisation. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ n? 9920 du 18 novembre 1985, M. ONDONGO 
(Athanase), Manipulateur de Laboratoire de 5~ ~chelon des ca 
dres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des Services Techniques 
(Mines), en service ~ l'Universit~ Marien NGOUABI, est inscrit 
sur la liste daptitude et promu au titre de l'ann~e 1985, au gra 
de d'Agent Technqiue de 1er ~chelon des cadres de la cat~gorie 
C, hi~rarchie II, indice 430 pour compter du 1er janvier 1985 
ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lancien 
net~ pour compter du 1er janvier 1985 et de la solde ~ compter 
de sa signature. 

Par arret~ n? 9975 du 18 novembre 1985, en application 
des dispositions combin~es des d~crets no° 61-125 du '5 juillet 
1961 et 75-446 du 7 octobre 1975, M. AMPHA (Gilbert), 
titulaire du dipl~me de Technicien Auxilaire de Laboratoire, ob 
tenu ~ lEcole Nationale de Formation Para-M~dicale et M~dico 
Sociale Jean Joseph LOUKABOU de Brazzaville est int~gr~ dans 
les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Sant~ Publique) et nomm~ au grade d'Agent Technique de 
Laboratoire Stagiaire, indice 410. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t¢ n 9980 du 16 novembre 1985, en application 
des dispositions de l'arr~t¢ n 2154-FP du 26 iuin 1958, les 
candidates dont les noms suivent, titulaires du Brevet d'~tudes 
Professionnelles (B.EP.) et du Brevet d'~tudes Moyennes Tech 
niques (BEMT), Option : Secr~tariat, sont int~gr~es dans les ca 
dres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des Services Administratifs 
et Financiers SAF (Administration G~n~rale) et nomm~es au 
grade ci-apr~s : 

Secr~taire d 'Administration 
de 2~me ~chelon Stagiaire, indice 460 

Mlle MBOUALE (Alphonsine); 
Secr~taire d'Administration Stagiaire, indice 390 

Mlle MBIZI (Jos~phine); 
Les int~ress~es sont mises ~ la disposition du Minist~re de 

P'Industrie et de P Artisanat. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 

tives de prise de service des int~ress~es. 

Par arret~ nP 9996 du 19-novembre 1985, en application 
des dispositions de laret~ n° 2161/FP du 26 juin 1958, 
M. EL~NGA (Herv~ Laurent Constant), titulaire du Brevet 
d'~tudes Moyennes Techniques, Option : Agricole, obtenu au 
CETA de L~kana, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des Services Techniques (Agriculture) et nomm~ au 
grade de Conducteur de l'Agriculture Stagiaire, indice 410. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de l'Agricul 
ture et de lElevage. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ n 9997 du 19 novembre_1985, en application 
des dispositions combin~es des d~crets n 61-125 du 5 juillet 
1961 et 75-446 du 7 octobre 1975, les candidats dont les noms 
suivent, titulaires du dipl~me de Technicien Auxiliaire de labo 
ratoire, obtenu ~ l'Ecole Nationale de Formation Para-M~dicale 
et M~dico-Sociale Jean Joseph LOUKABOU, sont int~gr~s dans 
les cadres de la cat~gorie C hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Sant~ Publique) et nomm~s au grade dAgent Technique de 
Laboratoire Stagiaire indice 410. 
M. NZOUZI (C~lestin); 
Mlle MASSEMBO (Liliane Anie) ; 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minist~re de la 
Sant~ et des Affaires Sociales. 
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Mlle 
Au Lieu de: 

BIAZABAKANA (Yvonne), n~e le 8 octobre 1959 ~ 
KIMBETI 

chie II des Services Sociaux (SANTE PUBLIQUE) et, nomm~e 
au grade de Sage-Femme Principale Stagiaire, indice 650. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re de la 
Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~e. 

Par arr~t~ nP 10007 du 19 novembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n 62 426 du 29 novembre 1962, 
Mlle BOUTOTO (Cline), titulaire du d~cret de Technicien Su 
p~rieur (B.T.S.) Option : Comptabilit~.et Gestion d'Entreprise, 
obtenu ~ lUniversit~ Marien NGOUABI, est int~gr~e dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Administratifs 
et Financiers SAF (Administration G~n~rale) et nomm~e au 
grade d'Attach~ des SAF stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re de lEqui 
pement Rural et de l'Action Coop~rative. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~e. 

Par arret~ n 10008 du 19 novembre 1985, en applica 
tion des dispositions du d~cret n° 62-426 du 29 d~cembre 
1962, Mlle SOLOULA (C~lestine), titulaire du Brevet de Tech 
nicien Sup~rieur, Option : Secr~tariat de Direction, obtenu ~ l'Universit~ Marien NGOUABI ~ Brazzaville, est int~gr~e dans 
les cadres de la cat~gorie Ahi~rarchie II des Services Adminis 
tratifs et Financiers SAF (Administration G~n~rale) et nomm~e 
au grade d'Attach~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

Lint~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re du Travail, 
de l'Emploi, de la Refonte de la Fonction Publique et de la Pr~ 
voyance Sociale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~e. • 

Par arr~t¢ nP 10010 du 20 novembre 1985, en application 
des dispositions combin~es du d~cret n? 5945 du 12 f~vrier 
1959 et de larret~ n? 5194 du 23 juin 1983, M. EWAWA (Jean 
Celse), titulaire du dipl~me de lInstitut d'Agriculture de 
Briansk (URSS), Sp~cialit~ : Zootechnie, est int~gr~y" par assimi 
lation dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie Ides Services 
Techniques (G~nie Rural) et nomm~ au grade d'Ing~nieur des 
Travaux Ruraux Stagiaire, indice 650. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de lAgri 
culture et de lElevage. . 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de Service de l'int~ress~ . 

Par arr~t n 10011 du 20 novembre 1985, en application 
des dispositions combin~es des d~crets 61-125 du 5 juillet 1961 
et 72-348 du 19 octobre 1972, Mlle MPIKA (Jos~phine), titu 
laire du dipl~me d'Etat d'Infirmier, obtenu ~ lEcooe Nationale 
de Formation Para-M~dicale et M~dico-Sociale Jean Joseph 
LOUKABOU de Brazzaville, «est int~gr~ dans, les cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ Publique) 
et nomm~e au grade d'Infirmi~re Dipl~m~e d'Etat Stagiaire 
indice 530. 

Lint~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re de la 
Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~e. 

Par arret~ nP 10012 du 20 novembrg 1985, en application 
des dispositions combin~es du d~cret n 5945 du 12 f~vrier 
1959 et de lanret& n? 5194 du 23 juin 1983, M. MBOUNI 
(Pierre), titulaire du dipl~me de Technicum de M~canique-Tech 
nologie d'Armavir (URSS), sp~cialit~ : Technologie de Conserva 
tior, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A,hi~rarchie II 

- des Services Techniques (Industrielles) et nomm~ au grade d'In 
g~nieur des Techniques Industrielles Stagiaire, indice 650. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re du Com 
merce et de la Consommation. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. 

RETIFICATIF N? 10003/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 19 
novembre 1985, ~ l'arrete n? 3227/MTERFPPS-DGFP 
DGPCE du 3 avril 1985, portant int~gration et nomination 
de certains candidats dans les cadres de la cat~gorie C, hi~ 
rarchie I des Services Techniques (Agriculture), en de qui 
concemne Mlle DIAZABAKANA (Yvonne). 

Lire: 
Mlle DIAZABAKANA (Yvonne ), n~e le 8 octobre 1959 ~ 

KIMBETI 
Le reste sans changement 

Par arr~t n? 10005 du 19 novembre 1985, en application 
des dispositions combin~es des d~crets ns 63-342 du 22 octo 
bre 1963 et 65-154 du 3 juin 1965, Mme MAVOUENZELA n~e 
KEHOUA (Gatienne), titulaire du dupl~me d'Etat de Sage 
Femme Principale, obtenu ~ 1Ecole Nationale de Formation 
Para-M~dicale et M~dico-Sociale Jean Joseph LOUKABOU de 
Brazzaville, est int~gr~e dans les cadres de la cs&gorie A,hi~rar 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 
tives de prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t~ n 9998 du 19 novembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n? 64165 du 22 mai 1964, Mlle 
NSONA (V~ronique), Monitrice Contractuelle de 3~ ~chelon de 
la cat~gorie F, ~chelle 15, indice 240, en service ~ l'Ecole de 
MPaka C (Inspection 3 d'Enseignement Fondamental du 1er d~ 
gr~ de Pointe-Noire, titulaire du Certificat de Fin d'Etudes des 
Cours Normaux (CFECN), session de septembre 1982 est int~ 
gr~e dans les cadres de la cat~gorie C,hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Enseignement) et nomm~e au grade d'Instituteur 
Adjoint Stagiaire, indice 410. 

·Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant dr point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour campter de la date effective de 
reprise de service de lint~ress~e, ~ lissue de son stage ~ la ren 
tr~e scolaire 1982-1983. 

Par arr&t& nP 9999 du 19 novembre 1985,en application des 
dispositions de lanet~ n 2154 du 26 juin 1959, Mlle ANDO 
(Pauline), Auxiliaire Sociale Contractuelle de 2~me ~chelon de 
la cat~gorie E, ~chelle 13 indice 320, en service au Centre Pr~s 
colaire Croix-Rouge ~ Brazzaville, titulaire de Brevet d'Etudes 
Moyennes Techniques (BEMT) Option : Secr~tariat,obtenu en 
cours de carri~re et ayant suivi un stage ~ la Direction de la 
Formation Continue, est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie 
C hi~rarchie II des Services Administratifs et Financiers SAF 
(Administration G~n~rale), et nomm~e au grade de Secr~taire 
d'Administration Stagiaire, indice 390. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de l'an 
ciennet~ que de la solde ~ compter de la date effective de repri 
se de service de lint~ress~ ~ l'issue de son stage. 

Par arr~t~ nP 10001 du 19 novembre 1985, en application 
des dispositions de l'arret n 2153/FP du 26 juin 1958, Mme 
OSSEY n~e ENGOBO (Gis~le F~licit~), titulaire du dipl6me de 
]Ecole des Hautes Etudes Sociales, obtenu ~ Paris VI 
(FRANCE), est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie B hi~rar 
chie I, des Services Administratifs et Financiers SAF (Adminis 
tration G~n~rale) et nomm~e au grade de Secr~taire d' Adminis- 
tion Principal Stagiaire indice 530. ' 

L'int~ress~e est mise ~la disposition du Minist~re de la Sant~ 
et des Affaires' Sociales., 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~e. 
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Par arr~t~ n 10013 du 20 novembre 1985, en applica 
tion des dispositions du d~cret no 62-426/FP du 29 d~cembre 
1982, Mlle NGOMBOUMA (Antoinette), titulaire de la Licence 
Es-Sciences Economiques (Option : Planification du D~velop 
pement), obtenue ~ lUniversit~ Marien NGOUABI, est int~gr~e 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Ad 
ministratifs et Financiers SAF (Administration G~n~rale) et 
nomm~e au grade d'Attach~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re du Plan. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 

tive de prise de service de lint~ress~e. 

Par arr~t~ nP 10014 du 20 novembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret nP 82924 du 20 octobre 1982, M. 
ZABO~NA (Gaspard), titulaire du Brevet de Technicien Sup~ 
rieur (BTS) en Photographie Option : Laboratoire, obtenu a .. 
lAcad~mie d'Aix-Marseille (FRANCE), est int~gr~ dans les ca 
dres de la cat~gorie A,hi~rarchie II du Personnel des Services 
d'Exploitation et de Maintenance (Information) et nomm~ au 
grade d'Ing~nieur des Travaux de l'Information Stagiaire, indice 
650. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de lInfor 
mation et des Postes et T~l~communications. 

Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet ~ compter de la date ef 
fective de prise de service de lint~ress~. 

Par arrt~ n 10029 du 20 novembre 1985, en application 
des dispositions combin~es du d~cret n 5945 du 12 f~vrier 
1959 et de larret n? 5194 du 23 mai 1983 , M. NSALI,titu 
laire du dipl~me de Technicum de l'Industrie de Viande et de 
lait de Vinnitsa (URSS) Sp~cialit~ : Technologie des produits de 
Boucherie et de Volaille, est int~gr~ dans les cadres de la cat~go 
rie A hi~rarchie II des Services Techniques Industrielles et 
nomm~ au grade d'Ing~nieur des Techniques Industrielles Sta 
giaire, indice 650. 

L'int~ress~ est mis ~la disposition du Minist~re de l Agricul 
ture et de l'Elevage. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effctive 
de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ n? 10030 du 20 novembre 1985, en application 
des dispositions combin~es du d~cret n° 5945 du 12 f~vrier 
1959 et de lanr&t~ n? 5570/MEN.UMNG. du 14 ao0t 1981, M. 
KAKINDE (Anicet), titulaire du diplome d'Ing~nieur des Tra- 
vaux de D~veloppement Rural ; Option : Production V~g~tale, 
obtenu ~ l'Universit~ Marien NGOUABI, est int~gr~ dans les ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Techniques 
(Agriculture) et nomm~ au grade d'Ing~nieur des Travaux Agri 
coles Stagiaire, indice 650. " 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de l'Agri 
culture et de l'Elevage. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par arr&t¢ nP 10031 du 20 novembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n 62-426 du 29 d~cembre 1962, M. 
MOUDILENO (Bernard), titulaire du Brevet de Technicien Su 
p~rieur (B.T.S.), Option : Action Commerciale, obtenu ~ lUni 
versit~ Marien NGOUABI, est int~gr~ dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie II des Services Administratifs et Financiers 
SAF (Administration G~n~rale) et nomm~ au grade d'Attach~ 
des SAF Stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~ est mis ~' la disposition du Minist~re du Com 
merce et de la Consonimation. · 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t n 10068 du 20 novembre 1985, en application 
des dispositions de larr~t& n 2154-FP du 26 juin 1958, Mlle 
MWENDA (Marie Odile), Agent Subalterne de Bureau de 3¢ 
~chelon, en service ~ Brazzaville, titulaire du BEMT (Option : 
Secr~tariat) et ayant suivi un stage professionnel ~ la Formation 

Continue, est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie Chi~rar 
chie II des Services Administratifs et Financiers SAF (Adminis 
tration G~n~rale) et nomm~e au grade de Secr~taire d'Adminis 
tration Stagiaire, indice 390. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pourcompter du 17 d~cembre 1984, 
date effective de reprise de service de lint~ress~e ~ l'issue de son 
stage. 

Par arr~t~ n 10074 du 20 novembre 1985, en application 
des dispositions de lanret~ nP 2158-FP du 26 juin 1958, les 
candidats dont les noms suivent, titulaires du Brevet d'Etudes 
Moyennes Techniques - BEMT (Option : Pu~ricultrice), session 
de Juin 1984, obtenu aux Coll~ges d'Enseignement Technique 
F~minin Tchimpa-Vita de Brazzaville et Tambaud Madeleine de 
Pointe-Noire, sont int~gr~es dans les cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des Services Sociaux (Service Social) et nomm~es au 

grade de Monitrice Sociale Stagiaire, indice 410. 
Mlles MANATA (Lourdes) ; 

DIAFOUKA (B~atrice P~lagie); 
ANDZOUANA (Marie Jacqueline); 
KOUMBA (Charlotte); 
NGOLI (Jeannine); 
ATTENTION (Antoinette) ; 
KISSEMO {Antoinette); 
MAKOUAKOUA (Alphonsine); 
MAKANGA (Colette); 
BILALA (Marie); 
OFOUO (Cylva Madeleine) ; 

Mmes TANSION n~e BOUKAKA (Chantal Cl~mence); 
MFOULA n~e MOUTOULA (Cath~rine) ; 
NKOULOUKA MOUKASSA n~e NGAMBANI (Marie) 
NGOUEDI n~e LENGA MOANDA ; 
MANGALA n~e MBOKOU MOUSSAVOU (Pauline) ; 

, Les int~ress~es sont mises ~ la disposition du Minist~re de la 
Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 
tives de prise de service des int~ress~es. 

Par arr~t~ n 10084 du 20 novembre 1985,en application 
des dispositions du d~cret nP 64-165 du 22 mai 1964_Mlle 
AKOYIKO (Anna), Monitrice Conctruelle de 1er ~chelon, cat~ 
gorie F, ~chelle 15, indice 250, en service ~ Brazzaville, titulai 
re du Certificat de Fin d'~tudes des Cours Normaux (CFECN), 
Session de Septembre 1985, est int~gr~e dans les cadres de la ca 
t~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement) et 
nomm~e Institutrice Adjointe Stagiaire, indice 410. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~,pour compter du 1er octobre 1983, 
date effective de reprise de service de lint~ress~e ~ lissue de son 
stage ~ la rentr~e scolaire 1983- 1984. 

Par arr~t& n? 10240 du _23 novembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n 62426 du 29 d~cembre 1962, M. 
PANDI (C~lestin), titulaire du Brevet de Technicien Sup~rieur, 
Option : Action Commerciale, obtenu ~ PUniversit~ Marien 
NGOUABI, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie II des Services Administratifs et Financiers SAF (Adminis 
tration G~n~rale) et nomm~ au grade d'Attach~ des SAF Sta 
giaire, indice 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de lEqui 
pement Rural et de l'Action Coop~rative. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t¢ n 10241 du 23 novembre 1985, en application 
des dispositions combin~es du d~cret n 5945 du 12 
f~vrier 1959 et de larret~ n 5194 du 23 juin 1983, M. KIBILA 
(Benjamin Jeannot), titulaire du dipl~me de Technicum Ma 
ritime des Industries de Peche dASTRAKHAN, Option : 
Technologie des Produits de Peche,obtenu ~ ASTRAKHAN 
(URSS), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
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II des Services Techniques et nomm~ au grade d'Ing~nieur des 
Techniques Industrielles Stagiaire, indice 650.  

L int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de la Peche 
et de la Pisciculture. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. · 

Par arr~t~ n' 10242 du 23 novembre 1985, en application 
des dispositions combin~es des d~crets no° 61-125 du 5 juil 
let 1961 et 72-348 du 19 octobre 1972, les candidats dont 
les noms suivent, titulaires du dipl~me d'Etat d'Infirmier, obte 
nu ~ Ecole Nationale de Formation Para-M~dicale et M~dico 
Sociale Jean Joseph LOUKABOU, sont int~gr~s dans les cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie Ides Services Sociaux (Sant~ Publi 
que) et nomm~s au grade d'Infirmier Diplome d'Etat Stagiaire, 
indice 530. 

Option : Ge~n~raliste 
MM .MISSAMOU (Martin Damas) ; 

TATI PAKA (Michel); 
IBARA OFFOUNGA (Antoine); 
BAKALA (Paul); 
MOUSSOKI (Eugene); 
BOUKEYI (FEli) ; 
MFOUILOU (Ean Claude Saturnin); 
INANA (Martin); 
MOUSSIENGO (Jean) ; 
MBON OSSIBI (Pierre); 
FERRAND (Edouard Armand); 
DIAHOMBA (Jean Joseph); 

Option : Sant~ Publique 
Mme ALOUNA n~e MOUTSINGULA (Marie Jeanne); 
M. POUE NZALE (Marcel) ; 

Option : Accoucheur 
MM NSOUKOUNOU (Cl~ment); 

BAYOUKI (Gabin) ; 
DZOULOU (Celestin);. 

Option : Or! Ophtalmologie 
MM KOUKA (Marc); 

DIELE (Jacques); 
Option : Pharmacie 

M. KEISA (Florenit); 
Les [nt~ress~s sont mis ~ la disposition du Minist~re de la 

Sant~ et des Affaires Sociales. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 

tives de prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t& n 10244 du 23 novembre 1985, en application 
des dispositions combin~es des d~crets 9s 61-125 et 72-348 
du 5 juillet 1961 et 19 octobre 1972, les candidats dont lcs 
noms suivent, titulaires du dipl~me d~tat d'Infirmier, obtenu ~ 
l'Ecole Nationale de Formation Para-M~dicale et M~dico-Sociale 
Jean Joseph LOUKABOU, sot int~gr~s dans les cadres de la ca 
t~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (sant~ Publique) et 
nomm~s au grade d'Infirmier Dipl~m~ d'Etat Stagiaire, indice 
530. 

Option : Accoucheur 
- 

M. ALI-BOUBAKAR-MATSIONA. 
Option ; Sant~ Publique 

MM MIANDZOUKOUTA (Faustin); 
MPANGANI (Francois); 

Mlle MOWAWA (Nicole Blanche); 
Mme ILOY n~e NGATSE (G~orgine); 

Option : Pharmacie 
MM MANENGA (Raphael); 

LEKIBI (Jules) ; 
MENGA (Gaston); 

Option : Stomatologie 
MM IBOUANGA (Adolphe); 

NGOULOU (Anatole) ; 
Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minist~re de la 

ant~ et des Affaires Sociales. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 

tives de prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t~ n? 10245 du 23 novembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n° 62-426 du 29 d&cembre 1962, 
M. MADZIMBA (Marion Michel), titulaire de la Licence en 
Droit, obtenue ~ P'Universit~ de Droit d'Economie et de Scien 
ces Sociales de Paris (France), int~gr~ dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie II des Services Administratifs et Financiers 
(Administration G~n~rale) et nomm~ au grade dAttach~ des 
SAF Stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de lEnsei 
gnement Secondaire,et Sup~rieur. . 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr&t a? 10246 du 23 novembre 1985, en application 
du d~cret n? 65-50 du 16 f~vrier 1965, Mlle LONDZAT 
(G~nevi~ve Claudine), titulaire du dipl~me de Secr~taire d'Ad 
mistration Sanitaire et Sociale, obtenu ~ lEcole Nationale de 
Formation Para-M~dicale et M~dico-Sociale Jean Joseph 
LOUKABOU, est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie Chi~ 
rarchie I des Services Administratifs de la Sant~ et nomm~e au 
grade de Secr~taire Comptatble Stagiaire, indice 410. 

Lint~ress~ est mise ~ la disposition du Minist~re de la 
Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~e. 

Par arr~t¢ n? 10327 du_25 novembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n' 63410 du 12 d~cembre 1963, M. 
EDZIE (Nestor Justin), titulaire du dipl~me d'Agent Technique, 
obtenu ~ l'institut de Statistique, de Planification et d'Eco 
nomie Appliqu~e (I.SP.E.A) de YAOUNDE (Cameroun), est in 
t~gr~ dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Service 
Techniques (Statistique) et nomm~ au grade d'Agent Technique 
Stagiaire, indice 410. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re du Com 
merce et de la Consommation. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par arrt~ n? 10328 du 25 novembre 1985, en application 
des dispositions combin~es de lanet~ n 2154-FP du 26 juin 
1958 et du d~cret n 73.143 du 24 septembre 1973, M. 
MAHOUKOU (Maurice), Surveillant Contractuel de 3 ~chelon 
de la cat~gorie F, ~chelle 14, indice 230,en service au CEGP les 
Trois Glorieuses de Pointe-Noire, titulaire du Brevet d'Etudes 
Moyennes Techniques (BEMT), Option : Comptabilit~, est int~ 
gr~ dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des Services 
Administratifs et Financiers (Administration G~n~rale) et nom 
m~ au grade d'Agent Sp~cial Stagiaire, indice 390. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de l'an 
ciennet~ que de la solde ~ compter de la date effective de reprise 
de service de lint~ress~ ~ l'issue de son stage. 

Par an~t~ nP 10329 du 25 novembre_ 1985, en application 
des dispositions combin~es des d~crets ns 61-125 di 5 juillet 
1961 et 75446 du 7 octobre 1975,M. ELENGA (Alphonse), Aide 
Soignant Contractuel de 1er ~chelon, indice 210 de la cat~gorie F, 
~chelle 15, en service au Secteur Op~rationneln3 ± MAKOUA, 
titulaire du Brevet d'Infirmier, obtenu ~ l'Ecole Nationale de For 
mation PARA Mdicale et M~dico-Sociale Jean Joseph 
LOUKABOU, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rar 
chie I des Services Sociaux (Sant~ Publique) et nomm~ 'au grade 
d'Agent Technique de la Sant~ Stagiaire, indice 410. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
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solde que de l'anciennet~, pour compter du 2 juillet 1984date ef 
fective de reprise de service de lint~ress~ ~ l'issue de son stage. 

Par aret¢ n 10330 du 25 novembre 1985, en application 
des dispositions combin~es des d~crets n's 61-125 du '5 juillet 
1961 et 75-446 du 7 octobre 1975, M. OBELE (Emmanuel), titu 
laire du dipl~me de Technicien Auxiliaire de Laboratoire, obtenu 
3 1Ecole Nationale de Formation Para-M~dicale et M~dico-Sociale 
Jean Joseph LOUKABOU (Brazzaville), est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie C. hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ Publi 
que) et nomm~ au grade d'Agent Technique Stagiaire, indice 410. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de la Sant~ et 
des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effective 
de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t¢ n 9 10447 du 28 novembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n? 63410 du 12 d~cembre 1963, Mlle 
OYOUROSSALE, titulaire du diplome d'Agent Technique de la 
Statistique, obtenu ~ lEcole Nationale Sup~rieure de Statistique 
et d'Economie Appliqu~e d'Abidjan (Cote d'Ivoire), est int~gr~e 
dans les cadres de lacat~gorie C, hi~rarchie I I des Services Techni 
ques (Statistiques) et nomm~e au grade d'Agent Technique de la 
Statistique Stagiaire, indice 410. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re du Plan. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effective 

de prise de service de lint~ress~e. 

Far arret~ n 10448 du 28 novembre 1985, en application 
des dispositions de l'arret~ n? 2161/FP du 26 juin 1958, M. 
NGOYI (Alphonse Anicet), titulaire du Brevet dEtudes Moyen 
nes Techniques option : M~canique G~n~rale, est int~gr~ dans les 
cadres de la cat~gorie C,hi~rarchie I des Services Techniques (In 
dustrielles) et nomm~ au grade d'Agent des Techniques Indus 
trielles, stagiaire, indice 410. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de lAgri 
culture et de l'Elevage. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effective 
de prise de service de lint~ress~ au cours de lann~e. 

Par arr~t~ n' 10449 du 28 novembre 1985, en application 
des dispositions combin~es des d~crets 61-125.du 5 juin 1961 et 
75-446 du 7 octobre 1975, M. KIBINDA MVOUMBI (Jules 
Bethel), titulzire du Brevet d'Infirmier,obtenu ~ l'Ecole Nationale 
de . Formation Para-M~dicale et M~dico-Sociale Jean Joseph 
LOUKABOU,est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rar 
chie I des Services Sociaux (Sant~ Publique), et nomm~ au grade 
d'Agent Technique Stagiaire, indice 410. 

• L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de la Sant~ et 
des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effective 
de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ n 10451 du 28 novembre 1985, en application 
des dispositions combin~es des d~crets 61-125/FP de 5 juillet 
1961 et 75446 du 7 octobre 1975, Mme NDEMBE n~e KABIKA 
(Alphonsine), titulaire du dipl~me de Brevet d'Infirmier, obtenu ~ l'Ecole Nationale de Formation Para-M~dicale et M~dico-Sociale 
Jean Joseph LOUKABOU de Brazzaville est int~gr~e dans les ca 
dres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ 
Publique) et nomm~e au grade d'Agent Technique Stagiaire, 
indice 410. . 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re de la Sant~ 
et des Affaires Sociales. · 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effective 
de service de lint~ress~e. 

RECTIFICATIF N 10473/MTERFPPS-DGFP-DGPCE-SP-2-5 
du 28novembre 1985,~ l'art~ n 1078/MJT-DGTFP-DFP 
du 27 d~cembre 1980, portant int~gration et nomination de 
certaines El~ves sorties du CETF TCHIMPA-VITA de Braz 
zaville, dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Ser 
vices Sociaux (Service Social), en ce qui concemne Mlle 
NTSONI (D~bora). 

Au lieu de : 

Art. 1er. -- En application des dispositions de larrt~ n 
2158-FP du 26 juin 1958, susvis~, les El~ves dont les noms sui 
vent, titulaires du Brevet d'Etudes Moyennes Techniques (Op 
tion : Pu~ricultrice), session de juin 1980, sont int~gr~es dans les 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Service 
Social) et nomm~es au grade de Monitrice Sociale Stagiaire, indice 
410. 
Mlle NTSONI (D~bora), n~e le 15 f~vrier 1961 ~ Mouyondzi. 

Lire: 

Art"ler. -En application des dispositions de larret~ n 
2158-FP du 26 juin 1958, susvis~, les El~ves dont les noms sui 
vent, titulaires du Brevet d'Etudes Moyennes Techniques (Option: 
Pu~ricultrice), session de Juin 1980, sont int~gr~es dans les ca-s 
dres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Servi 
ce Social) et nomm~es au grade de Monitrice Sociale Stagiaire,e 
indi ce 410. 
Mlle NITOMI (D~bora), n~e le 15 f~vrier 1961 ~ Mouyondzi. 

Le Reste sans changcment 

Par arr~t~ n? 10468 du_28 novembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n? 62-426 du 29 d~cembre 1962, M. 
TCHICAYA (Anastase Tean Robert), titulaire de la Licence Es 
Sciences Pconomiques (Option :Planification du D~veloppement, 
obtenue ~l'Universit~ Marien NGOUABI (2~ Session 1984), est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A,hi~rarchie II des Services 
Administratifs et Financiers (Administration G~n~rale) et nomm~ 

au grade d'Attach~ des SAF Stagiaire, indice 580. 
L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re des Trans 

ports et de l'Aviation Civile. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effective 

de prise de service de lint~ress~. 

RECTIFICATIF N? 10515/MTERFPPS-DGFP-DGP du 29 no 
vembre 1985, ~ l'arr&te n? 1579/MJT-DGT-DCGPCE du 3 
avril 1974, portant int~gration et nomination dans les cadres 
de la cat~gorie D, hi~rarchie II des Douanes, des Candidats 
admis au concours de recrutement direct des Propose~s Sta 
giaires, en ce qui concerne M. LESACS-MACKOU (Jean  
Baptiste). 

Au Lieu de: 
M. LESACS-MACKOUBA (Jean-Baptiste), n~ le 13 mai. 

1946 ~ Mamokamba. 
Lire: 

M. LES SACS MAYANGA (Jean Baptiste), n~ le 13 novem 
bre 1946 ~ Mamokamba; 

Le Reste sans changement 

RECTIFICATIF N? 10517/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 29 no 
vembre 1985, ~ l'arr~t n 2620/MJT-SGFPT-DFP du 27 juin 
1979, portant int~gration et nomination de certains Candidats 
dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Ad 
ministratifs et Financiers (Administration G~n~rale),en ce qui 
conceme M. KOUSSAKANA (Antoine). 

Au Lieu de : 

Art. 3. -- (Ancien) : Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet ~ 
compter du ler octobre 1978. 

Lire: 

Art. 3. -- (Nouveau) : Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet pour 
compter du 6 janvier 1978 .date effective de prise de service de l'in 
t~ress~. 
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AFFECTATION 

Par anret~ n' 10331 du 25 novembre 1985, en application 
des dispositions les articles 13 et 37 de POrdonnance n9 10-71 
du 4 mai 1971, M. BAKALA (Gilbert), Chauffeur-M~canicien 
Contractuel de 3~me ~chelon, indice 276 de la cat~gorie G, ~chel 
le 16, en service ~ la Direction G~n~rale de l'Agriculture, et Zoo 
technique ~ Brazzaville, n~ en 1931, est admis ~ la retraite ~ comp 
ter du 1er janvier 1986. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s que 
la Direction de la Gestion du Personnel Civil de l~tat connaftra 
la date exacte de reprise de service de lint~ress~ ~ l'issue de son 
dernier cong~. 

Par arr~t& n? 10000 du 19 novembre 1985, M. BANZOUZI 
(Albert), Administrateur de 2~ ~chelon des cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des Services Administratifs et Financiers, pr~c~dem 
ment en stage de formation ~ l'Ecole Nationale d'Administration et 
de la Magistrature (ENAM), est mis ~ la disposition du Minist~re de 
1' Administration du Territoire et du Pouvoir Populaire ~ Brazzav 
ville. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de prise 
de service ~e lint~ress~. 

Par arr&t~ n? 10210 du 22 novembre 1985, M. TARAGAN 
DZO (Faustin), Administrateur Adjoint de 2~ ~chelon, des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie II des SAF, pr~c~demment en service 
au Secr~tariat G~n~ral au Commerce er ~ la Consommation, est mis ~ la disposition du Minist~re des Finances et du Budget ~ Brazza 
ville. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de prise 
de service de l'int~ress~. 

' . 
Par arr~t& n? 10213 du 22 novembre 1985, M. OSSERE 

AKOL! (Andr~), Secr~taire d' Administration Principal Contractuel 
de 1er ~chelon de la cat~gorie C, ~chelle 8, en service ~ la Direction 
G~n~rale de la Fonction Publique, est mis ~ la disposition du Minis 
t~re des Finances et du Budget ~ Brazzaville. 
. Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ comipter de la date de prise 
de service de lint~ress~. 

Par arr~t& nP 10524 du 29 novemibre 1985, Mlle NIEBE  
MOUAZEMBE (Marie Fran~oise), Secr~taire d'Administration Sta 
giaire des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des Services Admi 
nistratifs et Financiers, pr~c~demment en service ~ la Direction 
G~n~rale du Travail, est mise ~ la disposition de la Direction R~ 
gionale du Travail, de l'Emploi et de la Main-d'Ouevre du Niari ~ 
LOUBOMO. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de prise 
de service de lint~ress~e. ' 

RETRAITE 

DETACHEMENT 

Par arr&t~ n? 10530 du 29 novembre 1985, Mlle IGNANGA 
(Jeannette-Elise), Secr~taire d'Administration de 2~me ~che ion 
lon des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des Ser5er 
vices Administratifs et Financiers, pr~c~demment en service ~ la 
Direction de la Construction, de ]Urbanisme et de ]Habitat 
(DCU.H.), est plac~ en position de d~tachement aupr~s de la Mai 
rie de Brazzaville. 

. Le r~mun~ration de lint~ress~ sera prise en charge par le bud 
get Autonome de la MAIRIE de Brazzaville, qui est en outre rede 
vable envers le Tr~sor Congolais pour la Contribution de ses droits ~ pension. 

Le pr~sent arrot~ prend effet pour compter de la date de prise 
de service de lint~ress~. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de la Sant~ et 
des Affaires Sociales. Par arr~t n' 10332 du 26 novembre 1985, en application 

Le pr~sent arr~t~ prendra affet ~ compter de la date effective des dispositions des articles 13 et 37 de l'Ordonnance n 10-71 du 
de prise de service de l'int~ress~. , .4 mai 1971, M. MANANGOU (Alphonse), Infirmier Brevet~ Con 

Par arr~t¢ n? 10534 du 30 novembre 1985, en application des 
dispositions combin~es du d~cret n' 5945 du 12 d~cembre 1959 
et de l'arr~t~ n? 5570/MEN UMNG du 14 ao~t 1981, M. 
BANZOUZI (Jean Pierre), titulaire du dipl6me d'Ing~nieur des Tra 
vaux de D~veloppement Rural, Option : Gestion d'Entreprise, ob 
tenu ~ l'Universit~ Marien NGO~ABI de Brazzaville, est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Techni 
ques (Agriculture) et nomm~ au grade d'Ing~nieur des Travaux 
Stagiaire, indice 650. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de l'Agricul 
ture et d'Elevage. 

Le pr~sent arr~t~ prendrz effet ~ compter de la date effective 
de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t n? 10535 du 30 novembre 1985, en application des 
dispositions combin~es des d~crets n? s 63-342 du 22 octobre 163 
et 65-154 du 3 juin 1965 et de l'aret~ 5194 du 23 5juin 1983,Mlle 
MPASSI (L~ontine), titulaire du dipl~me d'Assistante M~dicale en 
Obst~trique, obtenu ~ 1Ecole de M~decine de la Ville de Moscou 
(URS),est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie Ahi~rarchie II 
des Services Sociaux (Sant~ Publique) et nomm~e au grade de Sage 
Femme Principale Stagiaire, indice 650. . 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Miaist~re de la Sant~ et 
des Affaires Sociales. . 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effective 
de prise de service de lint~ress~e.. 

Par arr~t~ n? 10599 du 30 novembre 1985, en application des 
dispositions combin~es du d~cret n"63-342 du 22 oobre 1963 et 
du d~cret n 65-154 du 5 juin 1965 et de l'arr&t& n 5194 du 23 
ao~t 1984 M. ELIAN (Paul), titulaire du dipl~me de Pharmacie, 
obtenu ~ 1Ecole de Pharmacie de LENINGRAD, est int~gr~ dans 
les cadres de la cat~gorie A,hi~rarchie II des Services Sociaux 
(Sant~ Publique) et nomm~ au grade d'Assistant Sanitaire, indice 
650. 

Option : Kin~si:h~rapie. 
KOUSSINGOUNINA (Alphonse); 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minist~re de la Sant~ 
et des Affaires Sociales. · 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effectives 
de prise de service des int~ress~s. : 

Par arr~t¢ n 10533 _du 30 novembre 1985, en application des 
dispositions du d~cret n 71-34 du 11 f~tier 1971,M. OTAMB A 
OMINA (Jean Claude), titulaire du Certificat de Fin d'Etudes des 
Ecoles Normales (CF~EN), session de juin 1984, est int~gr~ dans 
les cadres le la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (En 
seignement) et nomm~ au grade d'Instituteur Stagiaire, indice 530. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de l'Enseigne 
ment Fondamental et de lAlphab~tisation. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effective 
de prise de service de lint~ress~ ~ la rentr~e scolaire 1984-1985. 

M. 

M. 
Mlle 
M. 

Par an&t¢ nP 10525 du 29 novembre 1985, en application des 
dispositions combin~es des d~crets n? 61-125 du 5juin 1961 et72 
348 du 19 octobre 1972, les,candidats dont les noms suivent, titu 
laires du diplome d'Etat d'Infirmier, obtenu ~ l'Ecole Nationale de 
Formation Para-M~dicale et M~dico-Sociale Jean Joseph LOU 
KABOU, sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie B; hi~rar 
chie I, des Services Sociaux (Sant~ Publique), et nomm~s au grade 
d'Infirmier Dipl6m¢ d'~tat Stagiaire, indice 530. 

Option Ge~n~raliste 

PAMBOU-TATY (Gilbert); 
NDINGUI TSONA (Elisabeth) ; 
KESSY (Rufin Benjamin); 
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tractuel de 3~me ~chelon, indice 350, de la cat~gorie E, 
~chelle 13 des Services Sociaux (Sant~ Publique), en service 
au Centre M~dico-Social de Linzolo, n~ le 17 octobre 1930, 
est admis ~ la Retraite ~ compter du 1ernovembre 1985. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s 
que la Direction G~n~rale de la Fonction Publique conna~tra 
la date exacte de reprise de service de lint~ress~, ~ lissue de 
son dernier cong~. 

Par arr~t& n9 10357 du 26 novembre 1985, en applica 
tion des dispositions des articles 13 et 37 de l'Ordonnance 
10-71 du 4 mai 1971, M. TCHIKAMBOU (Raphael), Ouvrier 
Professionnel Contractuel Ma~on de 3~ ~chelon, indice 160 
de la cat~gorie G, ~chelle 18, en service au Secr~tariat G~n~ 
ral ~ lAdministration du Territoire ~ Brazzaville, n~ vers 
1930, est admis ~ la retraite ~ compter du 1er janvier 1985. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s 
que la Direction de la Gestion du Personnel Civil de l'Etat 
conna~tra la date exacte de reprise de service de lint~ress~ ~ 
l'issue de son dernier cong~. 

Par arr~t n 10536 du 30 novembre 1985, en applica 
tion des dispositions des articles 13 et 37 de l'Ordonnance 
10-71 du 4 mai 1971, M. GUELELO (Jean), Auxiliaire Hos 
pitalier contractuel de 10~ ~chelon, indice 230 de la cat~gorie 
G, ~chelle 18, en service au Centre M~dical de GAMBOMA,~ 
vers 1930, est admis ~ la retraite ~ compter du 1er janvier 
1985. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s 
que la Directi on de la Fonction Publique connaftra la date 
exacte de reprise de service de lint~ress~ ~ l'issue de son der 
nier cong~. 

Par arr~t~ nP 10537 du 30 novembre 1985, en applica 
tion des dispositions des articles 13 et 37 de lOrdonnance n" 
10-71 du 4 mai 1971, M. MBAMBI (Prosper), Contre Maftre 
Contractuel de 1er ~chelon, indice 430 de la cat~gorie D, 
~chelle 9, en service ~ la Direction du Parc National du Mat~ 
riel Automobile ~ Brazzaville, n~ vers 1929, est admis ~ la re 
traite ~ compter du 1er septembre 1985. 

Lindemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s 
que la Direction de la Gestion du Personnel Civil de l'Etat 
conna~tra la date exacte de reprise de service de l'int~ress~ ~ 
l'issue de son dernier Cong~. 

Par arr~t~ n? 10581 du 30 novembre 1985, en applica 
tion des dispositions des articles 13 et 37 de lOrdonnance n' 
10-71 du 4 mai 1971, M. NOMBHOT (Andr~), Agent Subal 
terne de Bureau Contractuel de 10~ ~chelon, cat~gorie G, 
~chelle 18, indice 230, en service ~ l'Inspection M~dico-So 
ciale de Pointe-Noire, n~ le 30 septembre 1926, est admis ~ la 
retraite ~ compter du 1er avril 1982. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s 
que la Direction G~n~rale de la Fonction Publique connaftra 
la.date"exacte de reprise de service de lint~ress~, ~ l'issue de 
son dernier cong~. 

DIVERS 

RECTIFICATIF N? 10474/MTERFPPS-DGT du 28 novem 
bre 1985, ~ l'arrte n 6056 du 3 juillet 1985, fixant les 
horaires de travail de la Soci~t~ Congolaise de Raffinage 
(CORAF).  

............ 
............4.« . 
Art. 2.-- 

Au lieu de: 
Personnel de quart : 

Du Lundi au Vendredi 

6h00 3 14h00 1~re ~quipe 
14h00 ~ 22h00 2¢ ~quipe 
22h00 3 6h00 3~ ~quipe 

Lire : 
Personnel de quart : 

Travail par roulement selon les horaires ci-apr~s : 

6h0,~ 14h00 1~re ~quipe 
1460 3 22h00 2¢ ~quipe 
22h00 2 6h00 3~ ~quipe 
Le reste sans chanement 

Par arr&t~ n? 10057 du 20 novembre .1985, est r~sili~ le 
Contrat d'engagement Consenti ~ M. NZONZIT SONDA 
(Jacques-Emmanuel), Secr~taire d'Administration Principal 
Contractuel de 3 &chelon de la cat~gorie C, ~chelle 8 des 
Services Administratifs et Financiers (Administration G~n~ 
rale), pr~c~demment en service au Cabinet du Minist~re de la 
Sant~ Publique et des Affaires Sociales ~ Brazzaville. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter du 20 juil 
let 1984,date de signature de la emande de l'int~ress~. 

MINISTERE DES TRA VAUX PUBLICS 
DE LA CONSTRUCTION, DE 

L'URBANISME ET DE L'HABITAT 

ACTES EN ABRE: 

Personnel 

NOMINATION 

Par.arr€t~ n 10326 du 25 novembre 1985, M. OWOSSO 
(Cl~ment), M~canicien contractuel de la cat~gorie D, 1er 
~chelon, indice 530, en service ~ la Direction Centrale du Ma 
t~riel RNTP A Brazzaville, titulaire du Certificat INTERAR 
MES, d~livr~ ~ Brazzaville, le 16 mai 1980, est reclass~ ~ la 
cat~gorie C, 1er ~chelon, indice 650 et nomm~ Adjoint 
Technique contractuel. . 

Le.pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de la sol 
de que de l'anciennet~, pour compter de la date de signature. 

AFFECTATION 

Par arr~t n? 10128 du 22 novembre 1985, M. MAP AKOU 
(Hyacinthe), Ing~nieur Stagiaire des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Services Techniques (Travaux Publics), mis ~ la 
disposition du Minist~re des Travaux Publics, de la Construc 
tion, de Urbanisme et de 1Habitat, par Attestation n 1311 
DGFP-DGPCE du 11 juillet 1985, du Directeur G~n~ral de la 
Fonction Publique, est affect~ au Centre de Recherche et d'Btu 
des Techniques de Habitat (CRETH), en compl~ment d'effec 
tifs. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter de la date de 
prise de service de lint~ress~. 

Par arret& n? 10130 du 22 novembre 1985, M. MASSENGO 
(Georges-Gabriel), G~om~tre Principal des cadres de la cat~go 
rie B, hi~rarchie II des Szrvices Techniques (Cadastre), pr~c~ 
demment, en service au Centre de Recherche et d'Btudes Tech 
niques de l'Habitat (CRETH), est mis ~ la disposition du Cadas 
tre et de la Topographie, son administration d'origine. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de prise 
de service de lint~ress~. 

Par arret~ n 10131 du 22 novembre 1985, M. KAYA 
(Andr~), Adjoint Technique Stagiaire des Cadres de la cat~go- 
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rie B, hi~rachie I des Services Techniques des Travaux Publics, 
mis ~ la disposition du Minist~re des Travaux Publics, de la 
Construction, de P'Ubanisme, par Attestation n' 499/DGTFP 
DFP du 9 avril 1983, du Directeur de la Fonction Publique, 
est affect~ au Centre de Recherche et d'tudes Techniques de 
1Habitat (CRETH) ~ Brazzaville. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter de la date de 
prise de service de lint~ress~. 

Par arr&t~ nP 10132 du 22 novembre 1985, M. MOUANGA 
(Alphonse), Attach~ Stagiaire des cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie II des Services Administratifs et Financiers, mis ~ la dis 
position du Minist~re des Travaux Publics, de la Construction, 
de Urbanisme et de l'Habitat, par Attestion n 432/DGFP 
DCPCE du 4 mars 1985 de la Direction G~n~rale de la Fonction 
Publique, est affect~ ~ la Direction du Cadastre et de la Topo 
graphie ~ Brazzaville. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de prise 
de service de lint~ress~. 

--------- _ -----oOo·------------- 

MINISTERE DE LAJEUNESSE ET DES SPORTS 

D~CRET N? 85-1342/MJS-DGS-DAAF-1 du 18 novembre 
1985, portant nomination du Docteur (B~not) LOEMBE, 
en qualit~ de Pl~nipotentiaire de la R~publique Populaire 
du Congo, aupr~s des Organismes de M~decine du Sport. 

LE PRESIDENT DU C.C.DU P.CT., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Sur proposition du Ministre de la J eunesse et des Sports ; 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n 7684 du 7 d~cembre 1984, portant ratification 

de P'Ordonnance n? 019-84 du 23 aot 1984, portant modifica 
tion de certaines dispositions de la constitution ; 

Vu le d~cret n 84856 du 7 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 80-512 du 21 novembre 1980, fxant le r~ 
gime des indemnit~s de d~placement des Agents de P~tat ; 

Vu le dcret n 83-399 du 7 juin 1983, portant cr~ation du 
Conseil National de la Culture Physique et des Sports ; 

Vu le d~cret n 84858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret n 84860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des interims des Membres du Gouvemement ; 

Vu le Proc~s-verbal de la r~union de la Zone IV du CSSA, 
portant ~lection du Docteur LOEMBE (B~noft), en qualit~ de 
Pr~sident de l'Union de M~decine du Sport ; 

Vu le communiqu~ final et proc~s-verbal de l'Assemble G~ 
n~rale Constitutive de Union Africaine de M~decine du Sport 
mentionnant I'~lection du Docteur (B~no~t) LOEMBE, au poste 
de Vice-Pr~sident de P'Union Africaine de M~decine du Sport; 

Le Conseil des Ministres entendu ; 

DECRETE: 

Art. 1er. -- Le Docteur (B~not) LOEMBE, ~lu Pr~sident 
de Union de M~decine du Sport en Afrique Centrale, Zone IV 
du Conseil Sup~rieur du Sport en Afrique et Vice-Pr~sident de 
l'Union Africaine de M~decine du Sport, est de ce fait nomm~ 
Pl~nipotentiaire de la R~publique Populaire du Congo, aupr~s 
de ces Organismes pendant la dur~e de son mandat. 

Art. 2.-- Ses d~placements et les frais de s~jour pour lac 
complissement des fonctions relevant de son mandat, sont pris 
en charge par le Budget de l'~tat Congolais. 

Art. 3. -- Les Ministres des Finances, des Affaires Btrang~res 
et de la Coop~ration et celui de la Jeunesse et des Sports, sont 
charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'application du pr~sent 
D~cret, qui sera publi~ au Journal Offciel. 

Fait ~ Brazzaville, le 18 Novembre 1985. 
Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident de la R~publique, 
Pr~sident du Conseil des Ministres, 

Chef du Gouvemement, 
Le Premier Ministre, 
Ange Edouard POUNGUI. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre de la Jeunesse 
et des Sports 

Gabriel OBA-APOUNOU. 

Le Ministre des Affaires Etrang~res 
et de la Coop~ration, 
A. NDINGA - OBA. 

---------------oOo 
MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT 

SECONDAIRE ET SUP~RIEUR 

ACTES EN ABREGE 

Personnel 

NOMINATION 

Par arret~ n' 9935 du 18 novembre 1985, M. OKOMBI 
(Michel), Inspecteur de PEnseignement Fondamental de 7~me 
~chelon, est nomm~ Directeur de lBcole Nationale Moyenne 
d'Administration, en remplacement de M. YANDZA (G~rard 
Fran~ois), appel~ ~ d'autres fonctions. 

Sont abrog~es, toutes dispositions ant~rieures contraires 
au pr~sent arr~t~. 

L'int~ress~.percevra les indemnit~s par le d~cret n" 82 
595. . 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter d la date de 
prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ n 9955 du 18 novembre 1985, conform~ment 
au tableau ci -apr~s, ls agents dont les noms et pr~noms suivent, 
sont autoris~s ~ dispenser des heures suppl~mentaires par se 
maine ~ lcole Normale des Instituteurs de Brazzaville, au titre 
de P'Ann~e scolaire 1984-1985. ' 

1- BOUKOUNGOU (Mesmin) 
2- BOUNGOU (Pierre) 
3- BOUSSOUGOU (Louis) 
4- DINANA (L~onard) 
5- DZONDHAULT (Gaston) 
6- ELONDZA (Barth~l~my) 
7- IWANGA (Albert) 
8- KIMBEKETE-BIKOUTA (Adolphe) 
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-0Lo 

Au lieu de : 

NOMINATION 

NOMINATION 

:- (Lais) SOUSSA 
:- KABA (ertin) 

- D'ALVA {Antoine) 
- MAYOUMA (Maurice). 

:- MAKIKIMA (Gr~goire) 
- MASSINGUE (Paul Benot) 
- NGATSOUA-DJALEA 

(Georges). 
:- NZAMI (Emmanuel) 
:- Mme TENKAM n~e 

APOSSOGO (Marianne) 
:- Sgt. A WE (Jean Nicolas) 
:- OLLOLO (Samuel). 

f 

Conseillers 

Chef de Secr~tariat 
Secr~taire Particulier 

Garde de corps 
Chauffeur 

Attach~s 

Personnel 

ACTE EN ABREGE 

MINISTERE DE L'~NERGIE ET 
DE L'HYDRAULIQUE 

Par arr~t~ n 9974 du 18 novembre 1985, sont nomm~s 
en qualit~ de Membre de Cabinet du Ministre des Mines et des 
Hydrocarbures, les personnes dont les noms sont repris ci 
apr~s : 
- Directeur de Cabinet 

Personnel 

ACTE EN ABREGE 

MINISTERE DES MINES ET 
DES HYDROCARBURES 

--00o------------- 

de retraite. 

Sont abrog~es, toutes dispositions ant~rieures contraires 
au pr~sent arr~t~. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de pri 
se de service des int~ress~s. 

Les int~ress~s percevront les indemnit~s pr~vues par les tex 
tes en vigueur. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de pri 
se de service respective des int~ress~s.. 

RECTIFICATIF N? 10115/MEH-CAB du 21 novembre 1985, ~ larrt n? 236/MEH-CAB du 15 janvier 1985, portant 
composition du Cabinet du Ministere de l'~nergie et de 
I'Hydaulique. 

Le Cabinet du Ministre de lEnergie et de l'Hydraulique, est 
compos~ ainsi quil suit : 

NOMINATION 

Personnel 

ACTE EN ABREGE 

MINISTERE DE L'INDUSTRIE ET 
DE L'ARTISANAT 

9- KOUKA (Paul) 
10- KOUMINGUINI-BAKOULOU J.P. 
11- MBOUKOU (Ren~) 
12- MOUANDZA (Albert) 
13- NGABOMI (Henri) 
14- GOMA-MOUNTOU (Modeste) 
15- NGOULOU (Marcel) 
16-OKO (Barnab~) 
17- TOMBET (Bienvenu). 

Les heures suppl~mentaires sont r~mun~r~es conform~ment 
~ larret~ n 1941/MF-DF-3 du 10 mai 1965, en ce qui concerne 
les heures suppl~mentaires effectu~es au cours de lann~e 1984, 
et au d~cret n° 85-018 du 16 janvier 1985, en ce qui concerne 
les heures suppl~mentaires effectu~es au cours de lann~e 1985. 

Cette indemnit~ sera mandat~e sur production des certifi 
cats de service fait d~livr~s par le Chef de l'~tablissement et con 
tresign~s par le Directeur de lEnseignement Secondaire Techni 
que et Professionnel (DESTP) et le Directeur des Finances et de 
l'quipement du Minist~re de PEnseignement Secondaire et 
Sup~rieur (D.F.E.). 

----------------000----' -------- 

Par arr&t n? 10185 du 22 novembre 1985, les Agents de 
l'tat et de la CIDOLOU, dont les noms suivent, re~oivent les 
nominations suivantes au niveau de lEntreprise CIDOLOU 
LOUTETE. 

Direction Gen~rale Pr~sidence 
Chef de Service Planification et Contrle de la Gestion : 

ETA (Jules) 
Chef de Service Commercial: MAKA YA (Corentin) 
Chef de Service Relations Ext~rieures : 

PAMBOU (Marcel). 
Direction Technique : 

Chef de Service Production : 
NSALA (Pierre) 

Chef de Serice Carri~re : BOLOKO (Justin Abel) 
Chef de Service Maintenance : 

ENGAMBE (Aloise) 
Chef de Serice Approvisionnement : 

NKOUNKOU (Daniel) 
Chef de Service S~curit~ : BAKOLA (Emmanuel). 

Direction Administrative du Personnel 
et de la Formation 

Chef de Service du Personnel et Formation : 
OBIT A (Nestor Jacques) 

Chef de Serices G~n~raux : MBEMBE (Jean Jacques). 

La r~mun~ration des int~ress~s sera prise en charge par la 
Cimenterie de LOUTETE, qui est en outre redevable envers le 
Tr~sor Public, pour les uns et de la CNPS pour les autres, de la 
contribution patronale pour la contribution de leurs pensions 
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PROMO7L.U 

Le reste sans changement. 

............ 

ADDITIF N? 10.715/MJ-SGJ-D3 ~ lamete n? 6735/MJ-SGJ-D. 
tant ~levation d'echelons de 
KA (Simplice). 

Art. ler. -... , . 

M. 

Au 4~me ~chele 
Apr>s 

M. OLANDZOBO-EKOBIYO. 
ter du 30 juin 1983. 

Ajouter : 
SAMORY (Jean Berna.d A ! S:--> 
juillet 1983. 

Conseillers 
(Jean-Baptiste) GATSE, Magistrat de 1er ~chelon 

Conseiller Administratif et Juridique 
(Rigobert) ADOUA, Ing~nieur Electricien 
Conseiller 3 1Energie 
(Michel) TSIGANI, Ing~nieur de Construction Civile 
Conseiller l'Hydraulique. 

Lire : 
Conseillers 

Conseiller Juridique : 
(Jean Baptiste) GATSE, Magistrat de 2~me ~chelon 

Conseiller Administratif : 
(ustin) MIKOLO-KINZOUNZI, Professeur de Lyc~e de 

8~me ~chelon 
Conseiller ~ l'Hydraulique : 

(Michel) TSIGANI, Ing~nieur de Construction Civile. 

Le reste sans changement, 

-------------oOo------ --- .-- 
MINISTERE DE L'~CONOMIE FOR ESTIERE 

Le reste sans changement. 

NOMINATION 

ACTE EN ABREGE 

DIVERS 

Par arr&t n 10121 du 21 novembre 1985, l'article 20 des 
dispositions particuli~res du contrat d'exploitation foresti~re 
n? 13/EF est modif~ comme suit: 

Art. 20. -- (nouveau) - Compte tenu de l'importante super 
ficie non encore parcourue par lexploitation, le contrat no 13 
attribu~ ~ la Soci~t~ SCIRIMA, est prorog~ pour une dur~e de 
deux ans et demie. 

--oOo------------ 
MINISTERE DE LA JUSTICE, GARDE 

DES SCEAUX 

ACTES EN ABREGE 

Personnel 

TABLEAU D'AVANCEMENT 

ADDITIF N? 10.714/MJ-SGJ-DSAF-SP du 5 d~cembre 1985, ~ Jarret n? 3673/MF-SGJ-DSAF-SP du 9 mai 1984, por 
tant inscription au tableau d'avancement des Magistrats, 
au titre de lann~e 1983, 

Par arr€t~ n? 10382 du 27 novmbre 1985,: 
(Hilaire), Magistrat de 2~me grad, 2ms group. a. 

Pr~sident du Tribunal Populaire d District dOva:.o. ::ca-. 
m~ cumultativement avec ses fonctions. Pt~siar: .• : 
de travail. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ cer p:' 
se de service de lint~ress~. 

Par anret~ n? 11001 du 17 ''tbre 1£5 
dont les noms suivent, ~lues par! ~r@els.. ..·:¢° 
de Dongou, sont nomm~es Juges •• co::2 ·. : 
nal Populaire du Village-Centre de Dorr: ~ z: ot· ':. 
Juin 1985. 
Ce sont: 

District c 
1- NZEMBA (Jean F~lix) 6 =i' 
2- BOKOMO (Adolphe) 7-.70.TO(in~, 
3- MOUNGUILI (Lucien) 8- :5:IC gAarN 
4- MOUAZAMIKAYA 9- ABDOULYE (A° 

(Honorine) 10- GBANGA (Alphr:: 
5- YOBOKO (G~rard) 

Conform~ment aux dispositi ·des articles e· .: 
loi n9 53-83,du 21 avil 1983, portant r~organisatic = a 
Justice en R~publique Populaire du Congo, la dure dv nz.ada: 
des Juges non Professionnels est de trois ans, 

Les Juges non Professionnels prtent serment avant d'en 
trer en fonctions. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effe: ~ cc pter du 22 Jvr 1985. 

Art. ler. -- ................................ DIVEPS 

M. 

Par arr~t~ n 9979 du 18 nov re 1985,est convcau~e en 
Coll~ge ~lectoral !Assemble Natio: :pulzire roar us dz: 
qui sera d~termin~e par d~cision du Preas de lAsscm!5: Na 
tionale Populaire, en vue de la d~sicatio : Fuses non rofes. 
sionnels ~ la Cour Supreme. ·° 

. . . . . . ,, . 
Pour le 4~me ~chelon : 

Apr~s : 
M. OLANDZOBO-EKOBIYOA (Jean Marie). 

Ajouter : 
SAMORY (Jean Bernard Anael). 

Le scrutin de liste sans pan: 
louverture des travaux et clos ~ la • 

s·- pub'c. c:: ds 
es op~rations. 
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La liste des Juges non Professionnels pr~sent~e sera arr~t~e 
par le Bureau Politique du Comit~ Central du Parti Congolais 
du Travail. 

Un proc~s-verbal est ~tabli apr~s lop~ration ~lectorale ~ 
laquelle assistera un Repr~sentant du Minist~re de la Justice. 

--------------oOo--------------- 
MINISTERE DU TOURISME, DES LOISIRS ET 

DE L'ENVIRONNEMENT 

ACTE EN ABREGE 

DIVERS 

Par arret& n 9867 du 16 novembre 1985, toute personne 
physique ou morale d~sireuse d'ouvrir une Agence ou Bureau 
de Voyages doit obtenir au pr~alable PAgr~ment professionnel 
du Ministre du Tourisme, conform~ment ~ l'article 6 du d~cret 
n83853 du 22 novembre 1983. 

La demande d'Agr~ment est subordonn~e ~ la Production 
des pi~ces suivantes : 

une demande ~tablie adress~e au Ministre du Tourisme 
un certificat de nation alit~ 
un extrait ou copie dacte de naissance 
une copie certifi~e conforme du dipl~me du propri~taire 
ou du Directeur ou une attestation justifiant la qualifica 
tion professionnelle ~tablie au vue de lexp~rience dans la 
profession d'Agent de Voyages 
un casier judiciaire datant de moins de trois mois 
un certificat m~dical 
un curriculum vitae 
un plan de situation et d'am~nagement des locaux de 
PAgence ou du Bureau de Voyages avec lindication des 
installations mat~rielles appropri~es. 
Sil s'agit dune personne morale, les pi~ces ci-dessous sont 

exig~es des administrateurs ou du Repr~sentant l~gal de la So 
cit~. 

Pour exploiter une Agence ou Bureau de Voyages, le de 
mandeur doit ~tre titulaire dune licence d'exploitation. 
A- pour les Agences de Voyages ou 
B- pour les Bureaux de Voyages. 

La licence d'Agence ou Bureau est d~livr~e apr~s enqu~te 
et avis du Secr~tairat G~n~ral au Tourisme par d~cision du Mi 
nistre du Tourisme. 

La d~livrance de la licence est subordonn~e ~ la production 
des documents ci-apr~s : . 

L'Agr~ment professionnel; 
La liste du personnel et ses qualifications professionnelles ; 
Une attestation d'inscription au registre du Commerce et 
la patente de lann~e en cours ; 
Un contrat de bail des locaux ~ utiliser par lAgence ou le 
Bureau de Voyages ou un titre de propri~t~ au nom du de 
mandeur; 
Une police dassurance responsabilit~ civile couvrant les 
risques inh~rents aux voyages collectifs et individuels orga 
nis~s par lentreprise; 
Un r~c~piss~ ou une attestation de cautionnement d~livn 
par un ~tablissement bancaire ayant son si~ge ou succursale 
en R~publique Populaire du Congo ; 
Un rapport d~taill~ sur lactivit~ de l'entreprise et un comp 

f d te d'exploitation pr~visionnei sur trots annees. 

Sil s'agit dune personne morale, fournir en plus : 
Les statuts de la Soci~t~ ; 
La liste des actionnaires et le montant de leur apport. 
La d~cision minist~rielle portant d~livrance de la licence 

doit mentionner : 
Le num~ro de la licence 
La raison sociale 
Les noms et adresse du titulaire de la licence. 

Tout changement dans les ~l~ments pr~vus aux articles 3 
et 5 du pr~sent arr~t~ doit etre notifi~ au Minist~re du Tou 
risme qui proc~de si n~cessaire ~ la modification de la d~cision. 

La licence ou lagr~ment peut ~tre suspendu ou retir~ ~ la 
demande de son titulaire ou en application des dispositions de 
Particle 9 du d~cret n° 83-853 du 22 novembre 1983 apr~s no 
tification des motifs. 

Lorsque la suspension exc~de douze mois, la licence est d~ 
finitivement retir~e. 

La licence ou lagr~ment est d~livr~ ~ titre personnel. En 
cas de faillite ou de cessation dactivit~, les b~n~ficiaires sont 
tenus d'en aviser lautorit~ administrative. 

--------------000--------------- 
MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT 

FONDAMENTAL ET DE L'ALPHABETISATION 

ACTES EN ABREGE 

Personnel 

ADMISSION -- DIVERS 

Par arr&t~ n? 9973 du 18 novembre 1985, sont d~clar~s 
admis au Certificat de fin dEtudes d'Bcoles Normales (CFEEN), 
Session d'Aot 1985, les Instituteurs Adjoints et Institutrices 
Adjointes (candidats fonctionnaires et contractuels), dont les 
noms suivent, class~s par centre. 

Centre de Pointe-Noire (34) 
Fonctionnaires (30) 

1- BALOKA (Michel) 
2- BOUANGA-MAKINOU Charlotte) 
3- BOUELA (Alphonse) 
4- ELAKA (Julienne) 
5- FOUKA-MABIALA (Lazare) 
6- GOMA (Joseph) 
7- IKOUNGA {Jacqueline) 
8- MABIALA-MAKOSSO (St~phane) 
9- MAKOUANGOU (Dominique) 

10- MASSOUEMA-POBATHE (Ange Raoul) 
11- MOULERI (Marcel) 
12- NGOMO-INGOUOLO 
13- NKOUSSOU (Elisabeth) 
14- OKOUALI (Elisabeth) 
15- ZINGA (Marie Rose) 
16- BITSINDOU (Francois)'!_ 
17- BOUAYI (Albertine) 
18- DZABA (Faustin) 
19- ELOKO/EBOUKA (Davez Charmoz) 
20- GOMA-BISSAMOU 
21- GOMA-LOEMBA 
22- LEBOKOUONE (Emmanuel) 
23- MAKOSSO (Delphin) 
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24- MALLO (Veronique) 
25- MBEMBA (Jean Lambert) 
26- NDOMBI (Germain) 
27- N'KOUNKOU (Gaston) 
28- NOMBOT (Victoire Noelle) 
29- SALOULOU (Joseph) 
30- NZAHOU (Simon). 

Contractuels (4) 
1- BIKIKISSA-NGOUALA (Raphael) 
2- MPEMBET (Lambert) 
3- DOUDI (Sylvestre) 
4- NDALA (Bernab~). 

Centre de Loubomo (31) 
Fonctionnaires (29) 

1- ATSONO (Firmine) 
2- BOUDIHA (Antoine Nazaire) 
3- BOUKINDA (Raoul Axel) 
4- FOUNDZA (Alexandre) 
5- IMPONA (Julien Claude) 
6- LEMBE (Pauline) 
7- MILOUNGUI (Cl~mentine) 
8- MOMBO-NZENGUI (Nazaire) 
9- MOUANGA (Alfred) 

10- NDOKO (Pierre} 
11- NDZONDO (Jean Michel) 
12- NKOMBO 
13- NZIHOU I(Gaston Mazel) 
14- PEPE-KONDI (Jean Justin) 
15- TSOUMOU (Pascal) 
16- BINDIKOU (Robert) 
17- BOUKAKA (Yolande Eudoxie) 
18- EMPFOULA (Fid~le) 
19- HIBYATSI-OUSMANE (Jean-Paul) 
20- KOUMBA - MAHENE 
21- LOUBELO (Andr~) 
22- MOMBO-KENGUE (Georgine) 
23- MOUAMBA-NGUIMBI (Julienne) 
24- MO UNDO UNGA (Nestor) 
25- NDOMBI (B~atrice) 
26- NGOKO (Marguerite) 
27- NZAHOU (Daniel) 
28- NZILA (Lucien) 
29- POMBO (Louise). 

(contractuels (2)) 
1- MANDIENI (Vital) 
2- MISSIE (Gaston). 

Centre de N'Kayi (69) 
- Fonctionnaires (60) 

1- BATADILA (Jean-Pierre) 
2- BEMBA (Henri) 
3- BIPOPO -KAY A 
4- DIBAKOU (Daniel) 
5- DIKONGO-NZIENGUI (C~lestin Dublin) 
5- DITOUENI (Philippe) 
7- DOUDI (Pauline) 
8- ELENGA (Jean-Pascal) 
9- GOMA (Augustin) 

10- GOU OMO-NGUEYE (Th~rise) 
11- GUEMBO (Albert) 
12- GUEWOGO (Jacob) 
13- ILONDO (Monique) 
14- KIBANGOU-PONGUI (Valentin Giscard) 
15- KOUA-MOUKOUANGA (Albert) 
16- KOUBANZA (Albert) 
17- LEMBE (Elisabeth) 

18- LIKIBI (Edouard Simplice) 
19- MADZOU (Marcel) 
20- MABIKA (Jean Thomas de Dieu) 
21- MABIRI (Andr~) 
22- MAHOUNGOU (Alexandre Roch) 
23- MAHOUNGOU MOUANZA (Noel) 
24- MAKITA (Bernard)' 
25- MALO ULA (Pierre) 
26- MANTSANGASSA (Auguste) 
27- MASSALA (Sabine)_ 
28- MASSENGO (Albert) 
29- MA YITSA (Gilbert) 
30- MOUKALA (Atat~le) 
31- MOUKASSA (Hilaire) 
32- MOULOUMBI (Jean-Paul-) 
33- MOUTOLO (Michel) 
34- MOUTELE (Victor) 
35- MOUTAKALA (Honorine) 
36- MOUKENTO (Rosalie) 
37- MBANI (Alphonse) 
38- MBANGOU (Luc) 
39- MPEYI (Raphael) 
40- NGANDZIAMI (Antoine Sev~rac) 
41- NGAMPIO (Cl~ves) 
42- NGAMILLE (Patrice) 
43- NGOKO- TOBI 
44- NGONDO (D~sir~) 
45- NGOMA (Jean) 
46- NGOUMA-TSANGOU (Cyrille) 
47- NGUEKOU (Maurice) 
48- NIEMBANI (Isidore) 
49- NTSAKA (Philom~ne) 
50- NZILA-NGOULOU (Yvonne) 
51- OKOUMA (Ren~) 
52- OUMBA (Antoinette) 
53- SOLO (Antoinette) 
54- SAY A-TSOUMOU 
55- TOKO (Daniel) 
56- TSOKO (Victorine) 
57- TOUTOS-NGAMIYE (Jean-Denis) 
58- TSIBA-MISSIE (Pierre) 
59- TSOUMOU (Andr~) 
60- TSEKE (Mamadou). 

Contractuels (9) 
1- BAYINA (Joseph) 
2- BIKA (Adolphe) 
3- BINDELE (Daniel) 
4- BOBASSA (Isidore) 
5- KABOUL OU (Samuel) 
6- KAKOUDI (Alphonse) 
7- MAHONDA (Gabriel) 
8- MBOUNGOU (Alphonsine) 
9- NSEMI-BATOUZEYIKO (Jean). 

Centre de Kinkala (17) 
Fonctionnaires (15) 

1- BIDOUNGA (Pascal) 
2- ESSOULI (Marcel) 
3- LOUHOULOUAKOKO (Jules) 
4- MABOUNDOU (Jean -Maire) . 
5- MALELA (Gaspard) 
6- MASSAMBA (Antoine) 
7- MBOUNGOU (Joel) 
8- MIALEBAMA (Moise) 
9- MPASSI (Martyr) 

10- NDALA (No) 
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11- NDINGA (Pascal) 
12- NGAMBA (Maurice) 
13- NKOUSSOU (Elisabeth) 
14- NTALOULA (Rigobert) 
15- ONDOUNDO (Saturnin Maurice). 

Contractuels (2) 
1- MIADIDIMINA (Maurice) 
2- MAMPOUYA (Christophe). 

Centre d Impfondo (14) 
Fonctionnaires (13) 

1- AMBON -ONDZOUA (M~dard) 
2- AWABEMEY (Sim~on) 
3- BOBILA ( Camille) 
4- EFONGA (Honor~) 
5- ENANGOUANI (Monique) 
6- LOBOLO (Gabriel) 
7- MABOUELA (Auriol) 
8- MACKONGA (Guy Robin J~r~me) 
9- MOKINZWA (Romain) 

10- MOKOLO (Philom~ne) 
11- MOUNDEKOU (Gilbert) 
12- MOYONGO (Ange) 
13- NIGOUA (F~lix). 

Contractuel(1) 
1- FOTO (Gaston). 

Centre de Djambala (24) 
F onctionnaires (24) 

1- DZIAN (Emmanuel) 
2- EBATA Maurice) 
3- ELENGA (Pierre) 
4- ENGALI (Jean- Aim~) 
5- GANDZEMI (Lucien Romuald) 
6- GANONGO (Emmanuel) 
7- GUEBO (Emmanuel) 
8- IBARA (Alphonsine) 
9- IBARASSONGO - WANDE! 

10- INKARI (Georges) 
11- KABAKABI 
12- LINGUIONO (Michel Bienvenu) 
13- MIERANDZOU 
14- MOUANDONGO (Marie Th~r~se) 
15- MOUATA (Andr~) 
16- MPAOBALI (Adolphe) 
17- NGANDZIEN (Alphonse) 
18- NGAPOULA (Pierre) 
19- NGATSONO (Antoine) ) 
20- NGOUOLALI (Nestor) 
21- NSOUMOU (Barth~l~my) 
22- NTOUALOUO - ANDZOUANA 
23- OBOANTSELE (Cyrielle) 
24- OLEBE - OPONGO (Jean Marie). 

1- ABESSE (Denis) 
2- ADZODIE (Victorine) 
3- ASSANGA (Joseph) 
4- BABOSSAOO (Nicolas) 
5- DOUNGOU (Maurice) 
6- EKANI (Christian Emmanuel) 
7- EYONGO (Andr~)) 
8- 1BAMBI (Dominique) 
9- IBARA (Jos~phine) 

10- IKIA (Albertine) 
11- ITOUA (Tiburce) 
12- KOUAKA-OSSONGO (Jacques R~my) 
13- KOUMOU (Marie) 
14- MAMOYI (Albert) 

15- MBONGO (Michel) 
16- MFOUO (B~nofit) 
17- MOY ANDZI (Pascal Blaise) 
18- NDINGA (Pierre) 
19- NDZOKO-ITERE (Lambert) 
20- NDONDO» 
21- NGABIRA (Jean de Dieu) 
22- NGOUONI (Barth~l~my) 
23- NIANJOBO (C~line) 
24- OBOBA (Jean Pierre) 
25- OKOYA (Jean Fran~ois) 
26- ONDOUMA (Marie Alphonsine) 
27- ONDZE (Gaston) 
28- ONDZE-OKOGNA (Bernard) 
29- OTERO (Andr~) 
30- OTOUDA (Pierre Nicaise) 
31- OTSI (Denis) 
32- OYOMBI (Fran~ois Michel) 
33- OZALA (Ange Marcel) 
34- PEA (Marcel) 
35- YOKA (David). 

Contractuels (2) 
1- IKONI (Norbert) 
2- NYANGA (Hl~ne Jeanine). 

Centre de Brazzaville (135) 
Fonctionnaires (117) 

1- ABEKE (Gaston) 
2- AKALA (Marie Lucienne) 
3- ANDZOUANA OTSOWE (Michel) 
4- AWAMBI (J~r~me) 
5- BAKOUDIA (Marc) 
6- BAMOKENA (Augustine) 
7- BAZOLO (Jacqueline) 
8- BILOUKOULOU (Pauline) 
9- BIONC (Jean) 

10- BIYET (Jeanne G~n~vi~ve) 
11- BOKOKO (Th~r~se) 
12- BONGA (Bernard) 
13- BOUYA (Andr~) 
14- DIABAKOU (os~phine) 
15- DALONGO YOYO (Joel) 
16- DUNGA-BILUMA n~e MIKWARI MAMULWO M. S. 
17- EBOMBO (Firmin) 
18- EFFOTY (Anne Marie) 
19- EFOUNGUI (Marcelline Opportune) 
20- ELENGUE (Sabine) 
21- ENGAYE (Christiane) 
22- ESSENGUE (Justin) 
23- EBBIMANDO (Marie Suzanne) 
24- EWE - ANGOULI (J~r~mie) 
25- FOUEMENA (C~cile) 
26- GOKON 
27- MIAMANIMA (Basile) 
28- MIEKOUNTIMA SOUKOUBOULA M. M. 
29- MIENANDI (Charles) 
30- MIMIESSE 
31- MINIANGOU (Edouard) 

32- MISSIE (Camille) 
33- MISSONSA (J.P. Armand) 
34- MOBOUMA (Bienvenue) 
35- MOLINAFA (Marie) 
36- MOUANDZA - KA YA 
37- MOUBIE (Antoine) 
38- MOUKALA-PIKA n~e MOUKARI A. 
39- MOUKALA (Alphonse) 
40- MOUNTOU (Yvonne) 
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41- MOUSSITOU (Henri) 
42- M'VINDOU (Emile) 
43- NAKAVOUA n~e BIETA (D~nise) 
44- NDALA (Antoinette) 
45- NDOULOU (Marie) 
46- NDZELI (Francoise) 
47- NDZOLIE (Marie Pauline) 
48- NGABALI n~e NGUELOU (Alice) 
49- NGAKEGNI (Paul Alberic) 
50- NGANDEWA (Jos~phine) 
51- NGANGA (Pierre) 
52- NGANDZOUNOU (Henriette) 
53- GAMPO (Maurice) 
54- GAWOUROU n~e NGANBIENE Ber. 
55- IFOUINI n~e MB AMI ANKERE (Anne) 
56- KAFOUAKO (Gabriel) 
57- KAON n~e GANFOUNA (Valentine) 
58- KAYA-KAYA (Marcel) 
59- KIYINDOU (Monique Ad~laide) 
60- KIAMBI (Elisabeth) 
61- KIKOLI n~e NDZELI (Claire) 
62- KOLONGANDZA (Monique) 
63- KOUBANDZA-KIHADI (Elisabeth) 
64- KOUMOU (Marie D~nise) 
65- KOUPANDA. (Philippe) 
66- LEKIBI ne EGNONO (Antoinette) 
67- LIFOU-NDOULOU (S~raphin) 
68- LOUMBOU (Brigitte) 
69- LOUMPANGOU (Jos~phine) 
70- MABA n~e MANFOURGA (Pierrette) 
71- MABETA (Andrienne) 
72- MABOUNGOU (Jacques) 
73- MAHOUNGOU (Edouard) 
74- MALONGA-KIFOUA (Jean Pascal) 
75- MALOUTONDA (Joachim) 
76- MAMBOU (Romaine) 
77- MAMPOUYA (Etienne) . 
78- MANGUET-LISSASSY (Francois Jos~) 
79- MANTINOU (Georges) 
80- MASSENGO (Eug~nie Brunette) 
81- MASSENGO (Gaspard) 
82- MOUANA n~e ISSIESSI-MAPALOU D. 
83- MATONDO (Marianne) 
84- MFOULOU (Madeleine) 
85- NGANGOUERT n~e LOUVILA Ch. 
86- NGOUAKA-NGOULOU (Victor) 
87- NGOYA (V~ronique) 
88- NTOMBO (Antoinette) 
89- NTOMBO (Philom~ne) 
90- NTSIWOU (Etienne) 
91- NZASSI-IBOUANGA n~e PACKA 
92- NZOUNGANI (Prosper) 
93- OKEMBA (Joseph) 
94- OLLEBA (Jeanne) 
95- OLLELE (Barth~l~my) 
96- OMBISSA n~e KINKELA (C~cile) 
97- OMOALY (PHilom~ne Georgette) 
98- OMHO (L~ontine) 
99- ONKOURI (Davy-Dave KISSIGANE 
100- ONGUEMBE (Jean) 
101- OPANGO (Antoinette) 
102- OSSONA (Emilie) 
103- OUMBA (Jeanne) 
104- OTSIMI (V~ronique) 
105- SAMBA·(ALbert) 
106- SITA (Alphonse) 
107- SIT A (Martine) 
108- SOUNGUI (Henriette) 

109- TSEMABEKE (Charlotte) 
110- VINDOU (Firmine) 
111- YOKA (Gabriel) 
112- IKOBO (Francois) 
113- IKAKA (Marie F~licienne) 
114- INGONGUI (Henriette) 
115- INGOMBO (Margu~rite 
116- MATINGOU (Romuald 
117- PEA (M~dard). 

Contractuels (18) 
1- ABEKE (Jean Fulbert) 
2- AMONA n~e NGAMBOU (Th~r~se)) 
3- BOUNDA n~e LEMBE (Cath~rine) 
4- DIAKOUIKA (Fulbert) 
5- DIANSASA (Andr~) 
6- EKANGA (Gaston) 
7- KOUAD n~e MOUNKASSA MIENANDI MAD. 
8- LOUBADI (Samuel) 
9- MALANDA (Victor) 

10 MBOUKA (Francois) 
11- MOUKO n~e MABALO (Micheline) 
12- NGONDZOBEKA MOBOINA F. 
13- MOUNDAYA (Raphael) 
14- NGUIE (Jean Baptiste) 
15- NSITA (Philom~ne) 
16- ONOUNOU (Pauline) 
17- OUISSA (Barth~l~my) 

• 18- TSIOLO (Etienne). 

Par arr~t~ n' 10379 du 27 novembre 1985, sont d~clar~s 
admis au Certificat de fin d'~tudes des cours Normaux (CFECN) 
session d'Aot 1985, les Moniteurs et Monitrices (candidats 
contractuels) dont les noms et pr~noms suivent. 

Centre Unique de Brazzaville 
Contractuels (3) 

1- BEMBA n~e MASSAMBA (Eug~nie) 
2- MOUYOMBO (Antoine) 
3- SOUNGA (Albane Trinit~). 

Par arr&t& n? 9779 du 15 novembre 1985, dans le cadre de 
la d~baptisation des ~tablissements scolaires de la R~publique 
Populaire du Congo, le CEGP de Mbama (Cuvette), est d~sor 
mais d~nomm~ CEGP KEKOLA Gilbert. , 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter du 20 avril 1984. 

--- .-----------000--------------- 

MINISTERE DE L'EQUIPEMENT RURAL ET 
DE L'ACTION COOPERATIVE . 

ACTE EN ABREGE 

DIVERS 

Par arr€t~ n' 10186 du 22 novembre 1985, il est cr~e une 
Commission dAgr~ment des P:~coop~ratives et des Coop~rati 
ves sur l'ensemble du tenritoire national. 

La Commission d 'agr~ment est charg~e de • 
se prononcer sur l'agr~ment des Pr~coop~ratives et des 
Coop~ratives qui remplisseit les conditions suivantes : 

Avoir un nombre dadh~rents ~gal ou sup~rieur ~ sept personnes; 
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Fournir un dossier de constitution complet ~ l'organe 
de tutelle ; 
Etre jug~e viable par les responsables techniques et ad 
ministratifs de la localit~ ; 
Exister depuis au moins deux ans; 

Aux Pr~coop~ratives et aux Coop~ratives qui ne remplissent 
plus les conditions requises, se prononcer sur leur fusion, 
leur scission ou leur dissolution. 
La commission d'agr~ment est compos~e des personnalit~s 

ci-apr~s : 
President : 

Le Ministre de l~quipement Rural et de PAction Coop~ 
rative ou son Repr~sentant; 

1er Vice-Pr~sident: 
Le Repr~sentant du D~partement de la R~forme Fonci~re 
et Agraire et de la Promotion Coop~rative ; 

2~me Vice-President : 
Le Secr~taire G~n~ral ~ l~quipement Rural et ~ 1Action 
Coop~rative ou son Repr~sentant; 

Membres : 

- Minist~re de l'Agriculture et de l'~levage 
- Minist~re de la Peche et Pisciculture; 
-- Minist~re de l'~conomie Foresti~re ; 
--. Minist~re de l'Industrie et de lArtisanat 

Minist~re du Plan ; 
Minist~re des Finances; 
Minist~re du Commerce et de la Consomma 
tion; 
Minist~re des Petites et Moyennes Entrepri 
ses; 
Minist~re de la Jeunesse ; 
Minist~re de la Sant~ et Affaires Sociales 

-- Minist~re de la Justice; 
Minist~re de la Recherche Scientifique 
- Minist~re de 2Administration du Territoire 

et des Pouvoirs Populaires ou son repr~sen 
tant; 

-- Minist~re du Travail, de lEmploi et de la Re 
fonte de la Fonction Publique; 

-- Minist~re de lEnseignemeit Fondamental et 
de l'Alphab~tisation ; 

- Division Promotion Coop~rative de lURFC ; 
- Division Promotion Coop~rative de lUJSC 

JP; 
-- La Banque Nationale de D~veloppement du 

Congo; 
- L'Organisme Professionnel dont rel~ve la Co 

op~rative ; 
L'Institut de D~veloppement Rural ; 
La Chambre de Commerce; 
Les Conseillers du Ministre de lquipement 
Rural et de l'Action Coop~rative ; 
Les Directeurs Centraux du Minist~re de 
P~quipement Rural et de l'Action Coop~rati 
ve; 
Les Chefs de Service de la Direction de lAc . ct t1on cooperative. 

Toutefois, la commission d'agr~ment peut faire appel ~ 
dautres personnes comp~tentes jug~es n~cessaires. 

La Commission a'Ag ·ment des Pr~coop~ratives et des Co 
op~ratives se r~unit deux fois par an, sur convocation de son 
Pr~sident. 

Le Secr~tariat de la Commission est assur~ par le Directeur 
de l'Action Coop~rative ou son repr~sentant. 

Le Secr~tariat de la Commission est charg~ de pr~parer le 
dossier des Pr~coop~ratives et des Coop~ratives ~ agr~er et de 
lenvoyer ~ tous les membres de la Commission quinze jours au 
moins avant la date de r~union. 

Toutes dispositions ant~rieures contraires au pr~sent arr~t~ 
sont abrog~es. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de sa date de signa 
ture. 

-------------nOo 
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